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MOIÏ ROMAIN

DE LANATUREDE LA POSSESSION

§ ï"- -- NOTIONDE LA POSSESSION,

Si, sans scruter.-la nature intime de la possession en

général, noùsvoulons en exposer la notion fondapaen-

tele en Droit romain, d'après les sources seulement,

nous hè pouvons mieux •faire que de prendre, avec

M. Bruns, pour point de départ de cette étude, les

paillés de Paul lui-même au début de son commentaire

surl'édit: .'"::"'

Poàsessîoappeilalaest àsedibus quasi positid, quia
Mturaliter rés tehelûr abéo qui ei imislit; dominium-

que rerum ex halurqlï possesstone capissè, Nervàait,

tfitsqHereimiigiumremà^rèinhis, qùoe terra, mari,

coeloqiiècapiiïniuï, nam hoec prolinus ëorum fièri qui

pfinii pQssessionem eorutn ap/irehenderint.
Cèè deuxobservations; l'une étymologique, l'autre



.historique, n'ont pas en elles-mêmes une bien grande
valeur; elles no sauraient remplacer la notion de la

possession qui aurait dû figurer à leur place. Mais

elles nous montrent la pensco do Paul, puisqu'il les

met à la tèto de son commentaire, comme les plus

propres à nous donner l'idée nette et précise do la

possession.

On peut aussitôt en dégager deux pensées impor-
tantes : «

«) La possession a pour base un pouvoir phvsiquo
sur une chose'corporelle ;

6) Elle est dans un rapport direct et déterminé avec

3a propriété. Le premier point no fait aucun doute ; le

second demande quelques développements. ,

Paul nous dit que la propriété doit son origine à la

possession, et qu'un vestige en reste dans les effets

de la possession des.choses qui n'appartiennent à per-
sonne. Il considère donc comme éminemment carac-

téristique cet effet de la possession. Il ne nous dit pas

que l'acquisition de la propriété est l'effet d'un certain

genre de possession seulement, c'est-à-dire de la pos-
session jointe à la volonté do posséder comme proprié-
taire et comme, maître; il n'indique aucunement des

cas de possession pn dehors de cette volonté; mais,

il considère celle-ci comme étant comprise dans la

notion même de la possession. Sa pensée se manifeste

ainsi clairement pour lui, le rapport direct entre la

possession et la propriété ne fait aucun doute ; la pos-
session c'est la pleine domination physique sur la chose,
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jointe à la volonté de l'avoir à-soi, comme maître, dans

l'ensemble do ses attributs; il ne manque à la posses-
sion que d'être reconnue conforme au droit pour deve-

nir propriété. Selon Paul, il n'y a donc do possession

que par Yanimm domini; telle est l'essence de la pos-
session dans le texte quo nous venons de citer; et quel-

ques soient d'ailleurs les controverses qui divisent les

-interprètes sur la notion qu'il faut donner do la pos-
session en soi, ou devant l'ensemble des sources ro-

maines.

Ce qui prouve encore mieux ce résultat, c'est d'abord

la place que Paul donne à la possession dans son ou-

vrage ; il en fait comme l'introduction de la théorie de

l'usucapion, qu'il traite dans le même livre; — c'est,

de plus, la division qu'il donne des diverses espèces
de possession, dans le cours de son exposé :

Gênera possessionum tôt sunt, qnot et causoe adqid-
rendi ejus qiwd nostrvm non sit, teluti pro emplorc,

pro donato. . Et in wmma nwgis ttnwn est genus

possessionis, species inpnitoe. {L. m, § 21, h. t.).
Il n'y a donc qu'un seul genre de possession. Les

espèces se distinguent suivant les titres d'acquisition de

la propriété elle-même, suivant les causes éloignées du

domaine, causoe remotx dominit, comme disent les

interprêtes. (Heineccius § 339, Elem. Jur.)
Sans doute on peut se demander, si Ulpien et les

autres Jurisconsultes romains se plaçaient au même

point de'vue que Paul. Il est à remarquer qu'Ulpién
notamment ne traite pas de la possession en même temps

que de l'usucapion, maison même temps que des inter-



dits. Les lacunes des sources, ne nous permettent ce-

pendant pas de résoudre la question d'une manière

certaine. D'un autre côté, on peut bien affirmer que la

doctrine de Paul est pleinement acceptée» par les Pan-

deçtes, puisqu'elle figure en tête do notre titre de la

manière la plus complète, et que ce titre lui-même est

placé remarquablement entre le titre de adqui rendo

rerum dominio, et le titre de usueapioniàtts,
—- Les

expressions connues de Théophilo, viennent corroborer

ces arguments (1).
Un autrt texte souvent cité achève de nous démon-

trer l'idée fondamentale do la possession dans les

Pandectes,- Nous voulons parler de la loi xvm," D. h.

t. qui est du Jurisconsulte Celsus :

Quod meo nomine possideo, possum alieno nomme

possidere; nec eiiim muto mihi causant possessionis

sed desmo possidere;... me idem est possidere et

alieno nomine possidere. Ajoutez, Inst. § 5, de inter-

dict. et Gajus iv, 153.

Ainsi pour posséder, il faut posséder pour soi,-non

pour autrui. Rapproché de la loi 1, h. t. et de la règle

que lés choses corporelles seules peuvent faire l'objet

de la possession proprement dite (L. ni, pr. h. t.) ces

(1}Ce n'est pas à dire non plus que les Romains aient considéré
la possessioncommel'exercicedu droit de propriété.Nousne trou-
vonsdans les sourcesaucune trace de cette idée. Est-ellevraie en
elle-même? Nous'nous le demanderonsplus bas. — L'origine d« la

propriété dans la possession(L. 1.pr. fa. t.) est d'ailleurs le seul

rapport que les sources nous présentent d'une manière explicite,
entre ces deux notion*.(Bruns).
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textes acquièrent une autorité déterminante. Celui

qui se considère conur.o le maître de la chose, est en

f ffet le seul qui puisse pleinement dire qu'il la possèdo

pour lui, non pour autrui, Pat conséquent, en principe,

point de possession en Droit romain en dehors de Vani-

mus domiiii.

On n'aurait jamais du s'écarter de ces notions

simples et fondamentales, de cetto argumentation
découlant des textes, pour rechercher, dans des idées

générales et souvent mal exprimées, ou conçues à

priori, des définitions do la possession dans le Droit

romain. La grande école française au xvi* siècle,

si remarquable par son interprétation impartiale et

profonde des textes, ne s'y était pas trompée. L'opinion

de beaucoup la plus enseignée par celte école, c'est

que la possession suppose Yaiiimus dom'mi,et qu'ainsi

toute possession pro alieno doit être exclue de la

notion. Telle était, entre autres, la doctrine de Dua-

renus, de Donnellius, de A. Faber, etc. Cependant

Cujas englobait, il est vrai, dans la notion do la pos-

session proprement dite, les cas de possession ano-

male. Au reste, nous ne trouvons nulle part, chez les

auteurs de cette époque, un essai d'expliquer pourquoi

ces cas de possession pro alieno avaient été rangés

par les Romains dans la possession proprement dite.

(Bruns, p. 368.)
Si les modernes ne méritent pas ce dernier repro-

che, depuis Savigny, on peut avec raison être encore

étonné du peu d'harmonie qui existe entre eux dans

les notions qu'ils nous donnent de la possession.



•Très souvent ils confondent la définition qu'il faut

donner de la possession devant les sources romaines,
avec celle qu'on en peut donner d'une manière géné-
rale et abstraite, et il arrive remarquablement que,

leurs,définitions sont inexactes, à l'un et à l'autre de.

ces points de vue, C'est le reproche que je crois pou-
voir adresser d'abord,à M. Van Wetter, lorsqu'il nous

dit, en tète de son savant traité sur la-possession

(p. 6.);... <t On peut définir la possession un pouvoir,

physique total ou partiel sur une chose; ou bien la dé-
'

tention d'une chose, dans l'intention d'exercer sur elle

soit le droit de'propriêté, soit l'un de ses démembre-"

ments. » Je prends cette phrase comme une seule

et même définition, le second membre commentant

et restreignant le premier; car sinon, nous aurions

deux définitions, l'une plus large, l'autre plus étroite,'

ce qui serait une faute de plus. Or, cela posé, cette

définition est, d'un côté, trop restreinte, si elle veut

définir la possession d'une manière générale et ab- •

straite ; de l'autre, elle est à la fois trop large et trop

étroite si elle veutnousprésenter la notion romaine de
*

la possession; trop large puisqu'elle comprend l'usu-

fruitier qui certainement ne possède pas en droit ro-

main ; trop étroite, puisqu'elle repousse le précariste

et le séquestre qu'elle prétend cependant englober avec,

tous les autres possesseurs dérivés (p. 3.), mais qui

n'ont certainement pas l'intention d'exercer ni la pro-

. priété, ni l'un de ses démembrements.

Le même reproche parait bien devoir être fait à

M. Molitor et à M. Ch. Appleton.
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Le premier, tirant sa notion de la possession en Droit

romain, de la loi 1", D. h. t., sans même désigner le

paragraphe d'une loi qui en compte 22, et de la loi m,

§ 3, eod, s'exprime ainsi: « D'après.ces textes nous

pouvons définir la possession, d'une manière générale,

en disant qu'elle est la puissance que la volonté do l'être

personnel et libre exerce sur les choses du monde

extérieur en leur communiquant l'empreinte de son

inviolabilité. » J'observe d'abord qu'il nous faut aussi-

tôt restreindre les expressions a d'une manière géné-

rale; » c'est là définition d'après le Droit romain

qui nous est ici donnée puisqu'elle est tirée des textes

des Pandectes. Je ne crois pas, en second lieu, qu'on

puisse trouver dans les sources un seul texte qui auto-

rise ma définition si abstraite ; en tous cas, les deux

lois citées ne la légitiment absolument pas. Les Ro-

mains ont, il est vrai, protégé la possession par des

interdits ; mais est-ce par des motifs d'ordre public, ou

à cause de.l'inviolabilité de la personne? La question

n'est pas même indiquée dans les sources, et l'origine

des interdits est on n? peut plus obscure. Ensuite

qu'est-ce, en résumé, que cette inviolabilité de la per-

sonne communiquée à la chose, et en quoi le droit

de possession, pour suivre la doctrine de Molitor, diffé-

rerait-il en cela de tous les autres droits et spéciale-

ment des droits de propriété ? Tous les droits ne sont-

ils pas sacrés et inviolables à cause du sujet auquel

ils sont attachés?— Mais j'ajoute que cette définition-

est formellement contredite par les sources. Telle

qu'elle est, elle englobe certainement tous les déten-
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tours, et l'auteur le reconnaît expressément:— « Gette

puissance,;on peut l'exercer en son propre nom ou au

nom d'autrui, distinction qui est renfermée dans notre

définition et dans celle, de la L. 1", D. h. t, ; — et

plus bas § 10: — « Le summum, genus possefsionis
consiste donc simplement dans .la détention avec l'in-

tention de garder... Lesspeeies dérivent des différents

caractères de Vanimus ou des différentes causa possi-
dendi. » — Ce second passage, quoique l'auteur ne le

dise pas, parait une allusion à la loi m, § 21» h. t. —

Or, je le demande, est-ce que les textes ne répètent

pas explicitement que les simples détenteurs ne pos-

sèdent pas, que même l'usufruitier n'a qu'une quasi

possessio; et, est-il possible de donner une interpréta-

tion plus forcée à la Loi m, § 21?

Suivant M. Appleton, « la volonté d'agir sur une,

chose jointe à la possibilité physique de le faire à.

l'exclusion de toute personne, telle est en. Droit ro-

main, la notion fondamentale delà possession. » C'est

parfaitement inexact, car cette définition comprend

, également les simples détenteurs. Le fermier par

exemple a sans doute, a) la volonté d'agir sur la

chose; b) la possibilité physique d'exclure autrui. Du

moins, cette possibilité physique ne se conçoit-elle pas

d'une manière absolue; mais si elle appartient à quel-

qu'un c'est bien en première ligne au détenteur. Mais

alors M. Appleton se contredit manifestement, car il

s'empresse de reconnaître plus bas (p. 27), conformé-

ment à la vraie doctrine de Savigny, qu'il n'y a de

véritable possession que par Vanimus domini,
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- Nous aurions mieux aimé ce nous semble.renverser

la phrase de M; Appleton, et dire par exemple : la vo-

lonté d'agir â l'exclusion de tout autre, jointe à la pos-
sibilité de le faire, forme la possession. Cette définition

- n'est pas à l'abri de toute critique, mais au moins M. Ap-

pleton, aurait-il caractérisé dans sanction Vanimus

qu'il estime nécessaire pour la possession.

M. Appleton se lance ensuite après M. Molitor et

d'autres auteurs dans une critique contre-M. de-Sa-

vignycnlui reprochant d'avoir fait abstraction do l'in-

tention, dans la notion que l'illustre auteur donne de

la détention (et non de la possession, Comp. Molitor

n*7) ; cette critique ne parait pas fondée comme nous

le verrons. . .

En résumé les textes que nous avons cités nous per-
mettent de conclure que la possession en Droit ro-

main, est un état de fait qui correspond au droit de

propriété, à la situation normale du propriétaire et qu'on

. peut par cpnséquent la définir exactement : un état,

une relation de fait qui permette à l'homme d'agir sur-

la chose comme le ferait un propriétaire, joint a

Vanimus domini. Cette relation de fait consiste dans

la possibilité physique d'agir sur la chose, et dans une

certaine possibilité d'exclusion qu'il est difficile de

bien caractériser autrement qu'en la comparant à celle

qui existe au proflt'du propriétaire. Savignylui-même

s*y est repris à deux fois (p. 6, note 1. Vide infra*

P„.) : ...

Ce que nous devons maintenant examiner, c'est la

question.de savoir si notre règle.do Vanimis do-
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minii n'est pas ébranlée par lés cas de possession ano-

male. C'est là en effet l'objection fondamentale contre

cette doctrine.

§ 2. — POSSESSION ANOMALE.

La possession» disons-nous, suppose, en Droit ro-

main', Vanimus domini', l'on pourrait citer un grand
nombre de fragments dans lesquels cet animus est

toujours sous-entendu. Mais, plusieurs cas fort remar-

quables dérogent à cette règle, et des textes explicites

y reconnaissent la possession, malgré l'absence de

Vanimus domini. Ces exceptions concernent le créan-

cier gagiste,' le précariste, le séquestre et l'tmphy-

théote; suivant quelques-uns il faudrait y ajouter le

superficiaire, ce qui est contesté par d'autres, à cause

de la loi vu, §3, U. P. et de la L. i. pr., de super fie. ,

L'anomalie ne se borne'pas à la possession accordéo

sans animus domini', ce qu'il y a d'également singu-
lier c'est, qu'en même temps, elle est déniée préci-
sément là où cet animus existe. Ainsi elle est refusée

au concédant dans l'emphythéose, et même dans le

séquestre lorsque la possession est transférée au

gardien;
— accordée d'abord au débiteur gagiste, et,,

au concédant dans-le précaire, elle finit par leur

être refusée, ou plutôt elle ne leur est plus recon-

nue.que fictivement (Comp., L. m, § 5, de.poss.;
— Li xv, § 4, de precario; — L. i", § 15; L. JH, de
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poss.,
— L. xxv, § i", L. xxxvn, de pignôrat. ad.)

Enfin, un troisième point remarquable, c'est que dans

deux cas particuliers la possession est ou n'est pas.

transférée suivant la volonté des partis : ce sont le sé-

questre et le précaire.

Ces exceptions importantes ont été classées par

M. de Savigny et son écolo sous le nom expressif de.

possession dérivée» parce que « la volonté du pos-

sesseur irrégulier ne tend pas à avoir la chose à soi ; au

contraire, par sa qualité même, il reconnaît la propriété

d'autrui; — mais elle tend à exercer les avantages

attachés auparavant à la possession d'un autre. » (Sa-

vigny, p.. 121.). Elles sont d'ailleurs établies par des

textes formels; mais n'en donnent pas moins lieu aux

questions les plus controversées, et nous devons es-

sayer d'examiner ici les principales difficultés qu'elles

soulèvent :

1. — La possession existe-t-elle sans animus do-

mini dans d'autres cas encore ?

II*. — Quelle est la cause qui a fait admettre par
'

les Romains une torporis possessio dans les cas si-

gnalés ?

111. — Ces exceptions vont-elles jusqu'à renver-

ser la règle que. la possession, en principe, n'existe

qu'autant qu'il y a animus domini?

I. — La possession existe-t-elle sans animus domini

dans d'autres cas encore? Nous ne le croyons pas. En
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dehors dés Cas indiqués nous ne trouvons aucune trace

d'une transmission de là possession sous réserve de la

propriété ; au contraire, la détention de la chose par

quinô préterid pas l'avoir à'titré do maître, nô rend

pas possesseur; les textes sont formels; Tels sont les

-cas dé servitudes personelles, de bail, de commodat,
dô mandat, de missio in bona, etc. (L. xViu, pr. de

/wss. ;
— L. ix, x, § l", — L. xxv, § 1*>,eod;

— L. M,

§ 2, de precariô?
— L. ix, do Pr* V.) — Les sources

ne contiennent même absolument rien qui nous per-
mette de penser que la possession pourrait du moins

exister au profit du délenteur par la volonté formelle-

ment exprimée des parties. Le contraire n'est pas
affirmé non plus, noUii devons le reconnaître; et l'on

pourrait se demander si cette faculté n'est pas sous-

entendue f Mais c'est ce qui doit être également rejeté,
et des textes nous permettent de l'itablir par induc-

tion. En effet, en ce qui concerne le bail, nous avons

un texte formel, qui no permet d'y joindre un contrat

de précaire qu'autant que, par ce précaire, la posses-
sion ne sera pas transférée au preneur : ut condiiclor

in possessione cssett non ut possideret. (L. x, de poss.\
— L. xxxm, § 6, de tmtrp.) Les Romains considé-

raient donc comme possible de joindre un précaire au

bail; mais là possession au profit du preneur leur pa-

raissait un non-sens. Or c'était précisément par le con-

trat de précaire que la possession aurait surtout pu être

transmise dans les rapports d'usufruit, de bail, de

commodat* qui ne donnent on soi qu'un droit d'usage

de la chose. En repoussant, pour le bail, la transmis-
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sion de la possession par le précaire, on semble, bien

formuler uno règle applicable à tous les,cas sem-

blables.

. Un second argument nous est fourni par la loi I",

§ \%,,de superficieb.

Utile visitm est, —çuia mclius est possidere points

quant in personam e£pcrM>
— hoc interdictum pro-

ponere. En effet» si le propriétaire avait pu arbitraire-

ment rendre le superficiaire possesseur, il n'aurait

point été nécessaire de proposer pour ce cas Un inter-

dit particulier.'
Enfin, l'hésitation avec laquelle les exceptions signa-

lées paraissent avoir été adoptées, les motifs spéciaux

qui en expliquent quelques-unes jusqu'à un certain

point, et surtout le. fait irrécusable que, dans tous

les autres cas de possession, Vanimus domini est sup-

posé, rapproché de la circonstance qu'aucun texte

n'autorise à étendre l'anomalie; que, bien au con-

traire,, les sources paraissent .plutôt contraires à une

semblable extension, sont bien des arguments convain-

cants de la vérité.de nôtre solution.

H. — Si, pour la solution do la première question,

les sources nous font' déjà, au moins partiellement,

défaut, nous nous voyons presque dans l'impossibilité

.4e résoudre la seconde par des textes positifs: Il est

excessivement remarquable que les Romains n'aient

point pris lai peine de nous signaler la cause de ces

anomalies en matière de possession ; que dis-je ! il

semble même qu'ils n'aient pas paru se douter de
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l'importante exception apportée au principe. Il faut le

reconnaître : ce défaut quasi complet des sources est

Un des plus forts arguments des adversaires de la règle

que la possession suppose toujours Vanimus domini.

Sans hésiter même, nous admettrions en Droit romain

une définition technique plus large, si ce n'était la

difficulté insoluble de rencontrer une formule qui, tout

en comprenant les' cinq cas que nous avons indiqués,

permette en même temps d'exclure les cas dans lesquels

les Romains ont, par des textes précis, dénié la pos-

session, comme, par exemple, les servitudes person-

nelles. Nous le verrons bien dan s la troisième question;

une formule qui ne présente pas des exceptions dont

la cause puisse être indiquée d'une manière satisfai-

sante ne se rencontre pas. Mieux vaut donc partir de

cette notion si simple et si rationnelle de la posses-

sion qui correspond comme un fait au droit de pro-

priété, et présenter comme des irrégularités les espèces

qui, selon des textes" formels, n'y rentrent pas. Ëm-

pressôns-nous d'ajouter que la cause de ces irrégu-
larités peut être indiquée de manière à donner à la

raison au moins une certaine satisfaction. Examinons-

les successivement :

1) Le créancier gagiste et le précariste/

L'explication qu'on peut ici présenter paraît asset

fondée.

Nous trouvons, en effet, des traces d'une controverse

ancienne, entre les jurisconsultes de Rome, sur la

possession du gagiste et- du précariste. Deux textes
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précis nous apprennent que, dans le précaire, les Sabi-

niens avaient continué à considérer le concédant

comme possesseur, parce que, nous dit Pompo-

nius, animo non discesseril possessione. Les ProcUr

liens, par contre, rejetaient cette double possession l'n

solidum{L. m, §. 5, de poss. L. xv, §. 4, de precario).
Le premier de ces deux textes est aussi formel que pos-
sible:

Sabinus tamen scribit eum gui precario dederit et

ipsum possidere, et eum qui precario acccperit.
Le second texte n'est pas moins précis. Nous n'avons

pas, il est vrai, de dispositions aussi claires sur le

gage; cependant le Sabinien Javolenus, dans la

loi xvi de usurpationibus, partage encore la posses-
sion entre le créancier et le débiteur; celui-ci pos-
sède admucapioiie m tantum, le premier adretiquas cau-

sas. Julien, qui vécut plus tard, et qui était aussi de

l'école sabinienne, admet plutôt une espèce de pos-
session fictive au profit du débiteur intclligilur vide-

tur possidere ad çausamusucapionis (L. i, §. 15, L. xvi

de poss.); enfin les Sabiniens, Paul et Florentin, ne

parlent plus du tout de la possession du débiteur,

mais seulement de celle du créancier (L. xxxv, § 1,

L. xxxvu, de pignorat. art.).

Ainsi, d'après la théorie première des Sabiniens, la'

dation en. gage, ou à précaire, n'était pas, en elle-

même, une raison pour faire cesser la possession du

concédant. On sait que l'esprit de cette école était

plus conservateur que celui des ProculienS : in his

çvie et tradita fiteranl perseve/àbat. Il apparaît donc
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comme probable que lesSabiniens n'ont point innove

en admettant la continuation delà possession du

concédant. D'un autre côté, on ne peut pas admettre,

non plus, que le droit ancien ait reconnu en principe'
la possibilité d'une double possession in solidum. Outre

.qu'un semblable principe parait heurter la saine rai-

son, nous voyons plutôt Pomponius nous présenter

cette double possession comme une conséquence

étrange,'mais difficile à évi^r en théorie, lés'pré-

misses étant données. Nous sommes ainsi amenés à

conclure que le droit ancien considérait le concédant

comme seul possesseur, et que, plus tard seulement

là possession fût accordée au concessionnaire. Les

Proculiens plus minutieux ont alors comme consé-

quence logique, enlevé la possession au concédant.

Les Sabiniens n'ont pas cru devoir aussi vite abandon-

ner l'ancien principe. Les mots non est duàïmn dans]n

loi xv, § 4, de precario, semblent faire allusion à l'an-

cien état des choses.

.Cela posé, il est naturel d'admettre que le change-,

ment apporté au droit ancien, dut son origine à l'in-

troduction de3 interdite possessoires. Dès lors le con-

cessionnaire eut un grand intérêt à étro comme

possesseur; et, quoiqu'il parut raisonnable de con-

server au concédant la possession ad usùcapiôneùi,
l'on dut se demander si les interdits ne seraient pas

accordés au concessionnaire, qui a sur la chose un

pouvoir plus grand qu'un commodataire ou un bailleur,

et qui cependant se trouvait moins bien sauvegardé:

Le preneur, en effet, peut, par son action loeati, de-
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mander protection.à son bailleur contre les entreprises

dossiers;, mais l'action pigncratilia, contraria ne.se.

donnait pas à .ces fins, et le précariste n'a aucune ac-

tion. -r~ Ajoutons que le gagiste, prenant ses sûretés

contre son, débiteur, il était bien plus naturel de lui

accorder, les interdits qu'à co dernier, surtout à une

époque où le gagiste n'avait pointeucore l'action réelle,

qùasi-servienne (Savigny, p. 295 et 290). Par suite*

on dut considérer le propriétaire comme transmettant

ses interdits, et par conséquent sa possession, au con-

cessionnaire ou au gagiste, sans qu'il nous soit cepen-

dant possible de dire que cette espèce do transmis-,

sion ait été absolument nécessaire. — Au reste, la.

raison donnée par Savigny, que la possession du pré-

cariste ne nuit pas au concédant, est certainement

fausse, puisque, par le fait, il n'a plus les interdits

contre ceux auxquels la possession du précariste au-

rait passée, dommage contre lequel son interdit de-

çrccario ne pourra pas toujours le protéger suf-

fisamment (Bruns). . *

,-En résumé, donc, les Romains n'ont point envisagé

cette transmission de la possession ou des interdits,

comme quelque chose d'absolument simple ou allant

de soi.; aussi no peut-on en tirer aucun argument

contre le principe de Vanimus domini;— Le contraire

serait même plus fondé.
r * * ' *

. 2) L'emphythéote.

, La possession de l'emphythéote. ost formellement

exprimée, mais dans un seul texte; . ' .

2
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Pùssessorés — salisdare non coynpelli,

~ J*oi-;
stssor autem is accipiendus est* gui fem sôli possidet.
Sedet guiagrum vectigalem possidet possessor intelli-

tfîttfrt —*nec ad rem pertinet, gttod ev'mci ea possessio

possii (L. xv, pr, § 1, ot § \\tff'gui satisdare cog.)
La force probante de cette loi n'est pas dans les

mots possessor inte/ligitur, mais dans ceux-ci, gui

àgrim vectigalem possidet.— Ce qui achève de dé*'

montrer qu'il s'agit bîeri ici d'une corpérispossessio?
c'est que la revendication, la publicienne, la faculté'

de donner en gage, qui compétent à l'emphythéote, sont

toujours rapportées au prsedhùn cectigale lui-mêrao,'

ûbn au droit; c'est que les'actîons' confessoire et'

négatoirô .lui appartiennent activement et passive-

ment; c'est enfin que l'acquisition dès fruits s'opère à

son profit par la séparation, comme au profit du pof5

sesseur de bonne foi (L. i» § 1, si agervect.
— L. xri,

§ 2, de Public. — l*- xvi, § 2, depignoral: ad. —

JL xxxi, de pign.
— L. xvi> de servitut. — L. xxv,'

§ h de usuris).
Mais si, maintenant, nous nous demandons quelle

raison a déterminé les Romains à reconnaître ici une

côrpovis possessio, les sources nous font complète-
ment .défaut, Ce n'est pas très-étonnant si nous consi-

dérons le peu de textes qui nous parlent de la posses-

sion de l'emphy téote. Deux explications principales ont

été tentées ;. l'une historique par l'analogie que l'em*

phythéqse présente avec Yager publicusùont eîle dé-

rive, c'est l'opinion la plus probable, elle est enseignée,

par Savigny (p. 24); l'autre dogmatique, à cause 3e



l'étendue des droits que confère l'emphythéose. Mais

toutes deux peuvent être considérées comme de pures

hypothèses. On peut se demander aussi si la reconnais-

sance de la possession au profit de l'emphytéote est

en relation avec l'introduction des interdits, ou si elle

était déjà auparavant reconnue? (Bruns).

3) La possession du superflciaire est plus douteuse;

plusieurs ne lui accordent que la quàsi-possossion ; et,

dès autorités également imposantes défendent l'une

et l'autre opinion (V° Van Wetter), Dans cet état il est

bien sûr qu'on ne saurait en tirer aucun argument

décisif contre notre principe.

(4) Enfin, la possession du séquestre repose sur un

déposition possessionis (L. xvn, §. 1, deposili.) Com-

ment cette idée bizarre put-elle être admise? C'est ce

qu'il' est difficile de dire. Ce déposition possessionis,

s'analyse au reste toujours par un dépôt de la chose

jointe à la convention que la possession sera trans-

mise au dépositaire. Mais comment cette sorte de

translation fut-elle elle-même admise? La seule inten-

tion des séquestrants paraît bien en elle-même impuis-

sante à transformer en possession la détention du gar-

dien? Celui-ci n'a d'ailleurs aucun intérêt à avoir là

possession? Les sources sont aussi complètement

muettes sur ce point. On peut cependant justifier cette

dérogation au principe, par des considérations assez

apparentes d'utilité : il était bon d'interrompre l'usu-

capion des parties litigantes, et de donner à un tiers

désinterresséles interdits protecteurs de la possession,
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,. III.'— Il faut le reconnaître : les explications que
nous parvenons à donner sur l'origine et la cause de
ces cas irréguliers sont loin d'être complètement satis-
faisantes. Les Romains, pour la plupart de ces ano-

malies, semblent no s'être même pas douté de la
déviation si gravé qu'ils faisaient subir au principe ra-
tionnel de Vanimus domini. C'est là, nous lo recon-

naissons, uno objection considérable contre notre sys-
tème, Aussi, nombre d'auteurs, comme, nous l'avons

dit, ont-ils contesté le principe lui-même, et ont-ils

étendu considérablement la notion de la possession en
Droit romain. Nous eussions certainement fait comme
eux, si cette théorie ne soulevait pas do son côté, des

objections au moins aussi graves que la nôtre, sans

présenter en même temps, un caractère aussi rationnel.

D'après cette ihéorie, la possession en Droit romain
doit se définir : la détention avec l'intention de garder,
la puissance de la volonté personnelle (sic) sur les
choses matérielles (Molitor);

— un pouvoir physique
total ou partiel sur la chose, ou bien la détention d'une
chose dans l'intention d'exercer sur elle, soit le droit de

propriété, soit l'un de ses démembrements (van Wettt r,

Comp. suprd. p. 6). Ces définitions soulèvent entre

autres, toutes ou la plupart des objections suivantes :

a) "Elles ne trouvent pas dans les textes l'appui con-
sidérable qu'y rencontre le principe de Vanimus domini

(vide sup. § I"). , :/>.'/. ,\

m. b) Ou elles sont impuissantes à comprendre la pos-
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session du séquestre et celle du précariste, et par

conséquent obligeas de les considérer commo ano-

males; — ou elles sont si larges qu'elles comprennent

tous los détenteurs, contre tous les textes. Quant aux

premières, ce n'est pas raisonner bien sérieusement

que do dire : elles réduisent les exceptions à doux ;

donc elles doivent être préférées. Pour ces deux ex-

ceptions il no faut pas moins une explication do leur

cause et do leur fondement; or, vous n'en trouvez pas
de plus rationnello que dans la possession dérivée.

En vain dira-t-on pour lo précariste qu'il est autorisé

à considérer temporairement la chose commo sienne,

et à so gérer à son égard commo propriétaire; qu'il

possèdo pour soi, non pour le concédant (Van Wetter);

il n'en est pas moins vrai qu'il se trouve en dehors do

la définition donnée, puisqu'il n'a ni Vanimus ni l'inten-

tion Tcxcrcer un démembrement de la propriété. Il

resterait d'ailleurs toujours à expliquer la possession

du séquestre, et l'on ne peut donner une définition qui

le comprenne sans tomber dans lo vaguo le plus com-

plet, sans comprendre tous les détenteurs.

c) Enfin, une dernière objection qui s'appliquo spé-

cialement à la seconde phraso de la définition de M. Van

Wetter, .et qui, ce nous semble, met à néant,toute

autre théorie que colle de Vanimus domini, . c'est

qu'elle va comprendre forcément les servitudes, au

moins les personnelles, telles que l'usage iet l'usufruit.

Or, les textes ne reconnaissent ici, d'une manière

absolue, qu'une quasi-possession. Pouréviter une seule
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catégorie d'exception, on serait ainsi forcé d'en ad-
mettre deux!

Concluons donc, avec Savigny et la plupart des
auteurs, qu'il n'y a en Droit romain, de possessiôcor-
ports, que là où so rencontre Vanimus domini/—que
cependant il existe quatre cas, et selon d'autres, cinq,
qui ne peuvent être rangés sous cette définition j que
ces cas sont des anomalies dont il est sans doute
assez difficile de rendre compte;.mais que le plus
sûr est d'admettro que la possession, ou plutôt les
actions, possessoires sont ici transmises dans des vues
particulières par le propriétaire au détenteur, et.
qu'ainsi, le nom générique de possession'dérivée est
bien appliqué à ces exceptions, quoiqu'il ne se trouve
pas dans les textes, « J'ai cb, isi cette expression de
possession dérivée » nous dit très-bien M. de Savigny,
«pour mettre en relief cette dérogation considérable
au principe ordinaire, dérogation qui consiste en ce
que la possession est enlevée (par sa propre volonté) à
celui qui régulièrement devrait l'avoir, et accordée à
une autre personne. Je l'ai appelé a transport de pos-
session, » expression qui aurait pu être comprise en ce
sens que j'admettais une succession juridique dans
la possession ; mais, dès la deuxième édition de mon

ouvrage, j'ai mis en garde contre cette erreur. »
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§. 3, — De QUELQUES EXPRESSIONS ROMAINES EN MA-

TIERB DE POSSESSION (civitis possessiô, possessiô,

naturalis possessiô).

. Nous ne croyons pas pouvoir nous ranger à la

théorie connue et ordinairement suivie de M. de Savi-

gny. Nous en dirons plus bas les motifs, Encore bien

moins pourrons-nous admettre la théorie de MM. Erb

et Thibaut d'après lesquels la possessiô civilis embras-

serait toute possession juridique sans exception, ad

usucapionéin et ad interdicta, voire mémo la posses-

sion dite dérivée, tandis que la possessiô naturalis ne

serait autre chose que la simple détention, Ce système

nous parait absolument contredit par les textes ; on

pourra s'en convaincre par les citations que nous ferons

dans l'exposition de la théorie que nous croyons devoir

adopter.

Cette théorie a pour .auteur Buchardi; elle ne date

.que du xix' siècle; elle a été défendue surtout par,

M. Vangerow; M.Windscheid l'adopte également dans

ses traits essentiels, et M. Bruns y apporte quelques

modifications que nous croyons devoir admettre à

l'exemple de M. Van Wetter (Corap. Van Wetter, p.
8} et 11. — Windscheid,' § 148, note 1.2). C'est eh

suivant M. Bruns que nous allons essayer de l'exposer

rapidement (Comp. Bruns, § 4).

^.P'junei vinanièrô générale, les Romains se servent «les

moippossmio, possidere employés seuls pour désigner
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la possession juridique garantie par les interdit-?. Les

autres cas de.détenlion, détention, sans aucune inten-

tion, détention au nojnd'autruï, détention d'u'nè per-

sonne incapable do posséder ou d'une chose npn sus-

ceptible de l'être, sont désignés par les expressions

tenere, detincre, m insistere, in r<? esse, çorpore rem

contingere; ou même quelquefois par lo mot possidere

avec une adjonction, corporaliter, naturaliler tant uni;

<>ntfouYe aussi en ce sens l'expression in possessions

vtse (loi 1, pr. de, § 3. — L, m, § 6, 7. — L. x, § 1,

'— L. xxm; § 1. — L. xxiv. -r- L. XLIX, de poss.).

Cela ne fait aucun doute. . '-

Mais, nous rencontrons en outro les termes civilis

possessiô, et civititsr possidere ; la question qui s'élève,

c'est d'en déterminer le véritablo sens. Pour mieux

répondre, divisons-là en deux sous-questions.

1) L'expression civilis possessiô a-t-elle un sens plus

étroit que Vexpression possessiô employée seule?

2) Si oui, quel est ce sens?'—' Le sens à donner à

l'expression naturalis possessiô est une question inti-

mement liée aux deux précédentes, et nous aurons à

nous demander, si cette expression ne désigne jamais

que la détention par opposition à la possession; ou

"si au contraire, par opposition à la possessiô civilis,

elle ne.désigne pas'aussi certains cas de possession

juridique "proprement dite.
"

T.
" ' :

1) La première question,;et celle qui lui correspond;

& savoir'si 'l'expression naturalis'possessiô-désigné
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aussi quelques cas particuliers de possession juridique,

peut-être affirmée sans hésitation, Abstraction faite

des significations multiples du mot civilis, nous trou-

vons dans les sources trois preuves :

a) En première ligao dans les expressions si catégo-

riques de la lpi i, § 0, de vi :

Dejicitur is qui possidet, sive militer, sive natura-

liter possideat, nain et naturalis possessiô ad hoc in-

terdiction pcrtincl.

Or, il est absolument certain que l'interdit U, V. ne

se donne qu'au possesseur; la loi i, § 1, 3, 22 et 23 ne

laissent aucun doute à cet égard. Par conséquent) „le

texte reproduit ici ne peut être compris qu'en ce sens ;

les mots is qui possidet expriment en général la pos-
session juridique nécessaire pour l'interdit; les mots

sive civiliter,sive naturaliler, deux subdivisions dé cette

notion. Dire que ce texte exprime simplement quo l'in-

terdit U. V. peut se fonder aussi sur la déjection du

simple détenteur, non pas au profit de ce dernier, sans

doute, mais au profit du maître, c'est se mettre en

contradiction avec sa fin et sa construction toute en-

tière. •
' "

t) Une seconde preuve nous est fournie par la pôssesV

•Siôndè l'époux gratifié par son conjoint; dans le Droit

Justinien il a çerta'riemeht ïapossessioti, bien' quô'i'ô

point- paràisse.'ftvoir fait *douté-.dans-l'ancien" Droit

-Romain: .3 -"-' ..-.-:. --. v. - —"" • >-'' '-!-

- fi."-i; § 4, tkrposi: (Pauius).

" ' • •'"'vr



, '$i w> uxori cedat possessions donationis causa, ple-

rigue pulant potsidere eam, çumiom res factijur*
civili infirmari non poiest,

L. i, § 2, pro donato (Paulus).
Possidere autem uxorem, rem a viro donaiam Ju-

lianusputat.

Voir aussi ht xvi, de poss. (Ulpianus);

D'un autre côté, il est également certain que l'é-

poux gratifié, à cause de la prohibition des donations

entre époux, n'a pas la possession civile :

L. xxvi pr. de donat., \. y. et U.
— lÀcet il/a Jure civili possidere non intelli-

gatur.

Or, quoique l'époux gratifié ne possède pas jure
civili, il n'en a pasraoin? les interdits. Quant à l'inter-
dit U. P. nous ne trouvons, i) est vrai, que la règle gé-
nérale :

Justa an injuste possessiô sit, in hoc inlerdicto nihil

refert (L. H, U. P,).

Mais les textes sont plus précis sur l'interdit U. V.

. -?• Si maritus uxori donavif, eaque dejectasit,po(erit
interdicto uti. (L. i, § 10, de vi).

Enfin cette possession de l'époux gratifié, garantie

par les interdits» est désignée par l'expression natu-

ralis possessiô comme cela résulte du rapprochement

des.deux,textes. (L. i, § 0 et § 10 «te v»V. .
-

Remarquons, en passant, que le rapprochement des

lois-citées, sous la lettre ô) nous parait démontrera
l'évidence la fausseté du système de Thibautet d'Erb.
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c), La loi III,, § 10 ad.egekib. est notre troisième

preuve ;

Sciendum est, adversm possessorem bao actione agen-

dum, non solum eum qui civililer,sed et eum quinalura-
liter incumbat possessioni, Detuque eredilorem qui pi-

gnon remaccpit, çd exhibenduM teneri place t.

Le créancier est donc un possessor naturalis. Ce qui

achève de le démontrer, c'est l'adjonction faite par les

compilateurs d'un texte do Pomponius, au texte cité

d'Ulpien:

Natn et eum eo, apud quem deposita, tel cui cotnmo-

datq, vel locata res sit, agi poiest, (L. iv, ad eihiben-

dum)i et la suite du passage d'Ulpien, reproduit dans

la loi v, eod.

Ces trois preuves résolvent notre première |question

d'une manière satisfaisante. U est donc certain que la

possessiô civilis ne désigne pas toute possession juridi-

que, comme le veutThibaut, mais qu'elle en est une sub-

division. Nous sommes en ce point d'accord avec Savi-

gny. Il n'est pas moins manifeste que U possessiô natu-

ralis exprime aussi certains cas de possession juridi-

que ; en ceci encore nous marchons de conserve avec

Savigny contre Thibaut.

2) La seconde question est moips facile à trancher;

elle consiste à savoir le sens que les Romains ont atta-

ché à l'expression civilis possessiô.
'

.

Les sources ne nous donnent directement que les

solutions suivantes, toutes d'espèce:: a). Il n'y a pas
de possessiô civilis au profit des esclaves (L. xxiv de pàss.
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Lîxxxvni,"§7 et 8 deV. 0.);ô);ni sur lès parties d'un

tout (L. 7, § 1, adexhib.); c) ni au profit de l'époux

gratifié par son conjoint en violation do la loi civile

(L. xxvi, pr. deddhai. I. V, et UX); d); ni au profit du

créancier gagiste (L. m, § 15, ad exbib,),

:La raison do ces décisions est sans doute assez

difficile à indiquer. On peut dire cependant : a) que

l'esclave n'a pas la capacité activo do posséder; b) que

la partie du tout n'a pas d'existenco indépendante et

par conséquent n'a pas )a capacité passive; c) quê^la

causa possessionis de l'époux gratifié est réprouvée par

te droit ; d) que le gagiste n'a pas Vanimus domini.
-

Si l'on se place à co point de vue assez naturel, on

pourra, en généralisant ces solutions particulières,

poser en règle, qu'aucune possessiô civilis no saurait

exister; a) si le .sujet est incapable do posséder; b) si

l'objet n'est pas susceptible de l'être ; c) si la causa pos-

sessionis est réprouvée par le droit ; d) enfin dans tous

les cas de possession dérivée. Il suivrait que la'pos-

sessiô civilis est essentiellement la possession à titre de

propriétaire, dans laquelle nous ne rencontrons aucun

défaut de droit civil, soit dans l'objet, soit dans le

sujet, soit dans la caUse de la possession. Par contre

l'expression naturalis possessiô désignerait, outre la

simple" "détention, la "possession sans animus domini,

lapossession, qu'on ne peut avoir civilement à causa

d'une règle du,droit.civil, c'est-à-diré la.possession

animo domini; mais réprouvée-par le droit civil ,*et

la possession dérivée.i-•-,' ; , ' - ~- "--•* ~.-:"'•'">•.

.' La possessiô'civilis'fans le sens ci-dessus,'est sans'



doute la condition essentielle de l'usucapion. Mais que

cette circonstance ait été prise en considération dans

la détermination do la notion, ou que, de plus, les

autres.éléments ordinaire* do l'usucapion, savoir la

bonne foi et la capacité do la chose aient été consir

dérés comme y étant inhérents, c'est ce qui est pos-

sible sans doute ; mais aussi c'est ce qui no saurait

être prouvé. Ce n'est là qu'nno hypothèse, qui perd
encore beaucoup de sa vraisemblance par lo fait que

nulle part l'expression civilis possessiô n'est employée

aveo un rapport direct à l'usucapion. Bien moins.en-

core, est-elle nécessaire pour donner une explication dp

la terminologie romaine. Dans l'origine, il n'y-avait

de possession qu'à titre do propriétaire; aussi, dans

tous les cas où lo droit civil réprouvait ou refusait

de'reconnaître la possession, il est naturel qu'on ait

dit qu'il n'y avait pas dp possession civilifer ou jure

.civili, mais seulement nafuraliter; et il est également

.naturel que, plus tard, lorsqu'on eût admis une pos-

session dérivée, on l'ait appelée possesuo naturalis par

opposition à la possession originaire; les Sabiniens

surtout, eux qui considéraient lu possessiô civilis comme

subsistant à côté de la possession dérivée. :

La notion do la possessiô civilis, n'a donc pas une

.bien grande valeur pratique; elle est indifférente pour

la-théorie des interdits, et ne paraît pas être/ d'un

autre côté, la seule condition de l'usucapion. Mais cela

répond bien mieux à la .manière des sources,qui ne se

servent de cette ;expression que rarement et sans y
attacher aucune importance La;mettre en corrélation
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intime avec l'usucapion, c'est lui donner une impor-

tance qu'elle n'a absolument pas dans les sources.

•Telle est la théorie de M. Bruns; elle est.acceptée

par M.Van Wetter dans son excellent traité (p. 81), et

elle est aujourd'hui presque aussi généralement admise

en Allemagne que celle de M. Savigny. M. Windschejd,

dans ses Pandectesfp. 140, note 5), dit même de celle-

ci qu'elle est insoutenable. Cet auteur fait de plus l'ob-

servation suivante, à laquelle nous'né sommes pas

éloigné de souscrire :
- ' -

« Il faut tenir pour certain que l'opposition entre

ces expressions : civil et naturel, dans lo droit en

généra), n'est pas'nécessairement fixe et déterminée,

et que, suivant la différence des degrés que l'on veut

indiquer, l'attribut do civil ou de naturel pourra être

tour à tour accordé ou refusé à une seule et même

chose. Ainsi, par exemple, la détention, avec l'in-

tention d'avoir à soi, est appelée possession dans le

sens civil, par opposition à la possession qui n'est pas

jointe à cette volonté; celle-ci n'est alors appelée pos-

session que dans le sens naturel. Mais que, dans un

cas donné, la possession avec Vanimus sibi habendi,né

soit pas reconnue par le droit, comme par exemple la

pbssession de celui qui est incapable de droit, la posses-
sion d'une partied'un tout, qui n*a pas d'existence indé-

pendante devant le droit; nous dirons alors également

que là possession n'existé ici que dans le sens naturel.

Xe gagiste n'est possesseur que dans le sens naturel,
'

èrî tant qu'il n«â pas la volonté d'avoir à soi (L. «i, § 15,

LVt.jir. ad exhibénd.y, il est possesseur dans'lè~«erïs
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civil, eh tant qu'il est protégé par les interdits comme'

tout autre possesseur (l.'i, § 10, c. h. 1, xvi de

wurp.) Co n'est que par accident qu'il n'est pas aussi

appelé possessor civilis, ce qui no ferait qu'augmen-

ter, la confusion apparente. On peut encore citer Ici

un texte qui n'a point été envisagé jusqu'ici sous ce

point de vue; c'est la 1. m, § 13, h. i.; la détention

corporelle immédiate y est qualifiée de possessiô naiu-

rajis pa/oppos|tion à l'expression sub cuslodia ltabere\

celle-là paraît être une possession dans un sens plus

juridique que celle-ci, » *

Nous ne saurions donc admettre la théorie de M. de

Savigny, Elle nous apparaît comme un édifice savam-

ment construit; la main du maître, dé l'artiste s'y mon-

tre partout; il semble reposer sur des bases de granit;'

mais de plus près examinée, l'on s'aperçoit que la '

construction est plus artificielle quo solide.

- Bien des reproches ont été adressés au système de

l'illustre auteur du Traité de la possession.

Théoriquement on l'a critiqué sous plusieurs rap-

ports. L'auteur, a-t-on dit, fait intervenir comme une

espèce de Deus ex machina, une possessiô per eminen-

tiam, destinée à comprendre les cas qu'il ne voulait

et "ne pouvait faire rentrer ni dans la possession civile
'

ni dans la possession naturelle; — il réunit et confond

dans sa division principale, les cas les plus opposés et

les plus disparates, sous la dénomination de possession

naturelle; celle-ci embrasserait en effet, et la posses-
sion garantie par les interdits et la simple détention;

-^•la division îtâblio en sous-ordré, par l'auteur, exclut
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delà possession civile etdo la possession naturelle,

l'hypothèse qui est de loinja plus importante, savoir^,
la possession ad interdicfa ; — Enfin il expîiquo la ter-,

minologie romaine d'après les effets et non d'après,
les éléments substantiels de la possession, ce qui se-

rait cependant bien plus rationnel (Van Wetter, p bS

et 83).
"

. . v. . . .V

, Ces t critiques do théorie, nous touchent encore

moins, nous devons l'avouer, que celles quo l'on peut
adresser à Savigny, au point do vue des sources.

*

ro) Nulle partdarts les sources nous ne trouvons uhe

preuvedéterminéede la division tripartito de la posses-

sion en possessiô civilis, possessiô, possessiô naluraltsK

que Savigny nous l'oprésentecomme lormant la base de

la théorie romaine;

, 6) Nous admettons sans doute (contre Thibaut),

l'explication quo donne Savigny lui-mémo do l'expres-
sion denique dans la loi m, § 15, ad cx/iibcnd.-, plus

haut citée. Mais alors suivant Savigny, Ulpien aurait

raisonné commo suit : l'action adexhibendum se donne

non-seulement contre ceux qui sont en voio d'usuca-

per, mais encore contre ceux qui ne possèdent point

ad ttsucapionem. Donc lo gagiste en est tenu. Or, ce •

raisonnement serait excessivement bizarre, car qu'est-,
ce que l'usucapion a do commun avec l'obligation d'ex-

hiber? Là seule question qui pût être ici soulevée

c'était do savoir si l'action adexhibendum se donnerait
contre un simple détenteur: la question est absolument
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Là lo)i m, § 15, dd exibeiid; formé cependant dans sa

con](u»als0h avec ia^
>
cipaux -. arguments do Savigny. Son : raisonnement

^n'estpas parfaitement logique; car dp ce que» d'une

Vpart» la possession civile est déniée au créancier, et

qUo, d'autre part, il ne possède pas ad usùcapionçiih

il'iio suit nécessairement pas que la possessiô fiivitis

supposé toujours l'usucapion. •
; c

c) La loi u, § 1, prohcrcde provoqué également dos

doutes sérieuxs'ur là théorie do Savigivy i

Qùod vulgo respôndcttn'ï çàtisam posmx/'onis, nc-

mihém-sibi riïuiorà pôsse, sic accipicndum est, ut

possessiô nohsoiinn civilis > sed ctiam naturalis inlel-

ligatùr. Ëtproplemi rcspomioncsl : ncqitè eolonioti,

liequç eù>ii apudquenues deposila, auicuiebmmodata

est, lucri /aciendi causa pro herede usucapere posse.
-

(Comp^ aU^ '

Lès exemples cités dansce § 1, par lo jurisconsulte

sont tous tirés do la classe dés simples détenteurs;

ici donc, conformément'à ce qtti à liuu rtssoz souvent,

l'expression pmsessio naturalis; ho désigne que la sim-

ple détention. Mais alors Yez$vmionèwitis possessiô
doit nécessairement comprendre et la possession ad

interdicta, et la possession dé celui qui, étant déjà en

train d'UsUcupets voudrait transformer sa possession

en possession lncratiyp/)ro^e;^,;%

d) Enfin, mentionnons encore l'objection qui se tire
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de la loi i", § 0-10 de vi, combinée avec la loi xxvi,

pr. de donal. I. V. et U. Ulpien se demande dans le

premier texte à quelle espèce de possession s'applique
l'interdit de vi, et il répond : Dcjicitur is qui possidet,
sive civiliter, sive natùraliter possidet, nam et natura-

lis possessiô ad hoc intcrdictum pertinet. Or, évidem-

ment» Ulpien ne pouvait pas se demander si l'interdit

no s'appliquerait qu'à la possessiô ud usucapionem,

Persopne n'a jamais pu avoir l'idée de limiter ainsi cet
interdit. Au contraire, une question qui méritait d'être

examinée, c'était celle de savoir s'il fallait l'accorder

tant au possesseur qui possède en vertu d'une cause

approuvée par la loi qu'à celui qui possède en vertu

d'une cause qu'elle réprouve. (V* Van Wetter, p; 85

et ss.).

§ 4, w CARACTÈRE;juâiDiQUB DE LA PQSSESSIÇN.̂

Devant les sources romaines la possession» est-elle

un faitou un droit?

Telle est la question que nous voulons îtiaintenant

examiner. Dès longtemps elle divise le? Interprètes, et

là controverse n'est pas prés de finir, Chaque au-

teur, le plus souvent d'après un systèniô préconçu

prétend trouver dans les sources le fondement de sa

doctrine. Cependant on peut affirmer que lai majorité

déë interprètes» considèrent âVec raison, la possession,

en soi, et au point de vue des sources, comme un fait



*i,^^ ;t,; -:;;^.M^-^:-.;;;-..:.vr ::; y

et nphconi^^

^ttfe p,^;);;';-;/:;:
.
^^/^^-vX^^ -4^;

i>'opinion de. Sayighy, lui-même, no saurait être

présentée comme douteuse. C'est inexactement, ce

nous Semble, qu'en lo range parmi lés auteurs qui

suivent un système mixte, et qu'on lui fait dire d'une

manière générale et absolue : « La possession est à la

fois un fait et Un droit. » (VD Van Wetter, 1. L). Ainsi

formulé,-.son système serait lo même que celui des

auteurs qui considèrent la possession comme un droit,

par ceux-ci n'ont jamais songé à contester que la

possession contînt un élément de fait.

La pensée de Sayigny est si éloignée dp considérer

la possession, en soi, bu devant les sources comme m»

droit, que nous lisons à la page 59, de son traité : « Là

possession elle-même en tant que droit n'a aucune

pace dans le domaine du droit, par la raison qu'elle

n'est point un droit; mais lo droit qu'elle procure,

et à raison duquel elle acquiert une grande analogie

avec Un droit.,>.i n'est autre que le droit des inter-

dits possessoires» par conséquent un droit personnel.))

Voyez aussi cod., p. 32.

Si donc Savigny nous dit ailleurs (§ 5) : u La posses-

sion est à là ibis Un fait et un droit; « il no faut pas

prendre cette expression ''d'une manière absolue; ce

serait aller contre la pensée de fauteur; .'mais il faut la

combiner avec le passage quo nous avons 'cité; où l'auv

teUr dénie formellement à la possession lo caractère

d'un droit» Molitor, p. 3, a trés-Moti compris là doc-

trine do Savigny» lorsqu'il nous dit : « Pour cet auteur
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la possession est un fait dans son. essence, un droit

dans ses effets (Comp. eod. §?).» Rudorff, l'annotateur

de Savigny, semble donc aller plus loin quo ce dernier,

lorsqu'il voit dans la possession elle-même une double

nature (Append.'lO).
M. Van Wetter, nous paraît également avoir tort»

lorsqu'il nous présente trois systèmes principaux sur la

question qui nous occupe. Par la force des choses, il

ne peuty avoir ici que deux théories fondamentales;

pour les uns la possession est simplement un fait, mais

elle engendre des droit», pour les autres, elle est par

sa nature et un fait et un droit. Lo caractère de fait

n'a pu lui être sérieusement dénié par personne. C'est

lo caractère de droit qui lui est accordé par los uns et

refusé par les autres» et cela avec des nuances di-

verses.

Mais examinons la question devant les sources.

Selon nous, elles considèrent positivement la posses-

sion comme un fait seulement.

a) Nous trouvons fréquemment dans le corps du

droit que là possession est une mv ou causa façli. Ceci

est pris daiis un double sens : tantôt par opposition à

l'expression res animi, pour indiquer que ta posses-
sion est un rapport de puissance physique et externe

entre la personne et la chose (L; xxix, de poss.
L. i", § 15, si is gui testàm) J tantôt pouiV désigner ià

possession toute entière» c'est-à-dire l'élément matériel

et l'élément spirituel» et par opposition à l'expression

mywvw» C'est ici quo les textes nous appuient : ;



;;;>>' a- • ,; ;-\ ;v ::;.::,^.37.;^-;
- ' r. ; .s;. -/ 7::/- :i 7/

::

4' I»*»">§ 3i h. t;,.. Ofititis quidemét Ncrcil filim

èliam sine lulorhi àuctoritate possidere incipereppsse

pupiiluni aiuntieàm ënim rëhi fàcti nonjuriséssè}

qua,isefdentià rccipipotestsi ejiisMatU sint ut intek

icclumcapi(int. -.7, ;44.;::;44:^ ,v;'.
; Là loi i'è, § 4, ««/«, est encore plus frappante, et

l'on sb demàndo comment en présence d'un texte aussi

fbruiel, on a; pu douter dé l'opinion des jurisconsultes

de Rome. On sait que le droit civil réprouvait comme :

immorales.les* donations entre époux. Or, il s'agissait

de savoir si cette prohibition atteignait même là pos-

session i Le jurisconsulte répond quo non, quoniam

res facti infirmàri jure ckUi nullo modo potesi;
et il ajoute x Qiikl atthiet non possidere mnlièrcm,cvm

maritùs, ubi nohit possidere prol'tnùs mnimïï pos-

sèssioncm. .'

.Leraisonnémont du jurisconsulte est donc évidem-

ment celui-ci, : Lo droit 'civil voudrait certainement

ompèéher tout avantage entre époux;;or» la, posses-

sion jnwuro des avantages très-réels 5 mais le droit

l'ivil no peut pas l'empêcher d'exister puisqu'elle est

Une chose de fait ; aussi l'opinion générale ost-çllc que

la femme possédera, D'ailleurs pourquoi lui rofusc-

rait-oh la possession, alors qu'il est certain que lé mari

donateur à perdu la possession aiumo!î L'expression

plerique putantpossidere'«wdans te texte, prouve,

il est vrai» que là possession du conjoint gratifié avait,

fait question ; mai» c'était sàiis doUtè parce que plu-

sieurs auraient voulu lui refuser les avantages y atta-

chés» et spécialement les interdits 5 et ils déniaient la
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possession là où ses effets manquaient» par la raison

que pratiquement lo résultat est le même. Mais le texte

ne fait pas allusion à la moindre controverse lorsqu'il

nous dit que la possession est une res facti.

La loi xix ex qttib. cousis, n'est pas moins expli-

cite ; la fiction du postliminium no s'applique pas à

la possession; pourquoi? possessiô autemplurimum

facti se habet; causa vero facti non conthicbitur post-

liminio. C'est donc, d'après Papinien» à cause dé ce

caractère de fait qui est essentiol dans la possession.

Sans doute, par une disposition expresse du droit civil,

la fiction aurait pu s'étendre même à un fait; le droit

civil peut toujours feindre, même des faits, mais il ne

saurait les rendre existants, pas plus que les droits;
— et la fiction du postliminium ne s'appliquait qu'aux

droits.

b) Ces toxtes sont corroborés par les, conséquences

que nos sources tirent du principe. La loi III» § 5, U.

P., nous en offre un exemple remarquable dans ce

passage si connu :

In summa possessionis non interest juste tin injuste

guis possideat.

Mais» si la possession est un fait» elle n'en est pas

moins importante en droit par les effets juridiques

qu'ello produit. C'est ce que les Romains n'ont garde

«de passer sous silence, et ce qui explique les expres-

sions d'un grand nombre do textes. Tantôt ils considè-

rent les avantages que la possession entraîne ; —tantôt

ils nous disent quo la possession reçoit ses règles du
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droit» prèèiséniéht à: cause^désavantages qu'elle pro-

duit; car un fait produisant des cpnse'qùehces juri-

diques sera presque toujours réglementé par la loi posi-
tive ; citons seulement le contrat et lé délit. C'estdonc

>ainfei qu'il faut entendre le textei suivant, qui;par là

s'accorde parfaitement avec ceux prêcédemméut cités:

~f Quàliscumquè .possessor hoc ipso quod pos-

sessorest, plus jtiris habet quàmilk qui non possidet.

.'.'• La/possessionétant un état de^fait protégé par le

droit Contre toute: éntrcprisb d'autorité privée ; cet

état donne, à celui en faveur duquel il existe, dos

droits que n'a [pas tout autre. On h> peut pas plus

en conclure que la possession est. un droit, qu'on né

peut dire dp là parole ou do F ouïe, par7 exemple,

qu'elle est un droit, parce que 16 sourd est soumis à

certainesformalités pour la confection du testament,

ou parce que le muet ho peut figurer dans la Stipula-

tion ; et cependant, en co sens» il est exact de dire que

celui qui entend ou qui pàrio a plus do droit quo celui

qui no pout lo faire C'est donb des avantages do

là possession qu'il faut entendre l'éxprèss'ion jus pos-

sessionis des Romains. (L. XLIV,pr. de poss. L. u,

§fàtriequidinlocôpublico. L;..'v>'~«fc libemli causa.

t—lbi v, § 1» adïegem^futidevii)

La loi », U. P. citée, ne sb comprend même pas de

toute autre manière; car» si Paul avait envisagé la pos-

session comme un droit» comment aurait-il pu écrire un

principe aussi trivial pur son évidence? ËsMl besoin

de dire que celui qui est propriétaire a plus dp droit
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que celui qui no l'est pas? Paul n'a donc pu vouloir

dire.que ceci : quoique la possession soit un fait, ce-

pendant, par le fait même de sa possession, le posses-
seur a plus de droit que le non possesseur (Bruns).

Si maintenant on nous demande comment il so fait

que la possession, quoique n'étant pas un droit, est

cependant protégée par le droit contre toute toute

entreprise d'autorité privée, nous essayerons de ré-

pondre théoriquement plus bas. Mais les sources no

nous donnent aucune explication sur ce point; lo juris-

consulte romain, essentiellement pratique, se conten-

tait souvent du résultat sans rechercher la cause ou

l'origine philosophique; peut-être cette cause, assez

générale, doit-elle être un peu attribuée au but prati-

que que so sont proposé les compilateurs? Quoiqu'il

en soit, la question de savoir si les Romains se sont

clairement représenté le fondement des actions pos-

sessoires; s'ils l'ont trouvé dans la nature de la pos-

session elle-même, ou s'ils no l'ont déduit que de con-

sidérations d'utilité, celte question, dis-je, ne saurait

être résolue d'une manière satisfaisante.

Mais les Romains ont trouvé logique, d'appliquer
aux droits q 10 procure la possession les principes gé-

néraux qui régissent tous les droits ; ot par un abus

de langage facile à comprendre, ils ont souvent rap-

porté à la possession elle-même des principes qui ne

peuvent se référer qu'à ses effets, guonium res facti

jure civili infirmare nu/lo modo potesl. 11 suit entre

autres que ceux qui ne peuvent point avoir de droit»

no peuvent pas d'avantage posséder; tels sont les es-
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elaves, les fils de famille. Do même les choses extra

commcrcium no peuvent pas faire l'objet de la posses-

sion. C'est pour cela que les textes nous disent possessiô

non tanlum corporissed ctjuris est, c'est-à-dire quo la

possession est. un fait qui reçoit ses règles du droit

(L. XLIX pr. et § 1 deposs;) ot qu'ils dénient quel-

quefois la possession là où elle est dénuée de tous

effets civils. Ne pas posséder ou avoir une posses-

sion qui ne produit aucun droit, n'est-ce pas la même

chose devant le droit,

Ce système est le seul qui nous paraisse rendre

compte des textes d'une manière satisfaisante et

éviter lés 'contradictions si fréquentes dans cette ma* ;

."'.tièi*o..'-:-.. :

On pourrait ajouter plusieurs arguments eri faveur

de ce système si conforme à la raison. Mentiônnphs-

en encore deux qui nous paraissent graves: a) La

L, XL do A. ït. D. s'exprime ainsi : Pupillusahi

alienarèii.i nulfam rem potesf, nist présente tutore

auciore, et hà qitidcm possessif) qtueest naturalis.

Ce n'est point ici de la possession naturelle par oppo-

sition à la possession civile qu'il peut être question» si

non lé jurisconsulte Romain aurait dit et ne guident

cumpossessionem çuxestnaturalis; d'ailleurs, la règle
do Marcieh, d'après laquelle lb pupille hé peut aliéner

Seul la possesMbh devait s'appliquer au moins autant

à là possession Civilequ'à la possession naturelle. Il en-

tend donc parler ici do là possession en général qu'il

qualifié de nàluralis, c'est-à-dire de res facti, eh l'op-

posant à la propriété, laquelle d'après le point de vue



— 4» —

Romain se confond avec la chose qui en fait l'objet.

Savigny (§ 7, note) donne donc uno interprétation
inexacte de ce texte. —

(V*,aussi la loi LUI, eod. et

Van Wetter, p. 45 ; note)
—

(b). Il était de règle en

Droit romain que la possession ne passait point aux

héritiers du défunt, bien qu'une semblable transmission

eût lieu à l'égard de tous les droits (L. xxm, pr. h. t.)
Bien mieux, la possession exclut en soi toute succes-

sion même à titre particulier ; ce n'est que par des

considérations d'équité et d'utilité pratique que les

avantages attachés à l'ancienne possession sont consi-

dérés comme transmis à la nouvelle. — Cette règle

adoptée par l'unanimité des interprètes a été de nos

jours contestée pai
1 Brinz. Mais il a été victorieuse-

ment réfutée par Wttte, Rudorff et Van Wetter (V» ce

dernier, p. B2, et suiY.).

44 ! Ç'^. ËFKBtVbk LÀ:POSSESSION,. -'v/;:.';

iSavigny dans son ouvrage classique sur la posses-
sion a cru devoir limiter à deux lés effets dé la pos-
session en Droit romain ; les Interdits ôt l'usucaptoi;

«^plUsléùré n'ont intenté admis que lés interdite * Cette

extrême limitation ressemble un peu à Une réaction

contre les ; nombreux avantages que les auteurs àn-

cîeniàvaient attachés; à.la possession. Si la possession

produit tin effet» il est, au reste» cértàiri que cet effet

principal et caractéristique» èo iont lesiètiéns posseï"
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soires, Aussi cette matière est-elle toujours traitée à

fond dans les monographies sur la possession (Savigny,

Appleton, Bruns, Molitor, Léon Wodon, etc); les autres

effets, et l'usucapion elle-même» ne sont avec raison

généralement mentionnés que pour mémoire» et traités

à l'occasion de l'acquisition de la propriété,

Quoi, qu'il en soit» et sans entrer dans les détails

d'une longue controverse je présenterai volontiers ici

la théorie suivante (d'après Windscheid) :

La détention elle-même, comme notion juridique

supposé l'intention i c'est un pouvoir physique inten-

tionnel sur la chose; sans l'intention la détention même

matérielle n'est qu'un fait sans valeur : Tenere disait

déjà Donnellus, non est corpore rem contingere> sed

ita attingerc ut affeclionem tenendi habcas.

Cette intention peut être diverse. En Droit romain,

et sauf les cas de possession dérivée, il îmtVanimus

domini pour la possession proprement dite.

L'on peut do plus vouloir posséder pour soi un

droit en la chose par exemple une servitude ; c'est la

juris quasi possessiô ; ou bien l'on peut détenir la

chose pour autrui, soit dans son propre intérêt comme

un fermier» soit dans l'intérêt d'autrui, comme un

.^dépositaire, 444V-':'4'' 4'

Ces préliminaires posés nous dirons I

Là détention bU la quasi possession qui sont main»-

tenues par l'intention. Quel que soit d'ailleurs la di-

rectlon de cette intention, produisent les effets naturels

qui résultent dé tout état dé fait Maintenu par là vo-

lonté d'une personne. Si ce fait no correspond pas au
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droit, il en résultera une violation du droit donuant

lieu à uno action, mais en mémo temps, le fait con-

férera à celui au profit duquel il existe, l'avantage de

figurer dans le procès comme défendeur de s'être ainsi

dispensé de prouver;
— de plus, outre les moyens

d'exception qu'il pourra faire valoir en général, comme

tout défendeur, il pourra encore alléguer, par voie

d'exception les réclamations dont la satisfaction est une

condition do l'admissibilité de l'action adverse (droit de

rétention); enfin, il pourra repousser par la force les

entreprises d'autorité privée.
— Ce sont là des effets

communs à la détention, et à tous les états de fait en

général.

Mais les conséquences qui sont attachées à la

possession proprement dite,, au pouvoir physique joint

à Vanimus domini, sont bien autrement importants :

1) En premier lieu, cette possession est protégée
contre toute entreprise d'autorité privée, par des ac-

tions tendant à remettre les choses on l'état antérieur

au troublé;

2)' Sous certaines conditions, en général lorsqu'elle
est de bonne'foi et basée sur un juste titre, elle en-

gendre après un certain temps, la propriété; le temps

change le fait en droit ;

3) Enfin, sous.d'autres conditions encore, elle

engendre aussitôt la propriété. C'est ce qui a lieu

lorsque la chose appréhendée n'appartenait à per-

sonne, ou lorsque le propriétaire actuel, abandonne et



— 45 —

sa possession et sa propriété pour les faire acquérir

par le nouveau possesseur (occupation et tradition).

On comprend facilement que ces effets aussi re-

marquables qu'importants de la possession animo

domini, l'ait fait appeler simplement possessiô
comme

étant la possession par excellence, de même quo

Rorao était appelée Urbs.

Savigny, suivi par la plupart des .auteurs, n'admet

pas parmi les effets de la possession, l'acquisition par

occupation et par tradition, » parco que, dit-il, la

cause do la propriété, n'est point Ici la possession
comme état indépendant et continu (der Besitz als ci-

gener dauernder Zustand). » Cela est vrai sans doute ;

mais qu'importe? ce n'en est pas moins la possession

qui engendre la propriété. D'autres réquisits sont, en

outre, nécessaires il est vrai ; mais il en est de même

pour l'usucapion et même dans une certaine mesure

pour les interdits, Abstractiou faite de toute autre

condition, la possession ne produit, par elle-même,

aucun droit nouveau; on ne saurait dire qu'elle donne

le droit de demander le rétablissement des choses en

l'état primitif, car ce droit lui-même suppose le trouble.

Sans doute, lo possesseur a le droit de n'être pas trou-

blé d'autorité privée, mais c'est là un droit dérivant

de sa personnalité même, un droit inhêren.t à sa per-

sonne, un droit qui appartient à tout être intelligent

et libre; la possession n'est quo la condition qui per-

met à un trouble déterminé do se produire contre la

personne. (V° infrà, p. .)
-Si l'on veut, ce nonobstant, donner des effets à la
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possession.on devra, sans contredit,ranger en première

ligne les interdits; s'en est l'effet externe le plus direct,

l'effet fondamental. Mais jo no crois pas qu'on puisse

ranger lo droit de les invoquer, abstraction faite dn

trouble parmi les droits réels ou les droits personnels

(de créance). Dire, comme M. Appleton : la possession

n'est qu'un fait, et ajouter que lo droit aux interdits

possessoires, abstraction faite du trouble est un droit

réel, me paraît uno contradiction. C'est reconnaître,

en effet, quo la possession contient dans sa nature

mémo un droit en la chose possédée; c'est donc recon-

naître que la possession est un droit. Solon nous, la

faculté d'invoquer les interdits, on cas de trouble, n'est

pas plus un droit du patrimoino que la faculté d'invo-

quer lo droit de propriété sous la condition de l'usu-

capion, lorsque l'on est in cauri usucapiendi. C'est un

droit dérivant de la personnalité du sujet possédant

et y attaché : c'est donc un droit personnel plutôt

qu'un droit réel; mais ce n'est pas un droit do créance,

puisque co n'est pas un droit du patrimoine. La posses-

sion n'est que la condition qui permet au trouble de se

produire d'une manière détormnéo, et de violer ainsi le

droit de la personno. Lorsque j'usucape, la faculté d'ar-

river au droit de propriété constituerait-elle un droit

réel pour moi? Non ; tant que l'usacapion n'est pas ac-

complie, le droit n'a pas d'existence indépendante, de'

réalité externe : c'est simplement une de ses facultés,

un de ses droits dont l'ensemble constitue ma per-

sonnalité; la causa usucapiendi, dans laquelle je me

trouve, n'est que ?a condition qui va permettre au droit
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de naître, De mémo dans la possession, tant qu'il n'y
a pas eu trouble, lé droit du patrimoine n'existe pas,

Les interdits supposent donc toujours un trouble

préalable; ils ne résultent tloiic pas de là seule posses-

sion d'uno manière absolue, La possession elle-même

n'engendre même aucun droit indépendant : elle est

simplement un état do fait dont l'effet est .de perr
mettre qUo les droits inhérents a là personnalité de

l'homme soient troublés d'une manière déterminée,

§ 6. — ACQUISIÏION ET PKRTE DE LA POSSESSION.

Cette matière est très-délicate : elle pourrait à elle

seulo faire l'objet d'une thèse étendue. Nous no nous

pn occuperons ici que pour la détermination plus

exacte de la notion de la possession en Droit romain,

en nous bornant même au strict nécessaire.

A. Acquisition.

L'acquisition de la possession est un fait nouveau. Il

s'ensuit naturellement, que les éléments de la posses-

sion devront être plus caractérisés pour l'acquisition

que pour la conservation de la possession. L'origine

de ce fait nouveau est dans l'activité de l'homme sur

la choso. Pour acquérir il faudra donc une volonté ac-

tive et déterminée. — Cette volonté devra se mani-

fester au dehors : le fait, le corpus devra donc en être

l'expression correspondante. Et comme d'un côté là

volonté d'avoir la chose à soi, pn matière d'immeubles
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surtout, ne peut guère so manifester plus éuergique-

raent, dans un fait matériel, que par la culture et la

perception des fruits ; —
que, de l'autre, on est faci-

lement présumé vouloir ce qui vous est lo plus avan-

tageux, il suit que le fait matériel et externe sera

naturellement interprété comme l'expression de la vo-

lonté d'avoir la chose à soi, lorsqu'il no résultera pas,,

soit du fait lui-même, soit des circonstances qui l'en-

tourent, qu'il correspond à une volonté moins étendue.

Lo corpus et Vanimus nous montrent donc, lors de

l'acquisition de la possession, l'homme dans sa double

nature : esprit et matière, agissant sur les choses du

monde extérieur. L'acquisition de la possession est en

soi d'une importance philosophique considérable. Il

nous paraît en effet incontestable que, si la possession

n'a pas été dans l'origine la cause médiate et éloignée

du domaine, cause qu'il est plus sage sans doute de

chercher dans la nature sociable de l'homme (Comp.,

.Troplong, § 220 et suiv.), elle en a du moins été la

cause immédiate et prochaine (causa proxima);
—

qu'elle seule a pu originairement engendrer la pro-

priété;
—

que celle-ci en est en quelque sorte dérivée,

et nous apparaît, dans une certaine mesure, commo

une possession consolidée. Non pas que nous voulions

dénier à la première son caractère de droit naturel,

ni lui assimiler la possession, bien loin de là; pour

nous, l'une est un'fait, l'autre un droit, Mais nous

croyons pouvoir dire ceci : la possession d'une chose

qui n'a jamais appartenu" à personne n'est pas sim-

plement, comme le veut Troplong (/. c), la manifesta-
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tion du droit de propriété, ello on est en mémo temps

la cause, la sourco directe et immédiate, et ello s'unit

aussitôt avec le domaine. L'homme, placé dans ce

monde, a, par sa nature même, lo droit de posséder lo

choses : né sociable, le droit d'arriver à la propriété lui

appartient aussi naturellement. Si donc il ne ren-

contre pas lo droit d'autrui qui s'oppose aux effets

de son activité, en même temps qu'il possède il devient

propriétaire; et le fait est ici tellement inséparable du

droit, que nous comprenons très-bien pourquoi Savigny

a refusé de ranger l'acquisition do la choôo qui n'ap-

partient à persDime parmi les effets do la possession,

Le fait semble se confondre avec le droit; à peine

peut-on dire que la possession a précédé d'un instant

de raison.

Conformément aux principes naturels nécessaires,

les Romains n'ont admis l'acquisition de la possession

que jt&vYanimus et lo corpus: Et adipiscimur possessio-

nèm eorpore et animo; nec per se anhno aut per se

corpore. (L. m, § 1", de poss.
—

Paul.) t

Ce principe est uno règle do législation universelle.

Nous sommes heureux de la trouver sous la plume do

Paul, le plus spiritualiste des jurisconsultes de Rome.

Le corpus possessionis peut être caractérisé plus où

moins étroitement par la loi positive. Mais elle no

saurait complètement le suppléer; autant vaudrait dire

qu'elle peut autoriser l'acquisition de la possession de

l'air ou de la lumière. On peut faire encore cette re-

marque : généralement, avec le calme et' la sécurité

dans les transactions, avec la garantie de la propriété,

4
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l'avancement de la civilisation et des idées spiritua-

listes, la notion du corpus s'élargira considérablement

et au point que le consentement des parties suffise

pour transférer la possession d'une choso située à cent

lieues do l'endroit où lo contrat so passo. Il n'en est

pas ainsi du Droit remain; mais bien, selon nous, dans

le Droit moderne. Au reste le corpus possessionis peut

exister soit par l'apport à nous-mêmes, soit par rap-

port à autrui, et la loi romaiue lo reconnaît formelle-

ment corpore nostro vel alieno.

Uanimusn'est pas moins indispensable quo le corpus;
là loi positive elle-même ne peut pas accorder la pos-

session là où la volonté ferait absolument défaut. En

soi, il y a parfaite analogie entre Vanimus et le corpus,

considérés au point do vue de leur absolue nécessité

pour qu'il y ait possession acquise. —De même encore

que le corpus, Vanimus peut exister soit en nous, soit

en autrui, devant les priucipes naturels. En effet, il

est des personnes incapables de volonté : les fous,

les .enfants par exemple; or,' par leur nature d'hommes

ils n'en ont pas moins des droits; et commo, en der-

nière analyse, nous ne jouissons que des choses que nous

possédons, il est conformé aux principes naturels que

la volunté d'un représentant supplée celle qui manque

aux incapables. Aussi les législations reconnaîtront-

elles toujours une acquisition de la possession au profit

des incapables par l'intermédiaire de leurs représen-

tants. Nous pourrions donc dire comme pour le cor-

pus :qdipiscinmr jtossessionem animonostro vel aliéna.

Mais le Droit romain- ne s'est pas placé à ce point de
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vue; il n'a admis en principe l'acquisition de la pos-

session que sous la condition de Vanimus dans lo pos-

sesseur lui-même : anima u tique nostro; et il a con-

sidéré comme des exceptions tous les cas de possession

animo alieno. Ce point de vue étroit choque singuliè-

rement nos idées modernes, et nous ne le comprenons

pas sans quelque difficulté. ^Comp. van Wotter. p. 140

et suiv.)
— Examinons maintenant ce qu'il faut en-

tendre en Droit romain par les expressions corpus et

animus.

a) Corpus possessionis.

Pour la plupart des anciens commentateurs, lo cor-

pus possessionis supposait nécessairement un contact

matériel, un attouchement immédiat; les cas d'acqui-

sition, où, dans nos sources co contact ne se rencon-

trait pas étaient considérés comme des exceptions, in-

terprétés rostrictivement, et l'appréhension ou la tra-

dition qualifiée do feinte ou de symbolique. Savigny a

eu l'honneur de démontrer quo ce point de vue était à

la fois peu naturel et en contradiction avec les textes.

Qu'il nous suffise de citer ici le principe si rationnel

. posé par Paul : non estenim corpore et acttt necesse ap-

prehendere possessionem; sed etiam ocidis et affeclu,

(La", §21, H. T. — Comp.,' van Wetter, p. 152 et

sniv). .
'

Ce n'est pas que je veuille ni complètement critiquer

le point de vue ancien, ni impliquer dans l'erreur tous

les commentateurs antérieurs à Savigny. D'abord, il y

a ceci qui nous paraît certain. La possession originaire,
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c'est-à-dire la possession d'uno res nul/ius, ne s'ac-

quiert en général quo par un contact matériel joint

à uno sorte âvcustodiu; si c'est un immeuble, je le

cultiverai, ou je l'entourerai d'une clôture; — si c'est

un meuble, après m'en être saisi,ou je lo transporterai

dans mon immeuble clos, ou jo veillerai par moi ou par

autrui à co qu'il ne mo soit pas enlevé; alors même

que cette seconde action ne so distinguerait pas exté-

rieurement do l'appréhension, elle n'existera pas

moins : on même temps quo j'appréhende, je veille à

ce que la-chose no mo soit pas enlevée. Dans tous les

cas de possession originaire, nous aurons donc le con-

tact matériel; il est nécessaire comme l'expression au

dehors de la volonté de posséder; commo preuve du

pouvoir sur la ehoso. Mais cette possession originaire

est la source de toutes les autres ; la possession par

tradition, qu'on appelle aussi possession dérivée, sup-

pose donc toujours une possession originaire, et, par

conséquent emprunte toujours sa force et son effet au

contact matériel qui l'a précédée. Le possesseur ori-

ginaire, en cédant sa possession, reconnaît en quelque

sorte, avoir accompli pour lo compte du nouveau pos-

sesseur l'acte matériel qui a fondé sa propre posses-

sion. En ce sens, on aurait pu voir, ce nous semble, une

fiction dans la possession dérivée; le pouvoir de l'an-

cien possessour a été affirmé; il le résigne en faveur

du nouveau; l'expression de la volonté au dehors et

sa réalisation est parfaite par l'effet principal de l'acte

matériel antérieur, et c'est par une sorte de fiction que

les'effets de cet acte sont transportés au nouveau pos-
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sesscur qui n'a plus besoin d'appréhender matérielle-

ment la chose. L'erreur des anciens romanistes nous

parait donc consister en ceci : ils ont représenté
à tort comme un principe du Droit romain la nécessité

du contact matériel, même dans l'acquisition par tra-

dition; ils oni rangé tous les autres cas d'acquisition

parmi dos exceptions à restreindre; et ont admis dos

fictions et dos symboles, là où la loi no faisait que

l'application d'un principe plus général par eux mé-

connus: — mais, nous devons reconnaître en même

temps, qu'en partant du principe du contact matériel,

ils exprimaient le fait, le corpus originaire et fonda-

mental de toute possession, la seule expression, la

seule réalisation primitive possible do In volonté d'ap-

propriation.

"
Il semble d'ailleurs que. dans cette matière remar-

quable de l'acquisition de la possession, on devrait

toujours partir do ce point de vue : l'homme aussi est

corps et esprit. Dans la détermination des deux élé-

ments de la possession, il ne faut pas oublier qu'il y a

une sorte do réaction perpétuelle do l'un sur l'autre.

Ainsi, pour la possession originaire elle-même, il

n'est pas nécessaire de palper matériellement tous les

molécules de la chose; ce serait absurde; le contact

lui-même n'irait d'ailleurs jamais qu'à la surface.

L'esprit qui envisage nécessairement comme un tout la

chose appréhendée matériellement par un point seu-

lement, vient donc, qui supplée à la relativité toujours

extrême du contact matériel, en embrassant la chose



-54 -

dans son ensemblo et d'une manière absolue. Le con-

tact matériel est l'expression la plus claire dp la vo-

lonté d'appropriation, et cependant il ne sera pas seul,

presque jamais seul. Une sorte de garde, de citstodia,

des signes de la volonté tels qu'une clôture, uno mar-

que sur un point donné, ou encore la dêfenso opposée
à l'action d'autrui dans la mesure des forces du sujet

possédant et sans égard au résultat do la lutte, achève-

ront de donner à la volonté sa réalisation, de montrer

le tout, l'unité qu'elle embrasse, et d'éclairer la pos-

M.'ssion.

En second lieu, il paraît bien, s'il faut en croire

Molitor (p. 65), qfle plusieurs commentateurs anciens

n'avaient au fond pas partagé l'erreur commune.

Le savant auteur cite Dumoulin, Vinnius, Voët et

Merlin. Ces Jurisconsultes avaient reconnu lo principe

romain de la presénlia rei, qui est, nous le verrons, le

point fondamental de la nouvelle théorie; et si, ce

•nonobstant, ils qualifiaient d'appréhension feinte ou

symbolique, tous les cas où le contact matériel faisait

défaut, on peut voir par co qui précède que cette expres-

sion n'est pas à blâmer sous tous les rapports.

Ce qui distingue ces auteurs, c'est qu'ils ne reconnais-

sent de tradition, même symbolique, quo sous la condi-

tion dé hprésentia rei; tandis que les autres plaçant le

symbole dans lareprêsentatiôn de la chose par une autre

chose, admettaient que la tradition pût se faire même

ed l'absence de l'objet.

Suivant l'école de Savigny, un seul et même principe

domine tous les cas d'acquisition delà possession, qu'il
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s'agisso d'nno res nullius, d'une choso livrée, ou d'une

choso dont on s'ompare contre lo gré du possesseur

actuel; seulement l'application on sera diverse sui-

vant les cas. Ce principe, c'est quo lo corpus posses-
sionis consiste dans la possibilité physique d'agir à son

gré sur la choso. Par conséquent, presque toutes les

traditions considérées comme feintes par l'ancienne

doctrine, rentrent en réalité dans lo principe.
C'est ce quo nous admettons parfaitement; et, si

l'on veut formuler un principo général dominant tous

les cas, il est sans doute difficile do poser une règle

plus précise. Mais suivant M. do Savigny, cela no suffit

même pas : en Droit romain, pour l'acquisition do la

possession, cette possibilité doit être, on outre, ac-

tuelle et immédiate (p. 238); par conséquent, la pré-

sence do la chose est toujours nécessaire.

C'est ce qui nous parait moins bien établi. Dans la

possibilité même actuelle d'agir, il y a des degrés, ot

nous pensons que M. do Savigny lui a peut-èire donné

un caractère trop étroit.

En soi d'abord, il nous paraît certain que le corpus

possessionis, envisagé philosophiquement et d'une ma-

nière abstraite ne saurait guère être exprimée autre-

ment qu'en ces termes : possibilité physique d'agir. La
'

notion générale et dominante ne saurait être restreinte

ni par les conditions d'actualité, ni par des conditions

d'immédiateté. C'est ainsi quo l'on concevrait fort bien

une législation d'après laquelle la possession so trans-

mît, par le seul effet do là convention, la chose

fût-elle à cent lieues; c'est ainsi que la possession
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s'acquiert et se maintient par l'action immédiate

d'autrui, mémo dans lo Droit romain, Ces deux condi-

tions n'appartiennent donc pas à la notion en elle»

même. Savigny semble bien le reconnaître; il est ce-

pendant difficile de bien dire qu'elle est son opinion,

car il ne distingue pas nettement entre îa notion philo-

sophique du corpus, et celle qui doit être donnée dans

le Droit romain (p. 238 et 230), Mais ces deux condi-

tions doivent-elles être au moins considérées comme

inhérentes au corpus possessionis nécessaire en Droit

romain, pour l'acquisition do la possession? Dovons-

nous, par conséquent, dire avec Savigny et son école,

la possibilité d'agir doit absolument pouvoir être consi-

dérée comme actuelle et immédiate? (als unmittclbare,

gegenwartige Moglichkei gedacht werden kbnnen).

Nous hésitons à l'admettre; du moins la notion ne nous

parait-elle pas avoir été aussi étroitement comprise par

tous les Jurisconsultes do Rome, Nous ayons déjà dit que

la condition d'immédiateté ne pouvait ttrè demandée; la

condition d'actualité existe sans doute, et c'est ce qui

distingue le Droit romain; mais cette condition doit

s'entendre plus largement que no le veut Savigny. Tout

ce qu'on peut exiger, ce nous semble, c'est une certaine

.actualité dans la possibilité, actualité qui ne peut se

déterminer avec plus de précision que par l'étude des

différents cas d'acquisition, Nous dirions volontiers

que la possibilité, nécessaire pour l'acquisition en
'

Droit romain, doit être la plus actuelle relativement et

d'après le cours normal des choses; mais cette formule

elle-même ne serait pas à l'abri de critique.
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La différence entre notre interprétation ot celle do

U. dp Savigny n'est pas considérable. Comme lui»

nous exigeons l'actualité; seulement noUs no la deman-

dons pas au mémo degré; nous ne l'exigeons pas aussi

présente, C'est ce qui explique un certain nombre dé

textes connus qui, dans lo système de Savigny ue sont

pas d'une interprétation facile. Ainsi : ; -

a). Un fonds de terré m'est censé livré lorsqu'il

m'est montré de la tour voisiné par lé tradens. (L.

'xviu/ § 2. deposs.) C'est qu'en effet, lorsque le préf

cèdent possesseur m'indiqùo, même à distance, lé fonds

qu'il me livre, d'après lé cours régulier ,des choses,

je suis plus que personne.dans la possibilité' actuelle

d'agir, et cela lors même qu'un obstacle matériel, un

fleuve, par exemple, m'en séparerait, le texte ne dis-

tingûe pas. ; V.-'/'.

b),.Des grains,des vins enfermés dans un grenier ou

dans un cellier me sont censé livrés jfer la remise des

clefs, (L, 1x7 § 0. de adqiiirendo rer. dont, § 45. ./,.-

de réf. divis, L. 1, § 21, 1; f.ffc/jow.) C'est une

application
•évidente dé notre principe. Sans doute

d'autres textes parlent de plus dp là présence de la

^ose. (L; Lxxïvi de cônlrqh. empt. et de § 21, de

p0. j et Savigny propose dp Compléter les premiers
. par lèsidérniers. Mais si prpbàblé^que soit cette opi-

nion/ pn np peut pas làk donner comme certaine;
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c). Des esclaves sont censé livrés par la remisé des

titres, (L. i» C. de donat.) Savigny (p. 220) est ici

obligé de supposer la présence des esclaves, circon-

stance qui n'est pas indiquée.dans le texte.. Cette sup-

position n'est pas nécessaire dans notre interpréta-
tion,

d). Un trésor, suivant plusieurs jurisconsultes,

entr'autres suivant Neratius et Proculus, est censé

possédé par le possesseur du fonds dans lequel il est

enfoui, sitôt que celui-ci a Vanimus dominu et avant

qu'il, ait fait encore aucun travail pour le mettre au

jour. (L. m, § 3, deposs.). Or, -certainement, tant

que lo trésor n'est pas découvert, il n'est pas possible

d'agir sur lui d'une manière actuelle et immédiate. —

Cette opinion paraît bien, il est vrai, n'être pas approu-.,
vée dans le droit du Digeste ; mais elle n'en était

pas moins professée à Rome par d'êminents juriscon-

sultes.

i
t

e). Enfin un dernier pajsage dont l'importance nous

paraît considérable, c'est la première partie de la loi

xvni, § 2, deposs,

Si venditorent) quod cmerim, deponere in mea

domo jusserim, possidere me certum est, quanquam
id nemo dum atligerit.

Ainsi» la seule condition requise» c'est quo la chose

ait été déposée dans ma maison.
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Peu importe' quo je sois peut-être moi-même fort

éloigné dans l'instant, et qu'ainsi l'action actuelle et

immédiate sur la chose soit de ma part impossible,

J'ai une possibilité suffisamment actuelle, parco que

personne, d'apré3 le cours normal des choses, ne l'a au

môme degré que moi. — La loi xi, § 2 dtjure dot.

est dans le "mémo sens. — Savigny lui-même n'oso

pas supposer ici la présence de l'acheteur dans la mai-

son où ello est transportée; il semblo interpréter ces

deux textes de la même manière quo nous (p. 227).

Je me permettrai d'adresser un autre reproche à

Savigny. 11 est un autre élément trop laissé dans l'om-

bre, par l'illustre auteur, lorsqu'il définit le corpus

possessionis,
« la possibilité actuelle et immédiate

d'agir sur la chose de son gré. » Pour l'acquisition de

la possession, le corpus possessionis n'est pas seule-

ment une. possibilité abstraite ; c'est une action tou-

jours et partant physique sous un certain rapport,

destinée à être l'expression de la volonté humaine de

posséder. Le corpus possessionis doit donc être ici.

décomposé à son tour; il renferme un acte physique

qui doit être l'expression de la volonté humaine d'ap-

propriation, et sous ce rapport, il est action, même

dans la tradition moderne» car lés paroles ou l'écrit

qui servent à l'échange du consentement sont certaine-

ment des actes physiques; en second lieu, il est état

de fait ; état qui se définit assez bien pour le droit

romain dans cette formule abstraite: possibilité d'agir

la plus actuelle relativement et d'après lo cours nor-

mal des choses»
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. D'après ce qui précède nous déciderions que la

tradition d'un'bâtiment.fermé s'opérerait parfaitement

par la remise des clefs, même en dehors de la présence

de la chose. C'est ce qui est repoussé par l'école de

Savigny et ce qui d'ailleurs n'est décidé par aucun

texte.

B.) Do VAnimtts.

Nous avons dit que la possession supposait la

volonté d'agir en maître; c'est cette volonté que nous

rencontrons dans son activité au moment de l'acqui-

sition delà possession.

Toute volonté effective doit avoir son objet déter-

miné ; il faut donc aussi que la volonté do posséder

soit à la fois précise et directe.

Ici se rattache une question qui n'est pas sans dif-

ficulté dans le Droit romain : pèut-on posséder la

partie d'un tout?

La possession des parties so présente sous deux

faces : 1) la possession concerne exclusivement la

partie; 2) la possession do la partie vient.se combi-

ner avec celle du tout.

1) Peut-on posséder une partie d'une choso indé-

pendamment du tout?

Distinguons ; s'agit-il d'une part indivise ou intel-

lectuelle, par exemple, un quart, un cinquième de

la chose entière? La réponse affirmative no fait aucun
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'doute, et n'est contestée par personne. Le caractère

>exclusif jde là, possession et ht xè^phires insoliduin

fâsitferc Wn ptà

îipinéivt obstacle, puisque iiptissuppbsohsuho co-pbs-

sessioiii C'est-à-dire uiûî seule ipo^sessioiï au profit dé

|»lusiéi|rs et non plusieurs îpô^èssibus w< *O^^/K pu

-peut même dire qu'ici; c'est moins une partie du tout

tfùi est possédée, que lo tout danssl'uhp de ses parties.

S'agit-il au contraire d'une part divisé ? Les au-

teurs nous paraissent plutôt divisés sur le principe

qùo sur les oonsêquencés. Nous répondrons ,i*eisplù.>

':.iTrtWritv.'noifv:- '4; 44 444; 4444
v La possession sur Une; part' de la chose, sans là

possession do la chose entière, pour nous ne se con-

çoit pas; lorsqu'une chôsb est possédée distincte-

;.rtïènt»'; c'est qtfelip est envisagée comme tilt tout» et,

pà| Conséquent, il est inexact dp parier de la posses^

sioîrd'ùiié part divise. Ce qu'il faut jlirp oh principe,

c'est ipte lés choses qui; peuvent être envisagées

connue lin tout» sont seules susceptibles d'une possses-

siôltindépen'làiito,Ainsi» lfonconçbitfortbîenqu'enma*

tièrè d'immeubles je pm'sso acquérir là possession d'une

IVkctloii qUelcontiué dû Sol» bienqtto cette fraction ait

précédbminent formé Une partie d'un tout réûiil dans

les mains du même possesseur. Par contré, oii conce-

;vru dilmùlomput qu'une part d'un meuble puisse être

envisagé éomme un tout indépendant ; oit ne peut

guère imagiiier la possession do la moitié d'une sta-

tùp, deà bras;d'ûn fauteuil, etc. '.Ù;: ftteùblp entier

: est seul envisagé comme'un tout par sa destination
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même. Remarquez, au reste, que ceci n'est pas

absolu; uhe statue, un objet d'art,.par exemple,

brisé en deux parts, pourrait très-bien faire l'objet de

deux possessions distinctes; mais.c'est précisément

parce quo chaque part est envisagée comme un tout

distinct. La lot yni, i. f. de rei vitulicatione, lorsqu'elle

nous dit, nunquam enim (res tnobilis) pro diviso pos-
sideri potest, n'y fait certainement pas obstacle. — Il

faut mémo aller plus loin. On pourrait»' en effet,

parfaitement concevoir que les divers possesseurs des

fractions d'un objet, convinssent de les réunir, sans

renoncer à leur possession distincte, chacun sur sa

fraction. 11 faut donc dire que l'intention des parties

sera ici, en fait, le plus souvent la norme décisive,

La fraction d'uno chose, si elle n'est pas adhérente

et en quelque sorte amalgamée aux autres fractions,

peut toujours être considérée comme un tout; si, au

contraire, elle fait corps avec celles-ci, les parties

n'auront la. plupart du temps aucun intérêt à pos-

séder distinctement les fractions qui la forment. Par la

nature des choses, une partie isolée d'uu meuble, sur-

tout tant qu'elle reste attachée à l'ensemble ne saurait

m'ètre d'aucune Utilité. Enfin" la règle, que l'acces-

soire suit le sort du principal» et la règle de la .spécifi-

cation, viendraient encore souvent mettre obstacle à

une semblable possession.

Il faut remarquer d'ailleurs que lu fraction d'un

meuble, n'&st plus le même meublo; mais un meu-

ble complètement différent» et, la plupart «In temps

sans'utilité; le bras d'une statue, n'est pas-une
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.statue. Au contraire» tin immeuble diviéê en deux ou

plusieurs parts ho perd presquei-paS dp son utilité pra-

tiqué, et de hiourp toujours bâtiment où immeuble foh-

ciér, C'est ce qui fait que l'on posé à tort comme ùh

principe absolu, qù'hiï objet mobilier np peut donner

lieu à utio pbsséssîon divise, a la diffêrerice do co qui

a licit pour les immeubles; tandis qtié; àù fonds, la

règle est là mérite pour lés meublés et pour les im-

meubles. 4'44"44 '; 4':;--4';-- ..

Placé à ce point do Vue, on conçoit que je n'en-

visage pas comme une application dé la règle qUë

je posé, le principe du Droit romain d'après lequel

ôh fié peut posséder la «Upperflcié sans le sol, et

encore moins tin seUl étage d'Une inaison. Ici, l'ob-

stacle est dans la loi positive qui no permet pas do

lés considérer comme un tout distinct/ Telle était

tarçpnséqttbhçodes principes du Droit roinaïh sur la

propriété foncière; Mais pour les meubles il ii'y avait

lias de règle sémblabib, sauf là règle dp, i'aCcpssoirè

qui suit lé jpriiicipal» dont; la loi vin, de rei viiidic.

M me paraît Qu'une application, et qui régissait taiit

les meubles que les immeubles.

L'impossibilité do posséder la superficie sans le «soi

est pûréntent dé. droit arbîtaire, le bâtiment pouvant

parfaitement être envisagé pratiquement comme un

tout'distinct, et c'est co qui à lieU dahs le Droit mo-

derne.AU contraire, l'impossibilité do posséder la

portion d'Un nibublb sans posséder* le meublé entier,

principe qu'il faut entendre avec .lés limitations que

Ohoùs avons indiquées, résulte do la inanièré itâturellé
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et rationnelle d'envisager, les choses, et par consé-

quent, recevrait encore de nos jours son application.

Làpossessiond'une chose s'analyse dotic toujours
en dernier ressort en la possession d'un tout, et cette

possession peut être oii non indivise entre plusieurs.

L'objet de la possession sera ainsi toujonrs par;

faitement déterminé, Seulement il pourrait se faire

que le possesseur par indivis, ne sût pas quelle est

la quote-part indivise qui lui compote; est-ce un

tiers? est-co un quart? La loi xxxn, § 2, de usur-

pation, semble décider quo dénier la possession à

cause de,cette ignorance serait uno pure subtilité.

Mais les lois xxvi et lit, § 3, de poss. contiennent

précisément cette solution et repoussent ici la posses-

sion. Diverses conciliations ont été proposées (Savigny,

Ch. Appleton); elles ne nous paraissent pas très-satis-

faisantes; et il semble plus simple do donner aux troi»

textes le mémo sens naturel que, dans la rigueur du

droit, on ne peut posséder une "part indivise dont on

ignore la quote-part. La volonté n'apparaît point ici

comme suffisamment précise ot déterminée.

2) Lorsqu'on possède lo tout» possôde-t-on distincte-

mput les parties ?

Celte question divise au plus haut'point les inter-

prètes; on ne compte pas moins do quatre opinions

principales distinctes, qui chacune se subdivisent

encore diversement dans les conséquences ou dans

l'application.

t. — Ŝavigny sutyi par ta plupart des auteurs, posé

les deux principes suivants :
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u) Celui qui acquiert la possession d'une choso

composée alors que la combinaison avait déjà été

opérée auparavant ne possède quo le tout, et non les

•parties comme telles;

b) Au contraire, celui qui, après avoir, possédé

séparément deux objets, les réunit en un seul tout,

continue deux possessions et deux usucapions distinc-

tes et indépendantes, pourvu que la réunion des deux

objets soit peu étroite, et sauf le cas d'une spéci-

fication.

U. — Unlcrholzuer, Sintcnis et Muhlenbruch so

place à un point do vue tout différent ;

rt) Si l'on joint un meuble à un immeuble, ce dernier

constitue l'objet exclusif do la possession, d'où il

résulte : l'-Cctte jonction anéantit la possession anté-

rieure de l'objet mobilier et interrompt par consé-

quent l'usucapion ; 2" l'usucapion du meuble est impos-

sible tant quo dure la jonction.

6) Si, au contraire, co sont des objets mobiliers que

l'on unit entre eux ; il y a autant de possession dis-

tinctes et séparées quo do choses individuelles ; lu

possession antérieure subsiste et l'usucapion continue.

III, — Selon Thibaut et plusieurs autres ;

<t) Si l'on acquiert la possession d'un ensemble déjà

existant» on possède exclusivement cet ensemble et

non ses parties comme telles ;

5



fc)Mais si le possesseur de.deUx objets les combine

il y a lieu do distinguer: l'ostree un meuble qui est

incorporé dans un immeuble, celui-ci forme encore le

seul objet do la possession ; ia possession dô la choso,

mobilière est anéantie, et l'usucapion interrompue

à moins qu'il no reste plus que dix jours pour qu'elle

soit-accomplie ; 2* au contraire, là combinaison de

deux effets mobiliers laisse subsister les possessions'
antérieures.

IV. — Enfin Pope, Lenz, Rudorff et Randa, posent-
le principe absolu que le possesseur d'uAo choso com-

posée ne possède jamais que l'ensemble et non les

parties ; que, par conséquent, l'usucapion des parties

est impossiblo tant qu'elles demeurent unies ensemble.

Cependant ces auteurs admettent une exception dans

le cas où la chose incorporée, conserve son indivi-

dualité et son importance de manière à co que lo

corpus et tanhnus continuent d'exister à son égard

(V* Van Wetter).
La difficulté de donner raison d'Un choix entre ces

diverses opinions est grande Essayons cependant de

le faire, et disohs qde, d'ntie manière générale; le sys-
tème de M. de Sa\i.«;ny est celui qui nous paraît lo plus

plausible» quoiquo nous no l'acceptions pas complète-

ment. Mais avant d'entrer dans la question, essayons

dp la circonscrire avec la fameuse loi xxx de usurpa-
tionibus qui est fondamentale en la matière. On s'oat

tellement occupé du § 1, de cette loi, que l'on a un

peu négligé son preemium et son § 2.



- 6?._

, Celte loi xxx» qui est de Pomponius poso la ques-

tion en ces termes : '

lierwh mixtura facta pn usmapioncm aijusque

precedentcm intcrrumpit qutpritur? Pour répondre,

elle distingue trois. genres do choses corporelles :

1* les corps qui peuvent être.considérés comme natu-

rellement uus et simples, quxuno spiritu eontincnlur',

exemples : un esclave, une poutre, une pierre; 2° les

corps composés de plusieurs autres artificiellement

rapprochés et unis; exemples : un édifice, un navire, uno

armoire; 3e les choses corporelles distinctes et indé-

pendantes les unes des autres, et réunies sous un seul

nom collectif; exemples : un peuple» une légion, un

troupeau.

De ces trois genres, le premier ne peut faire aucune

difficulté; il est en dehors do la question, puisqu'il n'y
a pas combinaison ou rerum mixtura, suivant l'expres-

sion de la loi.—Le troisième, par contre, est d'une solu-

tion facile» bien quo rentrant dans notre examen;

les choses dont se composent l'universalité demeurent

parfaitement distinctes et séparées; chacune d'entre

elles sera donc l'objet d'une possession et partant

d'une, usucaplon distincte; la loi xxx, § 3, ne laisso

aucun doute J Singulorum animalhmi, skuti posses-

siô, ita cl usUcapio ; singuhv oves suam causant habe-

bunt, ita ut si guse furliroe crunt> sinl guidon M

grege, non tamen ustteapiantur.
Le second genre est donc le seul qui fosse l'objet de

la controverse ; le § ,1 do notre loi s'en occupo et, au

lion de poser un principe, il so contente de nous pro-
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poser deux espèces : a) L'incorporation à un iwtncublô

d'Un meuble en train d'être usucàpé : des colonnes et

des potitres qui dans dix jours spraient devenues, la

propriété du possesseur par l'u&icapion, s'ont unies par
lui à son bâtiment; quid juris? Labco décide quo

l'usucapion continuera pourvu* qu'il possède le bâti*

ment. —
b) L'incorporation d'un meuble à un autre

meuble, par exemple, d'nne pierre précicuseàunannean,'

et voici la décision : In quo verum est et aurum et

gemmam possideri et utucapi, eum ut'rumque maneat

integrum.
Cette seconde décision nous parait d'une généralisa-

tion facile; lorsqu'il s'agit d'un meublecomposé do diver-

ses parties qui peuvent ètro considérées comme conser-

vant leur individualité, la possession et l'usucapion des

diverses parties se poursuit isolément, Yunitnus est suf-

fisamment précis pour chaque objet.

Ce qu'il faudra considérer commo une individua-

lité propre, est une question de fait souvent délicate;

mais les exemples cités aident à lo comprendre. Les

corps guts uno spiritu contincntnr, suivant l'expres-

sion de la loi xxx, soht des corps absolument simples:

par conséquent, dès qu'il y a combinaison par rap-

prochement ot sans mélange, los corps conservent leur

individualité, alors même qu'ils ne pourraient être sé-

parés sans fracture, et pourvu que l'un d'eux ne soit

pas, par rapport à l'autre, de toile importance qu'il

l'absorbe complètement. f
v
Mais, je me garderai bien de dire avec Savigny que

le lexte cité ne se rapporte qu'an CM où la jonction est
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opérée par le possesseur dés deux objets, à causo des

mots cùmutruinque maneat inlegrum. Ces expres-

sions ne se réfèrent qu'à l'intégrité, à l'individualité-

. des deux choses. Ce n'est pas que jo repousse la dis-

tinction elle-même; elle me parait fondée sur les prin-

cipes généraux; celui qui acquiert un metibio com-

posé, dans lo sens dii J 2, de la loi xxx de usurT

pat., n'a qu'une seule possession, collo do l'ensemblo,

j'admets donc aussi la conséquence ; l'accessoire sui-

vra le sort du principal; le* roues volées seront usu-

capées avec la voiture lion furtive; et si la voiture est

furtive la roue non furtive no pourra l'être. Mon ob-

servation tend seulement à rejeter l'argument tiré des

expressions de la loi m, §2, deusurp.— La loi vu, §1,

adexhibend., souvent produite contre cette théorie de-

meure, il est vrai, d'une interprétation assez difficile ; et

l'on se demande avec raisons'il n'y apasantinomie entre

elle et le § 2, de la fameuse loi xxx? Voici comment

ello s'exprime : « Scdsirotam mcam vehieuh optave-

ris, tenebem ad exhibendum. Et ita Pomponius sert-

bit, quamvis tune civililer non possideqs, (V° aussi le

§ 2.)—Faut-il supposer qu'il s'agissait d'uno rouo fur-

tive, et que c'est pour cela qu'Ulpien reponsso l'usa -

tapion par les oxpressiohs « tune jckifiter non possideasl

Rien ne l'indique dans le texte. Faut-il voir une anti-

nomie entre les deux lois et se contenter do faire re-

marquer que l'un des textes est d'Ulpien» l'autre de

Pomponius?»Ou enfin faut-il dire quo le mot civililer

donne la clef de celte loi ; la volonté du possédant por-

tant suri ensemble de la chose plutôt que sur la rftue,
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'le jurisconsulte pouvait dénier ici la possessiô civilis,

sans quo l'usUcapioîi fut par là' nécessairement rë-

pousséè? Cette dernière solution nous paraît la préfé-

rable.
' ' " '

La seconde décision du § 2» do notre loi est» oh le

voit»d'une interprétation difficile; la première ne l'est

pas moins. 11est impossible de donner une explication

satisfaisante de co terme do dix jours que Labéon fait

entrer dans son espèce.—J'admets parfaitement'en

matière d'immeubles comme en matière de meubles

que, si la jonction n'a pas eu lieu par lo possesseur ac-

tuel, il no possède que l'ensemble. Mais si la jonction

est opérée par lui-même guidjuris?\]a différence de.

ce qui a lieu pour les meubles, je croisquele possesseur

ne possédera que l'ensemble ; l'immeuble seul sera l'objet

do sa possession. Seulement, s'il possède l'immeuble,

la chose jointe sera usucapéo en mémo temps que l'im-

meuble et avec lui; elle ne lo sera séparément que si

un terme très-court» par exemple, dix jours restent en-

core à courir pour parfaire l'usucapion du meuble.,—

Je ne me dissimule pas que cette interprétation à con-

tre elle co défaut énorme, de no Voir dans la loi xxx,

§ 2, qu'une espèce spéciale au lieu d*un principe, mais

je m'y rallie à cause do l'impossibilité d'expliquer au-

trement co terme de dix jours ; de l'opposition qu'on

peut voir jusqu'à un certain point entre la première

et la seconde phrase du § 2; enfin du principe si sou-

vent répété que la possession de la superficie ne peut

pas être distincte do Celle du sol.

Ainsi,en principe, en "matière d'immoubleon no pos-
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sède que l'ensemble ; l'usucapion de la choso jointe,
sauf le cas do dix jours, s'opérera en même temps que
celle du fonds. La loi xxm, pr. de usurpât, vient

confirmer ce principe rationnel ; seulement il est sou-

mis à une modification importante par suite d'uno

.disposition particulière de la loi des Douze Tables. D'a-

près cette loi, le propriétaire dont les matériaux avaient

été employés par un tiers à la construction d'une mai-

son, ne pouvait temporairement faire valoir son droit

à causo do l'intérêt public qui no permettait pas que les

maisons fussent démolies; et comme il est do principe

qu'on no peut prescrire contre celui qui ne peut agir,
il réculte que les matériaux pourront toujours être re-

vendiqués si l'édifice vient à être démoli.

— Toutes ces dispositions ont perdu la plus grando

partie de leur importance dans le doit moderne, spé-
cialement à cause do la maxime « en fait do meuble,

possession vaut titre. »

B) Perte de la possession.

La possession acquiso so conservo jusqu'à ce quô

survienne une causo do porte.
La possession se perd lorsque l'un ou l'autre de ses

éléments vient a manquer. Seulement il importe do

remarquer quo pour la conservation ils no sont point

exigés d'une manière active, comme pour l'acquisi-

tion ; à l'activité» à l'effort qui a changé l'état anté-

rieur en produisant l'acquisition, succédera le repos»
et la possession *é maintiendra tant qu'une activité
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interne, le changement de la volonté, ou externe; la

fait d'un tiers ou des éléments, ne viendra pas pro-

duire un nouvel effet.

/Pour .faire perdre la possession, il faudra donc un

événement qui vienne détruire l'un ou l'autre des'élé-

ments de la possession; ainsi il faudra soit la volonté

do ne plus posséder; soit l'impossibilité d'agir à son

gré,sur la chose. C'est en ce sens que doit être enten-

due la loi eu», D.50, 17.

La perte du corpus possessionis demande quelques

explications. La possibilité qui constitue le corpus lors

de l'acquisition s'entend plus largement en matière

de conservation ; il n'est plus nécessaire qu'elle soit

actuelle; aussi l'impossibilité d'agir doit-elle être plus

caractérisée qu'il no serait nécessaire pour détruire

simplement lo corpus nécessaire lors de l'acquisition.

Oii peut noter ici que l'éloignement seul» quelque
considérable qu'il soit» ne fait pas pnrdre la possession,

tant qu'un tiers ne s'est pas emparé de la choso ; bien

mieux, ce dernier fait lui-même, en matière d'im-

meuble, ne faisait perdre la possession qu'autant qu'il

était parvenu à la connaissance du spolié.

Lorsquo la possession est exercée par un représen-

tent, il importe do noter quelques règles particu-

lières.

La possession, on le conçoit, ne peut être perdue que

corpore par l'intermédiaire d'un représentant. Vani-

mus existant chez lé possesseur ne peut en effet ètro

chahgè qu'en lui. ;

La perte de la possession corporé pourra avoir lieu :
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a) soit contre le giv du représentant, 6: soit par la

volonté même de ce dernier.

a) Ce résultat ne peut so produire dans le premier

cas que par une contrectatio de la chose mobilière,,

ou par une drjectio.

Lorsque lo représentant est dépouillé contre son gré

de l'immeuble qu'il détient, la possession cesse pour

le représenté alors même qu'il ignore ce fait. Le vrai

motif de cette dérogation à la règle qui régit la perte

de la possession on matière immobilière peut paraître

assez difficile à indiquer, mais la loi t, § 22, de vi. est

formelle :

Quod serras, vel procurator, vel colonus (aient,

dominas tidetur possidere, et ideo, his dejectis, ipso

dcjid depossessione videlur, etiam si ignorel cos dejec-

tos,per qitos possidebat.
M. Appleton expliquo cette disposition on disant :

Là règle que la possession do l'immeuble n'est pas

perdue aussitôt que le tiers s'est empare do l'immcublo

s'appliquo au cas où la possession est retenue solo

animo, c'est-à-dire, toutes les fois que la faculté maté-

rielle de disposer do la choso fait presque défaut, par

exemple par suite d'un éloignement momentané du

possesseur. Piits il reproche à Savigny do n'avoir pas

indiqué co motif. U mo semble quo cette raison no va*

pas de soi ; sans doute tant que mon représentant peut

agir immédiatement, on peut dire quo je possède animo

et corpore par opposition an cas où je m'éloigne mo-

mentanément» sans avoir constitué de représentant,
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- cas dans lequel je ne possède plus qa'animo tantum ;

on peut dire aussi que la règle relative aux immeubles

qui est elle-même une dérogation aux notions géné-

rales» ne s'applique qu'au second cas. Mais il est bon

' de dire pourquoi il s'opère ainsi un retour aux prin-

cipes généraux; C'est que lorsque le représentant ost

expulsé contre son gré, c'est-à-dire en général lorsque

la possession a lieu animo et corpore, l'expulsion ne

peut manquer d'être sue bientôt par lo possesseur ;

les effets no lui en sont donc guère préjudiciables,

car aussitôt, ce trouble fonde l'interdit, et lo fonds ost

soustrait à l'usucapion; en tant que vipossesslts.
C'est ce que Savigny nous dit très bien (p. 368,

note 2).;
Aussi croyons nous que la possession serait conser-

vée si le tiers s'était emparé do l'immeuble en l'àbsénce

et à l'insu du représentant et du représenté, au moins

aussi longtemps que l'un ou l'autre n'en serait pat

avisé»
*

b) L —Si le représentant abandonne simplement la

chose, la possession n'est pas perduo pour lo repré-

senté ; VanihiUs reste chez co dernier, et» quant au

corpus il n'y a point eu d'acte contraire qui l'élimine.

A plus forte raison la possession persiste-t-elle si lo

représenté devient simplement incapable d'exercer

notre possession» par exemple, s'il meurt ou tombe en

démence.

II. — Mais il en *»eraautrement si le représentant
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veut s'emparer de la chose et acquérir la possession,

pour son propre compte. Cependant les Sabinions, dont

l'opinion avait probablement prévalu, maintenaient la

possession en matière mobilière, tant qU'il n'y avait

pas eu de la part du représentant une sorte de con-

trectatio fraudulausa, une appréhension matérielle

assimilée au vol. — S'il s'agissait d'un immeuble, la

question est plus délicate; les textes no la résolent

pas d'une manière formelle. La solution qui me parait
la plus rationnelle, par les motifs que j'ai indiqués

tout-à-1'heure (litt. a.), c'est qu'ici également la pos-

session nc.scra perdue qu'autant que le représenté aura

connaissance de l'usurpation. Mais nous ne croyons

pas commo Savigny (p. 301 et 305) que la règle : tfemo

sibi causant»., doive être ici appliqué. (En ce sens

Appleton. Comp. Savigny p. 04 et 05).

IIL—Enfin, il se pourrait que le représentant voulût

faire acquérir la possession à un tiers.

Pour les meubles, pas do difficulté; il est certain que

la possession sera perdue pour lo représentant. (L.

XXXIII, §4, D. 411 3).

Pour les immeubles il y avait controverse. Selon

Paul, la possession subsiste : i\'a»i constat possidere

nos donec aut nostra voluntate discesserimus aut vi

dèjtcti fuerimus (L. i», § 0, D. 41, 2, 44. Comp.

§6, 7, 8, eod). Mais les lois XL, § 1» et xuv, § 2,

cod. sont en sens contraire. Nous donnerions volon-

tiers la préférence à ces dernières, avec lesquelles la

loi m, § 0, nous parait pouvoir se concilier, et qui sont
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jurisconsultes romains. Au reste Justiuien vient sanc-

tionner l'opinion-apparente, si co n'est probable do

Paul, en décidant, pour empêcher les interversions

simulées que l'infidélité du représentant no nuirait

pas au représenté (L. 12, C. vit, 32/.

| 7. L — DE LA POSSESSIÔPLURIIMIN SOLIDUM.

II. — DE LA REGLEQU'ONNE PEUTSE CIIAXOERA SOI-

MEMELA CAUSEDE SA POSSESSION.

L — La possession» avons-nous dit, a pour les Ro-

mains le caractère d'un plein pouvoir physique sur

une chose corporelle. Ce pouvoir est donc exclusif, et,

de mémo quo la propriété suppose un droit d'action et

un droit d'exclusion; de mémo l'état de fait qui con-

stitue la possession he subsiste qu'autant que l'action

d'autrui peut être empêchée.

Celte possibilité d'exclure l'action d'nutrui est diffi-

cile à bien déterminer. Elle no saurait certainement

pas être.conçue commo purement physique, car» dès

l'instant que mon action cstphysiquomoht possible ?ur

la chose, celle d'autrui» d'tlno manière absolue, l'est

également. Savigny (p. 6) l'a très bien senti ; il avait

d'abord mis.à la baso do toutes les définitions qu'on

peut donner .de la possession, l'impossibilité de l'ac-

tion d'autrui. Mais, au moins depuis <?acinquième édi-
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tion, en mémo temps qu'il exigé une possibilité ph\si-

que d'action, il se contente de la simplo possibilité

d'empêcher l'action d'autrui, reconnaissant la vérité

des critiques quo sa première formule avait appelée*.'

«L'expression quo jo choisis maintenant,» ajoutc-t-il,"
n ne me paraît pas atteinte par ces critiques, car, en-

faisant entrer dans la notion la simple possibilité de ré-"

pousser l'action d'autrui, le .résultat demeure incer-

tain; déplus, cetto possibilité ost susceptible de plu-
sieurs degrés, co que ne comportait pas la formule pré-
cédente» (p. 0, note 1). C'est donc à tort quo M. Molitor

(Paris, 1868) reproche encore à Savigny sa première

rédaction.

Cetto possibilité d'exclusion est donc toute relative;

on peut dire qu'elle prend surtout sa source dans Vani-

mus domini, et qu'elle so confondra souvent avec la

faculté d'invoquer les interdits en cas de trouble. Il mo

parait difficile do la définir autrement.

Co caractère exclusif est inhérent à la notion do la

possession. Il est, en effet, d'êvldencoque la choso sur

laquelle l'action d'autrui no saurait être empochée,

soit par la nature même de la chose, commo l'air on h

mer, soit par la loi positive, comme une place publi-

que, bien que notre action sur elle soit toujours pos-

sible no saurait être possédée par personne, on dans

dos termes moins précis, serait possédée par tout le

monde. Ceci sans préjudice de la possession de la place

publique qui appartiendrait au corps morol constitué,

Ktnt on ville.

IV ro double Caractère, possibilité d'action et d'ex-
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clusion,' résulte la règle que nous éludions ï une mémo

chose no peut pas être possédée par plusieurs' in soli-

dum> Ce principe découle donc.de la nature même des

choses; en soi, il est absolu; et Paul le dit fort bisn

dans la loi m, § 5,, de poss....i plures eamdem Yem

in sotidum possidere non possunl. Contra naiuram

guippe est, ut cnm egàaliguid teneam; tu guogmid
/encre videaris nonmagis entm eadem possessiô

apudditos esse potcst, quant ut tu stare videaris in co

loco in gup égosto; vel in guo ègo sedeo, tu sedere

videaris.

On no peut s'empêcher de remarquer ici la parfaite
concordance de co texte avec la notion qui nous a

été donnée de la possession, par ce même Paul, dans

la loi i» pr. h. t.

On a tiré avec raison de notre principe les deux

conséquences suivantes :

l* Tant qu'une personne continue de posséder, il est

impossible qu'une autre commence à posséder la mémo

choso;

2* Dès que la possession est acquise à un autre, l'an-

cien possesseur doit nécessairement nvoir cessé de

posséder.

Le principe de l'impossibilité de doux possessions

in solidum sur le mémo objet parait avoir do tout

temps été admis par les Jurisconsultes romains. Cepen-

dant quelques-uns d'cntr'eUx» se plaçant sans doute,

au point do vue des effets de la possession, admettaient

plusieurs modifications à cette règle générale.
— Lo-

béon, Paul et probablement anvi CeHns ot ulpien
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reconnaissaient le.principe dans toute sa rigueur (L.

m» § 5, h. t. — L. v, § 15, commodati). Sabinns par

contre, et quelques-uns de ses anciens, disciples y àp>

portaient des exceptions. D'aprèsSabinus et Pomponius

(L, ut, §5, d. h. t.,— L. xv, § 4, de precario), celui qui

avait concédé une chose à titre de précaire continuait

à posséder conjointement avec le précariste. Était-ce

sans distinguer si la possession de ce dernier était ou

non devenue injuste par le refus do restituer? On peut

l'affirmer avec vraisemblance pour le second (d. L. xv,

§ 4) ; c'est plus douteux pour le premier, car l'opinion

do Sabinus, bien qu'exprimée en termes formels dans

la loi m, § 5, h. t., est approuvée en ces termes par

Trebatius, dont Paul rapporte lo sentiment '.Idem

Trebatius probabat, existimans posse alium jitste,

alium injuste possidere ; duos injuste vel duos juste non

posse.

Quoiqu'il en soit, oh voit quo Trebatius admettait la

possibilité de deux possessions, pourvu quo l'une fût

juste et l'autre injuste; mais non dans le cas contraire.

Julien dans la loi xix, pr. de precario paraît parta-

ger le mémo sentiment.

La doc tri no de ces deux Jurisconsultes conduisait

aux résultats suivants dans son application aux trois

vices de la possession :

(1) En cas dé violenco le dcjiciens possède injuste-

ment; le dejectus justement, mais tous.deux possè-

dent; 2' lo voleur et lo volé possèdent également tous
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les deux; 3* Une troisième conséquence est plus dou-

teuse ; voici comment on la formule : «Le refus du pré-

cariste de restituer la- chose, empruntée, convertit sa

possession juste en une possession injuste, mais, avec

celle-ci côncourtdésormnis h possession dû concédant»

(Van Wetter). Que lo précariste possède avant et après

son refus fie restituer,' c'est ce-qui. est hors do doute,

même dans l'opinion de Trebatius et de Julien; mais la

question est de savoir si lé concédant n'acquiert' la

possession que lorsque, sur l'exercice de son interdit

de precario, le concessionnaire a refusé do restituer?

Or, c'est ce qu'il nous.est absolument impossible d'ad-

mettre. Evidemment l'injuste refus do restituer qui

donnera généralement an précariste une possession

animo domini; qui, par conséquent; consolide, si je

puis m'exprîmer ainsi» la possession dans sa notion

normale, sur la tète du précariste, ne peut pas faire

surgir une possession au profit do celui qu'il tend à

en dépouiller; la possession ne s'acquiert pas seule-

ment onimo, mais aussi corpore. Nous sommes donc,

forcé de reconnaître quo Trebatiusct Julien admettaient

la continuation de la possession sur la tète du concé-

dant, même avant tout refus du concessionnaire. Les

textes cités ne paraissent pas nous démentir; le sens

trop étroit qu'on a donné aux expressions fusle vel in-

juste possidere a seul, ce nous semble, engendré l'er-

reur. En effet, la loi xix, pr. de precario, qui est de

-Julien, s'exprime ainsi :

liuo in solidum precario haberc non magispossunt,

guam duo in snlidnm vipotsiderp aut clam : nom ne-
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gUe juste, negue injuste possessiones dux concurrerc

pbssunt.
.. Je remarque d'abord que la possession du précariste

est placée ici sur la même ligne que les deux autres

possessions vicieuses, vi aut clam; cela est naturel

puisque la précarité est le troisième des vices de la

possession. Partant de là j'interpréterais volontiers la

loi comme suit : « Deux possessions précaires in sali-

dunï sur la même chose, "ne peuvent pas plus con-

. courir que deux possessions clandestines, car le

concours de deux possessions injustes ne se comprend

pas davantage que le concours do deux possessions

justes. » D'après cette interprétation la possession du

précariste serait ici qualifiée de possession injuste par

Julien. (Comp. Savigny, p. 176, note 2). Cette inter-

prétation peut-être risquée, reçoit cependant une sin-

gulière force de la loi m, § 5, deposs,;Sabinus tamen

scribit eum gui precario dederitel ipsum possidere, et

eum gui precario acceperit. Idem Trebatius probabat,
existimans passe alinmjuslc, alium injuste possidere,

duos juste, vel duos injuste non jmse.
Sabinus pense que le précariste et io concédant pos-

sèdent; Trebatius l'approuvo par le motif qu'une pos-
session injuste ut une possession juste peuvent con-

courir. Evidemment donc» dans l'opinion de Trebatius

le précariste possède [injuste; il n'a pas la possession

juste, parce que sa possession est vicieuse vis-à-vis du

concédant, de même quo la possession violente où

clandestine l'est vis-à-vis du spolié. L'analogie n'est

pas complète, on lé sent» puisque lo spolié est dépouillé

0
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contre sa yûlojtto ( elle paraît cppéndànt sulfls^ntepour

autoriser la manière do parler de Trebatius ; et de

Julien; Los Jurisconsultes de Rome sont loin dp se

servir des mots dans un sens technique rigoureuse-,
imént exact; lés significations multiples du mot pos-

isessié, (pii, dans certains textes^ signifie lo domaine, on
'

sont une preuve yemai^uable; et, èii tous cas» il nous

paraîtbièn plus naturel d'expliquer ainsi Trebatius et

Julien, que d'admettre avec Van Wette^quo là posses-

sion surgisse au profit du çoiiçédàut par le refus du

précariste de restituer. Quel précédent, quelle loi peut
fonder une doctrine aussi peu logique ? Le refus de res-

tituer ferait plutôt naître la possession au profit du

prècàrisio si elle np lui avait pas été acquise lors de

la concession ; comment donc pourrait-il donner nais-

sance à la possession du cpucédaut? et cependant on

est forcé dp l'admettre avec l'interprétationdeï \L Van

Wetter, -^ Savigny donne, il est vrai, {p. 174), une

interprétation plus plausible; il applique lp passage

cité de Trebatius au cas où le précariste n'ayant pas

reçu la possession lors de la convention dé pré-

caire, l'acquiert ensuite injuste par son refus dé res-

tituer. Mais cela n'explique pas très naturellement

là loi îii § 5, eod. — Il faut doue dire, selon nous, que

ceux d'entre les Jurisconsultes de.Rome qui admet-

taient le concours d'une possession juste et d'une pos-

session injuste appliquaient également ce principe au

concours de la possession du précariste avec celle du

concédant, même avant tout refus de restituer de là

part du premier. On peut même affirmer, en présence
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des textes cités que l'opinion de Sabinus et de Pompo*.
\ nius était la même que celle de Trebatius et de Julien;

sçequatré Jurisconsultes auraient donc eu un Seul et
• même sentiment.

L'application de l'expression injusta possessiôau pré-

cariste même avant tout refus dp restituer, se montre

encore dans un texte dé Paul (b. u, Uti poss.) : Jusia

enim an injusta àdcersus coeiëros possessiô sit, in hoc

interdicto, lïihilrefcrt./.La possessiô injusta comprend

évidemment dans ce texte la possession infectée de

. l'un des trois vices indiqués dans la loi I", pr. cod. --4:

Il est vrai cependant qu'Ulpien dans la loi m, pr. eod.

ne semble ranger dans la possessiô injusta quei )a pos-
session viaut clam adapta.

Au reste, nous le reconnaissonsVolontiers, Justi-

cièn dans ses Ptindecies, parait bien donner la préfé-

rence à la doctrine si énergiquement formulée par

Paul dans la loi m, § 5, de poss., quo 1* loi ni,

proenu U. P., sagement interprétée (1) vient encore

corroborer. Dans lé Digeste la coexistence dé deux pos-

sessions in solidum est répoussée alors 'même que l'une

des deux serait injuste. Les compilateurs eu insérant

dans leur recueil ces passages de Paul et d'Ulpien ont

sans douté voulu leur donner force dp loi; à la vérité

ils conserveront encore plusieurs fragment» qui se ré-

fèrent à l'opinion contraire; mais, quoique ces frag-

(I) Nous .acceptons'4'iûterprétatio'h. donnée par Saviguy et suivie

par Appleton, qui réfutu Molitor.
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autres, du moins ils ne heurtent pas ouvertement le

principe, et ils ne sont pas lés seuls fans le I)igës(eé

qui expriment une opinion ancienne rejetée dans îé •

droit de JustiniôU, (Conip, Van Wetter» p, 21.)

IL — Dp la règle Nemo sibi causant possessionis
oiùiare potésl. .,

Cette réglé ancionUe, dont les applications parais-
^

sent encore fréquentes dans notre droit (art. 2240), et

qui n'a.pas cessé, depuis Jûstinien. même, d'avoir, au

moins en fait, une importance notable, n'a été réelle-

ment comprise parlés modernes, selon M, do Savigny,

que depuis la découverte des Institutes do Gajùs. 4/-

Il n'est pas eh effet très-facile d'en déterminer le

sens primitif véritable; ni surtout la''.portée, Los Ro-

mainseux-mêmes paraissent avoir eu des doutés/sur ce

point. La loi xtx, § 1; deposs., qui est de Marçellus,

s'exprime en effet ainsi :

Quodscriplum estapudveiercs, neniinem sibi caii-

sam possessionis mùtàre jmsse credibile est de co

cogitation qui et cofpore et animo possessioni hicuiii-

bënshoc sblùm stalùii,ui alla ex causd id possideret ;

non si guis dimissapossessione prima ejusdent rei de-

)ûio ex aiia causa possèssionemnàncisci celit.

Mîû'cellus semblé lui-même hésiter en donnant lé

sens de sa réglé ; du moins l'expression credibile est

indique-t-elle qu'il y avait doute dans la pratique, et

peut-être dans là doctrine. /

Le sens purement littéral dé notre règle n'est pas



difficile à donner : personne hp peut so changer à soi-

même la caîisb do sa possession, o'ost-à-dirpquulo

changement dans la cause iio peut résulter du Ê'eul

ehangeniMit dans, là volonté ; il faut une ciroons-

tançe externe qui y concoure. Ainsi comprise, la règle

résulterait de la nature des choses.On comprend en

effet très-bien que celui qui po^sèdo à titre do vente,

ne puisse, par sa seule volonté, posséder à titre de do-

nation. Ce qu'on pourrait concevoir, c'est que le pos-

sesseur abandonne sa possession pour on rocommoucer

une nouvelle à un autre titre avec le concours d'un

r. tiers, ou sans titre, pro suo, par exemple. Mais Mar-

çellus s'empresse de nous dire que là règle ne s'appli-

qUe pas à cet abandon formel, suivi d'une nouvelle.'

appréhension. D'après son sens littéral, la règle ne

paraîtrait donc pas avoir une grande signification; elle

lie serait que l'expression d'une vérité par..trop évi-

dente. V ''/; -

'.*• Mais il paraît bien quo les expressions de notre règle

n'étaient pas prises dans un sens technique rigoureux.
Ce n'était pas seulement lo possesseur, mais aussi je

simple détenteur que la règle visait, et, pour l'un et

pour l'autre, il était de principe qu'ils ne peuvent ehà.n-

ger la cause pour laquelle ils détiennent. Cet axiome

yulgairê, dû à la doctrine aricioriiie, a ci'teribus scrip-

tton, ne parait pas encore acquérir par là de consé-

quence pratiqué. Il est clair d'abord qu'un simple acte

dé la volonté, sans aucune -.manifestation"externe, ne

saurait faire d'un détenteur un possesseur'; c'est en-

core là une vérité par trop évidente. D'un autre côté,
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sur là porté et l'acquisition dp là possession par un

représentant déterminent à quel inoment la possession

du représentant peut commencer ; Jes; réglés sur l'ùsU-

càpioh, à quelles conditions seulement celle-ci peut;

S'opérer, Mais notre règle, serait mémo fausse, si on ;

l'appliquait ici, puisque lp détenteur peut très-bien re-

pousser celui qu'il représente, qu'il transformé, par le

fait, sa çondfictionis causa, pai exemple»
en dejectio

iiis causa) et acquiert ainsi la véritable possession sans

que notre règle vienne y faire obstacle,

La règle jyemb.a demeùrp donc assez bnigmatiquo;

jusqu'ici. Oti elle n'exprimé qu'une vérité triviale» ou

elle est fausse dans son application au détenteur.

Oh peut être étonné dé plus, que; partout où nous

là trouvons relatée dans les pandecles, ce soit pour eh

repousser i'applicàtiph (Savigiiy, p. 86). Il y à même

quelque chose d'assez remarquable et qui paraît con-

tradictoire. Dans lés Pdndéçtes, nous trouvons un texte

de Paul ^ui repousse formellement l'application de la

règle au détenteur, et, si ce n'est par le motif, parfai-

tement exact d'ailleurs devant lo véritable sens du

mot possessiô, que le détenteur ne possède pas; du

moins lé jurisconsulte s'eniprèsse-t-ii de faire remar-

quer celte circonstance à cette occasion. Paul com-

mence, pn effet, par rappeler là règle ancienne : Illud

quoquë a veteribus scriptum est, neminem sibi.....

(L. iù, § 19, de poss.);
Puis il ajoute aussitôt {§ 20) ;

Sèdsiis gûiàpùdynedeposuitvel commodavit eam
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rem vewfiderit nuhi vel donaverit; non videbor. cau-

sant possessionis mihi mutare], qui ne possidebam

quidem, 4'444;'

Sans doute ici, finapplicabilité de la règle résulte

d'abord do la causo venant dô mon vendeur ; ce n'osf

pas moi seul qui me change à moi-mêmo la cause do

nia possession. Mais l'observation AoVànl qui ne pos-
sidebam quidetn, n'en est pas moins remarquable si

nous lisons la loi »,'.§ 1" (do Julien)pro herede, qui

nous dit formellement que notre règle s'appliquait

également au détenteur : /

Quod vufgo respondctur neminein causant posses-
sionis sibi mutare' possé, sic ticcipiendum est ut pos-
sessiô non solmn civilis, sed etiçon naturalis iniefligatùr.:.
Et prppie'rea respomumest, nequc colonum, neque
eum apud guern res deposita aut cui coinmodatà est,

lucrifaciendipfo.hedere usucapere posse.

Lé rapprochement de ces deux textes nous montre

que les Romains eux-mêmes, Paul entre autres, avaient

compris qu'appliquer la règle au détenteur c'était la

faire sortir de son sens littéral, puisque le détenteur

ne possède pas; et que, cp nonobstant, cette applica-
tion avait réellement lieu,

Mais le dernier texte que nous venons de citer, rap-

proché des Institutes de Gajus (II, § 52-61), Va main-

tenant nous donner la véritable clef, la vraie portée

de ce principe. Et ici nous admettons parfaitement

avec Savigny :'4;44; 4444-

a) Elle s'appliquait principalement pour empêcher



uii possesseur pu un détenteur de transformer sa pos-

session ou(sa détention; en possession proherede, doit-

haut lieu à l'usucapion lucrative si avantageuse (Çîa-

jus, II» 51-58), Lorsque quelqu'un usucapait comme

acheteur pu détenait eh qualité de dépositaire, et que
le propriétaire ou lé possesseurvenait à mourir, l'ache-

teur ou le dépositaire aurait eu te plus grand intérêt

à usucapér pro herede.Um notre règle s'y opposait.
Cette première application se comprend très-bien;i

ToUto personne pouvant prendre possession pro he~

rede, il fallait une règle spéciale pour que l'acheteur-/'

pu le dépositaire ne'pUssent le faire, 6)Eh second lieu,

d'après Thph; suivi par Savigny» notre règle trouvait

encore son application dans Vusucapio. Celle-ci

aussi reposait sur un acte unilatéral '.et arbitraire, et

pouvait s'accomplir sans titréy quoiqu'elle né pût pas

toujours être envisagée comme contraire à l'équité.

Mais dans les cas où elle le serait devenue, par exem-

ple, si le débiteur avec pacte dé fiducie, avait loué de

son créancier là chose donuée en gage, l'usucapion eût

été empêchée par notre règle. .

Ces deuxapplications nous montrent que notre règle

avait pour objet principal d'empêcher une usucapion

rapide, dans certains cas où elle eût été inique.et dan-

gereuse. Elle se réfère donc; surtout à déUx sortes

d'usucàpioh qui ont disparu dans le Droit dé Justinien.

Aussi pèùt-oh être assez embarrassé dé lui trouver des

cas d'application dans.le Droit des Pandecies.

La seule application qui en soit faite, à notre connais-

sance, se trouve dans là loi i", §2, pro donato,-'pour'
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interdire l'usucapion mémo après Ja cessation do la

cause qui faisait obstacle au juste titre, quand la pos-

session a commencé en" Vertu d'un titre qui n'est

pas reconnu parlé droit. Il s'o£it;dahscé texte, d'une

donation entré époux ; l'usucapion ne commencera pas,

même après le divorce, sans imb nouvelle cause, parce

que le donataire no peut pas se changer à lui-même

la cause dosa possession (Machelard, p, 89). La règle

ffemo.,. est certainement ici appliquée en 'dehors'..de.

son sens primitif.

Plusieurs auteurs, et entre autres Savigny et Ma-'

chelard, pensent cependant qUe la règle Nemo..,,

déviée de son sens primitif, servait encore, dans deux

cas,-dans, le dernier état du Droit romain : d'abord à

empêcher le représentant d'acquérir la possession à

soii profit ; en second lieu, lorsque le Droit impérial

eût admis une sorte d'usucapion sans juste titre ni

bonne foi (prescriplio longissimi lemporis), à la refuser

."au fermier, à romphythéoté, et eh général à tous ceux

qui détiennent pour autrui.

Ces deux applications même ne me paraissent pas

pouvoir être alléguées.

Et d'abord, pour la première, la nécessité d'invo-

quer notre règle ne se fait pas plus sentir que dans le

droit antérieur. En matière de meubles» le représen-

tant acqUerra la possession par l&contrcctatio, suivant

l'Opinion sabinie'nne qui avait probablement prévalu;

en matière d'immeubles, dès que le représenté aura

connaissance de l'usurpation faite par lé représentant.
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Il n'y à dôho àtiéiirié utilité dé faire intervenir Ici notre

règle même déviée cle?oh sens primitif.

Il en est de inênte de ]&preseriptio longissimi tempo^

En htènié temps que les coiistitutioiis impériales l'éta-

blissent; elles ont sbih d'en refuser expressément lé

bénéfice à peux quidétielnnèht pour autrui. Sans douté

cette prescription pourrait commencer pàrunè efê-

jeétiq. Je ne dirai pas, avec M.'Appleton : « Qu'importe

b;U*bhpiiiése ou non intervehii' sans titre sous une lé-

gislation qui admet là prescription sans qu'il y ait

besoin d'aucun titré ? » Il importé bien que je puisse

changer inbh titré dé détenteur qui s'oppose à toute

prescription, car meiius est non habere tiiulum qatim

nabéré viiiosùnu » Mais ehcbrp ici je ne Vois pas là né-

cessité dé faire intéryenir notre règle, déviée dé

son sens originaire. Lès principes sur là perte dp la

possession par l'intermédiaire d'Un représentant suf-

fisent.

Si l'on rapproche de ces considérations le fait émi-

nemment remarquable que, Sauf le cas de la Loi i",

$2,prodpnatp, nulle part, dans le Digeste, il n'est

fait, si nous ne nous trompons, une application dé

notre règle aux deux cas cités ; on pourra bien Conclure

avec nous qu'elle a perdu presque toute sa valeur dans

lé Droit dp Justinieh. La Loi xii, de vi. in. f, que

Savigny'cite comme faisant allusion à notre règle,

décide simplement qUe lé bailleur qui a Yéndu la chose

est censé dépossédé dès l'instant que l'acheteur s'étànt

présenté, le fermier a refusé de la lui livrer. Je ne

vois pas que ce texte se réfère précisément à notre règle,
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parcequ'il fait cesser iapossession ace mbnient-liplutôt
::qu'au' :'moment même où le preneur a changé de

volonté, ''.' ;

Ce qui m'explique au reste très-bien ; que l'on ait

voulu, dans les deux cas cités, eh voir une application,

et que cette opinion ait été partagée par les interprètes

anciens et modernes, c'est que, en réalité, notre règle,

étendue à la détention, exprime très-bien l'idée, vraie

d'ailleurs, que le représentant'lie peut pas acquérir

la possession, ni le possesseur changer la cause de

sa possession par le simple effet de sa volonté,

§ 9.';—; PROTECTION DE LA POSSESSION EN DEHORS DES

4 INTERDITS.-//:'

La possession est directement protégée eu Droit

romain par les interdits possessoires, Mais, eu outre,

plusieurs des actions qui, on général, servent à recou-

vrer des droits injustement perdus, peuvent être em-

ployées polir récupérer les avantagés perdus que

conférait la possession, et garantissent ainsi cotte der-

nière. Savigny, dans son remarquable traité a laissé

dans l'ombre ce côté dp la protection de la possession»

pour ne s'occuper que des interdits ; et il a été imité

ici, comme ailleurs, par là plupart des modernes.

Lés interdits, ayant fait l'objet de traités étendus,

soit en Allemagne, soit en France (entr'autres l'excel-

lent traité dp M. Machèlajfd), nous ne les mentionné-



rons ici quo pour mémoire ; Nous no pourrions «rail-

leurs en traiter sans outrer dans des développements

qui nous entraîneraient trop '--i i. N >usuousoccuporoiis

plus spécialement dos actions v ti.iairos, civiles ou pré-

toriennes, que certains textes étendent à la possession,

Empressons nous do reconnaître :\yoc Lenz, que

c'est à M. Bruns que revient l'honneur d'avoir remis

on lumière cetto partio do la théorie possossoire, pres-

que tombée dans l'oubli avant lui, par l'effet do l'exem-

ple donné par Savigny. — CVst aussi en suivant le

célèbre professeur do Tubingen que nous allons essayer

d'en parler.

Les lois qui servent do fondemonts à ces actions

sont les suivantes :

1) L. i, §4, U. P... Jlesfitucnd,r possessionis ordo

aut interdicto expeditur aut per acthnem.

2). L. i. § 1,1. », de condief. triticaria.

Rem autem sinon per hane acthnem (condicl. trit.)

nemo petet, niai ex cousis et guibus potvst, veluti ex

causa furti,tel rire mobili arrepta.

Sed et ei qui vi alignent de.fundo dejecit posse

fundum condici Sabinus seribit, et ita et Celsus. Sed

ita si dominus sit qui dejectus condicat ; coeterum si

non sit, possossionem eum condicere Celsus ait.

3), L. xxv, pr. et § 1, de furtis.

Verum est fundi furti agi non posse. Unde quxri-

tur, si quis de fundo ci dejectus sit, an condici ei pos-
sit qui dejecit. Labeo negat, sed Celsus pu ta t posse
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cùndiei possossionem, quemadmodion poiest remobili

subrepta.

I)L- xv.^ I» de candiet. indebitiy;
— si mônmi alieiii datisiut, coudktio competet,

ut vel possessiô corum retldàlttr, qucmadinoilunï si

fals'o e.tistimàns possossionem me tibi déliera alicu-

jus ici, imdidismi^ coiidkerein.

5) L, XLVI, de dùnnihit, \yiruin il uxor. lnter

rirem ctuxorem ncc possessionis ulla donutio est.

4L, vi, cod. —. Quod' "ex non cçncma donationcreti-

nclur, id mit sine causa, aut ex injusta causa reti-

neri intelligitur',ex quibw iHiusisconAktionaseisoht.

6)L. ix, pr. J, 21 §2. Qttou'metus'Causa.--Siper.

viin possessioném tradïdcro, dicit Pomponius hide

cdic(6(de mettt) tocum esse (Comp. 1. v de vi).
— Qui

; possessio'ne'iii non soi• fundi' (radidit, non quanti fon-

dus, sed guatiti possessiô est, ejus quailrtipfion, eum
'
fructibus conseg'ueiur ; mtioiatitr eniiu quod restitui

opportet, i. c, quod abest; abest autem nûda péssessiô

cuinsuis fructibus.

7) L. xxul,§ 2,: <vr quib. cousis, major, -—ci qui

per captivitatem '-fundi possessionéin vel musfructus

quasi possossionem amisi't 'sitccurén'dum esse Papi-

nituius ait. 4

/ Essayons d'interprèter ces sources, en sitivant

M. Bruns notre guide.
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On peut, en général, récupérer sa possession per-

due, non-seulement par des interdits, mais aussi par
des actions, nous dit lo premier texte cité, Ainsi il

est dos actions qui ont pour objet la seule possession,
et qui tendent simplement à la faire restituer ; co sont

donc do véritables controversée depossessione.
— Les

textes qui suivent nous montrent quelles sont ces

actions.

Le 2* et le 3e affirment que l'on peut agir par la

condictio pour réclamer l'immeuble dont on a été vio-

lemment dépouillé; et, suivant que l'acteur sera pro-

priétaire ou possesseur, l'objet de l'action sera la pos-

session ou la propriété. Lo fondement de cette con-

dictio parait être dans l'injustice «lo la possession du

dejieiens', co serait ainsi une application delà règle
u id quod ex injusta causa apud a liguent sit, condici

posse » (L. vi de cond. ob. turp. cuus. — L. i, § 'A,de

cond. sine causa). On pourrait cependant en douter

et se demander s'il ne faut pas plutôt donner à cette

condictio lo même principe qu'à la Publicieni::, à sa--

voir la bonne foi du possesseur qui le fait regarder

comme propriétaire (L. xvi do Reg. Juris. ) Mais ceci

ne saurait être admis, car sinon le possesseur devrait

avoir, non pas la condictio possessionis, mais la condic-

tio rei ipsius. D'ailleurs la loi vu, § 6, de publiciaiia

ir. rem act., porte expressément : Publiciana ad instar

proprietatis, non ad instar possessionis respieil; — de

plus l'action publicienno exige la bonne foi; or, on

connaît la règle, in summa jmsessionis non intercsl

juste guis an injuste possideat. — On no peut argumen-
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ter centre notre interprétation» ni des lois qui n'ac-»

cordéht la condicio pirliva qu'au propriétaire; pu qui4

lorsqUô là chose a été volée, au volour lui-même, lie

donnent l'action qu'au propriétaire, et non au voleur

(L, i, de cond. furt. h. LXXVI,de polis), car ces lois

lie parlent naturellement que do la condictio reiipsiui;
•— ni deja loi xu, §, 1, de furtis qui refuse l'action

furti. au possesseur de mauvaise foi ; la véritable raison

gît ici dans la nature spéciale de l'action qui produi-
rait uii pur bénéfice au profit du possesseur de mauvaise

foi (L. LXXVI,jî.l.rfc polis). Cette loi xii nopout donc

être appliquée à la coiidiclio possessionis rei pçrsecutorîa',

ello dit bien, il est vrai, d'une manière générale : nèirio

de improbitalé sua consequitur actionem. Mais ce prin-

cipe est certainement inexact dans sa généralité, puis-

que non-seulement les interdits, mais mémo les actions

du gage, du dépôt, du çoniniodat, etc., sont accordées

au possesseur de mauvaise foi (L. 1, § 39. L. xv, xyi,
commodati. — L.- xxn, § 2, de pignoral. acl.).

La différence entre la condictio rei et la condictio

possessionis peut, en "'.''conséquence;" être déterminée

commesuit:

1) Ce n'est pas la chose, mais la possession elle-

même qui fait l'objet de l'action ; celle-ci est donc une

condictio ineerti; l& condamnation portera seulement

sur la valeur de la possession : quanti actoris inleresl

possidere (Comp., 1. ni. § H1 [UUpossïd. L, vi, de vi).

2) L'acteur devra simplement prouver qu'il avait
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la possession et qu'elle lui a été enlevée violemment

ou clandestinement par lo défendeur. 11 faut, sans

doute, qu'il ait en la possession juridique ; mais peu im-

porte d'ailleurs, qu'il ait possédé civililer ou natura-

litcr, juste an injuste, de bonne ou de mauvaise foi.

3) Les exceptions que le défendeur pourra faire va-

loir no sont pas indiquées dans les sources ; mais par la

nature mémo de l'action, qui n'a trait qu'à la posses-

sion, l'on devre repousser toutes les exceptions basées

soitsur la propriété, soit surun droit réel, soit même sur

un droit à la chose en vertu d'une convention. Par

contre, il-semble qu'on devrait avoir égard aux ex-

ceptions qui attaquent directement l'obligation de res-

tituer (rétention, compensation, etc.), ainsi qu'aux

vices do la possession; car il parait naturel quo l'on

ne puisse réclamer sa possession par la condictio,

qu'autant que, dans l'interdit U. P., on aurait pu se

faire reconnaître possesseur contre l'adversaire. —

La prescription serait celle de trente ans.

Là conditio possessionis présente ainsi de grandes

analogies avec l'interdit U. P.; la différence essen-

tielle réside dansla manière d'en envisager le fonde-

ment. L'action est basée sur l'injustice de la pos-
session qui est née au profit du dejiciens par le fait de

hdejectio', l'interdit directement sur lo délit.

On peut encore citer les différences suivantes :

1) L'action s'étend aux meubles et aux immeubles ;

- 2) Elle no comprend que l'intérêt résultant delà
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possession; l'interdit au Contraire s'étend à tout le

dommage causé ; ;

3) Los exceptions né sont pas '.absolument les

mêmes ; 4444, ;\44;4;4

4) Là procédure était très-différente dans l'ancien

droit. /':;/":/;; -.; 4 /....44*.-'44;4.,.;-'4^:; 4'4-';.

;; I/ititerdit et l'action pourront donc être, en général,

intentés l'un ou l'autre au choix de l'acteur; scule-

ment l'interdit,''dans son ensemble,-étant plus avanta-

geux, on s'expliquo la mention si rare de .l'action dans

lèsj sources.

La condictio possessionis ex causa indebitc solitii,

qui résulte du'.'quatrième!, passage ci-haut cité, repose
évidemment sur les mêmes principes que là condictio

précédente (Comp.» aussi la loi xxi, W scnatifsconS,

Trcbétiùm, et la loi XL, § 1, de cond. indebiti).
Lo cinquième texte cité no parle pas directement, il

est vrai, d'une condictio possessionis ; niais celle-ci est

une cohsêquehcb si naturelle de son contenu qu'on ne

peut guère douter, d'après ce qui précède, que lo pas-

sagoVy référé. .-'.44'4:< 4

Enfin lés numéros 6 ct-7» nous prouvent-quo la pos-

session è^t encore garantie par d'antres actions quo

par les cbndkliones ot les interdits.; Le premier nous

montre une application à la possession, de'-.l'action;

quod metus causa ; le septième, liii non. moins remar-

quable exemple "'«Vuno restitution prétorienne nppli;

quéô à là possession. Co dernier passage a trait à la
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restitutioti du inajour pour eauso «l'absence, notammonl

à causo «lo sa captivité : il statue expressément quo la

possession, et la quasi possession olle-mêmo, perdues

par la captivité doivent être resiitnéos, Lo principo

général do l'édit, si cujusgnid de bonis, —deminutunx

vrit,tum is in —-hostium potestate étui, in infegrun^

restituant, ost dont; appliqué i\ In possession, ot ainsi

nous rencontrons la notion d'uno restitution possos-

xiiWùinintegrum,
En résumé nous voyons par cetto osqnisso que les

actions par losquollos on rec«mvre on général un droit

pordu, sont applùjnéos A In possession, à côté dos in-

terdits, au moins dans une certaine mesure. Cotte

application «loît-ollo être restreinte aux cas indiqués?

Rien no nous pronvo quo nous devions les considérer

commo dos singularités; il» apparaissent plutôt commo

dos conséijneiiPM dos principes généraux. Aussi, pen-

sons-nous avec Bruns, qu'on pont les considérer

commo des exemples, qui autorisent «les applications

analogues. — Il s'ensuit :

1) Dans tous les cas do condictio sine causa, non*

admettrons une condictio possessionis à côté do la con-

dictio ni;

2) Les actions prétoriennes restitutoires, telles quo

l'action «le dol et l'action Panlionno. seront aussi

données on cas do dépossession.

3) Enfin la restitutio in integrum s'étendra, égale-
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ineM'l*»9'^ cas où ello est applicable, à la perte dé

la posspssipu. - / "-.... 4-

On pourrait concovoir Une plus grando extension

de tout lp principe; niais les sources no nous pffrciit

aucun appui pour aller plus loin (Bruns).

§ 10.4- POSSESSIONDES DROITS,

Pour les ''Romains,'; il n'y a «lo possession qUo celle

dos chosos corporelles; Cependant ils admettent pour

une certaine catégorie do droits, pour les droit do sor-

vUudo; un rapport analogue à la possession corpo-

relle, et régi par dos règles semblables. C'est à co

rapport qu'ils phi donné lo noin déjurisjtàssessipQû

dbjuris quasi possessiô, et c'est luiqu'ilimporfo main-

tenant do déterminer. ; ;

ï;b caractère essentiel do cette quasi possessiô pour

les Romains, c'est «pi'ici, l'objet possédé, au lieu d'être

une chose corporelle, est un droit, une chose incor-

porèllo. l.os; toNtos où i'Otto opposition, «Mitre la posses-

sion et la quasi possession, se manifeste, sont nom-

breux :44 .'':':';;/'- './:':'.''. :"y'\

*-• ppssessionem vel corports, vel juris;

-i
possessionis diipliceni esse rathnem aliam qu%

jureçonsistit, aliam quécorpore; 4

^ fundi jtô^

sibiteM, étc, (Voir L, il» § fydeprecarw,
— U< '»> 9»
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deposs. L.xm\,$2,quibusexcausis,
— L. u, com-

servit. — L. vil, de itinerà.'L. vi, § 1, si servituti).

Cependant dans deux textes, c'est l'exercice du

droit plutôt que le droit lui-même qui nous est présenté

comme l'objet de la possession ;

—
per causant tigni possidco habcndi vonsuetudi

nem. (L. xx, de S. P. U.);

— ostcndat, per annos lot usmn (scil. sercitutis) se

ncc vi, nec clan*, ncc precario possedisse(lj,xi\,si servit,

vindic).
'

Mais la critique rend douteuses les expressions de ces

deux textes ; on propose, dans le premier, de remplacer

consueludinem par consuetudine; dans le second, les

uns suppriment le mot muni; les autres le mot posse-

disse. Quoi qu'il en soit, il paraît certainement plus ra-

tionnel d'admettre que c'est l'expression et ni.»n 1 idée

qui est différente de celle que nous trouvons dans les

textes précédents.

La quasi possession, admise à l'instar de la posses-

sion, se compose des mêmes éléments, le corpus et

Vanimus; — seulement, au lieu de la détention de la

chose elle-même, nous trouvons ici l'exercice du droit :

— usum ejus juris pro traditione possessionis ac-

cipiendum esse ;

—
siquisusus csl — vidctur possidere. (V L. xx,

de servit. —L. m» § 2, de ifinerc. — L. v, § 3, cod.—

L. i», siservilus).

Et, au lieu do Vanimus domini, nous avons la vo-

lonté d'exercer le droit comme sien :
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--^servitufeususjnon videlur nisi is qui suojure uli

sèeredidii, v.4' 44- 44

sir—commeavit,nontamen tanguant idstio jurefa-

ècrei,-—hiutilc est interdiction de itinere, nam jus

fundipossedisseopportet.
De même que la possession, la quasi possession

existe sans égard à sa légitimité, le principe est gêne-

rai; lorsque nous parlons de possession, .n'oïts. faisons

abstraction du «Iroit dé posséder. ;

Mais ici se présorttp quelque .chose d'éminemment

remarquable; c'est le droit qui est possédé, nous di-

sent les jurisconsultes romains} du moins semble-t-H

alors que lé droit doive exister d'une manière indé-

pendante; car; ce qui n'existe pas parait bien ne pas

pouvoir être possédé; et là poSscSsio coiporis, sup-

pose nécessairement l'existence ïlo la chose corpo-

relle. Or» il n'en est rien; pou importe quo le

droit possédé existe ou non au profit de quelqu'un

(L. I, § 2,'deïtenere)', mais, par contre, il faut néces-

sairement que la chose qui ferait l'objet de ce droit,

s'il existait .existe ellc-mêmo. Ainsi même dans la

possessiô jUris, l'existence dé lachose .'corporelle est

absolument nécessaire, et sous ce rapport, la ressem-

blance est complète entre les deux genres dp posses-
sion.

L'analogie va plus loin; ainsi, l'on peut admettre

Une représentation et une dérivation aussi bien que

pour la possession proprement dite. -^ Une différence

marquante ne parait exister que sous le rapport dé la

détention physique requise pour la possession, puisque
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nous lisons dans la loi xiv de servit..' Servitutes prx-,

diorum rusticorum taies sont, ut non habeant certain

continuamque possessionem ; nemo enim tant perpé-

tua, tam eontinenter ire potesl, ut nutlo momcnto pos-

sessiô ejus interpellât i videatur.

Cette différence, si elle existait réellement serait

aussi très-digne do remarque, car pour la continuation

de la possessiô corporis, la continuation do la détention

corporelle immédiate n'est pas nécessaire; et, au fonds,

il ost aussi naturel do «lire de celle-ci quo do la quasi

possession : JSrmo tant prrpstnn, tant eontinenter rem

lenere, in re sederc, rei insisfere potesl, utnullo mo-

menfo possessiô ejus inierpellari videatur ; cependant
les Romains ne font aucune difficulté d'admettre la con-

tinuation «lo lu possessiô corporis, mémo pour los saltus

hiberni. — Anssi faut-il repousser commo inexacte en

soi, l'explication donnée par la loi xiv de servr, et

nous pensons qu'elle n'a pas été généralement admise

par los jurisconsultes do Rome ; c'est un essai, assez

mal réussi, d'oxplhpicr d'une manière théorique l'im-

possibilité d'usucaper los siM'vitudos. Pratiquementcetto

discontinuité n'est pas do la moindre importance, ni on

matière do prescription dos servitudes, ni en co qui

concerne les interdits; la loi xiv, essayo d'expliquer

théoriquement co qui aurait dû l'être historiquement;

et, si la possession dos servitudes consiste bien, on géné-

ral, dans l'exercice do celles-ci, cotte règle doit s'on-

tendro en co sens «pio la possession uno fois ac«|tiiso,

par un premier exercice, continuo à exister, aussi long-

temps quto dure la possibilité d'un exercice ad libitum.
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Oh petit regarder comme pins délicate la question de

savoir comment, les Romains ont trouvé une liaison

entre la possession «lo* choses ol collo «les droits ; où

ils ont VU le point d'analogie entré doux notions, en

àppàrehfo si diverses quo la détention d'une ciioso et

l'pxercicp (l'un droit ? Oii comprend dp soi que lit no-

iioii possidere en tant quo rapport physique entre

lé siijot possédant et la chose posséilêp, n'est pas di- ;

/'réçtéineui applicable à la possession «les droits, tés

Romains eux-mêmes l'affirment ''d'une manièreexpli-

cite : possideri pmunt qu<r. suni corporalia -r- hec

pdssiileriiittelfigîfurjusincorpoialeiliM
L. IV § 27'de'usurpât.) Mais si la possession est ainsi

considérée dans son esseneo comme un rapport, physi-

que, -comment, la possession peut-ollé étro niênio sim-

plement quasi possible, sur ûno chose qui n'existé quo

dans l'intellect, ebmmo un droit? Quel est donc.le point""

d'analogie et do transition ? La réponse parait assez

facile, si l'on compare là possession dos choses à

l'exercice dos servilmlcis. L'analogie se présente sous

deux faées : 1*La posébssioh des choses est l'unp dos

rttanières d'bxprccr le droit do propriété, et aiàsl, n'est

pas àUfro chose que l'exercice d'un droit; 2° les servi-'

Indes, éommo droits réels, supposent aussi (mo domi-

nation au moins restreinte de là'chose,.et par consé-

quent, roxercico dos ^orvitudes, de mémo que la pos-

session corporelle, enferme on soi, un rapport physi-

que do puissance sur la choso. Ces deux points do vuo

amènent, on lo comprend /par une transition "naturelle

à la quasi possession. ..
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Mais les Romains sont-ils réellement partis de ces
'

Hitalogies, «le ces points de contact pour admettre la

quasi possession à côté de la possession. Il parait, au

premier abord, difficile d'en douter. Cependant, il faut

le reconnaître, les sources n'indiquent rien ; nous n'y

trouvons pas la moindre trace, ni que la possession

des choses ait été envisagée commo l'exercice du droit

de propriété; ni que la possession des droits ait été

considérée' comme une possession restreinte de la

chose, par "opposition à la possessiô corporis qui l'em

bra&e dans l'ensemble de ses attributs. Aussi de bons

esprit* ont-ils pensé que le point de vue des Romains

apparaît bien plutôt dans leur manière de concevoir

les droits, comme des choses incorporelles. Ils seraient

partis de l'idée que les choses incorporelles ne peuvent

pas à la-vérité être possédées, précisément parce

qu'elles n'ont pas de corps ; mais que cependant elles

peuvent l'ètre'dans une certaine mesure (qttasi) en ce

que le droit que l'on exerce, on l'a, en fait, d'une ma-

nière semblable que la chose qu'on possède. Quoique

nulle part exprimé, ce point de vue apparaîtrait im-

plicitement dans la mise en relief fréquente de la dif-

férence entre la possession des choses et celle des

droits ; dans les expressions quasi possidere, intelligi

possidere; enfin dans la circonstance qu'un premier
exercice était nécessaire pour l'acquisition de la quasi

possession.
Mais les auteurs même qui attribuent aux Romains

cette seconde conception théorique, (Bruns), recon-

naissent qu'elle ne parait pas avoir servi de point de



4;,;4';44444 44;;_;l05;.-r:4,/ 4.-'44 44"4,'

départ aux effets pratiqués de la quasi possession, no-

tamment à la protection de celle-ci par les interdits,

il Semble que le prêteur ;n'ait accordé dos interdits

«juàsi ppssQssôires i}Uopar des cbitsidératiohs d'utilité,

sàiis rèchprcher un appui dans la notion de la quasi

possession; Plus fard seulement» la doctrine romaine

parait àvbii4 remarqué l'analogie que présentaient

les deux, espèces dé possession ; et donné dès lors

la quasi possession pour base aux interdits utiles.

Ce qui, du moins indique cette marche, c'est que

dans les interdits qui ont trait aux servitudes; il n'est

nulle part fait mention d'une quasi possession qui leur

servirait do fondement, ni /même simplement dé la

quasi possession";' c'est, de plus, le peu d'importaucé

que lés jurisconsultes do Rome donnent à cette notion ;

et, enfin la circonstance que les interdits né semblent

garantir que l'éxPrcicè «les droits dé sprvifndé.

•-^'tjnc dernière question nous resté à examiner. Le

Droit rbmaih a-t-il admis une possession correspon-

dante, pour d'autres droits encore que pour les servi-'-

vitudes? .;; 4-444
4 La question s'élève : ;

1° A propos dé- l'hérédité.- — On sait que l'expres-
sion possessiô hèredilatis est très fréquente dans nos

sources. Un regard jeté sur le titré de hercditnlis peli-
donc nous la fait voir à chaque ligné* mais qu'entendre

par cette expression? Oh répond souvent qu'elle dé-

signé simplement la situation du «lèfendeur à l'action

enpétition d'hérédité. Mais cela est très-douteux, tëu
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effet, les Romains ne nous disent nulle part que le dé*

fendeur à l'action pétltoiro d'hérédité porte le nom de-

possesseur ; ils nous disent nu contraire que celui qui
est possessor hereditaiis peut être actionné par cette

voie. (V* L. xiii, § 8,10, 12, de hèrcà. pet.)

Cependant il no semble pas que Von doive ad-

mettre dans le droit «les Pandectes, une quasi pos-
sèssio véritable de la succession on de» droiU qui la

composent, considérés comme ensemble, commo unir

versitas. Cette notion ne nous est, en effet, nulle part

présentéedanslèdroitJnstinieitcommounonotioniéelle

.et pratique; los conséquences de la possessiô heredi-

taiis reposent toujours sur la possession spéciale de

chacuuo des choses formant la succession, ou sur

l'usurpation de certains droits appartenant à la suc-

cession. L'expression possessiô hercditatis désigne
ainsi d'une manière abrégée la volohté générale de

l'héritier présumé.

Le mieux paraît être d'expliquer cette expression

par l'ancien droit qui reconnaissait réellement la pos-
sessiô hereditaiis comme celle «l'un tout collectif; bien

plus, qui admettait même une usttcapio hereditaiis. On

s'était habitué à l'expression possessor hereditaiis; et

on la conserva longtemps après que ce système eût

disparu, pour désigner par abréviation les préten-

dants qui se mettent en possession des choses hérédi-

taires.

L'expression juris possessiô se rencontre également

à côté de la possessiô hereditaiis, entre autres on ma-

tière de droits purement obllgatlonnels; cette Juris
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possessiô suffit pour servir de basé à la petitio heredi-

taiis. (V* L. ix, L. xmt § 15, L. xiv, § 4, J. L. xvm,

§ 1, etc. Ilered. Pet.). Il ne faut point y voir une ex-

tension de la quasi possessiô. L'expression indique

simplement que, si un tiers, en «'immisçant dans l'hé-

rédité acquiert certains droits au détriment de celle-ci,

ott refuse do remplir tes obligations qu'il a comme

débiteur de la sucession, il pourra être poursuivi par
la petitio hereditaiis de même que s'il était en posses-
sion des choses héréditaires. Mais il n'est aucunement

question d'appliquer ici les principes de la possession

ou de la quasi possession. L'exemple le plus remar-

quable «le cotte juris possessiô nous est fourni par la

loi xvi, § 4 :

Si is qui pro herede possidebal, vi fuerit dejectus,

peli ab co hereditatem posse, quasi a juris possessore,

quia habet interdietum unde vi, quo eedere débet,

2' Nous rencontrons encore dans lés sources l'ex-

pression possessiô libèrlatis. On a également voulu y
voir tout simplement la position du défendeur. Dans

l'origine, il est possible qu'elle en fut l'occasion; mais

plus tard cotte expression a été véritablement appli-

quée à la jouissance de fait de la liberté, de la même

manière que l'expression <>Besitz der Freiheit » chez

les Allemands; et quo celle de « possession d'état » chez

lés Français. Les L. vu, § 6, la loi x, de libérait causa,

de la loi xtv. C. eod., nous paraissent décisives. Le

passage suivant est surtout remarquable :
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In liltcrtate fuisse sic accipùnditm, non ut se tiberum

doceat, sed in )msessione libertatis sine dolo malo fuisse.

La loi xiv de probationibus est tout-à-fail dans lo

mémo sens, lorsqu'elle nous parle de la possessiô in-

genuitafii et liberlmitalis. Commo la revendication

n'était point appliquée à ces deux derniers rapports,

on no peut guère douter qu'il n'y eût» ici, une applica-

tion do la notion do la possession aux «piestions d'état.

La loi i" de libéral! causa, nous parle aussi d'une ma-

nière remarquable «l'une possessiô semtntis.

Cotte application do la possession à l'état «lo liberté,

«ringénnité,«l'affranchi no paraît cependantpasavoirété

généralisée par los Romains, ni étendue aux questions

d'état en général.Sansdoutc,foposs«issioiidovnitexoreer

une influence considérable AKoriio. commo partout, sur

l'état des personnes. Moins uno civilisation est avancée,

plnslapossossiond'étatjdoit.onfait.exi^recrd'inilnence;

or, los Romains si cultivés «ju'ils fussent en regard «les

peuples barbares qui les entouraient, n'a\aient cortni-

nomontjpas atteint lo degré do cnlturedes nations mo-

dernes. La loi ix, C. dcnupliiseM une preuve évidente

dos effets do la possession d'état en Droit romain. (V°

aussi L. xin rod). Mais les Romains no paraissent pas
s'être douté qu'il y eût la un ellot do la notion géné-

rale et abstraite de la possession. Los cas isolés depos-
sesMon d'état qu'ils présentent n'ont ainsi point été

généralisés, ot l'idéo qui leur, sort do base n'a pas reçu
do véritable «tévcloppuiucnt. La notion fondamental

«lo la posst^sion on Droit romain, |u puissance do fait



— 1«> —

sur une chose corporelle, rendait une généralisation

difficile; l'esprit positif dos Romains, était ennemi «le

l'abstraction ; ils no virent pas do véritable rapport de

possession en dehors des ch<»stw corporelles.

11était réservé à l'époque suivante d'arriver a une

véritable généralisation.
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4 Le Droit canbn nous présenté une notion de ta posV

session bien plus largo et bien autrement générale que /

cello du Droit romain. 4

.Lps Romains n'avaient guôre admis de juris quasi

possessiô eu dehors des servitudes; là réalité du droit

demeurait donc une condition nécessaire do là possi-

bilité de la possession, ;
'

4.

44 Le' Droit canon se dégagé de ces entraves maté-

rielles. Partant «lu
point de Vue reinain^ll arrivé par

: la généralisation, à coiiipréndrè dans là notion une

multitude do Cas do possession auxquels les Romains

h'àvaiént jàntàjs songé. Co.qu'il y a cependant do re-

jnàl^ùablo, c'est que cétto;bxtehsioii se produit sans

que lp Droit canon îioulpr^ défl-

hitiongénér^él c'est plutôt

;iénipui qui cliprclte à réunir sous uitë notion çéwi

munp lés espèces si diverses que nous offrent les Dé*

4crôialés.'4/4:;'4 444' 4-.4; 4, 4'
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Nous trouvons», dès le xm* siècle, la possession re-

connuo ;

!• Pour tous los droits do souveraineté soit ecclé-

siastique soit temporelle sur- los couvents, églises,

communes, provinces, etc.;
»

3» Pour los diverses fonctions ot dignités ecclésias-

tiques;

3" Pour los bénéfices et prébe» 's attachés â ces

fonctions ;

4* Pour les droits compétents lors de la repourvup

des emplois, par exemple, le droit do présentation ;

ô* Un droit purement honorifique et tout particu-

lier d'un archevêque, lo droit dose faire précéder d'une

croix dans tonto l'Angleterre est aussi présenté comme

objet de la possession;
'

0° Nous rencontrons aussi la possession d'un droit

régalien, lo droit de pèche;

V La possession de charges- réelles, telles que les

dîmes, etc., est fréquemment mentionnée:

8' Enfin, la qualité réciproque d'époux est égale-

ment considérée comme objet do la possession ; les

textes du Droit canon no laissent aucun doute sur co

point, bien qu'on l'ait quelquefois contesté (entre autres

Sàvigny, p. 016).



Quo conclure do ces espèces si différentes i Quelle

notion générale en déduira? Les Décrétales se conten-

tôrit de nous les présenter sans faire la -'moindre allu»

sion ià une règle générale qui les domine;
-

Mais co silence est significatif, et permet d'aboutir,

avec urioçortitudo assez complète, à un résultat,

En effet, les espèces citées embrassent les droits les

plus divers, et la doctrine» do l'époque reconnaissait

une possession corrcspohiïanto pour tous les droits qui

en sont simpleinent susceptibles. Los Décrétales n'ont

pas pu partir d'un autre point do vue ; elles ont, par

conséquent admis aussi, en principe, une possession

correspondant à chaque droit qui, par sa nature, peut

la comporter, v > \-.'^^^^-.r^.
Quels sont donc ces droitsî La doctrine du .Moyen».

Age no les a ni précisés, ni mémo nû parait s'en êtro

clairement rendu compte. Mais^ comme l'on partait du

principe romain, que la possession des droits s'analyso

dans un exercice continué, ou du moins dans la possi-
bilité dô les exercer librementj le principe fohdamon-

ta! ho pouvait être qùp celui-ci : la possession peut

correspondre comme état do fait à tous lès droits sus-

ceptibles d'un exercice continué pu répété qui peut

être troublé par autrui. Il no peut donc rester aucun

doutequo les, Décrétales sortent décidément du point

dp vue du Droit romain {et mémodes principes ger-

maniques), et iiôtàtrinieht qu'elles n'exigent; ni ôbjec»

tiyemont ni swbjëçtivément pour la : possession des

droits/ l'élément dp la réalité ou une racine., réelle, y

'Cette extension de la possession des droits n'a, rien

^•'M^.-.iv-v'/^^.i:^''."?, :.T!.^::;;; ;,.•-;;>;!'^-;.;8::;:-::
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de bien singulier, si l'on réfléchit nu caractère particu-

lier du Droit canon. Un droit qui tiro directement son

origino de la vie d'un peuple n'arrivera pas facilement

à uno notion aussi large, La vie pratique no s'élèvo

pas a des abstractions qui dominent les rapports usuels

et les soumettent à leurs principes. Mais lo Droit ca-

non n*a point une semblablo origino; ce n'est pas un

droit national; ce n'est pas un droit sorti des entrailles

d'un peuplo. Car, de mémo que l'Église, loin do s'iden-

tifier avec une nation, se séparait do tous les peuples

pour lastembrasser tous; de mémo, son droit recher-

chait dans des abstractions théoriques les principes

qui forment le droit commun do l'humanité. Aussi no

doit-on pas s'étonner qu'il nous présente dos résultats

qui ne peuvent se comparer à aucun système de droit

national.

Cependant, et c'est co qui est excessivement remar-

quable, cette vasto extension do la possession ne pa-

raît pas, ^voir entraîné une transformation de la notion

elle-même do la possession, même dans la doctrine.
'

Cette notion est plutôt demeurée la mémo quo dans le

Droit romain. Le droit possédé est aussi considéré

comme l'objet do la possession ; l'on se dit encore que

silo droit no peut pas précisément êtro possédé comme

la choso corporelle, l'exercice du'droit, en tant qu'il

donne la possibilité d'un exercice ultérieur au gré du

possédant, confère cependant uno sortede possessiondo

ce droit, chose incorporelle, de même que la détention

donne la possession des choses corporelles.' Ce prin-

cipe quoique nulle part exprimé, est sans doute le
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point do vue de la glosse sur lo Décret. Il apparaît

également dans les Décrétâtes par la désignation con-

tinuelle du droit commo l'objet immédiat do la posses-

sion, et dans les expressions quasi possùlcre. Aussi, un

examen attentif nous montro-t-il l'application des

principales règles du Droit romain : la possession dos

droits no s'acquiert en général que par l'exercice qui en

est fait commo d'un droit, ot non clandestinement, par
la violence ou à titre précaire; l'exercice au nom d'au-

trui confère la possession au représenté non au repré-

sentant; l'exercice du droit lui-même n'est pas néces-

saire, eto,

L'importance donnéo à la possession des droits par
les Décrétales des Papes fut bientôt reconnue par la

doctrine, (Uoffredus, mort après 1343), d'abord roma-

niste, puis canoniste, reconnaît l'insuffisance du Droit

romain en cetto matière : i)e qua plemt nolitia juris ci-

vitis non habelur,»ed bene disculiltir jure canomeo. Les

autres canonistes sont dans lo même sens. Mais nous

no trouvons point de recherches générales sur la na-

ture et l'étendue de la possession des droits, ni un

principe dominant les espèces. La manière de traiter

celles-ci, nous montre seulement que la doctrine no

s'écartait pas du point de vue des Décrétales, ni des

lignes tracées par la théorie et la pratiquo ancienne,

c'est ce qui apparaît dans toutes les questions princi-

principales. Ainsi, en matière do mariage, par exem-

ple, la possession est admise par tous sans hésitation

et protégée par la voie poss'essoire, mais la plupart"

des interprètes so rendent mal compte do cette posses-
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sion d'état d'époux légitime. Presque tous y voient

une possessio conjugis, ex causa tnalrimonii; quelques-

. ans seulement se placent au véritablo point do vuo en

la qualifiant do possessio jiois conjugales, Roffredus

lui-même démontre l'inapplicabilité de l'interdit U. V.

à ce genre de possession par l'argumentation sui-

vante, qui est on no peut plus bizarre ;

Illutf locum habet, quotiens pro re immobili resti-

tutio petitur; iwor autem non est res immobilis sed

potius mobilis vel se movens,

La possession était également admise par tous en ma-

tière de droits réels, et même d'obligations ayant une

racine rêello. Mais les obligations purement person-

nelles faisaient, au moins dès le MH* siècle, l'objet

d'une vive controverse. Les plus graves des cahonistes

rejetaient ici la possession, peut-être sans trop savoir

pourquoi; du moins les raisons qu'ils nous en donnent

ne sont-elles pas; très-démonstratives. Ils so basaient

sur le Droit romain, sur ce quo le Can. 24 X. de clect.

ne parlait quo d'un census ex re. Ils disaient qu'il y

aurait contradiction à admettre le possessoiro, là où lo

petitoire no pouvait avoir lieu; qu'on ne peut d'ailleurs

posséder uno personne libre, etc. De semblables rai-

sons n'étaient pas faites pour convaincre le parti ad-

verse qui no manquait pas non plus d'importance. Ce-,

pendant plusieurs des canonistes qui le formaient, so

rendaient compte delà difficulté de leur théorie et

affirmaient en conséquence, moins une véritable pos-

session, qu'une certaine situation, un status percipiendi

analogue à la possession, appliquant ainsi les exprès-



sions recfucere in statumpertipicndi du Can. 24, Aussi

lo çaiionistc Diitrip s'exprime-t-il ainsi dans un passage

; souvent reproduit :

—-r etiam in jûïe debiti pcrsonalisest dure quasi

possessionem, quanquam impropriam,sci/icet quando

Itabétnniïtipfkcs pfestationes,Proprie loquerido non

est possessio vel quasi possessio, qida in illo non cadit

; possessio, sed beiie imprimatur status quidam ciijus

;-respectù co quodinnqvitfùrpotest agi possmorio ut

status integretur, et hoc dpertp vofùit 0r24<

; Ô|ï le voit, l'action pospèsspiro était riiênio donnée

par ce jurisconsulte, en matière d'obligations person-
v nelles,

'
',,. '/':

Il est bon do citer ici les expressions remarquables

do ce Can. 24. X, de élection,, qui formait on peut lo

dire, le siège do la controverse sur la possession des

droits purement personnels* Ce Can, traité spéciale-

ment d'un cens .réel qu'une églises réclamait d'uno au-

tre,comme signe delà sujétion de colle-ci ; et voici la

décision : .>;;.;•/•''.''.';'."'.•>'-.v:v.;"/. '':.:-^.'! .].-*

Quia fiiitcpmproùàtuin,qiiod pensiq fuit annuuiim

per mulia tempéra persoluta^ sed de noio substractq,

7iôs^i statum percipte^

hiimsre^ucendamsaivQJur^
VLes. çahbnistés postérieurs reconnaissent fréquem-

ment que la possession dés droits ppràonneîs;'était'àd^'

mise'dans la pratiquéi.de' l'Egliso.';/; ;"'/;y;';;
-

: L'influence du Droit Oanon np tarda pas' se faire sén-

;,tir'dans le Droit civil,tk iio^vello foririo ds l'état sb-^

vciaina inuUiiudP des nouveaux' droits réels; deman-
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datent une extension de la notion romaino, Les glos-

sàtours en avaient déjà s^nti l'impériouso nécessité.

L'admission du Droit canon on matière do posses-

sion dos droits fut donc complète, Chez les Romanistos

.français surtout, l'ancien Droit national qui avait re-

connu dans uno largo mesure co genre do possession,fa-

vorisa l'intrusion du Droit canon.Dès le commencement

du xiv' siôclo, la possession des droits est admise dans

tonte l'étondue des principes canoniques. Pierro do

•
Bellapertica appelle' la glôsse fatua,mendacia parco

qu'elle no reconnaît pas la possession d'un droit ayant

pour objet des prestations successives ; Jean Faber dit

un peu plus poliment :

— hoc pofesl esse venim de jure civili, sed de jure

canonico est contrarium ut can. 24. De chef.

Knfln,PetrusJacobirepousselaloiiv,§37,f/cHsHr/jff/.,

en disant que les droits comportent au moins uno quasi

dejectio. Ces jurisconsultes admettent non-seulement

une possession des droits do souveraineté, do juridic-

tion, etc., mais aussi des droits de famille quasi pos-

sessio filiationis) fratemitatis,-
etc. Ces points étaient

d'ailleurs incontestés, et la seule question qu'on agitât

toujours était celle de savoir si les prostatiorts'périodi-

ques, même purement personnelles, étaient aussi sus-

ceptibles de possession, ou s'il no fallait accorder cette

capacité qu'à colles qui ont uno racine réelle. La théo-

rie rejetait encore ici la première opinion, mais sui-

vant Faber :

— curia tamen Francioe dat possessorium pro omni

jure.



:;^-^^^':'-v^.v:;^\^.ll9:^l-:::; :;, ;-:':;

-^- consuétudo :'Qn^niup\/-cûriarium ;spirUUglUtm'''et:

tempQr0um, tenet can, 24, de eleci. indistincte,

JStous tronvons lo mémo droit on Italie dans Je cou-

rant du Juvc siècle. Nous voyons,par exemple, «n cornes

palàtinus maintenu dans la possession du droit de légi-

tinier les enfants naturels (Tortagnus) ; les bourgeois

d'une ville, dans pelle d'élire jour magistrat (Bartpîo) ;

un évêqùo, dans celle d'exiger de teVcomto qu'il con-

duise son cheval dans les prpeessjens (Rarbatia), etc.
v

Nous Voyons la possession appliquée à la noblesse, aux

fonctions publiques, nu notariat* au doctorat, à la puis»

sanep paternelle, ete; Il n'y avait même aucune diffi-

culté sur tous ces points* Ici également la controversé

ne portait que sur les obligations pu remont person-

nelles ; les théoriciens on repoussaient la possession

presque à l'unanimité et Cinus entre autres s'exprimait

ainsi -''Y; >•:'•;.MVY-V^-; /;.y,.^. '-, :..:'::']

— Quodin personalibusàctionibus locum habèàt

possessorium, riusquant qitditum, hùsquam re/atum

prxlerqiïam à Saturnino (allusion à là1, \, § 1, de

Setiatoiïbusj{{ ^. \'li-'\ .•;.:-•Y:/;:';'

Cependant la pratique semble s'être encore ici mon-

tréecontraire à la théorie par l'admission au status

; pèrcipiehdi, soutenu par plusieurs canoftist0s>

: Nous ne nous étendrons pas davantage- sur lo Droit

^ànonY Ce que nousipn avons dit stiffit à notre but, en

montrantTextéhsion dont ta possession des droits est

I susceptible, lion-spûlèihPnt dans la 'théorie, màismenê

;v.cdans lapratique.;• []: ': ;.';:;,;..':';;;-;v---;p;uÇ''s^s;?,/;..^



min-M

H

POSSESSIONEN DROIT GERMANIQUE

A) Ancien droit germanique.

La principale question qui so présente à nous dans

co cours est celle-ci :

Le droit germanique a-t-il ou non considéré la pos-

session en soi comme un rapport donnant lieu à uno

protection spéciale, et, par suite, nous offre-t-il des

actions purement possessoiros?

C'est ce qu'il s'agit d'examiner.

Une solution affirmative pourrait se présenter do

deux manières : 1°I1 so pourrait, qu'à l'instar du Droit

romain, nous rencontrions dans lo Droit germanique,

et des actions pêtitoires et des actions possossoires :

2S il se pourrait au contraire quo le droit des choses

tout entier ne fût protégé quo.par des actions unique-

ment basées sur la possession. Ces deux solutions ont

été soutenues; toutes deux doivent êtro rejetées.
—

La première élève, la seconde abaisse trop lo degré de

culture des Germains. Le Droit germanique, même

dans ses origines les plus anciennes, renferme la notion

du droit do propriété ; ses actions concernant les choses

ont même un caractère pétitoiro tranché. Sans doute,

le système des "preuves modifie un peu les effets du

principe; mais l'idée fondamentale n'en existe pas
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moins, — Par contre, à côté do ces actions pétitoires,
nous no rencontrons pas d'actions possessoiros dis-

tinctes, co qui, au reste n'était guère possible en pré-

sonco des règles qui gouvernaient les premières.

La preuve do ces assortions résultera de l'examen

rapide quo nous allons faire, du caractère do l'unique

action concernant los choses dans lo Droit germanique,

L'action possessoiro so distinguo do la pétitoiro sous

deux points do vue :

n) Lo demandeur fonde son action sur lo fait'do la

possession; b) le défendeur oxc;p*j do la possession

qu'il prétend avoir lui-même, ou conteste simplement

la possession du demandeur,

, Lo premier point est fondamental ; l'admission d'ex-

ceptions pétitoires, c'est à dire so basant sur un dcoit

réel, rapproche sans douto l'action du caractère péti-

toiro, mais laisse subsister en soi sa nature posses-

soiro.

Voyons quel était le Droit germaniquo, ot, suivant

la marche' qu'indique plutôt les sources, demandons-

nous en premier lieu quello est la position du défen-

deur à notre unique action, que nous appellerons
« réelle. »

I. — Position du défendeur.

. Le défendeur, nous disent les sources, doit reven-

diquer la chose, rem vindicare, en langue franque,

achramirc, en langue anglo-saxonne, dgnan. Pour

prouver son bon droit do défense, il doit prêter ser-

ment, non pas seulement que la chose n'appartient

pas au demandeur, qu'il ne la lui a pas dérobée, mais
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encore quo lui-même l'a acquise par uno voio légitime,
Son serinent n'est donc pas souloment négatif, il est

en même temps positif. Cette partie positive du ser-

ment, d'après les sources, doit so baser sur un modo

légitime d'acquisition, On entendait par là, d'après la

Ux Jiajuv, (xv. 11, § 1, 4) : le butin do guerre, l'héré-

dité, la confiscation, la fabrication do la chose, l'élèvo

de l'animal, la transmission de par le propriétaire, Co

dernier,modo se distinguait essentiellement dos précé-
dents : dans ceux-ci lo défondeur a une revendication

à lui propre, c'est-à-dire qu'il lui suffit d'affirmer par

serment sa propriété en s'eritourant de co-jureurs;
dans celui-là, au contraire, il devra appeler son auteur

à lo défendre, et celui-ci fera do même à son touivà"

moins qu'il ne jure sa propriété acquise par l'un des

premiers modes; celui qui no peut prêter co serment

dovra toujours appeler son auteur; plusieurs garants

successifs pourront ainsi êtro appelés en cause. Mais

une exception remarquable à cette règle, se montre

dans les législations du Nord, en matière immobilière :

une possession de trois ans donne au possesseur uno

espèce do saisine légitime (laghahae/i, de lagh, loi, et

haeft possession),qui est devenue la saisine (gowehr) du

Droit germanique postérieur, et sans doute aussi du

Droit français; lo défendeur, possesseur triennal, so

défond lui-même, c'est-à-diro qu'il n'a pas besoin d'ap-

peler son auteur; — il suffit qu'il jure, assisté de co-

jureurs, la légitimité de son acquisition : (welchcr

ersessen hat, were sich selbst).

Lorsque le défendeur affirme l'un des premiers mo-



des d'acquisition, l'on se demande si sa revendication

n'est soumise qu'à la formalité du serment, ou si l'on

à/àu contraire égard au droit du de ciijus en .matière .

dp succession, à celui du possesseur antérieur en ma-

tièro do confiscation ; enfin au droit qui pourrait com-

pétér sur la matière première de là chose fabriquée,
:où sur la lUèro do l'animal éloYé, M. Ëichhorn ne l'ad-

met pas; mais epla ne par^ absolument vrai, Les

sources présentent à cet égard une certaine divergence.

On comprend cependant l'importance do la question;

; Si*oit général, on à égard au droit du précédent pos-

sesseur, c'est que là loi germanique reconnaissait plu-

tôt un droit de propriété qu'une simple possession,

comme fondement do l'exception du défendeur, et

partant,de l'action réelle elle-même; c*est le prlticipo
dp là transmission du droit/ do sa continuité qui do-

mine^ Le caractère de cetie exception est sans doute

modifié en ce quel le défendeur qui revendique se

contente d'affirmer par serment sa propriété avec

l'aide do co-jureurs ; en fait, c'est ùnè espèce de pos-
session dé bonne foi qui sert do base à son exception ;

—mais la notion do propriété n'en paraîtrait pas

moins en ce qUP c'est à la considération du droit du

prédécesseur ;quo le défendeur devrait son triomphe
dans l'exception. Si au contraire^ l'on n'a point égard

a^ droit dû" prédécesseur,' le;principe sera que toûto

acquisition de la possession^ non accompliepar vol bu

par yioîpnçe^èôniëjfe un droit Hêî en la bhose; désigné

spus le iiora de pfoprieias, <<âgenr egha, eignin », qui
dure aussi loiigtefii)ps que lapbsséssipn n'est pas acquise
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à un autre par u)iô juste voie. Çp droit réel, sortirait

encore de la simple notion de la possession ; il répon-

drait assez bien à la vraie saisine;'mais, dans sa fra*

gilité, se distinguerait complètement de la propriété

moderne ou romaine. Malheureusement; les sources

ne nous permettent guère do trancher la question;

peut-être fallait-il faire une dinstinction suivant los

différentes époques et les différentes législations ger-

maniques? Ce qu'on peut cependant affirmer avec uno

entière certitude, c'est quo la notion de cet « cighin »,

renfermé un véritable droit, et que, par conséquent,

l'exception qu'il fondo au profit du défendeur, est une

véritablo exception pétltoire, en elle-même. Lo défen-

deur ne se contente pas do nier qu'il ait acquis par
vol ou par violence ; il affirme surtout son droit en la

chose; souvent mémo la première dénégation manque

dans les sources. La vérité de co caractère petitoiro

so montre surtout dans les cas où le possesseur s'est

mis violemment en possession, do son autorité privée.

Lo fait de so rendre justice à soi-même, quoique dé-

fendu» n'a pas, dans lo Droit germanique, les mêmes

conséquences qu'en Droit romain; l'auteur n'est pas

toujours tenu do restituer; on lut permet au contraire

toujours de prouver sa propriété u agen au eigliin »,

et il demeure alors dans la possession qu'il a acquise

violemment ou mémo par vol; un droit réel apparaît

donc manifestement dans l'exception. Les deux textes

suivants, nous paraissent surtout caractéristiques.

I.cx /fa/iuw, xvi, 1, P. 1. 2.

Si quh ttgrum invoscrit, et dicit sumn esse, propter
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proesùmj)i; iqném cum 0 soUdis componat, et exéal

Siautcni suunivotuent vindicare.-~dicgï ; Ego nonin-.

vàsiçùntrà Ugeuh necdebeo ejcire,qùia,ct*ï,

:. Capitul. de a, SlOy c, 9. '",'. '[

jnvasorrerum jnierpcllaiusj--aut casdem tes quai-
rcnii rtddat, aïU cas, si polest, juxta tegetn se defen-,

dcitdosibiyindicci.

Les lois burgondoet islandaise nous présentent

îuêinp une autorisation, restreintp il est vrai, do se

rendre justice à soi-même.

En résumé, pii.Voit que l'action germaine, à l'effet

do recouvrer la possession perdue, admet dos excep-

tions pétitoires, spécialement celle do propriété, et n'a

pas par conséquent un earactèro purement pbssessoiré,

11.--Position du demandeur.

Lo demandeur n'allègue-t-il que sa possession anté-

rieure, oti nîlèguo-t-il un droit en la choseI Là question

peut êtro plus facilement tranchée maintenant quo

nous .connaissons la position du défendeur \ elle doit

certainement l'être dans lo second sens,

Les sources ne nous'présentent pas, il est vrai, de

texte positif à teneur duquel le simple possesseur qui

aurait perdu la possession se Verrait refuser l'action,

laquelle serait ainsi réservée rtu propriétaire. Mais cela

résulte nécessairement do l'ensemble dos règles qu'elles

nous donnent. Kilos partent tontes, pour le demandeur,

de la même idée et du monte point do vue que colles

qui ont trait aux exceptions pétitoires du défendeur,



- 128 -

C'est tris-naturel. Une action po.^sessoirô qui admet-

trait des exceptions pétitoires serait déjà en soi uno

singularité. Mais de plus, combien uno protection do

la simple possession est-elle peu probable dans un sys-

tèmo qui, comme lo germanique admet la preuve do la

propriété par lo serment du demandeur. L'acteur qui

no veut pas jurer sa propriété convient par le fait qu'il

n'a acquis la possession quo par vol ou violence; il ne

peut par conséquent demander protection à la loi. La

seule facilité qu'on pourrait lui accorder, serait do lui

permettre de jurer sa propriété sans qu'il soit tenu

d'en indiquer la cause, et spécialement sans être obligé

d'évoquer son autour. C'est aussi co qu'admet le droit

germanique, en matière do meubles, et c'ost d'au-

tant plus naturel qu'elle n'autorise lo demandeur à

prêter serment qu'après lo défendeur. Par le fait, l'ac-

tion se trouve en réalité complètement assimilée à une

action fondée sur la possession de bonne foi.

La ,'éritédbces assertions s'établit par les expres-

sions iii?s;sources, Le demandeur, nous disent-elles

aussi, iloit revendiquer(vindicarê, ach'ainire, agnan)
la chose sa propriété (proprium, àgch) tegha) ; elles

-rappellent (iominus; sou serment doit porter sur la

propriété, non pas seulement sur là possession anté-

rieure j SQUtentinéme ce point est directement l'élevé,

..comme dans le texte suivant :

/Ti'îc^Sicll, Lov. ut, 21; (ah v, 15).

«>-ok lian skul swaeriàb; thaet aeghondaeiorat;
« bithiae sik swa guth kiaelpao ok hollAvarthào, «uni
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;« imn aer tlmet raet aeglieridae, ok a thaot niaeth

rt raottaé. >>• ;.;:
'

:;v-:;;:.,/..; •..-.Y;;.;

« '/?{ «7rfoft jurer qt^U est lui propriétaire'^ et qu'il

prie Die a lui soit on a ide et grâce, pou r rtutanl yû'U

est je vrai propriétaire', et la chose sera à lui avec'.,

drgit. ';['":,

;...; Knfin, un dernier arguinent c'est que, en matière

d'immeublo, lo demandeur doit, do même que le dé-

fendeur, indiquer son titre. Ce titre ho peut sans dbnto

être ici qUo l'hérédité ou la tradition ; au dernier cas,

il doit mémo évoquer son auteur,

— On ne peut donc, en résumé ; guère aVoir de douto

sur le caractère pêtitoiro do l'action. En matière do

jmeubles, ilestyrai, onn'exige, au fond, pas autrochoso

qtîelapossessiondobonnefoi,êttasimplieitédelapreuvp

polit avoir pour conséquence facile quo lo nouveau

propriétaire, lo possesseur mémo injuste, triomphe dans

l'action. Mais c'est là le résultat de la forme, non de

l'idée '-fondamentale de l'action. L'idée fondamentale

c'est que lo droit réel seulement, jet non la simple

possession; doit être protégé j et lo caractère péti-'

toire de l'action en résulte manifestement. La posses-
sion n'esi donc pas protégée d'iino manière spéciale
dahs l'ancien droit germanique. Le seul droit qui ré-

sulte de la possession, abstraction faite sans doute du

droit do légitime défense, c'est favantage do jurer le

premier sa propriété dans le procès on revendication»

D) Le droit germanique nu Moyen-Âge.
Cet unique avantage do prouver le premier sa pre-
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priété, se maintient dans cetto période, ainsi formulé

par le SachsenspiegeL
« Do in Gewerën het, is neger to beholdeno, ven jc-

« mando of to winnende. »

« Celui qui a la possession doit être traité plus favo~
rablement que celui qui revendique. y>

Il demeure l'effet principal de la possession; nous

ne trouvons pas plus dans les sources du Moyen-Age
'

que daiis l'époque ancienne une protection do la pos-

session par des actions pôssessoires.—Par contre, la

théorie so développe dans une largo mesure ; nous

rencontrons uno possession dos droits; et des traces,

des indices d'uno véritable protection de la possession,

commencent à paraître; mais l'intrusion du Droit ro-

main vient arrêter à leur naissance ces éléments de

droit national, et no leur permet pas de revêtir une

forme indépendante.

1* Partons d'abord do la possession des choses cor-

porelles, et supposons le cas remarquable où chacune

des deux parties se prétend eh possession, et reven-

dique pour elle le droit de prouver la prcmtèrèY Unov

décision survia possession à côté do la décision sur le

droit parait ici inévitable, et cependant le système des

preuves ne permettait pas qu'il y eût véritable procès

possessoiro. Nous lisons sans doute dans le Sachetls-

piegel que la possession so conserve^ mit gotilgen>

(par de# témoins) î le droit par le serment ? « (uppen

hitpo.-»), Mais co principe ne menait pas du tout a Un

procès spécial sur la possession. Ces « getugen » sont
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bien différents: de ce qu'on appelle aujourd'hui une ;

prpuvp par témoins); ils se contentent de jurer la pos-

session d'une manière générale. Il n'est nullement

question d'un examen spécial:de la-possession parle

juge ^ et le caractère de la preuve est le même que

pour le droit. Aussi, est-ce simplement par des

considérations déterminées d'avance et ;tirées en

partie, d'abord du droit lui-même (ancienneté do la

possession, époque du titre, etc.), que dans notre sup-

position l'on accordera à l'une clés parties l'avantago

do prouver sa possession, et son droit tout ensemble.

La màniéro de procéder se présèhto donc simplement

ainsi : les parties font valoir d'abord tous leurs moyens
tant sur ta possession que sur lp droit ; ces raisons

pesées» lejuge .attribue à l'une dos parties le droit dô

prouver la première sa possession et son droit tout ;

Yensemble. Nous aurons ainsi, dans certains cas> une

double administration des preuves, toutes deux por-

tant concurremment sur lo possessbire et le pêtitoiro ;

mais non pas uno administration distincte pour lo

possessoire, une autre pour le pêtitoire.
Il est d'ailleurs établi en principe que la déposses-

sion violente laisse intact le droit du dépossédé, Lo

Sachsenspicgel s'exprime ainsi sur co point :

Y : ù Svreni man sihegower mit gewalto niitimt, dor

verliuset weder gewer noch lehn.

« Celaiqui est dépouillé wtciimieiit ne perd ni sa

possession ni son fief, » v

Cette règle est interprétée:en co sens que le dépos-
sédé conserve lotis les droits qu'il avait avant la dé-

-/: :::Y".: '.' . .-,-. u, .:
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possession, et nous avons ici, par conséquent, une

êxceptio vitii de forme et d'origine germanique, ana-

logue à celle do l'interdit U. P.

Si, dans l'espèce que nous avons proposée, les moyens
des parties paraissaient d'égale 'force sur la première

administration des preuves, il y avait lieu à l'applica-
tion d'un prineipo extraordinaire : les voisins étaient

appelés en témoignage sur l'état do la possession, et la

partie qui avait pour elle la majorité des suffrages, con-

servaitla possession, et le droit de prouver la première.
S! les voix sopartagaient également ou bien étaient di-

visées .entre les parties, après qu'elles avaient toutes

deux prêté serment; ou l'une d'entre elles pouvait in-

voquer le jugement de Dieu.

Lo droit germanique de cotto époque n'a donc point
encore d'action possessoire retinendw ou recuperandoe

possessionis. L'action en recouvrement do la choso en-

levée par vol ou violence a bien plus dans son essence,

lo même caractère quo dans l'ancien droit. C'est une

véritable action basée sur la propriété dont l'effet est

seulement modifié par le système dos preuves. L'idée

de propriété apparaît mémo plus marquée qu'aupara-

vant. L'hérédité n'est plus maintenahtpar elle-même

un mode indépendant d'acquisition, inàis l'on prend

en considération le droitdu de cùjus. Si le mode aUé-

guê consiste dans la fabrication de la chose ou dans

Télèvo dé l'animal; le demandeur peut toujours faire

. entrer dans la formule de revendication du défendeur

la question do propriété sur ta matière première ou

sur la mère de l'animal, d'un autre côté, le dêvelop-
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pôhieht de la vraie saisine (reckte gèwcrc) correspon-

dante à là «tlaghàhaeft » du droit «ItiYNord facilite

i'actibh eh matière immobilièroY Y Y

Pour plus de clarté distinguons les meubles des

; imhiéUbles ï j Y; Y..-'"'''' ;':;'-;Y 'Y"'

L -- Meubles, r- La.défense du défendeur, dans

son essence, est la hiême q- e dans l'ancien droit. Kilo

reçoit seulement certains développements ! elle peut

être dâiïs certains cas purement négative; le défen-

deur se purgé du soupçon db vol, et attend les justifi-
cations du demandour; — clip peut être positive; te

défendeur affirme un droit on la chose, tel que la pro-

priété ou un droit réel. Lo caractère pétitoire dé la

défense est donc apparent. Les priucipj
- sur lo fait de

se rendre justice a soi-mèinc, sont encore les inêtnos

que dans l'ancien droit, ce qui. confirme ce caractère :

le déjicicns n'est pas tenu de restituer s'il preuve
lin ;

droit on la chose,

Le earactore de l'action, uu point do vue du deman-

dour n'est pas moins certain. Il invoqUo aussi sa pro-

priété ; seulement il n'est plus nécessaire qu'il en in-

dique lo titre; il suffit qu'il affirme .'par., serment sa

propriété d'une manière générale, « I/âulcurdoit

prouver, » disent en générai les textes, que. la chose

était sienne lorsqu'elle a été dérobée ou arrachée, et

qu'elle est encore aclueltenicnt sienne, » La propriété

est donc la baso de l'action, »—Co principe ne souf-

frait Uhe exception que par l'application do la règle :

jh liand muss haiitl mhrent » en vertu dû laquelle
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lo droit de revendication coinpétant au propriétaire

était transporté au non propriétaire. Mais, dans ces

cas même l'action ne perd pas son caractère pêtitoire,

puisque co dernier dérivo sa revendication des droits

du propriétaire. C'est co qui paraît hors de douto si

l'on appliqué la règle d'après les sources aujourd'hui

connues, Lo non propriétaire qui peut invoquer cotto

maxime, c'est seulement, en règle générale*, lo déten-

teur qui détient dans son propre intérêt et par la vo-

lonté du propriétaire, comme un fermier, un emprun-

teur. Celui qui détient dans l'intérêt du propriétaire,

comme un dépositaire on un mandataire; ne lopeut

pas en principe ; il ne peut agir quo commo représen-

tant du propriétaire.

Mais comment celui qui n'a (pie la détention, peut-il

jurer sa propriété? 11 paraît que l'emprunteur était

traité commo un propriétaire. Abstraction faite do co

cas, ou il faut admettre que le mot « sein » (sien) a

été appliqué dans un sens large à tous les droits do

co genre, et même en général a toute choso détenue

en vertu d'un transfert conforme au droit; —ou, co

qui est plus probable qn'uno modification intervenait

dans là formuh du serinent toutes les fois que l'auteur

n'était pas propriétaire,

. ïi4 ^. Immeublesi^ Lès sources sont moins com-

plètes eh ce qui lés ebriceriio. tëlles suffisent cependant

pour établir les vrais principes. L'ancipn droit germa-

nique, dans ses traits essentiels s'est également main-

tenu; et notamment hous rencontrons toujours cotto
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importante différence entre les meubles et les immèu-;

bleS ; pour lès premiers, il suffit do jurer sa propriété;

pour les seconds, il faut do plus indiquer son titre d'ac-

Y quisition"j et, comme ces: derniers ne s'acquièrent

guère par un titre originaire, il faut do plus évoquer

.son auteur comme garant (als gewcren) sauf les deux

exceptions déjà indiquées plus haut : a) si l'on allègue
un titre de succession, il suffit de jurer la propriété

du de çujûs; b) celui qui a prescrit la vraie sàisino

(réchte gcwcre)n'a pas besoin d'évoquer de garant ; il

est à lui-même son garant, et peut se contenter do

jurer la légitimité do son modo d'acquisition.
Là Wdie saisine paraît dès lors s'acquérir par la

'
possession d'an et jour (écy

—
cj/n h nys

•—jar unde

dàcli k'sitlcl, ete,y— 'celui, qui possède une maison

pendant tan et jour), Kilo. n'est pas seulement impor-
tante pour lo défendeUrV à l'effet de repousser l'action;

mais aussi pour le demandeur à l'effet dô la légitimer.
La différence outre la position du demandeur et colle

dit défendeur n'a pas ici, en général, la mémo impor-
tance qu'on matière mobilière, ou quo d'après lo Droit :

romainY L'attribution do la possession n'étant pas

séparée de la question do droit en la chose, et le pos-

sesseur dépouillé violemment étant traité comme

possédant encore, le point de savoir laquelle dos par-
ties à joué d'abord lo rôle do demandeur parait indif-

fèrent au point do vue de la régularisation formelle

du procèsy et;'-.spécialement do l'ordre à suivre dans

l'administration dô la prouve. Les doux parties sont.

bien plutôt sur la mémo ligue, bt d'autres considéra- ,
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tions détermineront cet ordre, Aussi nos sourcos.ne

donnent-ellos presqu'aucuno importance, en matière

immobilière, à la distinction entre la position du dé-

fendeur et celle du demandeur, ni à la différence de

leurs moyens d'action; mais elles déterminent par des

considérations générales les rapports réciproques des

parties, en traitant également lo demandeur et lo dé-

fendeur,

Pour terminer, il importe enfin de faire remarquer

que, si le Droit germanique ne nous présente pas en-

core, à proprement parler, l'idée de la protection de la

simple possession, nous en trouvons des germes, des

vestiges dont le développement national et indépen-

dant ne paraît avoir été empêché que par l'intrusion du

Droit romain et du Proit canon. Quelques-uns ont

même cru voir dans ces commencements la preuve

d'une protection de la possession; mais c'est ce qui

paraît devoir être rejoté.

C) Possession des droits.

Ce genre de possession n'est que rarement mentionné

dans les sources proprement dites du Droit germani-

que au moyen-âge; il y est très-incomplètement

traité. — Par contre, nous trouvons assez fréquem-

ment dos décisions judiciaires sur cotte matière; mais

l'emploi doit s'en faire jiv.ec précaution à cause de l'in"

fluenco du Droit canon qui y apparaît souvent. •

Voici cependant ce qu'on peut dire avec certitude

des principes du Droit germanique sur la possession

des droits. Deux rapports surtout nous présentent des
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points de repère, le cens héréditaire (Rrbèn?insrecht}
et lo droit do fief, Y :-..;vY/'Y.:Y/

a) I/onadmettait unesaisinedit droit do censhêrédi-

tàirè, dont la possession était la base; c'est co qui ne

fait aucun doute. Mais cotte saisine ne saurait être as-

similée à \ajuris possessio des Romains. Nous ne ren-

controns pas ici le principe que fusilsjurispropossés-
sione w/; la saisine du cens donne ait bâilleur la sai-

sine du bien lui-même, et, il à cbhséquemment le droit

de saisir le preneur à cens qui no paie pas, ot même

do s'emparer du fonds en propriété. Lorsqu'il s'agit

d'Un cens qui repose sur le droit dp propriété au profit
du bailleur, la saisine de l'immeuble forme la base de

tout le rapport; dans les cas, au contraire, où lo cens

est la chosb principalo,î c'est par l'intermédiaire de

la saisine du bien que le cens acquiert uno racine

récite. Mais la saisine du cens est toujours si intime-

ment liée à la sakine du bien, qu'il no saurait guère

être question d'une véritable possession dudroit comme

tel. Cette liaison intime se montre en ce que, dans lès

dispositions, et los actions ayant pour objet lo cens, on

indique indifféremment comme objet, le fonds lui- ,

même] ~. db plus, eh co que là saisine du cens s'ac-

quiert commo celle des choses corporelles, par la ces-

sion judiciaire, sans qu'il soit nécessaire de l'exercice :

effectif du droit. C'est aussi à cause dp çé point de vue

que l'àptipiï est donnée pour le cens dp mémo que pour

lés;çtibsescorporelles^ hon pâs\én vprtu de la simple

possbssibn, mais seulement après l'an et jour, disposi-

tion qui n'aurait aucun sens-en Droit romain. Par
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contre, l'exercice du droit est sans importance, et le

bailleur conserve la saisine alors même qu'il n'aurait

pas exercé son droit pendant nombre d'années. La sai-

sine n'est même.pas perdue par la dénégation ou lo

refus du preneur.

b) Le second rapport, lodroit'de fief était soumis au

principe fondamental suivant :

a l.ehen ane gmer ht nu tehen. »

<tfief sans saisine n'est pas fief. »

Il suit immédiatement quo les droits capables de

faire l'objet d'un fief, sont en même temps suscepti-

bles dé possession. Ainsi, puisque les droits politiques

de duc, de comte, les droits do justice, d'emploi do

cour, tous les droito régaliens, et diverses sortes do

revenus permanents, tels quo douanes, corvées, dîmes

et autres redevances foncières, furent dès l'abord con-

sidérés comme pouvant faire l'objet d'un fief, l'on doit

admettre que, par lo fait, ils étaient également suscep-

tibles do posisssion. Aussi les sources leur appliquent-

elles fréquemment l'expression possidere.
On peut bien admettre de plus, par analogie de la

saisine du sens héréditaire, qu'au moins dans lo prin-

cipe, la possession de ses droits n'avait lieu que par
l'intermédiaire do la saisine de la chose, C'est co qui
est confirmé pour tous les fiefs consistant en revenus

déterminés, par lo fait quo la preuve {bewimnge) doit

ici nécessairement porter sur un bien déterminé (stat

des lenes)', et cette preuve donne au vassal la saisine

du bien lui-même. Aussi lisons-nous dans le droit féo-

dal de la Souabe, n* 99 :
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« Kanwmiehn ist 'niut relit lehn, r^de hat dermari

•dehein geweran.» "Y;
« Uefief de cour n'est pas un vrai fief, '—»•parce que

[homme n'a pas de saisine. Y ?• ;

Mais comment cette saisine de là chose qui servait

d'intermédiaire à la possession du droit doit-elle être

comprise dans les fiefs do droits politiques, et spécia-
lement en matière de droits de justice ? C'est co qui .

est douteux. Suivant quelques-uns, on les a considérés,

du moins dans le principe, comme appartenant, commo

«. attachés à une ville ouà une forteresse déterminée, »

et la saisine de celle-ci servait de base et d'intermé-

diaire à la saisine du droit lui-même s'étendant sur un

territoire donné ; on aurait ainsi trouvé dans la racine

vèeWésubjective du droit un fondement pour le rendre

susceptible d'ère possédé et érigé on fief. Mais c'est co

qui ne parait gUèro admissible^ D'un côté, pour les fiefs

do justice, si fréquents copendànt, les soUrcesne nous r;

parient point de là nécessité d'une semblable racine

réelle ; do l'autre, les fiefs do cour sont déclarés non-

valables d'une maniéré absolue, et sans qu'il soit fait

une exception pour lès cas où ils auraient une racine

réèiie subjective. Ajoutons que, par analogio dé ce qui

sp présente dàiïs la saisine du cens héréditaire; il faut

bien admettre: que la saisine du droit avait pour basé

et pour intermédiaire là saisine d'Une chose objective-

ment liée au droit .Par conséquent^ dé même que -là;

la saisine dudroit contre la personne du propriétaire
doit avoir pour fondement là saisine de là chose elle-

même/ dé même ici; ; là saisine d'un droit contre
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les habitants d'un territoire donné, doit avoir pour fon-

dement une saisine portant sur ce territoire lui-même.
"

Seulement', on comprend que le droit contre les per-

sonnes étant, dans le second' Jas, un droit public, la

saisine sur la chose aura lo même caractère et ne res-

treindra pas los droits privés dos possesseurs, Sans

douto, les sources ne font pas mention d'une manière

spéciale do la notion d'une sorte do saisine do droit

public qui se présente par notre interprétation; mais

il apparaît, et par l'analogie de co quo nous voyons
dans los autres droits, et par maints passages des

sources, quo ces rapports ont été réellement ainsi com-

pris. .
— En résumé, il faut donc dire que lo Droit germa-

nique no connaît pas uno possession proprement dite

des droits, semblable à celle du Droit canon, ou même

du Droit romain. Devant les sources germaniques, la

possession du droit n'a jamais lieu que par l'intermé-

diaire et sur la base de la possession do la chose elle-

même à laquelle le droit se rattache d'uno manière

objective et réelle. Par conséquent, la possession des

droits est toujours misé sur la même ligne que la pos-

session des choses, et, spécialement, n'est pas plus que

que celle-ci protégée par de véritables actions posses-

soires, .

Mais il importe do remarquer que, dès le xiu* siècle

environ, le point de vue commence à changer; et la

possession des droits so montre d'une manière plus in-

dépendante. Peut-être faut-il déjà voir ici l'influence

du Droit romain et du Droit canon? — On ne saurait
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mémo décider jusqu'à quel point l'élément réel finit

par être misdo chtè, et si des droits purement person-

nels, çonnne la noblesse, par exemple, furent ou non

considérés commp susceptibles de possession. L'intru-

sion du Droit étranger Ue permettait plus guère un

développement indépendant des principes germani-

ques, '':-'''•-_: YY.Y, ;,:-:;:.-'..- '.YYY':' '"

APPENDICE III

ESSAIDB GENERALISATION,

— I. — Un développement philosophique de la

théorie possessoire pourrait partir de la notion et du

caractère essentiel du droit en général, et atteindre

ainsi à priori, et d'une manière purement spéculative à

la notion de la possession. Mais un semblable système

risquerait de s'égarer dans des abstractions, et de ne

pas tenir suffisamment compte dos faits. Nous préfé-

rons le système inverse, qui, parle développement his-

torique des différents systèmes do législations et de

coutumes, et, après unoanalyso exacte et patente des

ressemblances et des divergences, arrive par la syn-
thèse a une notion générale, tirée de la vie juridique

des peuples, dégagée des accidents, et basée sur la

réalité et les principes universels, Ceite méthode cri-
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tique, quoique peut-être moins philosophique, nous

semblerait devoir amener des résultats plus sûrs quo

la première.

Aussi croyons-nous devoir, dans co court aperçu,

partir do la possession la plus apparente et lapins ca-

ractérisée, do la possession des choses corporelles, et

du fait qui on est le fondement originaire, la déten-

tion,

Qu'est-donc quo la détention ? C'est la forme la plus

immédiate, la plus sensible et la plus caractéristique

de la possession dans la vio pratique. C'est un rapport

matériel entre l'homme et là chose, sans doute; mais

cela ne suffit pas. Pour êtro uno notion juridique co

rapport ne saurait être purement matériel. L'hommo

n'est point ici envisagé commo une chose; sinon au-

tant vaudrait dire quo lo rapport de détention peut

exister entre deux choses. Or, c'est co qui serait ab-

solument faux. L'homme no peut donc entrer dans ce

rapport que commo être intelligent et libre.

Mais alors oh sera forcé do nous accorder quelque

chose de plus.

La détention est pour tout le mondo, un rapport do

fait qui permet à une personne d'agir sur la chose à sa

volonté, et d'en exclure autrui. Or, si l'homme ne ,

figure dans ce rapport quo comme, être intelligent et

libre, la possibilité d'une action et surtout la possibi-

lité d'une exclusion, ne se conçoit absolument pas au-

trement que par sa volonté consciente d'elle-même ;

en dehors de là, le rapport même matériel no sera pas

entre l'homme et la chose, mais entre deux choses
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seulement, savoir le corps do l'homme qui n'est pas

l'homme tout entier, et la chose touchée Je 11ere-

proché donc pas à Sàvigny (p. 20) d'avoir donné do la

détention la notion suivante : possibilité physiquo d'a-

gir ; possibilité d-'ompêcher toute action d'autrui. Evi-

demment la volonté y est nécessairement comprise,
Uno preuve immêdiato, c'est que là possibilitépure-

nipnt physique d'exclure autrui iio se conçoit pas dès

que ma propre action est physiquement possible ; car

par le fait mêmb celle d'autrui l'est également; il ne

peut donc êtro question que d'une possibilité qui prend
sa source dans la volonté do détenir, Ce qui montre

que telle est bien la pensée de Savigrny, c'est l'opposi-
tion entre lés deux membres de sa phrase; possibilité

physique d'agir, simple possibilité 4fempêcher', >—

c'est do plus le changement apporté aux premières

éditions qui disaient d'une manière bien plus absolue :

impossibilité do l'action d'autrui; c'est ei fiii l'exemple

choisi du navigateur qui détient son v;ë*seau, mais

non l'eau sur laquelle il navigue. %

M. Rruns: fait donc erreur lorsqu'il nouait ; « Lo

reproche adressé au Code prussien s'appUq
* aussi à

Sàvigny : —
d'après la notion qu'ils donn »0,"de la

détention, quiconque traversoune forêt avec uf% hache

est détenteur de la forêt» (v° aussi Appletbh et^Sllitor

dans 1©sPns de Rruns), Sayigny n'a pas ici d'être

dbctrinô que celle de Donneau : Tencre non éstcotlpré'

réiii cpniingere, sed itq attingere, ut àffeclionenï (eu%</»

À«6(?as,;Cpmp^ Rudorff, Appendice n* 2< (!)•

(ÎVn faut reconnaîtrecependantque Sàvignyp, 109Vexprime<- '
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Ainsi, point de détention sans la volonté. La diffé-

rence entre la possession et la détention ne saurait

donc être trouvée dans l'existence ou la non existenco

do la volonté ; les éléments constitutifs sont les mêmes;

un rapport matériel, l'intention. Lequel de ces deux

éléments faudra-t-il donc restreindre pour que la dé-

tention devienno possession? Il est clair que co ne

pourra pas être le rapport matériel. Ce rapport maté-

riel existe on ne peut plus immédiatement dansla déten-

tion; il est même plus largement compris dans la pos-

session; celle-ci, partout, pourra exister par la

détention d'autrui, tandis que, rigoureusement on ne

détient que par soi-même. — La volonté, par contre

, pourra, tendre soit à détenir pour soi, soit à détenir

pour autrui} de plus cette volonté pourra être recon-

nue ou désapprouvée par le droit ; ici viennent les dis-

tinctions ;

1) Celui qui détient pour soi est possesseur ; celui

qui détient pour autrui n'est que détenteur.

Mais qu'est-ce que la détention pour soi, et celle

pour autrui? Les deux extrêmes ne font pas doute;

Celui qui détient comme propriétaire détient évidem-

ment pour lui-même; celui qui ne détient que dans

l'intérêt d'autrui, comme un mandataire, est évidem-

ment dans le cas inverse. Entre ces deux extrêmes se

placent maintenant les nombreux cas de droits réels

manière à autoriser un peu la critique de Brans : « Toute déten-
tion »dit-il, «pour T*loircomme possessiondoitêtre intentionnelle.»
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bii personnels exercés dans son propre intérêt,- mais

tout en reconnaissant la propriété d'autrui, Quidkï?

Le Droit romain qualifie les uns de détention, les

autres de possession ; les législations modernes les

appellent ou tous possession, ou tous détention^ mais

que réclame là notion en olle-mêmo ? ;

Puisque la détention consiste dans la possibilité

d'agir à soit gré sur }a chose et d'en exclure autrui, il

suit claîreinént quo, d'une manière absolue, celui-là

seulement détiendra pour lui-même, qui aura la volonté

d'agir en maître sur la chose ; par conséquent, tout

autre détenteur, reconnaissant un autre maître que

lui, auquel il prête son ministère pour dominer lachose

dans l'ensoniblo de ses attributs, lie pourra être con-

sidéré comme possesseur, bien que l'un ou plusieurs

de ces attributs aient étéi détachési en sa faveur, Y •

La possession dé la chose Porporelle supposera donc

nécessairement Yanimits 4o>nini\ tout autre ne pos-
sédera pas pour lui; il représentera la possession

d'autrui, ou complètement,' ou du moins dans la plus

largo inesuré ; il n'exercera jamais uno pleine domina-

tion sur la chose ; la destruction lui en sera toujours

interdite.;- : ;:; - .:/-'YY'Y -.- ;, ' ',,:'

Y Mais cette distinction entré làdétbntion dé la chose

en Vertu d'un droit réeL et là détention ùnimo dopiini
est Jamémo dans tous les"cas, qu'il s'agisse d'un usU-

r fruit, d'un gagé; d'uue émpliythéôso, d'une superficie,

; d'un fief 5 le pius oùle moins d'étendue de ces droits

ne fait rien aU principe,; Une division du: domaine lui-

ïriéme pourrait seule à^poHèrUnp division dans cettô
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notion unique et principiello de la possession ; mais

elles seraient aussi fictivos l'une quo l'autre.

Or, si ceux qui détiennent en vertu d'un droit réel

ne sont même pas possesseurs de la chose, à plus forte

raison en est-il ainsi do ceux qui n'ont qu'un droit

personnel, tel que le fermier, le dépositaire, etc. Ceci

ne peut plus faire l'ombro d'un douto. Donc tous ceux

qui no possèdent pas anima domini prêtent en réalité

leur ministère à la possession d'autrui.

2) En second liou, la volonté du possesseur pourra
ne pas être reconnue parla loi civile :

a) Les incapables, tels que les enfants et les inter-

dits, possèdent par leurs représentants. Peuvent-ils

posséder par eux-mêmes? Le Droit civil leur refuso quel-

quefois cette faculté, Mais cotte règle est aussi peu
naturelle que peu utile. Si l'incapable est suffisamment

intelligent, pourquoi no pourrait-il pas acquérir la

possession ? Je n'en saurais vraiment dire la raison,

b) La possession est quelquefois déniée parce qu'ello

a une cause désapprouvée par le Droit. Mais c'est là

uno pure inexactitude de laugago que le Droit romain

et le Droit français ont généralement su éviter, La

possession est un état de fait ; l'expression exacte, c'est

qu'ello peut être vicieuse, injuste, ou sans effets juri-

diques.
En résumé, point de détention sans volonté ; point

de possession dé la chose sans animus domini. Et

maintenant, voici le rapport entre la possession et la
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propriété ; La possession est l'une des manières d'oxeiy

cer le droit do propriété ; mais ce n'est pas hy seule f;

car si je vends ou si je détruis ma chose qui se trouve

Pii là possession d'autrui, j'exerco mon droit dp pro-

priété, mais jo ne possède pas, —vLa possession cor-

respond; à la propriété commo le fait au droit; la pro-

priété est la puissance exclusive fondée sur le droit; la

possession, la puissance exclusive de fait seulement,

La volonté est le point de départ dp l'une et de l'autre;

mais dans la première; elle est pleinement reconnue

comme légitime ; dans la seconde elle est simplement
réalisée en fait,

II. —
Essayons de suivre la mémo voie pour arriver

à la notion de la possession des droits, et, par consé-

quent, demandons-nous d'abord en quoi consiste la,

possession des servitudes.

On répond souvent : dans l'exercico de la servitude.

Mais cela est aussi faux que de dire la possession est

l'exercice du droit de propriété. En soi, l'exercice de la .

servitude ne saurait être exigée, même pour l'acquisi-
tion de la possession du droit, pas plus que l'exercice

du droit de propriété pour la possossion du droit de

propriété, La possibilité d'exercer lo droit à son gré
suffit pleinement, et pour l'acquisition, et pour la con-

servation de la possession. C'est ainsi que, selon nous,

dans le Droit moderne, la possession d'une servitude

de passage sera certainement'[acqûiso par l'effet du

titre émané du possesseur.
On admet bien, en général, que la possession des

servitudes ne consiste pas, dans l'exercice ;' mais,
10
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ajoùto-t-ou aussitôt, l'oxistence do la possibilité d'un

exercice arbitraire no so manifeste cependant que par
un premier exercice; donc ledroit positif est dans lo

vrai, lorsqu'il requiert co premier oxercico pour l'ac-

quisition de la possession (Bruns).

C'est ce qui nous parait trop absolu (1);, l'exercice

répété sera sans doute uno manifestation suffisante de

la possibilité d'agir; mais un soûl et premier exercice

n'aurait certainement pas toujours cette valeur; et,

"d'un autre côté, la possibilité d'agir à son gré so ma-

nifestera encore avec bien plus d'éclat que par l'exer-

cice mémo répété, dans un titre constitutif de la servi-

tude, émané du possesseur. Le droit positif pourrait

sans doute poser en règle que la possession ne sera

point acquise tant que le droit n'aura pas été exercé,

'mais on ne saurait dire que cette règle résulte de la

nature des choses,

La possession des droits, do mémo que celles des

choses, réside donc dans la possibilité de fait de l'exer-
"

cice arbitraire. Tel est le principe. Seulement il im-

porto de remarquer : a) Pour certaines servitudes dont

l'exercice réel supposo un ouvrage préexistant, le droit

positif pourra.statuer naturellement que la possession

n'en sera pas acquise par simple titre, mais seulement

par un établissement qui permette l'usage do la servi-

tude ; et que, par contre, une fois lb travail établi, il

(1) Erapressons-nbusdo reconnaître quo M. Bruns admet lui-
\ mêmeq*e,iiïiïant.le»circonstancesrunetraditionpurementformelle

(elnèformli'clieBesitteirawèisung)tiendra lieud'unpremierexercice)
,{p. t76.',Comp.,p.*79.)
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constituera, tant qu'il persiste un bxorcicb permanent

4e là servitude; la possibilité dp l'exercice se.confon-

dra alors avec l'exercice même,—b) La possession cor-

poris n'est souvent restreinte par aucune servitude ;

par contre, la possession d'une servitude est toujours

on présoheo d'une possession qui embrasso la chose

dans l'ensemble de ses attributs ; et, comme il est de

l'intérêt du coinmerco que la propriété soit franche et

libre, le droit positif établira souvent commo causp

d'extinction dp la possession do la servitude, et do la

servitude elle-même. Je non exercice pendant une pé-

riode plus pu moins longue, mais fixée d'avance,; quand

mémo la possibilité de i'exereico arbitraire n'aurait pas

un seul instant cessé d'exister, — c) Enfin pour mieux

déterminer la possession, Jo droit positif 'statuera en-

core fréquemment que la possession no sera acquise

que par un premier exercice du droit. Telle était la;

disposition de la loi romaine. Mais il faut bien se rap-

peler que ce premier exercice n'est p)cigê que

comme l'expression de la possibilité d'agir; en soi il

est aussi peu nécessaire pour l'acquisition dp la pps-

siession/Hm que pour l'acquisitibn de la possession cor-

ports ("Vi'indscheid 1(33.Npt, 0), Là où le droit positif
ne l'établit pas, cette nécessité no saurait donc être

suppléée, et; à défaut d'un texte formel, l'on nesaurait

davantage? exiger d'une manière absolue l'4tàbïisse-

de l'oàvràge, pour ;l'acquisition de la possession: des

çërvftudbs continues et apparences, ni préciser Je tenue

passé lequel
; le npn usage entraînera nécessairement

l'abaUdondela possession,
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11est maintenant facile de bien nous rendre compte
de la possession des servitudes, Celles-ci, on lo sait,

renferment toujours une domination restreinte, et, par

conséquent, Une action déterminée sur la choso cor-

porelle. L'exercice dé ia servitude consistera donc tou-

jours dans une véritable action sur la chose; et,

comme la possibilité de fait d'exercer la servitude,

n'est pas autre chose que la possession elle-même de

la servitude, il suit que eb genre do possession s'ana-

lysera toujours en possibilité do fait d'agii'sur la chose

d'une manière déterminée fet' restreinte, et d'exclure

dans cette mesure l'action d'autrui. «

On voit par la que lu notion de la possession des

choses corporelles, et colle de la possession des servitu-

des, est uno seule et même notion : la possibilité do fait

d'agir sur la chose. La différence c'est que, dans la pre-

mière, l'action est pleine; dans la seconde, restreinte.

11devient donc certain que l'application do la notion

de la possession, ttux servitudos, no doit pas être con-

sidérée comme une extension impropre et par voie d'a-

nalogie d'une notion donnée, la possossion dos choses,

à un cas qu'elle ho comprendrait pas nnuhvlloment.

C'est seulement, lorsque, conformément t\ son étymo-

logie, on réserve le mot possession pour la pleine do-

mination sur la chose, quo l'on peut parler d'une ap-

plication impropre du mot, et non do la notion, aux

servitudes.

Co qui empêche do reconnaître d'abord l'identité de

la notion, c'est que le langage juridique lui-même no

place pas la différence dans l'étendue do la possession,



màistlans l'oljjet : possession de la clmsu, possession
du droit» L'origine dp cette manière de parler se trouve

tfans une particularité cent fois observée du ?làngago

usjliei.;Le3 objets du pàtnmpihe sont distingués on

choses et en droits, et les servitudes rangées parmi les

droits ; lé laàgagb confond ainsi, par une abréviation

facilel à -cbniilh'ént)rpj là plénitude dû droit sur la;

choses avéb la chose elle-hiême ; et cette confusion n'a

pas senleinènt lieu en matière do servitudes, elle est

: générale.''' YY

III. --Mais ici î surgit une question bien autrement

délicate ; la possession est-elle possiblp en dehors des

çlipses et des^servitudes?

Il est clair: qUp les droits réels, en général, tels que

l'éinphytépse, la superficie, ;lo fief, U bail Itdi'étU-

|airé,ete*.,, peuvent être possédées ab*uiumontaumèmo

titré que les servitudes/ Le droit de gage ''doit-il en être

excbptéi 0^ lé soutient par le motif qup la possession/

du di'bU ne s'établit que par un premier exercice qui

la mànifesto ; or» dit-bn, pour exercer le droit de gage,

il faut réaliser la vatetir de là clibée; par cet exercice

mémo iodrélt s'éteint, et tout exercice ultérieur devient

Impossible ; donc lo droit de gage ne petit être possédé

-(Rrunsjlv.v::v:-'.:.;,;:-
Nous hésitons, nous devons l'avouer, à admettre

bette solution, attendu quo nous avons cru devoir poser

en règloi que, pour la possession dos choses Comme

pour celle des droits, un premier exercice du droit

n'était pas absolument nécessaire, la manifestatloh de
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la possibilité d'oxercice pouvant très-bien so produire
autrement. Il nous semble donc quo l'on peut très-bien

concevoir uno possession du droit do gage consistant

dans lo pouvoir do fait d'agir à son gré sur la chose

d'une manière correspondante à ce droit. No pourrait,
on pas dire, en effet, que celui qui, dans lo Droit fran-

çais détient à titre do gago, une chose voléo ou perdue
est en possession du droit de gago (comp. Windschcid,

§ 163, note 2). Il est cependant remarquable quo ce

rapport soit plutôt exprimée en ces termes « possession
dô la chose à titré do gago ». Cette manière do parler

nous viendrait-elle dô la corporis imsessio du créancier

gagiste en Droit romain? Quoiqu'il en soit, l'analyse

nous fera encore découvrir dans ce rapport la posses-
sion db droit réel do rétention; ce droit no s'éteint pas

par un premier exercice; tout lo mondo doit dono ad-

mettre qu'une possession soit possible à son endroit.
1 En dehors des droits réels la question devient plus

difficile encore. Cependant, si l'on part dit principe

que la notion générale et essentielle do la possession

des droits réels, git dans la puissanco do fait corres-

pondante à un droit, d'un sujet juridique sur un objet

juridique, peut-être pourra«t-on arriver à uno décision

déterminée (1).

(I) Savlgnyn'admet pnsdepo$se.«!onpoMMeen dehors dot chose»
corporelleset des xcrvluides.oudu moinsen dehorsdei droits réel»l
» San»doute», dit-il (p. t05),on peut concevoirpolir c»miiuddroit Un
enernee qui lui correspond; mal*non nu trotililûviolent,ou l'usuca-

pimtj et cependantce sont là les deu*seuil effetnupoint do vuodot»

quel*i'eïerelce d'un droit est considéréecommoun rapport jurldl»
que. i C'estévidemmenttrop nhtolu.
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Oh a taxé d'atonu'dité la possession des droits de

oféàiicp en disant ; ':'-
Y L'objet direct du droit est ici là volonté engagée du

débiteur; or cette volonté est,essentiellement libre5

donc eïlb ho peut être possédée, La; raison bst-blïb:

bien sérieuse? Cetto liberté h'ehipèchô pas un pouvoir

légitime âur là Volonté d'autrui; pourquoi donc îp

pouvoir deffait sofait-il impossible? :

; Mais peut-on donc imaginer un simple pouvoir do

faitsurla volonté d'autrui? Il va de soi que ce pouvoir

dô fait ne saurait consister que dans là possibilité

d'agir à son gré sur la Volonté d'autrui d'une manière

cprrospbndahtb à l'obligation prétendùb, c'est-à-dire,

db percevoir à son gré Ips livraisons dues. SoUs; ce

: point dp vue, bii peut comprendre un pouvoir de tait»"•

et une application de la notion générale db la'pOH*

•vsèsslbn.'YYY^^Y _';.:.,\ ;-.. ..YYY'Y:

tin effet, dé ce qtte là volonté du débiteur est qttél-

qùe chose d'incorporel. Il suit seulement qu'ici l'on hé

s'en tiendra plus au sens étymologique du mot posses-
sion 5 qu'ici la possession t no : pourra être entendue

dans le même sens qu'en tnatièré de choses, ou même

de servitudes. Mais la hotlon fondamentalo sera la

nièirte, tout en s'appliquant d'une manière spéciale et

cbrrespbndantb au droit dont il s'agira;

ftt. Bruns, qui pose ces principes, veut d'ailleurs que

l'application en soit restreinte par 1b fait que la pos-

session suppose toujours lin droit ..susceptible' d'un

exercice répété et durable. C'est Une conséquence de

'la règle qui né permet à là pbssessibh des droite de
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naître que par un premier exercice. Toutes les obliga- .

tious qui ne renferment qu'une sevde livraison seraient

par le fait exclues; par contre, en concevrait que, de

prestations constantes etrépétées, basées sur un seul

et même droit prétendu, puisse résulter une recon-

naissance do fait de l'obligation générale de la part du

débiteur, d*où naîtrait pour le créancier une possibi-
lité de fait d'exercer lo droit h son gré, et par consé-

quent une possession du droit. Seulement une condi-

tion absolument nêcessaire,seralt l'unité de l'obligation
en vertu do laquelle la prestation est faîte; aussi,

suivantM. Bruns, fâudrait-il exclure encore tous les

droits do créance appartenant à la catégorie des pifres

obligations personnelles, et restreindre ainsi là possi-
bilité de là possession aux droits personnels « qui se

rattachent à des rapports do personnes constants, ou à

des choses, surtout à dos immeubles, d'une nantèro

durable: «trficentweder an daue'rndcpersoncnrcchlliehe
Verhûltnisse gcknilpf); oder dauvrnd auf tmmobitien.»

Atnsi,quo quelqu'un suit simplement chargê.par contrat

ou par testament, dô faire plusieurs prestations, par

exemple de payer les intérêts d'un capital; il ne faudrait

pas y voir uno obligation dont l'exercice so répète et qui
soit ainsi susceptible ih possession; mais chaque pres-
tation formerait ici uno obligation indépendante. Il en

serait de même en matière de bail et de commodat ; la

jouissance continuée de la chose ne serait point
l'exercice continuée d'une seule et même obligation ;

mais l'exercice toujours renouvelé d'une obligation

se renouvelant sans cesse. Par contre lorsque l'obliga-
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tipnaurieràçihe^éelie, bi| se rattache à des rapports du-

rables de pet'sbnhes, tels que les rapports dp ;piàrenté,

de cîtôyehi de bourgeoisi de paroissien ; lés prestations
: particulières se groupant so^ de" là

chargei dél'i^irt^ubiô où dd lien personnels le créan-

cier h'à b,u'uh seul droite qu'il oKércb par lesprestàtions

q\i'ti fèçbît» et Yq^î^st ainsi sùscoptîbié;tîè pôssessipii,

ftbu^

yohsl'avouer, à admettre le raisonnement et les res-

trictions du savant auteur. Nous récouààtssons volon-

tiers qu'un; rapport de possession apparaît plus

clairement et plus fréquemment comme ebrrespondatii,

à un droit sùsceptihlod'un exercice continu et répété;

les effets en seront plus marqués que ceux des obliga-

tions qiiî ne présentent pas ce caractère, et Ja loi po-

sitivé jiô reconnaîtra guère de possession effective eu

dehors de eès droits. Mais netis ne pourrions pas re-

pousser complètement l'application, hïêtnb «Yces der-

niers, dp là riottongênèréieetabstràttp de iapossessibri j

du moins co rapport ptùirrà*t-ii très bien s'appliquer,

cô nous sembleV d'une manière indirecte, par exemple;

dans là possession d'hérédité et produire même dés

effets civils notables (Coinp^ art, 1240, b. N.) Nous

rioiis demandons aussi si l'on no doit pas envisager un

capital productif d'intérêts, commef un. seul et même

droit qu'oh exerce par la réception de prédations suc-

cessives {et nous croyonsdevoirdécider affirmative-

ment en nous appuyant dé l'autbrité de \Vindscheld

(i\404 hotë4.)Y!/'--:
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Suivant cet auteur aussi, il,eat vrai, les droits sus-

ceptibles d'un exercice continué ou durable sont seuls

susceptibles do possession (d. P. 464) ; mais si un pre-

mier exercice n'est nécessaire ni pour la conservation

ni mémo pour l'acquisition do la possession} s'il suffit

pour l'une et pour l'autre de la possibilité de l'exercice

arbitraire,, commo le reconnaît ailleurs Wlndscheld

(P. 143, note 6), nous no pouvons comprendre même

cotte restriction, devant la théorie générale et

abstraite,

—La possession des droits de famille ou d'état se con-

çoit plus facilement, Pour en avoir uno idée claire, il

est cependant boit de so rappeler la dlfférenco qui les

sépare des droits du patrimoine, droits réels ou droits

de créance.

Les droits du patrimoine ont pour objet direct les

choses corporelles du monde extérieur, ou la volonté

obligée d'autrui ; ils forment ensemble la fortuno de

l'individu, sa puissance externe. Les droits do famille

ou d'état par contre, ont pour 'objet l'existence per-

sonnelle elle-même, avec les rapports do personne qui

s'y rattachent dans les cercles naturels de l'humanité

ou do la société, tels quo la famille, la commune, l'état,

l'église. L'objet du [droit est ici sa propre personne

et la personne d'autrui ; il est donc essentiellement

différent des droits du patrimoine. Ici l'on a, là

on est; c'est un état do la personne. Une domination

légitime se rencontre toujours, car sans elle point de
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droit. seulement elle e*t autre que dans les droits du

patrimoine. Cette domination porte d'abord sur sa

propre personne, ensuite sur la personne d'autrui, en

co sens qu'on a lo droit d'être, soit l'égal, soit lo supé-

rieur, soit l'inférieur d'autrui, par exemple, père de

famille, flls do famille, souverain, soigneur, justi-

cier, justiciable, évoque, paroissien, etc. La posses-
sion de ces droits s'analyso donc commo suit : elle

n'est point semblable à celle dés choses, des servitu-

des, ou mémo des obligations ; maist l'on conçoit

parfaitement qu'une personne pdisso se trouver dans

un état «lo fait correspondant an droit personnel

do famille ou d'état, ot qu'elle ait ainsi une possibilité

dô fait dWrccr à son gré, ot d'une manière corres-

pondante au droit, une domination sur elle-même ou sur

autrui.

La notion do la possossion de ces droits personnels

est donc déterminéo ; le point de vue du droit canon

et de la pratique générale jusqu'au XVIII" slèelo ne

peut ainsi qu'être approuvée philosophiquement,
IV. — Réunissant dans uno seule notion générale

ces différents genres do posscsion, nous arrivons à la

formule suivante : la possession est la domination do

fait, correspondant nu droit» du sujet juridique sur

l'objet juridique. L'objet est-il assujetti d'une manière

absolue, on dira qu'il y a possession do la chose; ne

l'est-il quo relativement et d'une manière restreinte,

on dira qu'il y a possession du droit. La possossion est

ainsi en soi, une notion tout à fait générale, qui corres-

pond principalement au droit, et pénètre tout le sys-
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tème juridique; à chaque droit en particulier corres-

pond uno possession déterminée,'

Lo droit et la possession ont leur source commune

dans la volonté. Tout droit consiste dans la domination,

dans la' puissance de la' volonté individuelle* sur le

monde externe.. Cette volonté, réalisée en fait, forme la

possession; si elle concorde avec la volonté générato

et est légitime en soi, elle est le droit. La place quo la

possession occupera dans la théorie du droit parait
donc facile à Indiquer. Dans un système où l'on aura

déterminé, en*général, la notion du droit subjectif, la

notion correspondante do la possession devra également

être déterminée d'une manière générale ; puis en trai-

tant de chaque droit en particulier on pourra indiquer
le rapport spécial de possossion qui y correspond.

Vi —Pour terminer cet aperçu, un dernier point
nous reste à examiner i Pourquoi la possession et spé-

cialement la possession des choses, bst-elle protégée
contrôla violence, lo trouble, le vol?

Dos considérations pratiques sont sans doute faciles

à donner, Mais la science demandé quelque chose de

plus ; ello veut savoir si la nature elle-même tic la pos-

session n'engendre pas la nécessité d'une protection ?

La possossion a deux éléments, la volonté, lo fait

matériel. On comprend bien vite que ce dernier ne sau-

rait prétendre à être protégé par le droit} isolé, ce fait

est nul devant le droit, peu importe qu'il soit altéré

ou détruit, Nous no pouvons donc rechercher le fonde-

ment de la protection de la possossion que dans le pre
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Yhiieréjémehtj dàhs le. fait psychologiqiteVdans la vo«

lonté, YYY-'i^-:.'Y YYVYYY'':YY.;;,Y.::YYY;Y.YYY:^-Y
Y Par spri intelligence et par sa liberté, la volonté est

là soureoYet la basé do tous les dréitsu On voit qu'elle
: itpus présenté au moins un gerihe; d'oà puissent déri-

ver les droits résultants db là possession. Y

y MaisY ici, l'on pourrait raison nery do deUx ma-

. itières i^
"
Y.'YYY- v'Y Y'

< Yî) La Volonté, pourrait-on dire, a, en vertu de sa li-

berté je droit absolu do s'approprier lès choses du

mondé externe. Par ebiiséquéiitysi l'homme occupé
une: chose n'appartenant àpcraoniie,lidéviehtproprié-

talre j «**si la chose est déjà acquise à Utt autre, l'ôc-

cupatipri ne détruit sans douté pas son droit, mais yls-;-

à-vis de*t tiers elle Vaut nèanmoiM comme propriété,:

Kemai'quéz alors la conséquence i la possession n'es t

plus protégée icicommelUn étatdé fait; elle est élevée

au rang d'Un droit wdatif sUrla oîiôsiï. Maïs, il est àb*

jsbiùhiéht faux^quo l'occupation d

soit injuste que relatlvéïnetit au propriétaire^ et puisse,

par coiuséqûént, fonder un droit eh la ehbsë vis-à-vis do

•tous autres,Là volonté du Vôibur ou du brigand est In-

juste envers toua. et ho éauràit fonder iih droit à l'en-

eohtro de personne. Ce système doit doue être rejeté ;

et» il faut reeonhàUrd que le principe do là protection

lie peut pas êtré dans la création d'un droit par là Vo-

lonté qui se hïanifesto dans la possession ; mais qu'au

contraire, cette volonté
1

réalisée, quelque lie fondant

aucun droit, et étant purement de fait; qûotqttMtant

mèiUbdlréeteihoiit en bpppsitlpnàveé le droit, doit éè>
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pendant être protégée à causo do la nature même delà

volonté. — Telle est le second système, que nous

croyons devoir suivre.

2) La question qui so pose ost dono celle-ci : La

nature générale de la volonté estAdlû uno base suffi-

sante pour une protection semblable ?

Uno conception claire de la signification Juridique

do la volonté et do la personnalité ne permet pas d'en

douter. La volonté en elle-même est absolument libre»

et le système tout entier du droit est fondé sur la re-

connaissance de l'application do cotte liberté. Aussi, la

violence ot la forco employées pour la maîtriser, sont,

en général, injustes on elles-mêmes, ot la volonté doit

être protégée contre leurs actes. La violenco et la

force ne sont autorisées, quejlorsquo la volonté so niot

en contradiction directe et manifeste avec le droit ou

avec la volonté générale ; et cette contradiction mani-

. festo ne se rencontre, que si la volonté s'oppose au

pouvoir social, ou si elle viole lo droit d'autrui dans

son exlstenco concrète. Dans lé premier cas, l'Etat fait

Yalolr sa volonté par la forco ; — dans le second, l'at-

taqué se défend de mémo, et l'État punit au besoin.

En dehors do ces cas, la volonté doit être protégée
contre la violenco et la force, sans égard à sa légiti-

mité. Or, la \iolcnce ne peut évidemment être em-

ployée contre la volonté, que si celle-ci s'est manifes-

tée dans là vie externe, par un acte externe, dans lo-

quet elle puisse être attaquée par cette voie, Cette ma-

festatloh extérno peut être, soit l'expression do droits

Innés ou acquis, soit simplement le fait do la posses-
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sion. Au premier cas, la protection de la liberté en gé-

néral se confond avec la protection particulière du

droit. Au second, elle constitue .la^rotection de la

possession. La protection de la possossion repose donc

sur le principe quo la volonté, non seulement lors-

qu'elle constitue un droit, mais encore lorsqu'elle ost

un simple fait, doit être protégée contre la violence—

La possession n'est donc pas un droit, comme la pro-

priété, l'obligation, etc., mais un fait, qui, fondé par

la volonté, doit être protégé, contre toute violence, d

eniise des droits mêmes de la volonté', — ou si l'on

veut, d cause des droits inhérents d la personne de

l'homme. La personnalité do l'homme et sa liberté

sont pleinement reconnues dans la protoctipn do lapos-,
session : la personne comme telle et sans autre consi-

ratiou apparaît ici à lîabri do la violence d'autrui, et

n'est obligéo do céder qu'à la volonté générale, au

droit dans les formes de droit.
'

La protection do la possession a donc sa source dans

^inviolabilité de la personne. Rigoureusement et

d'uno manière absolue, la possession n'engendre au-

cun droit; elle n'est quo la volonté réalisée, dont la

violation est rendue possible à eduse de cette réalisation

même, Lo possesseur a sans doute lo droit do n'être

pas troublé d'autorité privée (dus Hechl auf.nieht

sl'orung durch iïigcnmacht), mais co n'est pas là un

effet do la possession; la possession est simplement la

condition qui permet au trouble do se produire, à la

violation de la volonté do so manifester.





DROIT FRANÇAIS

DE LA NATUREDE LA POSSESSION

§ p». — NOTION'DISLA POSSESSION.,

La possession so présente, en droit romain, commo

une domination do fait, sur l'ensemble des attributs

de la chose (roj'/>oW*poisessio), ou sur quelques-uns

seulement {juris quasi possessio); telle en est la notion

fondamentale, sauf los anomalies que nous présente

la possession dérivée.

La possession corporis suppose Yanimus domini;

la quasi possession, un animas qui y correspond par-

faitement, si ce n'est qu'il no porte que sur l'un ou

plusieurs des attributs do la chose,

La notion romaine de la possession ne paraît pas

sVjtro davantage étendue ; la réalité du droit, appa-

raît donc en droit romain, comme une condition né-

cessaire d'uhc possession correspondante.

Il
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.Nous avons vu, au contraire, le droit canon se dé-

gager franchement de la nécessité de cette réalité, et

reconnaître une possession correspondante pour tous'

les droits qui eu sont simplement susceptibles, ou,
'

du moins,'pour tous les droits'susceptibles d'un exer-

cice continu où répété qui peut être troublé par au-

trui, qu'ils aient ou non une racine réelle.

Le droit germanique nous présente une législation

primitive, qui n'a point encore su distinguer le pos-

sessoiro du pétitoire, ot qui confond l'un et l'autre

dans une seule action et dans une seule défense.

Enfin, nous avons vu quo la notion philosophique la

plus étendue qu'on pftt donner do la possession pou-

vait s'exprimer ainsi t La domination do fait, corres-

pondante à un droit d'un sujet juridique sur un objet

juridique.

Recherchons maintenant quel est le caractère, de

la notion do la possession devant l'ensemble, du droit

français.
1

L'ancien droit do la France, jusqu'au Code civil,
nous offre ici le spectacle d'un combat entre les

principes de droit canon, du droit romain et du droit

germanique, lien résulte, en général, le trlomphodu
droit romain, source principale du droit canon, niais

avec une extension de principes, due aux vues plus

larges de celui-ci, et des modifications dérivant de

certaines règles du droit germanique. De même que

tiahs le droit romain, le possossoire est distingué du

pétitoire, et les actions possessoires finissent par être

restreintes aux droits réels, au moins depuis l'ordon-
'
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nance de 1G67. Ces actions ne s'appliquent même pas
aux meubles considérés individuellement ; 'elles ne se

basent pas, eh général, sur la simple possession,
mais seulement sur uno possession annale, conférant

une espèce de u saisine » de « vraie saisine, » qui ré-

pond à la « gowehrc » on « rechic géwchre » dos Alle-

mands, et parait bien prendre sa source dans les prin-

cipes germaniques. (V Bruns, p. 353.) Nous aurons

à revenir sur co point. Enfin, par un effet des théories

canoniques, la possession «les droits reçoit également
la plus large extension; mémo une protection très-

étenduo à une certaine époque ; et, bien que cette pro-
tection par les actions possossoires ait été considéra-

blement restreinte, en 1007, nous lisons encore dans

Pothier, comme un principe non contesté : « En gé-

néral, la jouissance quo j'ai de quelque droit que ce

soit, en est une quasi possession » (Traité de la pos-

session, n°38).

En face de ces précédents, on aurait pu s'attendre,

co semble, à voir donner, lors do la refonte do nos

lois, une notion exacte et pleine do la possession, une

détermination précise et complète do ses effets et des

actions qui la protègent. Malheureusement il n'en a

rien été. Lo Code civil ne traite do la pi «session

quo d'une manière accessoire au titre do la ; roscrip-

tion, comme *i c'était le seul ot principal eflet qu'elle

dftt produire; et, les quelques articles quo lo Code de

procédure consacre aux actions possbssoires sont loin

d'être satisfaisants.
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(Quelle est donc la notion que nous présente lo Code

civil f ..''.'

La définition qu'il nous donne est presque complè-
tement empruntée à Pothier. Seulement, il réunit dans

une seule phrase la possession des choses et celle des.

droits que Pothier avait plus sagement séparées, et il

leur donne à toutes deux, à la différence de Pothier,

une seule et mémo dénomination; l'expression quasi-

possession paraît ainsi no plus appartenir à la langue
du Code civil. t ...

Voici cette définition (art. 222$) :

« La possession est la détention, on la jouissance,
d'une chose ou d'un droit que nous tenons, ou que
nous exerçons par nous-mêmes ou par un autre qui la

tient bu qui l'exerce on notre nom. »

Cette définition a été souvent louée ; plusieurs
même l'ont trouvée très exacte. Nous no saurions par-

tager cette opinion.

D'abord, cette combinaison dos deux termes de la

définition de Pothier : possession des choses, posses-
sion îles droits, n'ost pas heureuse; elle embrouille

deux genres de possession qui, bien qu'ils puissent être

rangés sous une notion commune, n'en sont pas moins

distincts.

Ensuite, elle no nous présente qu'une Unité ap-

parente; nous avons bien une seule phrase, mais

nous avons deux notions séparées que rien ne paraît
relier.

Pour être exact, il aurait fallu, ce nous semble,

poser d'abord liuo notion générale de la possession.
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ejribrassant celle desi choses: et celle des droits ; bu, si

Ton voulait laisser cft soin â la doctrine, séparer du

inpins leàdcUx genres do possession dans doux défihl-

tiohs tiiètliictes» > .222.

Y YC'êst cp que uoiis allons: être obligé dé faire hous-

; nièmp pbur examiner successivement ces deux genres.

y I, *— « La possession dos choses est la détention

par npUs-mèmes bu par" autrui (art. 2228). »

èufflt-li donc d'être détenteur pour être possesseur ?

Pas le moins du inonde; et lés art» 2230 et suivants,

rapprochés dés dispositions dU C, pr. et de là tradition,,

lie laissent auèii h: don te sur ce point. Poiir posséder,

il faut détenir là chose pour sol, non pour autrui, il ne

suffit même pas do déteuir dans son prbpre intérêt,

comme par exemple un usufrultiéf, etc. ; on ù'bst pos-

sesseur de là chose que si l'on ne reconnaît pas la pro-

priété d'autrui. Là détention doit donc être jointe à

]*ànimûidokini\ telle était la doctrine de Pothier»

qui l'exprimait miert* que le Code, en disant :<r que

nous tenons en nbtré pnissànbe^ par nous-mêmes

où par autrui i» telleest évidemment la doctrine du

;Cpdé.:v'Y'''Yy-_-vy:: yY'-:YY-' ;:.Y'Y',';;Y'.'':
Y v.2; Y .y:

Mais ne pe\u>on pas faire un grève reproche à ce

dérnièi'» d'oublier dans sa définition bet élément essen-

tiel , et dé rappeler en quelque sorte par sa ittfttérîa*

lité là liotion étymologique dé là loi ï, pr.de pùss,
Lô réprocheest d'autant plus fondé, que, dans le Droit

français; iôprltibipe lie kùppbrte pas d'exception; car,

d'Uti coté, nous ne bon naissons pus lesanomalies de
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la possession dérivée du droit romain ; et, do l'autre,

de même que dans lo droit romain, pour nous, le
'

possesseur violent ou clandestin possède sûrement

(art. 2233; — arg. de cet art. et de l'art. 2228)..

En second lieu, qu'entendre par le mot détention?

Le Code ne nous le dit pas. Nous no voulons pas lui en

faire un reproche; mais, en soi, on ne saurait pas la

définir autrement que commo la puissance do fait im-

médiate et directe, subsistant par la volonté d'une

personne. Or cette puissance de fait no peut apparte-

nir»! mlidum qu'à une seule et mémo personne, car

elle est exclusive; et cette personne sera nécessaire-

ment celle dont la puissance sera la plus immédiate

sur la chose. C'est donc mon fermier qui détient ; et

la chose affermée, jo la possède bien, mats, rigoureu-

sement, je no la détiens pas : c'est autrui qui on a la dé-

tention. Une définition qui dit, :.« La possession c'est la

détention par l'intermédiaire d'autrui » n'est donc

pas absolument exacte. La détention ne supporte pas

d'intermédiaire, c'est un rapport simple. Après avoir

dit, si l'on veut, « la possession est la détention de la

chose anima domini, » il aurait donc fallu ajouter, ce

nous semble, « on peut aussi posséder par la détention

d'autrui. »>

Les Romains ne s'y trompaient pas; nous pouvons

posséder, disaient-ils, « animo ntique nostro, eorpore

nostro vel aiieno. » La' détention d'une chose que

nous tenons par autrui nous paraît donc un non

sens.

Mais, nous allons plus loin, nous n'acceptonsmème
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Ypâs volontiers cette définition : la possession est la dê-

tèntibn/etci En droit français surtout où la possession

ys'acqujert selon nous,: et sb bohserVé par le sèid effet

du contrat translatif'de propriété, sans aùeuhpàppré-

Jteiisioii cprporellpYet même'quelque éloignée qup spit

":\là chpse (art, 1138 et 1683, v* infrd), la détention est

Yiiào Idée trop étroite. Si vous mo Veiidé)5à Lille votre

maison de Marseille, et si votre intention est que là

possession mé soit aussitèt transmise, cette intention

fera;règle, etcèpendànt il n'est pas très-naturel de dire

que j'ai aussitôt la détbntioK? Il nous semble doiie que
là définttipnyaurait du partir d'un point de vue plus

large, et direYparexemplol'tt La possession (ebr/wr»),!
est là puissance de fait sur la chose dans l'ensemble de

les attributs. » CeUb puissance de fait, est-il besoin de

le faire rémarqUeiVs'entendra d'une manière d'autant

plus largo que l'état social et lès transactions offriront

plus de garanties et tlo stabilité; et, l'on bbhçoit très-N

bienqûe,db nosjours,l'achetoUr de Lille soit aussi mo-

ralement certain d'être immédiatement le maître pai-

sible et incontesté dé la maison de Marseille que l'ache-

teur, qui, à l'époque romaine, se trouvait en présence-'

dé là chose: Là notion fondamentale de la possessio

coiporis, peUt-bn dire à ce point de vue, est la même

chez nous qu'à i^oiho; les temps seuls ont changé

(Cpmp. là notion donnée par Savighy, do là possession

en droit romain).

; Poùrinieùx montrer, d'ailleurs, combien est fondée

ta critique, qàb hèdsnous; permettons d'adresser À la

définition dô là ppssessioH par là détention que nous
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avons par autrui, il semble qu'on puisse faire l'espèce

suivante : Secundus loue le cheval de Primus, et le

prête à Tertius qui le met en dépôt chez Quàrtus, .le

•Ils que nous aurons ici quatre détenteurs, ou que nous

n'en aurons qu'un. En effet, dans la vérité dés choses,

Quartus est évidemment détenteur; et c'est co qui le

distingue de Primus qui a là possession sans la déten-

tion. Quant à Secundus et à Tertius, ils ne sont quo des

obligés; dans ce moment, ils n'ont pas mémo la déten-

tion. Or, d'après la loi (art. 2228),Primus.cst toujours

détenteur; et, puisque Quartus l'est également d'une

manière indubitable (art. 2230), nous avons ainsi deux

détenteurs. Mais pourquoi Primus aurait-il la déten-

tion ? Co ne peut être parce qu'il a la détention maté-

rielle; Quartus seul l'a; il so peut même quo Quartus no

connaisse quo son déposant Tertius, et qu'il Ignore le

droit' de Primus. Serait-ce donc parce que Primus A

rwuÙNt's r/e>w»»i? Mais cet tm/miu de l'aveu de tous,

n'a rien à faire dans la détention, qui pour tout le

monde, et pour lo Code civil lui-même (art. 2230

et 2237), est la puissancela plus immédiate sur la cho<*o,

maintenue simplement par la volonté, quelle qu'en

soit d'ailleurs la direction. Si donc Primus à la déten-

tion, Secundus et Tertius l'ont an même titre, et nous

sommes en présciico de quatre détenteurs in solidum

de la mémo chose.

Ajoutons cependant, pour terminer sur co premier

point, que la définition de la possession par la déten-

tion que l'on à par soi-même ou par autrui est com-

mune à Pothier (n" 2) et à Domat (L. civiles, L. m,
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tit. vn.sect.i.i). Celle de co dernier est cependant pins

cbmplèto; Vanimus domini y entre commo un élément

essentiel :

« On appelle proprement possession, la détention

d'une chose que celui qui en est le maître, ou quia su-

jet de croire qu'il l'est, tient en sa puissance ou en

celle d'un autre par qui il possède. »

Mais cette définition est inférieure à cello de Po-

thier par la forme, et en ce qu'elle n'admet de posses-

sion qu'autant qu'il y a bonne foi (Voir lo préambule

du tit. vu, al. 5 et cess.Comp. lo n° xt, de dite sect, i,

ot le n" vu, de la sect. m).
On pourrait, peut-être dire, pour justifier la termi-

nologie du Code : La détention elle-même, pour le Code,

suppose Vanimus domini \ sans auimus domini, il n'y

n pas do détention proprement dite, il n'y a qu'une

détention précaire (arg„ art. 2228, 2230 et 2237).

Mais, outre qu'nno semblable manière do parler con-

fond la détention proprement dite avec la possession,

contrairement t\ la valeur juridique du mot et à tous

les précédents, comment justifier alors cette consé-

quence bien plus criante il nous semble, que, dans tous

les cas où une personne a Yanimua domini, et où se

rencontre en outre un détenteur précaire, reconnais-

sant la possession de la première, la détention existe

seulement au profit de celle-ci ?

IL—La possession des droits consiste « dans la

jouissance d'un droit que nous exerçons par nous-mê-
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mes, ou par un autre qui l'exerce en notre nom »

(art. 2228).
•

Pothier s'exprimait déjà à peu près dans ces mêmes

termes : «<Cette quasi-possession d'un droit consiste

dans la jouissance qu'en a celui à qui il appartient »

(n* 38). C'est plus simple, et mieux sous ce rapport ;

mais pourquoi faire entrer ici l'idée d'appartenance?

Pothier lui-même par la manière dont il s'exprime dans

les alinéas suivants ne parait pas s'être'rappelé cette

condition, ot l'on peut dire avec assez do vraisem-

blance que les derniers termes de sa notion lui ont

échappé :

« Par exemple » ajoute-t-ll, en effet, « jo suis sensé

avoirla quasi-possession d'un droit (ledime,oiidocham-

part par la perception que jo fais de la dîme ou du cham-

part. w Et plus bas : « Cotte quasi-possession est sus-

ceptible des mômes..,, vices que la véritable posses-
sion. »—Ainsi du vice de violence.

Domat (1. c. n» v), voyait la quasi-possession dans

Yexerciee du droit. C'est moins exact, car roxorcico est

actuel, et ainsi il n'y aurait de possession que dans le

moment do l'exercice. La jouissance, s'opère nu con-

traire par Un exercice même passé, et se maintient

taht que dure la possibilité de l'exerciez arbitraire. On

peut du moins entendre le mot « jouissance » dans co

sens large, mais il faut reconnaître que Pothier lui-

même no l'entendait pas ainsi ; et qu'il lo prend en réa-

lité dans lo sens do l'exercice du droit. Ainsi le droit

de « dimo v>est possédé par « la perception, » le droit

de servitude « lorsque je fais dans l'héritage.... coque
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mon droit do servitude me donnerait lo droit d'y faire;»

le droit do justice sur un territoire « par les actes ju-

diciaires qu'y font mes officiers » (n
0

38). Le Code lui-

même paraît dans ce sens (art. 2228). Aussi croirons-

nous devoir choisir une expression moins équivoque, et

plus oxacto que lo mot « jouissance, » dans la notion

de la possession des droits (vide infra) ; car d'une ma-

nière générale, pas plus dans le Droit français, que

d'une manière abstraite, la possession des droits ne

consiste dans l'exercice du droit, non plus que celle dos

choses dans l'exercice «ludroit do propriété.

Mais, est-ce) à dire que l'on ait voulu reproduire

dans lé Code la décision do Pothier, d'après lequel la

«jouissance que j'ai de quelque droit quo co soit, en

est uno qunsi-possessiou ? » L'art. 2228 parait très-

naturellement pur la généralité de ses termes, et par
son origine même, devoir être interprété dans ce sens.

Seulement, par une conséquence forcée, la-possession

des droits sera en fait bien plus restreinte devant un

Code qui a diminué considérablement lo nombre dos

droits réels 11ne pourra on effet plus être question de

la possession des droits do dîmes, de champart. de

flof, do justice, etc., exemples cités par Pothier et au-

jourd'hui abolis.

Mais que dirons-nous en ce qui concerne les droits

conservés pur le Code ?

a) On pourrait d'abord prétendre quo les droits qui

peuvent s'acquérir par la prescription sont seuls sus-

ceptibles de possession. La place donnée dans le Code
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à la possession semblerait autoriser celte interpréta-

tion. Mais elle doit être être repoiissée : 1* Le droit

ancien n'a jamais rapproché la possession de la pres-

cription dans une aussi intime liaison ; pas même lo

droit romain avec son étroito notion do la possession t

Separata est causa possessionis H Usucapionis. (L. £,

/). 1, pro emptorey, 2» Les définitions du Code no so

réfèrent pas à un semblable rapprochement (art. 2228);
3° Dion que les servitudes discontinues ne puissent pas

s'acquérir par prescription, elles sont certainement

susceptibles do possession (art. 2228 et 401, par arg.,
L'"lnfrà)\ 4* Enfin nombre de choses corporelles qui

ne peuvent être prescrites, les biens des mineurs, par

exemple, peuvent cependant très-bien faire l'objet de

la possession,

b) On pourrait, en seconde ligne, s'en tenir aux

principes romains et n'admettre do possession quo
celle des choses corporelles et celles des servitudes.

Ainsi, tandis que le droit ancien, même après l'ordon-
' nanco de 1007, mats surtout auparavant, avait suivi le

droit canon dans ses vues philosophiques et abstraites,

ie droit moderne serait retourné complètement,sauf les

cas.do possession «dérivée, à la théorie des juriscon-

sultes do Rome. Co point do vue, quuiqu'étraiigo au

premier abord, cadrerait cependant d'autant mieux

avec les principes du Code que, d'un côté, en présence

du retour à la simplification toute l'omaine des droits

réels, hons n'en trouvons guère d'autres qu'à Romo

qui soient susceptibles de possession, et que, de l'autre,
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Ici actions possessoires hé sont certainement pas don-

nées eh dehors dés droits réels immobiliers, cohforihê-

rnbnt à l'ordonnancede 1007, et sauf peùt-étrjy encore

pour les nnivbi'salités de,'meublés. Nous n'aurions

Idoncyen fait tle possession des droits, quo celles des

servitudes, et l'on pourrait dire comme à Home ! La

possession dés droits, c'est celle des servitudes. Là notion

de là possession, devant l'ensemble du Code >-.'.'serait,

donc aUsîi étroite que devant les sources romaines :

domination totale ou partielle sur la chose corporelle.
Y Cette interprétation, quoique universellement en-

seignée, pu peu s'en faut, doit cependant paraître

extraordinaire bn présence d'une définition qui n'est

autre que celle de Pothier, et qui, dans sa généralité,

permet de supposer une possession correspondante, au

nioins pour chacun des droits susceptibles d'une jouis-

sance -que -Von exerce (art, 2228). 11no s'agit pas ici

de sb dbinaiider si, en dehors des droits réels, là pos-

session produira les actions possessoires, ou la pres-

eripiion; ni même si elle aura toujours deà effets Juri-

diques ; il s'agit uniquement de savoir si» oui ou non»

la possession existe; si elle est, au moins dans cer-

tàins cas; susceptible de quelque effet juridique en

dehors des choses et dos servitudes, et comment la no-

tion doit eh être entendue devant l'ensemble du Code.

c) Enfin, et c'est la théorie que nous adoptons, on

peut prétendre que, devant l'ensemble de là loi civile

française» comme pu temps de Pothier, là possession

correspond cbhimo:état de fait, à toUt droit qui corn-
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porte uno jouissanco exercée, et, dans co sens, la

phrase déjà citéo du célèbre jurisconsulte d'Orléans,

nous paraît vraie encore aujourd'hui :

« ;,n général, la jouissance quo j'ai de quelque droit

quo ce soit en est uno quasi-possession. »

Ce n'est pas à dire que cetto possession produise

toujours la prescription, les action* possessoires, ou

même quelqu'autre effet; mais elle n'en existera pas

inoins; nous en trouverons des exemples correspon-

dant aux droits les plus divers, et engendrant de*

effets juridiques; rapprochés de la disposition do l'arti-

cle 222S, ils démontreront la. vérité de notre

interprétation.

Mais, il importe auparavant d'examiner de plus près

cette définition. Nous ne saurions, avons-nous dit,

complètement l'approuver. La possession des droits,

a dit l'art. 2228 consiste dans la jouissance. » Bien

que plus large que le mot exercice, et par conséquent

préférable, l'expression «jouissance, » indique encore

plutôt une action qu'une situation, un état de fait ;

surtout, lorsque l'on ajoute « que l'on exerce par soi-

même ou par autrui. »

La définition est donc critiquable en soi *,et elle l'est

certainement dans le droit français, à moins que l'on

veuille admettre que les servitudes personnelles, et

même l'usufruit ne sont pas susceptibles d'une posses-

sion continue; ce qui est absurde. La possession des

droits, de même que celle des choses, n'est pas une

action, mais une situation. L'action n'est guère néces-

saire que pour l'acquisition ; encore ne l'est-elle pas
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toujours, Enfin cette action n'est pas nécessairement

une jouissance que ! on exerce ; la situation, uno fois

acquise se maintient tant qu'une nouvoUo action n'in-

tervient pas, cltangement do volonté, perte, déposses-

sion. ptç, La possession des droits n'est donc guère y

"mieux définie eh théorie par la jouissance exercée que

la possession des choses par la détention. Une notion

exacte et-générale nous semblerait devoir être ainsi

'formulée.:.'

La possession des .droits consiste .dans ia possibilité
do fait "d'exercer, le droit à son gré, jointe à l'intention

de l'exercer:, comme sien (Comp. Bruns,' p. 503); sauf

à rechercher quelle est d'après le Code, l'action expri-
mant cette intention, et manifestant cette situation

d'une
'

manière suffisante pour que la possession soit

acquise; or cette action sera le plus souvent un pre-
mier exercice (art. 2228 par argument.)

En présence do ces critiques, il est bien évident que

nous ne saurions nous joindre aux éloges fréquents que

l'on adresse à l'article 2228.
''

Mais voyons maintenant quels sont, outre les servi-

tudes, les. droits qui, daus notre 'Code,;-peuvent'faire;,

l'objet de la possession. :

. :; A) Droits réels. :Y^Y,:-y;

.y Abstraction faite du droit de propriété, et des droits

de servitude, dans lesquels/ici. nous comprenons éga-

Ù'inetit. l'einphythéose et le droit de superficie (art.

513), nous ne trouvons guère dans le Code, parmi les

droits réels, que le droit de gage ou d'hypothèque, le



v.'Y;;.-';.;;-':;;;." ^;iî<v;«.-; ;. .vy'Y-'y:; Y.Y^

droit de rétention et le droit duycréancier àntiçhré-

sistp; laréalité de co dernier no peut plus être contes-

tée depuis là loi de 185p sur la transcription.

Le droit de gagé et le droit d'hypothèque, n'étant

susceptible que d'tni seul exercice, et s'éteignaut dès

qu'il en est fait usage, pourront assez difficilement

faire l'objetyde là possession, L'un et Vautré sont des

droits en là chose, en tant qu'elle peut être réalisée en

argent ; ils ne s'exercent donc pleinement que par la

vente, et dès Jors ils périssent. Or, commo la possibi-

lité de fait d'exercer le droit à son gré, n'acquiert

souvent Une réalité externe, surtout dans le droit posi-

tif, que par unpremierexercice, il faudra générale-
ment que le droit pour pouvoir, être possédé comporte
au moins ce premier exercice sàus s'éteindre.;

'

Toutefois, il importe de faire une distinction entre

l'hypothéqué et lé gage. Ce dernier se trouve joint au

droit dé rétention, qui est certainement susceptible
d'un exercice continu, et qui par conséquent pourra
très-bien faire l'objet de la possession. Ceci s'applique

également àl'antichrèse, L'antichrèsereuferme un droit

de rétention et Un droit sur lés fruits. On; peut dire

que la possession de rantichrésiste comprend ce double

droit. Y

Mais quels peuvent être les effets de la possession

dé Ces droits? quel intérêts y a-t-il à dire qu'ils sont

possédés?
On peut toujours au moins signaler que c'est ici la

possession qui constitue un état de fait, qui, comme

tout état dé fait d'ailleurs, rie peut être changé que
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par celui qui prouve en justice un droit meilleur. On

pourrait même prétendre que los fruits de la chose

pourront être acquis par l'antichrésisto et même par lo

gagiste de bonne foi.

B) Droits de famille ou d'état.

Il s'agit ici des droits qui constituent l'état et la

qualité de la personne, tels que la qualité do père, de

fils, d'époux, de citoyen, d'originaire do telle com-

mune, etf. Nous avons vu dans quelle large mesure le

droit canon avait admis la possossion de ces droits;

notre droit ancien l'avait suivi en ce point d'une ma-

nière générale.

Le droit romain lui-même avait sans doute donné

une grande importance aux effets de la possession en

cette matière (V L. ix, 0, de mipliis) ; seulement les

faits qui la constituent ne lui étaient pas apparus comme

constituant une possession du droit. La notion de la

possession était trop étroite chez les Romains, pour

qu'ils aient pu songer à l'étendre ainsi ; la série des

faits exercés en vertu d'une qualitée donnée n'avait

pu être envisagée par eux comme une possession du

droit. L'idée comme l'expression de la possession d'é-

tat appartiennent audroit canon. Des germes presque

imperceptibles que lui offrait le droit romain.il en créa

la notion, la développa ; il alla même jusqu'à la pro-

téger par des actions et par des exceptions possessoires.

Eu ceci, il ne fut toutefois suivi, ni par l'ordonnance

ni par le Code civil; mais ce dernier n'en conserva

pas moins l'idée et même l'expression, et y attacha des

effets importants.

12
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Au reste, on peut lo dire d'un* manière générale,

les effets de la possession d'état, commo preuve do la

véritable qualité des personnes, appartiennent, on

fait à toutes les législations, et surtout aux législations

primitives. M. Demolombo l'exprime fort bien (V. N°

205) : « La possession est le modo de preuve le plus

ancien do l'état des hommes; lo modo qu'on pourrait

appeler primitif. Rien do plus simple, car c'est seule-

ment ainsi quo les familles et les sociétés ont pu se

former; rien même de plus juridique ; caria possession

régulière, fait, presque partout, dans lo domaine de la

science, présumer l'existence du droit. »

Mais, co qui n'appartient qu'à une législation avan-

cée, et même savante, c'est de voir dans cet état de

taitiVnejuris possessio; c'est de rapprocher cette pos-

session de celle des choses et des servitudes, et, d'ar-

river à donner une notion commune qui embrasse tous

ces cas, si divers eu apparence. Les Romains eux-

mêmes ne paraissent pas avoir soupçonné l'analogie ;

le droit canon l'aperçoit, et la science moderne, peut-

être la première, arrive à une synthèse assez générale,

à une notion assez abstraite do la possession, pour

qu'elle puisse embrasser tous les droits.

Quoi qu'il en soit, nous trouvons dans lo Code civil

les applications suivantes :

I. — Possession d'étal d'enfant légitime. — Cette

possession est reconnue dans leCode en termes formels,

et les effets en sont même considérables. Il est bon de

citer ici les remarquables articles 320 et 321, qui sont
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sans contredit, les plus importants en matière do pos-

session d'état,

Art. 320, — « A défaut do co titre (se. des actes de

naissance) la possession constante de l'état d'enfant

légitime suffit, »

Art. 321. — « La possession d'état s'établit par une

réunion suffisante do faits qui indiquent le rapport de

filiation et de parenté entre un individu et la famille à

laquelle il prétend appartenir... »

On voit par ces articles (et on peut encore mieux

s'en convaincre par la lecture des articles 322, 323 et

107), l'importance de la possession d'état en matière

do filiation. — L'articlo 321 peut mémo être considéré

comme une règle générale applicable à tous les cas de

possession d'état; cette possession s'établira toujours

par une réunion de faits, dont les principaux seront les

mêmes, ou d'un caractère analogue, mutatis mutandis-

que, àceux.énumérésdans l'art. 3.21, et résumés parla

doctrine dans les expressions : nomen, tractutus, fuma.

L'ancien Denîzart donnait ainsi la définition de la pos-

session d'état en général : « C'est la notoriété qui ré-

sulte d'une suite non interrompue d'actes faits par- la

même personne et en la même qualité. » La mémo idée

se trouve dans la loi ix, au Code de nuptiis, déjà citée

et qui mérite d'être rapportée ici :

Imp. Probus A. Forlunalo.

Si viciais, vel aliis seientibus, axorem liberorum pro-

creandorum causa domi habuisti, et ex co matrimonio

filin suseepta est; quamvis neque nuptiales tabuloe, ne-

que ad notant filiam pertinentes factoe sunt, non ideo
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iiiinits verdits mali'imonii,àut suseepUefilia;•HUIIH habet

.pàtéslàtvMX Y.;;-Y.

II. -—possmion d'état d'époux légitime.
La loi française, qui a donné une si grande imppr-

tfiucb à la possession d'état d'enfant légitime,'rcpoussoY

en'.'tornuiVexprès les principaux effets do celle d'époux

légitime, contrairement ait droit romain (d, 1. jx.'C. de

nuptii*), au droit canon et à l'ordonnance dp 1570.

Art. 105. --La possession d'état no pourra dispenser
les prétondus époux qui l'invoquent ; respectivement,

«le'.représenter l'acte.du célébration du mariage devant

l'officier de l'état civil. » ,

Mais ces expressions mêmes, montrent que la pos-

sessioii d'état d'époux légitinioost reconnue par le

Code; et, en réalité cotte possession"- est loin "d'être

déiuu'o do tout eil'ot, comme on peut s'en convaincre

'par les art. 1.04, 100 et 107. /
"

Citons l'art.; KM qui ;i spécialement trait aux effets

de la possession d'état par rapport aux époux :

Art, 104. —- « Lorsqu'il y a possession d'état et que

l'acte de célébration du mariage devant l'officier de

l'état civil est représenté, lés époux sont ..respecti-

vement rion-ivcovabies à 'demander la nullité de cet :

:acte, » Y

III. — IjiPosemion d'hérédité». —Cettepossession*

; dont les lois romaines font si souvent mention, et qui,

chez nous aussi, produit des effets importants nie pa-

raitreit dans la théorie dp nos lois, devoir être analysée
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Vominb suit : « Elle comprend d'un côté la possession

des choses individuelles susceptibles -d'être possédées ;

'do. l'autre, et c'est soii côté principal, lapossession dô

In qualité thème d'héritier; et çellc-ei,permet, iudire'c-

tein(?itt,;îrtpossess'pii d<) choses qui, on clles-mêiiies,

-et d'une manière'Indépendante, ne peuvent guère être)

possédées avec quelque effet, contino Icy créances per-

sonnelles, même non productives d'intérêt. Ce n'est

donc pas l'universalité de là succession qui forme

l'objet de la possession: cette universalité est une pure

fiction qui ne saurait la comporter. (Comp. Zueha'riie,

p. 17K, note 7.) Nous avons ici une véritable possession

de l'état "d'héritier le plus proche, ou do légataire ap-

pelé à la succession. Çoiiïp. Pothier n" 04 et mite de

M; Buguét.) ; )YYYY :

Les effets importants que produira cette possession

serviront, en partie'à éclairer le principe':

) a) La possession de la créance" dans l'art. 12-10 Ce.

est, en première ligue, le résultat de la possession de

la qualité d'héritier; cette possession-ci .constitue' le

principal moyende posséder avec quoique effet juri-

dique une créance purement personnelle qui n'est pas

sous la forme d'un titre à ordre ou d'un titre au por-

tour.. L'effet on.est'.même; très remarquable ; en prin-

cipe, ccîui qui paiedeboime foi à un autre qu'au créan-

cier, cet autre fut-il même détenteur du titre,; ne so

libère pas; ici au contraire: il sera réputé avoir bien

^-payé.:(Artv]240.).'v:,.);Y^;;.:Y,Y".YY;Yvy;;YYYy;.'::y

b) L'héritier apparent, s'il est de bonne foi, fait les
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fruits)sièns, et n'est même tenu de restituerYqu^

aux fonds meubles et immeubles, que ce dont il s'est

enrichi, (Art; 138 et L. xx, § 6 do heredil. petit.) Il ne

gagne pas seulement les fruits des choses cfu'il pos-
sède individuellement, dans 1P sens étymologique du

rapt, comme les choses corporelles,-mais aussi les in-

térêts dès créances purenient personnelles, alors qu'une

possession directe de êelles-çi, quoique pouvant par-

faitement se concevoir, ne produit cependant pas, dans

la règle, d'effet civil appréciable.
On objectera peut-être que ces deux effets doivent

être rapportés en première ligne à la bonne foi. Nous

ne le bontestbns pas; mais il est au moins certain que

les effets de cette bonne foi prennent ici leur base

dans un rapport dp possession, que ce rapport en est la

condition nécessaire; et cela nous sUffitY
"

Y

c) Dans l'une des interprétations de l'art, 789 on

admet que le parent le plus éloigné qui s'est mis en

possession de '.l'hérédité; avant l'expiration des trente

ans dès l'ouverture de la succession, consolide Sur sa

tête la saisine héréditaire et ne peut plus être évincée

par le parent plus rapproché qui est resté inactif pendant

trente ans. (Dëmolbmbe, 311, Xlv.) Cet effet se rattache

peut-être principalement à la saisine héréditaire, où à

la déchéance encourue par l'inaction prolonsée; mais

on peut y voir jusqu'à un certain point le résultat

de la possession de la qualité d'héritier, unie à la pos-
session des choses individuelles qui composent la suc-

cession ;'; cette possession èh est du moins la condition

nécessaire. \>^^ Y.;-.-..
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C) Droits do créance.

Non s venons de Voir comment la possession d'héré-

dité peut devenir l'intermédiaire d'une possession pro-
ductive d'effets juridiques importants, en matière de

droits personnels, quelle que soit la forme du titre qui

"les constatent;:': .;-,>;.

On peut citer d'autres cas encore, oiVindépendam-;

mont do la forme du titre, là possession dp là créapço

autoriserait un paiement valable à un autre qu'au vé-

ritable créancier (art. 1240, Ce.). C'est ce qui se

produira en général lorsque cette possession est, jus-

qu'à un certain point, imputable à ce dernier, comme

s'il avait cédé la créance » et que la cession fût après le

paiement, annulée, rescindée ou résolue (Déniante,

p. 179 bis). C'est du moins ainsi que la doctrine génê-
raleentend à tort ou à raison, l'art. 1240.

Mais nous devons surtout indiquer deux cas dans

lesquels, eu égard à la forme du titré, le droit attache

à la possession de la créance d'importants effets, en

dehors de toute possession d'hérédité:

a) D'après l'art. 145, Co., « Celui qui paie une lettre

de change à son échéance , et sans opposition est pré-
sumé valablement libéré. » Cette disposition n'est

qu'un effet de la possessiondu droit dont le porteur est

investi; la forme dit titre suffit pour donner" au porteur
Une possession caractérisée du droit lui-même.

b) Un effet semblable, mais bien plus énergique, se

montre dans la possession des titres au porteur. Cette
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forme nouvelle a en quelque sorte matérialisé la

créance. La créance peut être ainsi, sous lo rapport
do la possession assimilée à un meuble corporel ; le

détenteur du titre, s'il h Yanimm domini, possédera
donc la créance aussi complètement qu'il posséderait

un meuble corporel. La forme du titre produit ainsi un

effet remarquable ; elle crée une possession nouvelle

inconnue du droit ancien, en rendant susceptible
d'une possession eorporis, une chosequi, par sa nature

no pouvait en faire l'objet. Ce titre est uno espèco
de talisman dont la seule possession, mais aussi dont

la possession sculement,du moins en fait, donne à

toute personne la possibilité de fait, d'agir sur la vo-

lonté do l'obligé d'une manière correspondante au

droit. Cet effet tient à la nature de l'engagement pris

envers tout porteur. Les créances ordinaires n'obli-

gent au contraire qu'envers une personne déter-

minée, et c'est pour cela que la possession du titre

est impuissante à donner celle de la créance, et

qu'inversement celle - ci peut exister sans la pre-

mière.

On le voit; en résumé, les exemples cités appar-

tiennent aux genres de droits les plus divers, et dé-

montrent les principes que nous avons posés. La pos-

session a donc une notion très-large devant la théorie

de l'ensemble du Code (1). Bien que ces rédacteurs,

(!) En ouvrantl'excellenttraitéde M. Bélhne,aprèsavoirécrit ces,;
-lignes, noussommesheureux de voir la mêmeidée reproduiteau
débutde sa préfacepar le savant auteur ; La possessionjette ses
ramificationsdans toutes les partiesde nos Codés, car depui»la
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dé mémo que les ancienseanonistes, semblent s'être

pou rendu compte, dé la notion commune qui réunit

les différents' genres dp possession. Il s'ensuit, ce nous

sembla, qu'il est inexact do s'oxprimer ainsi avec la

plupart des interprètes :

i IA quasi possession ne s'applique, d'après la légis-

lation actuelle, qu'aux droits réels mobiliers qui seront

indiqués comme pouvant donner lieu à une action pos-
sessoirc (Attbry et Hau, p. 17S). » ;

Sans relever l'inexactitude, peu importante d'ail-

leurs, qu'il y a à parler quasi possession, sous le Code,

autrement que comme facilité d'expression, cette in-

terprétation commet l'erreur capitale de n'admettre

ùtie possession qu'autant qu'il y à protection par les

actions possessoires; de faire ainsi abstraction de

nombre do cas de possession, qui, quoique ne jouis-

sant pas de cette protection n'en ont pas moins des

effets très-importants, et de manquer de toute basé

philosophique. Puisque la notion commune est la

même; puisqu'il est certain et incontestable que la

possession pénètre tout le système juridique ; puisque

lé Code se sert lui-même du mot possession pour dési-

gner un état de fait correspondant aux droits les plus

divers, pourquoi les ouvrages dé doctrine ne commen-

ceraient-ils pas par donner cette notion générale et

propriété l'usufruit et les servitudes, jusqu'aux créances et à l'état
des personnes, il n'est pas de droit établi par la volontédé l'homme
ou par la loi, qu'elle ne puisse confirmer,modifieroudénaturer, M—
Malheureusement,cette idée n'est pas autrement développéedans lé
cours de l'ouvrage.
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abstraite ? Aussi, hoiis né pouvons que blâmer égale-
ment la définition si étroite donnée par plusieurs au-

teurs, en ces ternies :

-'20.n appelle possession dan* le [sensleplus large de

celte cxi>msign,ïétat m la relation de fait t(ui donùe

à ime personne la possibilité physique; actuelle, exclu-

sive, il'exercer sur une eliose dos actes matériels d'u-

sage, de jouissance oit de transformation (Ànbry et

Kati, 1. c).

.l'admets.d'ailleurs;-'très bien qu'une'universalité de

choses, iip soit pas,comme telle, susceptible do posses-

sion (Aubry et Hait, p. 178), La chose possédée doit

au moins exister d'une manière indépendante ; elle ne

doit pas être uno simple fiction du droit ten co sens

l'hérédité no peut pas être possédée. pafJs la posses-
sion des droits, co ne sont pas ceux-ci qui forment

l'objet do la possession ;"-.là possession existe comme

état de fait correspondant au droit; l'objet de la pos-
session sera ou la chose corporelle ou la volonté obli-

gée à'autvvà (vhlesuprà). L'objet de là possession aura

donc toujours uno existence réelle, si ce n'est maté-

rielle ; pou importe que le droit auquel elle correspond
existe ou n'existe pasi au profit do quoiqu'un. Est-il

besoin de répéter que \a possessio cotyomello-mème
du droity romain, n'est que la possession correspon-

dante au droit db propriété.

Il faut donc se bien garder do considérer le droit

comme étant l'objet de la possossion qui 'y correspond ;

ici, c'est le point de vue des Romains en matière de
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corporis possessio, et non leur point dp vue ert ma-

tière do juris possessio qui est lo vrai.

—• Nous avons ainsi commenté les définitions do

l'art, 2220, et essayé do donner une idée de l'étendue do

la possession dans nos lois, Notis avons ou mémo temps

indiqué, on résumé, les effets générauxdelà possession

des droits, Nous nous appliquerons désormais d'une

manière plus spéciale à rechercher la nature db la pos-

session des choses, et dos servitudes s'ouslo Code civil;

L'ensemble de nos recherches jusqu'ici nous a mon-

tré la possossion, correspondant comme simple état

db fait aUx droits variés do propriété, do servitude,

d'état et mémo de créance, y

S'il est vrai, comme nous croyons l'avoir établi, que

la possession en elle-même, n'est qu'un pur fait, pro-

tégé par le droit à cause de la volonté réalisée qui se

manifeste en lui, il est certain que, dans je droit fran-

çais également, la possession, en général, n'a point

reçu un autre caractère. Rien ne nous autorise à poser

urt principe différent.

Et cependant, il importé, do le. faire remarquer dès

lo début de cette étude, la possession des droits mo-

biliers de servitude ou de propriété n'est point tant

prisé en considération, dans le droit français par elle

seule, quo par otnp certaine condition de durée, par

certaines qualités qui viennent s'y adjoindre et qui se

résument dans ce mot : l'annalité. La complainte, l'ac-

tion possessoire par excellence, selon plusieurs, la

seule action possessoire du droit français, ne protégé
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pas toute possession, mai* seulement une possession

annale.

Cette condition remarquable, par" elle seule, et à

supposer même que la réintégrande fut repoussée du

droit français, ne viendrait point encore changer la

nature de la possession dans notre droit; seulement

le droit positif ne prendrait en considération, ne pro-

tégerait la volonté réalisée que sous cette condition de

durée ; ce qui, on face de l'art. 2205, du fait quo tous

les immeubles sont de nos jours possédés par quoi-

qu'un', ot de la sécurité de la possession en général

pourrait ^ concevoir, et ne pas "présenter des con-

séquences par trop dangereuses; la possession annale.,

demeurerait ainsi un simple fait.

Mais notre droit moderne ne s'est point arrêté là.

Suivant en cola notre ancienne doctrine et nos an-

ciennes coutumes, il a créé dans la complainte une

véritable action réelle, plus fragile que la revendica-

tion, mais calquée sur elle. La possession annale n'est

donc plus un pur état do fait, d'où ne découle aucun

droit, et qui est protégé à cause des droits inhérents

à la volonté libre. Non; elle forme et constitue un vé-

ritable droit réel, rappelant la « gewere» germanique :

une propriété rudimontaire, fragile il est vrai, mais

qu'on peut revendiquer contre tout liers, qui ne lo

cède qu'à la véritable propriété, et qui no se distingue

essentiellement de celle-ci que par le modo do preuve :

il suffit d'avoir, mais il faut avoir la possession an-

nale. «

Il ne s'ensuit sans doute pas que la loi française ait
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fait un droit delà possession, eh général, Non, seule,

isolée, elle demeuré un fait, Maisla loi en a distingué
deux degrés, dans les matières qui donnent,droit:à.la

t'pniidàinté; «)lè isiinplo fait de la possession ; b) là

possession'annale. Elle a surtout envisagé favorable-

ment celui-ci ; ou y attachant Une action réelle, elle en

a fait un droit ; et, ne voulant pas faire résulter là

propriété d'une possossion d'aussi- Courte durée,

elle a placé ce droit> comme un état intermédiaire

ontré -la simple possession et la propriété, consti-

tuant ainsi, une sorte d'usucapion du premier dé-

gré, parune heureuse.inodificàtioiV, du .droitromain

ef du droit germanique.— L'interdit Ulrubi nous

avait déjà présenté quelque chose d'analogue.;

Nous reviendrons sur ce point eu étudiant le carac-

tère des actions possessoires./Nous verrons alors aussi

comment la loi distinguo également deux degrés do

possession en matière dé nienbles corporels. Cette

distinction est importante au point de vue des effets,

noii au point dé vite de la nature do lapbsséssion.

Y § 2. — POSSESSIONDKS CIIOSKS.

La possession des choses, avons-nous dit, consiste

dans" la possibilité do fait d'agir à son gré sur la chose

corporelle jointo •ÀYùnimus domini. )

H'est difficile do; déterminer d'une manière plus

précise la potion générale; ou pourait exiger peut-

être un certain degré d'actualité ; niais ce serait vague
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également, ot mémo pouoonformbà la vérité des choses

dans lo droit français;— on pourrait demander uno

possibilité d'exclusion; mais, en tant quo cette possi-

sibilité d'exclure à s:i source dans Vanimus domini

(ou dans Vanimus qui y correspond, pour la possession
des droits), elle est suffisamment exprimée dans la na-

tion ; —d'un autre côté nous savons qu'une possibilité

physùpie iYi)xc\\iïatout actiond'autrui no saurait se

concevoir lorsque ma propre action demeure possiblo
sur la chose; nous verrons surtout que ce caractère

n'appartient pas à la notion du Droit français.
La détermination plus exacte do la notion, no peut

résulter quo do l'oxamon des deux questions salivantes:

a) Comment la possession s'aeqniort-ello?

l>) Comment so pord-ello?

Cot examen nous démontrera, jo l'ospère, quo la

notion générale (pie nous donnons, doit remplacer celle

trop étroite do l'art. 2228.

a) L'acquisition s'opère, on principe, do la mémo

manière qu'on Droit romain, par l'activité dos deux

éléments qui constituent la possession, le corpus ot

Vanimwt;

H finit donc uno volonté active, et, sous co rapport
rien n'est changé.

Il faut on second Hou, uni«eto matériel qui l'exprime
et «jui soit comme la démonstration do la possibilité

d'agir à son gré. Ici, lo point do vue est plus largo quo
dans lo droit romain. Celui-ci exigerait, on peut lo
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dire, une eortairio actualité dans .l'a possibilité, cette

condition peut certainement) entrer 'Pommé élément

dans la notion générale du droit romain : la présence

tb»;bt chose on était mémo l'expression ".-nécessaire,;)-

d'après la théorie dominante.

: Il n'en est plus ainsi, dans .notre droit moderne,

ittéitio pour l'acquisition do lapbssossion, la possibilité

actuelle'd'agir, sur la chose, dans le sens du Droit ro-

main, ni surtout la présent ut m on le conspeelàs »vt

(Léon Wodoh p. 223, t.) de sauraient; être exigés.

Dans notre droit, lo titré: émané du possesseur?

translatif do là propriété sans réservé do la possession,

ou simplement translatif do la possession, suffit à notis

-.'faire acquérir aussitôt cettb dernière;

: l'our s'eii convaincre pat* un court raisonnement,; il

suffit db so rappeler les véritables principes.

Tout cbqUo la notion philosophique exige pour l'ac-

quisition, c'est, a) un.:.acte.physique; b)une possi-

bilité suffisamnieneckainb. ) Or, ces deux condi-

lions se réalisent par l'effet du titre bien mieux

encore qtie par toitto antre circonstance. En effet,

nous avons : -a) un acto toujours physique dans

l'échange du consentement, eût-il lipu par «impie

sigito;i cet acte est hbn seulement uno démonstra-

tion do la possibilité d'agir, niais je no crains pas

; do lo dire, c'en est oii mémo temps la démonstration)
la pltis énergique, parce qu'il transporte.immédiate-'.'

nient sur la têto du nouveau possesseur, tous les faits

de possession accohiplis par lo possesseur qui se retiré

ou par sos auteurs ; 6) nous avons en second 1iett une
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Offre là plps haute certitude d'action paisible ; ce qui
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|ié titré^émàné du ppsséssçui', dans lequolil renonce,

tàpitéiûent, parla ] translat tbii dp là propriété) bii bx-

y pressentent pà')ia tràitslatibn dp là-possession* réunit

donc tonteis Ips bonditioiis nécessaires théoriquement,

Il faudraitypar conséquente

cbinbàttrecpt oflot) liïitUi^l du ^iiti-o, «lu i^nsçiit^-
tnent dés parties. Or, nous n'en trouvons point. Hïen

tnipnxy nbsàrt, iLîO etss^ 1^83,et 1005 et ssjet toute

la théorie générale d'à Codé viennent appuyer notre

opinion Y Vbiit-bn ohepré invoquer le droit romain,

deyahtla nipdiflcatipn si profonde que le Code y a

appbrtêp j II estd'aiilpùi'S certain que la doctrine de là

; prcsenlin fei desYUohiainsi n'a jamais été siuivib rigbu*

rcuscmbnt dans la pratique, mémo sons lVuVcien droit,

à Caosb des traditions syinboliques îidn\isos)|)àr la doc-

trine. Cwnmont donc admettre soUs Ip Code une doc-

triijo quo l)A»cion droit français n'avait ni reconnue

ni pratiquée ; qu'il ne connaissait hiènïe pas ; et qui

mêmèn'estpas àbsolunientétabliodans iodroitrbmaih l

ÇoinmentàdiUettro, de nos jours, qiibjo dovienhb pos-

sesseur do la htaison que j'acîiète, si, au ntbmeht où

jo passé le cont rat, je lavoisidèpuis ina fenêtre, et que

je né lé devibimopas) si elle' est dans là rue d'à côté?

y Notre droit n'est donc plus aussi matérialiste quo

Yeolui de Uohie: lbtitio émasiddiippssessbur répoitd
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lé mieux à toutes les exigences théoriques ; aucun

texte n'exige davantage ; donc il suffit*

; Cette différence remarquable' entre le droit ancien

ôt lo tlroit nouveau cessera de paraître ètoiinante si

i'PU rértépîdt aux deux causes principales qui ta fon-

dent : a). La plus grande stabilité de l'ordre social

et la pliis grande sécurité dos transactions donnent à

In possibilité d'ityir sur la chose, dont la possession

nous est transmise, uno certitude aussi grande que,

dans le droit romain,la presentia rei, alors mémo qiio

betfe possibilité nb serait pas actuelle b);"la conven-

tion- fait la loi dos parties, ot là transmission do la pro-

priété s'opérant indépendamment de latraditmn.Vnn-

'eien propriétaire est aussitôt dévpsti au profit dii

néuyeau qui a le droit pour lui (art. 1130 à 1138 et

1583). C'est donc à tort, croyons-nous, que MM. Au-

bry et Kan exigent encore aujourd'hui une possibilité

actuelle (pY 170), et M. Léon Wodbn léconspeetns rei

(p. 224 citée; comp. art; 1001 etsuiv. C. c.j. M. Hé-

lime enseigne la vraie doctrine. —

NoUs avons parlé dp la possession acquise par tin

acte translatif; ce sera lé cas le plus ordinaire. La

possibilité d'agir bst suffisamment caractérisée par les

actes du précédent possesseur qui sb retire pour faire

place au nouveau; elle est alors suffisamment; immé-

diate aux yeux du ('ode. )

Mais quo dirons-nous s'il s'agit, soit d'une chose

qui n'a encore appartenu à personne, soit d'une clisse

possédée par un tiers qui n'entend point la livrer?

Le corpus possessiotiis doit être, lors de l'acquisition,

y:22222222^j\-::f)2-2-V22:2^22-2!-ii2:-2
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l'expression externe de l'intention ; si donc la chose

n'a appartenu à personne, une possibilité, même ac-

tuelle no suffira pas ; il faudra qu'elle se manifeste au

dehors d'uno. manière réelle, efficace ; il faudra donc

presque 'nécessairement un acte matériel d'appré-

hension, Co modo est d'ailleurs, nous lo savons, le

mode primitif, originaire. Lorsqu'il y a translation,

l'appréhension du précédent possesseur est comme

transportée an nouveau ; c'est elle seule qui pormot à

l'acte translatif de propriété d'être suffisamment ca-

ractéristique do la possibilité d'agir.

Do plus, cette possibilité doit présenter une certaine

certitude, dès conditions do tranquillité et dé calmé ;

si donc la chose est possédée par un autre que celui'

qui nous en transmet la propriété, ou s'il s'agit de se

mettre, mémo avec droit, en son lieu et place, la pos-

sossion n'existera que par une dejeetio, c'est-à-dire

par lo fait do la dépossession du premier possesseur.

Au reste, il est bien évident que la possession s'ac-

querra conformément à ces principes, soit par un

constitut possessoire, soit parce quo l'on appelait une

tr<\ditio brevi manu, soit encore par l'intermédiaire

d'un tiers agissant pour notre compte.

Enfin, rappelons encore ici qu'en matière de meu-

bles corporels, on peut distinguer deux degrés dans-la

possession, suivant la possibilité d'agir plus ou moins

immédiate dans laquelle s'est trouvé lo nouveau pos-

sesseur au moment do l'acquisition ; il n'y a qu'une

possibilité manifeste, éclatante, d'agir qui confère los

principaux avantages de la possession (art. 1111 et
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2270). Mais ceci se rattachera mieux aux effets do la

possession (X'infra).

En résumé, pour l'acquisition do la possession dans

le droit français, si nous voulons embrasser tous les

cas dans uno formule commune, nous no pourrions

l'exprimer qu'ainsi .* Il faut : a) un acte physique ac-

compli avec l'intention d'avoir la chose ù soi, ot qui

soit l'expression do la possibilité d'agir ;ft) une possi-

bilité d'agir à son gré sur la chose, présentant, un cer-

tain degré do certitude, mais sans qu'il soit aucu-

nement nécessaire qu'elle soit actuelle.—Il nous parait

difficile de préciser davantage.

Nous assistons donc ici à un admirable développe-

ment dans un sens spiritualiste des principes romains

sur l'acquisition do la possession. Lo jurisconsulte de

Home, lo grand Paul, avait écrit : non est necestecor-

fiore apprehendere jmsessionnu, sed vliam ocalis et af-

fecta. L'esprit, qui veut posséder, otlo regard, qui em-

brasse la choso étaient ainsi les éléments essentiels de

l'acquisition ; lo toucher lui-mémo avait paru trop ma-

tériel lorsqu'il s'agissait d'une possession transmise.

Les modernes suppriment mémo cet clément do la yuo

de la chose ; car pourquoi le regard plutôt que le tou-

cher? celui-ci supprimé, il n'y a aucune raison do s'ar-

rêter. La pos«osion n'est donc plus appréhendéo par
'

les sous, mais par l'esprit seul, pourvu que la possibi-

lité de fait d'agir à ton gré existe sur uno chose dé-

Iterminée, avec uno certitude suffisante. Les sens n'in-

terviôiinent plus que commo uno manifestation néeos-

cessaire do l'esprit, lorsqu'il s'agit d'uno chose qui
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n'a encore été possédée par personne, ou lorsqu'il

s'agit de déjeter un tiers.

, — Lu possession se perdra anima par une volonté

contraire, par la volonté votive de no plus posséder.—
Elle se perdra corpore par la cessation de fait do la

possibilité d'agir; maisoette possibilité s'entendra ici

d'une manière plus large encore que pour l'acquisition.
Même s'il s'agit d'une chose possédée pour la première

fois, une action ne sera plus nécessaire pour en con-

server la possession. La possession ne so pordra donc

en général que par un obstacle matériel qui rende im-

possible l'action arbitraire sur la chose. Los applica-
tions de ce principe seront variées. Mais une question

«pli s'élève est celle-ci : La possession est-elle perdue

par le seul fait qu'un tiers s'est emparé de l'immeuble?

On répond volontiers, en s'appuyant sur l'art. 2213,

qu'elle ne so perd qu'autant que l'occupation-par un

tiers aura duré une ruinre (Aubry'et liau, p. 179). C'est

co qui nous parait parfaitement inexact, Certains effets

de la possession, la prescription (art. 2243), la com-

plainte résultant, de la possession annale (art.' 23, C. pr.

c.) peuvent sans contredit se continuer ou persister tant

que la possession du tiers n'a pas duré plus d'un an ;

mais la posscsMon n'en est pas moins perdue, et la

preuve c'est (jue, si l'interruption a duré un an, la

possession sera réputée perdue, du jour do l'usurpa-

tion, et non pas un an après seulement. Aussi est-il

douteux que le précédent possesseur, s'il n'a pas la

possession annale, puisse se faire réintégrer (Comp.

Appleton, p. 272 et 370..
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Au reste, la possession sehi pordtiénlors même qu'oit

"igiibrera.it l'Usurpation. Les raisons qui avaient lait)

admettre par fiction iiti principe contraire dans le

droit romainne subsistent phts. (Art, 23. C. pr. c.

-::)".. g 3.—- PoSSKSSlOX DES SKRVITtibKS.

La notion de la possession .dés servitudes est patv

faitbmbnt semblable à celle de la possession dos choses;,

i| n'y a outre ces doux sortes de possession qu'une
différence du moins au plus. De même que colle-ci

consiste dans une domination de fait sur-l'ensemble

dos attributs do la chose, do mémo la première se ré-.'

sume dans Une domination semblable sur, l'un otr plu-

sieurs de ces attributs seulement. Ceci s'applique aussi,

oh |e comprend, à la. possession de relnphyïèof.e é| du

:'Supprficiaire.^''^)v:;;;>:::';;':)^''''y):,': .;).;;);). ))'.)')''
Lé rapport est d'ailleurs lo même pour los servitu-

des personnelles; ot. pour les servitudes réelles; car,

bien que les servitudes réelles soionl dites exister sur

un fohds. au profit d'Un fonds, il n'y aurait rien de

[tins inexact 'que .de considérer avec quelques. au ton rs

le fonds dominant comme personnifié, élevé an rang

dp personne morale. (Telle est entré autres l'opinion
de Doking, v* Windscîiel lYp. 201, note 0.) Cette ma-

nièro de parler indique seulement que tout nouveau

possesseur du "fonds dominant, possédera* là servitude

qu§ possédait son auteur; c'est donc.l'homme et non

le fonds qui possède. Est-il besoin do le dire?
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La possession des servitudes ou des autres droits

réels pourra, d'après co qui précède,- être, définie, à

l'instar do la possession corporis : une possibilité de

fait d'agir à son grè sur la chose corporelle dans l'un

ou plusieurs de ses attributs, jointe à une intention

correspondante. C'est tout ce qui appartient à la notion

générale ; la détermination plus précise résultera des

règles sur l'acquisition et la porto de ce genre de pos-

session.

La possession dos servitudes no consiste donc,pas

dans l'oxereico, ni même dans la jouissance d'un droit

que l'on exerce ; elle n'est pas une action, mais un

état, une situation (Comp., art. 2228), do même quo la

possession corporis. Telle est la règle générale, et la

loi française ne s'est pas placée en dehors do cette

règle de raison.

On nous fera Sans donto ici l'objection suivante, qui

est fondamentale et qui méritepar conséquent, que

nous l'examinions de plus près, attendu qu'il est né-

cessaire de la repousser pour que nous puissions arri-

ver aux règles quo nous allons proposer sur l'acquisi-

tion et là perte de la possession des servitudes.

L'art. 2228, dira-t-on, no place pas là possession des

droits dans la possibilité de l'exercice, mais dans une

jouissance exercée; donc dans un exercice effectif, et,

par conséquent, il n'y a pas de possossion juris on de-

hors do cet exercice ; à plus forte raison la possession

ne peut-elle donc naître sans un premier exercice.

Tel est bien, ajoutora-t-on, l'esprit du Codo civil, car,

1* Dans lo droit romain déjà il était do principe que
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la possession des servitudes, à la différence de celle des

choses, n'est point continue, mais cesse après chaque

exercice; ,

Servitutes ptxediorum rustieorum taies sunl ut non

habcaUi certain continuamquepossessionem. \cmo enim

tam perpétua, tant continenter, ire potest, ut nullo mo-

mento possessio ejus inlcrpellari videalur. Idem et in

servitutibus preediorum urbanoram obsercalur, (L. xiv

de serv.)

Or, il est bien probable que l'art. 2228 a voulu re-

produire cette théorio, d'autant plus que,

2e Pothier (V suprà p. 170) plaçait également dans

l'exercice, la possession du droit;

3° Les art: 700 et 707, et l'art. 017 viennent cor-

roborer singulièrement cette' manière do voir. Après
trente ans dès le dernier exercice, le droit lui-même est

éteint; donc la possession a dû cesser avec le dernier

exercice. On convient bien quo ces articles n'ont pas

directement trait à la possession; mais, ajoutc-t-on

aussitôt, l'analogie est complète. De même que le droit

de propriété interpelle toujours lo droit qui en a été

détaché, dé même là pleine possossion doit intorpeller

toujours la possession de l'iin des attributs do la chose.

Cette possession-ci est donc perpétuellement interrom-

pue; elline subsisté que par l'exercice, et c'est ce qui
là distinguo de là possession des clioses;

4* Enfin le rapprochement des articles 088, 2228 et)

2220 prouvé bien qu'il en doit être ainsi, au moins

pour leà servitudes discontinues.

Cette augmentation, qui peut paraître assez fondée,
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est cependant bien affaiblie, même dans sa dernière

déduction, par les considérations suivantes :

Les servitudes continues doivent bien être suscepti-
bles d'une possession continue puisque d'après la loi

elle-même (art, 688), elles sont réputées s'exercer per-

pétuellement par l'existence de l'ouvrage qui en per-
met l'exercice actif.

De plus, l'usufruit doit bien, à plus forte raison, être

susceptible d'une semblable possession; les lois ro-

maines citées ne l'atteignent pas; mémo à Home, il

pouvait s'acquérir par la prescription ; et la possession
de In propriété elle-même n'est pas plus énergique-
ment caractérisée,.in général, et supporte les mêmes

interruptions de fait.

Enfin, los lois romaines citées sont critiquées avec

raison par les romanistes. Elles sont un essai malheu-

reux d'expliquer la non prescriptibilité des servitudes,

bien plus que l'expression de l'opinion générale des

jurisconsultes (w'rfe suprà, p. 102).
Il suit nécessairement que l'article 2228 ne saurait

être pris à la lettre, et que l'on ne peut pas davantage

argumenter des articles 700,707 et 710. C'est d'autant

plus vrai pour ces derniers, qu'ils ne parlent que des

effets du non-usage sur lo droit lui-même, non sur ta

possession ; qu'ainsi ils nous laissent en présence des

principes généraux en ce qui la concerne.

• Reste le rapprochement des articles 088, 2228 et

2220, quant à la possession des servitudes disconti-

nues. C'est ici le point surtout contesté. Ce qui doi:ne

lieu à la difficulté c'est l'absence dans notre Code de
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toute disposition qu' détermine à qUel moment la pps-

; session dp la sprViftldp est censéeI perdue par le défaut

d'Usàgp^Çettb époqueest ainsi tres-difficiie à fixer; et,

; cpmmpclle est três-impprtàhte, soit au point dé vue

dé l'aïuialitê nécessaire pour l'action possessoire, soit

au.Sppint dé vue du délai d'un an àcbordê pour agir.dé-;

puis là perte delà 'possession",'":1ebesoind'indiquer ttnê

époque certaine; l'àppiii trouvé dans le droit ancien;

et dànsYhps deux articles, ; l'identité de l'expression,

« servitude discontinué» possession discontinue, » en-

fin, sous un certain point dovue, la nature nièine des

choses, il faut lp réçoniiaitre, ont fait fixer, après cha-

que exercice, la fin de là possession. Les systèmes

suivis én'matièré de possession des servitudes, se résu-

ment donc en traits généraux, à peu prés comme suit :

On admet une ^possession continue pour les servi-

tudes jiersbrihéllés, au moins pour ï'iisufruit et rhabl-

tatibn, et pour les servitudes réelles dites continues ;

oh admet mémo que la possession en soit acquise dès)

qtt'éxistelapossibilitéd'enUscr,jpîntésansdbUteàl'(»/jt-
mussibihabendi. Remarque?! que l'on parlé dé la possibi-

lité(Vusef de la servitude, non de la possibilité du simple

exercice du droit, pour faire entendre que/dans les

servitudes apparentes, l'établissement de l'ouvrage est

absolument nécessaire à l'existence de la possession.

Puis, l'on restreint aux servitudes: discontinues la né-

cessité d'un premier exercice actif pour l'acquisition

de là possession, ainsi qùo les effets de l'interpellation

corporis. Enfin, pour, éviter les conséquences trop éner-

giques de cette interpellation, on appelle à son secours
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l'article 2243, C. c, et l'on affirme que la possession
ressaisie dans l'année par un acte d'oxercico est répu-

tée n'avoir jamais été interrompue; aussi, ajoute-t-on,
il se pourra très-bien qu'on ait conservé une servitude,

que mémo on en ait fait souvent usage, qubiqu'à au-

cune époque on n'en ait eu la possession annalo néces-

saire pour les actions possessoires (v* 04', Appleton,

p, 276, 278 ot 282. — A ppu près dans le même sens,

Dalloz ot Bélimo, cités par Léon Wodon, p. 306. —

Aubry et Rau, p. 170,)
Mais en réalité, l'article 2243 n'a absolument rien à

faire dans la question qui nous occupe. Il a trait uni-

quement aux effets de l'interruption par là privation
réelle de la choso, à la perte do la possession par l'en-

treprise A'un tiers ; par conséquent, par l'impossibilité

de l'exercice arbitraire. Il se réfère d'ailleurs princi-

palement à la possession nécessaire pour prescrire ;

comment peut-on donc prétendre que cet article a pour

effet de parer aux inconvénients de l'interpellation de

la possession corporis dans les servitudes disconti-

nues, alors précisément que celles-ci sont imprescrip-

tibles? Enfin, admettre l'application de cet article,

c'est admettre avec nous la continuité de la possession

des servitudes discontinues, avec cette seule modifica-

tion quo deux actes d'exercice doivent au moins so

succéder dans l'année, pour qu'il y ait continuité de

possession (Arg. art, 23, C. pr.) Mais peut-on donc

dire avec l'article 2243, que celui qui a usé do la ser-

vitude itineris le 1" janvier 1872 et lo 3 janvier 1873,

ait été privé pendant une année de sa jouissance par
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Je pfbpriétairpbu par un tiers,, tandis que celui qui au-

rait passé une seconde fois le 2 janvier 1873, n'aurait

pas cessé dp jouir» toutes choses égales d'ailleurs î

Y; Il f(tut donc ou admettre là continuité de là possos-

sipifvdes servitudes continues par la continuation dé la

possibilité d'^réiéé» et repousser, par conséquent,

pès^prétendus efièts dp tinlerpellqtio doniinii; ou)

déniertoute continuité, faire cesserla possessibu après

éhaque exercice, et refuser l'action possessoire pour
lést servitudes discontinues,

y Co fécond système se baserait surtoujt comme argu-

ment do texte sur lp rapprochement dés art. 088 et

2228< La possession des servitudes discontinués,

/ssure-t-on, ne saurait être continue, parce qu'elles ont

besoin du .fait actuel de i'hbmnîé pour s'èxèrcer ; or

l'art, 2228 demande une jouissance exercée. Dans lés

servitudes continues cette jouissance s'exerce nonobs-

tant le nonUsageactuel(arg. art. 08$. àl, 1.); mais non

dans Ips servitudes continues, Quand aux servitudes

;personnelles là possession en demeure continue, parce

;qu'elle lie sont pas touchées par le second alinéa de

d'art.^SO.Y,'Y^)Y')^

)
• Mais qui ne voit, répondrons-nous, que là défini tion

;dudeuxiènié alinéa de l'art. 688 n'est aucunement re-

lative à l'existence do là pà^essipn, et rié se comprend;;

que par'l'opposition qu'elle présenté àyèc la définition

)des servitudes continués; Cette division; dés servitudes

réellôsa sinopletrient pour but d'arriver à une prohibi-;

tibn dé l'àbqUisitiph par) prescription, de;
1

servitude?

dont l'exercice petit être facilement réputé dô simple
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toléranco fart. 001 et 2232). Aussi est-il admis par

presque tons les interprètes que si cette présomption
dn tolérance tombe, la prescription sera possible,

D'ailleurs, est-il besoin do faire remarquer combien

cetto intermittence do la possossion est peu rationnelle?

Rigoureusement, la propriété elle-même a besoin du

fait actuel de l'homme pour s'exercer; il on est de-même

des servitudes.personnelles, et celles-ci so trouvent

aussi en face de l'interpellath dominii!

II faut donc admettre la continuité do la possession
même dans les servitudes discontinues*, et M. Léon

AVodon, n* 285, pose ici lo véritable principe. Eu tous

cas, il n'y a pas do systô^o plus illogique quo

celui qui invoque l'art. 2213 pour fairo renaître uiie

possession sans cesse interrompue, et qui accorde l'ac-

tion possessoire commo si la possession avait été

continue (en ce sens Dalloz, Italimo, Appleton) ; sur-

tout lorsque pour établir cette intermittence do la pos-

session, on se base simplement sur l'art. 707, C. c, et

non sur le rapprochement dos art. 088 et 2228, qui

fournissent .nous devons le réconnaitre,un argument de

texte énergique.

Nous voulons bien admettre qu'un législateur puisse

trouver, dans l'interpellation de la possessio corporis,

un motif nu moins apparent do refuser toute continuité

à la possossion desservitudes discontinues; qu'il pour-

rait également, pour corriger les èftets de cette dis-

continuité, dans une législation qui'cxigo une posses-

sion annale pour l'exercice de l'action possessoire, ad-

mettre tpio la possession perdue est réputée ressaisie
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par un second exercice dans l'amicû. Mais il nous sem-

blerait bien plus rationnel encore qu'après avoir posé

le véritable principe tlo iacouiiuuité de |p: possession

Pli général par la simple possibilité do l'pxercit-p^ il

Yajjpiifiuâtcopri'ioipe.i'i^
yuii'bs (cbiiip,. Rriinsp, 305 arf. 5). L'esprit et les textes

du Code sont bien plutôt dans co dernier sens)

Par ces considérations ubtiscroyonH devoir poser en

-principe dans le droit français : Lîi possession des ser-;

eiiudes,de inêiiiê que celle;dcs'ctiàses, ne Consistepas

; diiùs f exercice,, ni inôme dans la jouissance d'un droit

quel'on :exercice Uri. 2228); elle n'est pus une action,

mais une situation; elle continue et persiste quant au

-.corpus; tant quedi&elupossibltitédei'exei'ètçeMbitraire,
Y Maintenant que là notion générale est posée, il nous

sera facile d'examiner rapidement les
principes qui

;. président : :- ).:'-'

; <i)A l'acquisition delà possession; Y)

;o) A la perte de là possession dos servitudes, y ),-;.;-;'

; Cet examen achèvera d'éclairer la ùotion.

ti) Acquisition^ :Y')\y;; -v::Y;;v

On peut romàrqùér en commençant l'étude de cp

Y sujet) qui n'est pas sans difficulté, qu'on n'acquerra ja-

Y mâisycii faitypt d'une manière absolue, là possession
2 originaire d'Uno servitude, en ce sens que dapossps-;

sion;dé)la servitude aura tbiyburs pour objet l'Imu^Ùr i

blb-possédé par autrui^ ou appartenant à; autrui. Une

) rpropriété) fbaùchpY pu ^liie possession pleinedo) la.
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cliosô aura donc toujours précédé. Pour qu'il y eût

une possession absolument originaire de la servitude,

il faudrait supposer qu'on l'eut exercée sur un fonds

n'ayant jamais appartenu à personne, et cependant à

titre de servitude, par erreur. Mais alors nous serions

en présence d'un état de fait qui ne serait pas la pos-
sossion d'une servitude ; un tiers quelconque pourrait

appréhender la pleino propriété de l'immeuble et la

possession do la servitude n'existerait quo dès cette

appréhension.
'

11y auradonc toujours dans l'acquisition de la pos-
session d'une servitude, une diminution de là posses-
sion ou de la propriété d'autrui. La possession de la

servitude 3era ainsi toujours dérivée, et cela dans un

double sens : a) il se peut qu'ello soit acquise au détri-

ment de la propriété ou de la possession franche qui,
dans sa pleine unité comprenait la servitude ; b) il se

peut que la servitude étant déjà possédée par quel-

qu'un, la possession en passe à une autre personne,

par l'effet de la volonté ou
'
contre lo gré do la pre-

mière ; et avec la possession du fonds dominant, s'il

s'agit d'une servitude réelle.

Ces observations nous conduiront-elles pour l'acqui-
sition de la possession des servitudes à un principe dif-

férent que pour la possession des choses? Nous ne le

croyons pas. L'acquisition'de l'une et de l'autre sera

régie par la même règle. Ainsi la possession de la ser-

vitude sera acquise/ soit en vertu d'un titre émané du

possesseur; et,dans cecas.unacto matériel sur la chose

ne sera pas plus nécessaire que pour l'acquisition de
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la possession for/M»-'?; soit en vertu d'une véritable ap-

préhension, c'est-à-dire par l'oxercico du droit à titre

de servitude (art. 1007, C, c).

Toutefois co principe parait souffrir quelques excep-

tions en ce qui concerne certaines servitudes.

Lapossession, consistant dans la possibilité do l'oxer-

ci?e arbitraire, suppose un état de fait qui permette
cet exercice. Or, commo cet exercico n'est possible,

.pour certaines servitudes, que par l'établissement d'un

certain état de choses préexistant, il suivraUquo la

possession no s'en peut acquérir que par l'établisse-

ment de cet état de choses; et, comme cette nécessité

se montre surtout dans les servitudes réelles continues

et apparentes, l'on pose volontiers en règle, en visant

l'art, 088 ; La possession de ce genre de servitudes s'ac-

quiert par l'établissement d'un état de choses qui en

permette t'exercice (Comp. Aubry etRau, p, 170, 2').

Il y aurait là une véritable exception à notre prin-

cipe, puisquo la possession no serait acquise que par

un travail matériel. Le titre émané du possesseur ne

suffirait donc pas ; il ne suffirait même pas d'avoir en-

trepris l'ouvrage, il faudrait qu'il fût achevé au point de
"

permettre au moins un usage normal et régulier de la

servitude.

Mais cette règle est-elle bien exacte ? Ceux qui le

soutiennent affirment en mémo temps que la loi consi-

dère la persistance do l'ouyrage commo un exercice

permanent de la servitude, et qu'ainsi, tant que l'ou-

vrage subsiste, la perte de la possession ne pourra ja-



— 208 —

mais résulter du non-usage effectif de la servitude ; en

d'autres termes, que le non-usago effectif no saurait

jamais faire présumer l'abandon (art. 088 et 707). Or,

c'est ce que nous ne saurions admettre, Nous avons

repoussé l'application de ces articles à la possession
des servitudes discontinues ; nons croyons également

devoir les" repousser ici, Autre chose est le droit, autre

chose, la possession. L'art. 088 nous donne simplement
une définition de la servitude qui n'a aucun rapport
à la possession ; l'art, 707 statué seulement sur la perte"
du droit, et no se réfère pas davantage à celle-ci, Tant

que l'ouvrage subsiste.quo la prescription extinctive du

droit ne commence pas,c'est trè9 bien.Mais cettodispo«i-
tion ne nous autorise pas du tout à sortir des principes

généraux en matière do possession, et, suivant nous,

l'absence do tout entretien et do tout exercice effectif

pendant un long temps pourrait aussi, suivant les cir-

constances, faire présumer l'abandon, la perte de la

possession animo.

Mais l'acquisition de la possession suppose-t-elle,

nu moins, nécessairement ici, la construction et même

l'achèvement des travaux, contrairement à notre prin-

cipe général?

La possession est acquise lorsque l'ouvrage est

achevé; cela ne peut faire aucun doute. Mais ne pour-

rait-on pas voir un premier exercice dans l'entreprise

seule de l'ouvrage, pourvu qu'elle soit réelle et sé-

rieuse? Le droit de servitude, peut-on dire, en effet,

comprend et le droit d'user de la servitude une fois
'

l'ouvrageétabli,etle droitdeconstruirerouYragëuêces-
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saire à cet effet. Dans la construction même, il y aurait

donc un premier exercice, et, puisque la possibilité do

construire nous compèto dès la dato du titre consenti

par le possesseur du fonds servant, ou dès l'échéance

du terme, s'il (y a eu ternie convenu, nous 'serions

conduits à la distinction suivante :

Si la servitude se base sur un titre émané du pos-

sesseur du fonds servant, la possession en sera acquise
- immédiatement et avant tout travail entrepris. Co tra-

vail lui-même serait un exercice do la servitude, et le

titre, émané du possesseur, constitue une possibilité

assez immédiate de l'entreprendre pour que l'acquisi-

tion de la possession en découle aussitôt. Si, au con-

traire, il s'agit d'un établissement entrepris sans titre,

on en vertu d'un titre émané d'un autre que le pos-

sesseur, la possibilité n'apparaît, et la volonté ne se

manifeste d'une manière suffisante que lorsque l'état

des choses permettra un exercice normal et réel de la

servitude ; mais il ne sera pas nécessaire quo les tra-

vaux soient parachevés, ni qu'ils aient été réellement

utilisés, par exemple, quo l'eau ait coulé dans les ca-

naux.

On volt qu'il y aurait donc ici, tout au plus une mo-

dification dans l'application do notre principe général

sur l'acquisition, et non une véritable exception.

Une distinction semblable pourrait être faite pour la

possession des servitudes discontinues et apparentes :

Si l'acquisition so base sur un titre émané du posses-

seur, la possession sera acquise avant tout exercice ;

sinon, elle le sera dès que la possibilité et la volonté

14
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d'agir se seront manifestées dans un premier exercice

suffisamment caractérisé.

Enfin, quant aux servitudes non-apparentes (servi-

tudes négatives), la possession ne peut en être ac-

quise que par l'abstention do la part du possesseur du

fonds servant des actes de la nature de ceux que le

titre constitutif lui interdit. Une pareille abstention

rapprochée du titre émané, non dû- propriétaire, mais

du possesseur, peut seule être considérée comme l'ex-

pression d'une possibilité assez caractérisée d'action,

par prohibition, sur le fonds d'autrui (AubryetRau),
'

Cette théorie nous paraît simple et logique ; elle est

parfaitement concordante avec notre théorie sur la

possession des choses, et, pour achover de la démon-

trer, nous
pourrions

nous référer tout simplement à ce

que nous avons dit alors. Cependant, commo elle n'est

pas à l'abri d'objections, nous y reviendrons tout à

l'heure, en traitant de la perte delà possession.

B) Perte,

La difficulté principale qui surgit ici, c'est do sa-

voir, étant donnée l'existence de la possession d'une

servitude, jusqu'à quel moment elle durera, spéciale-

ment dans les servitudes discontinues, nonobstant le

non exercice effectif du droit.

Cet instant est très-important à déterminer; il eût

été a désirer que le Code l'eût fixé à un terme précis

par présomption générale. En l'absence de.toute dis-

position de ce genre, nous nous voyons tenus d'appli-

quer ici le même principe qu'à la perte de la posées-
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sion des choses. Ainsi, dans chaque cas particulier le

juge aura à examiner à quel moment lo non-usago.
devra êtro interprété comme un abandon bu une re--,

hpnciàtion à là possession acquise (en co sens Léon

Wpdbiï,n«25i); ) y :22222;,
YN°us avons repoussé plus haut, d'une manière gé-

nérale et spécialement dans son application aux servi-

tudes discontinues, l'effet interruptif que Ton veut

attribuer à l'interpellation de là possession corporis.

nous avons admis une possession eontinuéy même

pour les servitudes discontinues. Mais il importe ici de

bien rendre notre pensée. Tout en repoussant cette

possession sans cesse perdue et rebaissante ; tout en

faisant régir les servitudes par |cs réglés générales

de raison qui gouvernont la possession, nous ne vou-

lons cependant pas ; dire qUè, cette Coexistence de là

:possessio cor})pris, soit absolument ^dé nul èffetYdaus

l'appréciation à faire par le juge,

Les différences entre ; la possession des choses,

et celle des droits résultant de la nature des choses :

^"Celle-ci est toujours en face d'uno possèssich ou, au

inoins d'une propriété s'étendant sur la chose toute

entière,"sauf là portion qui eh 3 été détachée, défait

OUdé droit ; 2* les faits: matériels qui en sont l'exér-

cicé',surtout pour ; lés) servitudes discontinues y sont

souvent peu importants, )et)revêtent facilement Un

carectère deprécàritébu

; Y CesYdèùx )différéhces ont; pouf efféi> noir pas que

; là possession dé§; servitudes sbit discontinue^ înais ique

; l'abandon, par défaut d'exercice bu d'usagé'a'eà pré-



sumera, facilement, et d'autant plus facilement que

les faits qui l'ont fait acquérir ou qui en constituent

l'exercice normal sont moins apparents et peuvent

ainsi paraître plus facilement absorbés par la pléni-

tude de lapossessheorporis.

Une conséquenco immédiate de cet abandon de par

le posscssor juris, co retour au profit du possessor

corpor'a, sans qu'il soit besoin do sa part d'un nouvel

acte d'appréhension, car sa possession tend toujours

à dominer l'ensemble, dès quo l'obstacle venant de ,

la possession d'autrui a cessé. Co retour se compren-

dra d'autant plus facilement quo la fraction détachée

est moins importante. S'il s'agit d'une servitude de

passage perdue par l'abandon, on comprend, en effet,

que le possessor corporis ait dès la perte, la posses-

sion do la propriété franche; on concevrait difficile-

ment qu'il put en être autrement. Par contre on

pourrait se demander si le possesseur do la mie pro-

priété ost, par le seul fait de l'abandon do la posses-

sion de l'usufruit, et sans nouvel acto d'appréhension

ou même de volonté de sa part, devenu possesseur île
*

la pleine propriété. Nous croyons devoir décider affir-

mativement, mais ce n'est pas sans quelqu'hésitation ;

il nous" parait difficile-de concevoir une possession de

la nue propriété dès qu'une possession de l'usufruit

ne vient plus, en fait, la restreindre.

Ces considérations générales nous guideront dans

l'application des principes de la perte de la possession

des choses, que nous croyons devoir faire à celles des .

servitudes.
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Les règles sont doue ici les mêmes pour les deux

sortes de possession ; il s'agit uniquement d'en faire

sagement l'application en ayant égard spécialement

aux deux circonstances quo nous avons signalées.

Cotte opinion ne soulève guère do contradicteurs ni

de difficultés pour les servitudes personnelles. On pose

généralement lo même prineipoquo pour la possession
des choses (entr'nutres Aubry et Rau, § 170, «). L'im-

portanco des servitudes personnelles l'explique stif-

. fisamment.

Mais il en est bien autrement soit pour l'acquisition
soit pour la conservation de la possession des autres

servitudes. Nous avons déjà (p. 210) renvoyé ici les ob-

jections quo soulevait notre théorie sur l'acquisition

de co genre de possession ; co sera aussi le lieu d'exa-

miner celles quo soulève notre théorie sur la perte de

la possession. Mais auparavant achevons d'en faire

l'exposition.

La possession est acquise avons-nous dit, soit pour

la servitude apparente, soit pour la servitude non ap-

parenta, par l'effet du titre émané du possesseur, ou

par l'exercice effectif, construction de l'ouvrage, fait de

passer, ou do puiser dô l'eau, etc., exercé comme un

droit, non comme uno simple faculté. Une fois acquise,

ajoutons-nous, maintenant, ello se conserve, commo

la possossion des choses tant qu'une volonté contraire,

ou une impossibilité d'agir n'est pas intervenue ; là

possession corporis n'a pas par elle, seule l'effet d'in-

terrompre la possession, on cas de non usage. Si donc

le non usage persiste, le juge du possessoire devra
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apprécier en fait s'il a duré assez longtemps pour

quo l'abandon puisse être raisonnablement présumé,
en ayant égard à toutes los circonstances do fait de

la cause ; spécialement il se guidera pour faire cotte

appréciation par les considérations ci-dessus, mais

sans qu'on puisse, en l'absence d'un texte, faire cesser

la possession à une époque fixe moindre de 20 ans.
-

Occupons-nous ici du non usage seulement. S'il y a

eu renonciation formelle, ou acte contraire à la servi-

tude, il va de soi quo la possession est dès lors perduo.
•

Demandons-nous donc quel sera l'effet du non-usage

sur la possession une fois acquise do la servitude et

sur l'action possessoire.

Il faut d'abord poser en principe certain que le non-

usage pondant 20 ans entraînera une présomption ab-

solue d'abandon, lorsque co non usage est tel, quo, pro-

longé pendant trente ans, il entraîne la perte du droit

lui-même. En effet, si après trente ans, lo droit

est perdu, à- plus forto raison la possession. Mais

il faut do plus que la possession ait été perdue dès la

vingt-neuvième annêo, car sinon après les 30 ans, lo

possesseur de la servitude pourrait encore triomphor

au possessoire, alors que son droit lui-même s'est éteint

par l'abandon présumé d'une manière absolue ce qui

serait absurde. — C'est lo seul terme que nous puis-
sions poser; mais les circonstances permettront lo

plus souvent au juge de se contenter d'un terme bien

plus court, et quelquefois mémo de moins d'une année.

Dès que le juge aura statué qu'il y a abandon par

non usage, la possession sera réputée perdue dès le
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dernier exercice, ou dès la date du titre, si il n'y a pas

eu exercice effectif. L'action possessoire, si ollo était

acquiso, durera un an dès cotte époque (art. 23 C. pr.);
dans l'impossibilité de fixer une autre époque, c'est dès

cet instant que le possesseur est naturellement présumé

avoir renoncé à sa possession. Mais il faut quo lo juge

statue d'abord qu'il y a réellement abandon, car nPus

admettons pleinemont avec Léon Wodon,n°285, que le

dernier exercice (et selon nous-mémo lo titre), quoique

datant de plusieurs années puisse suffire pour justifier

la possession annalo et autoriser la complainte.

Les principes quo nous posons ne sont certainement

pas ceux généralement enseignés; mais ils nous parais-
'

sent simples et faciles à comprendre, La principale diffi-

culté pour le juge sera d'apprécier s'il y a eu, oui ou

non, abandon par non usage ; mais en pratique les faits

se présenteront rarement à lui, sans quelque circon-

stance déterminante.

En droit, le principe fondamental par lequel nous

nous écartons des doctrines enseignées, c'est dans

l'acquisition de la possession de la servitude par le seul

effet du titre. Ce point reçu, ceux qui repoussent

avec nous les effets interruptifs dô l'interpellation de

la possessio corporis, dans les servitudes discontinues

(Demolombe, Léon "Wodon) Sont bien forcés d'admettre

la continuation de la possession tant qu'un nouvel évé-

nement n'est pas survenu : changement de volonté,
'

impossibilité d'agir. Mais ce prenner principe lui-même

nous paraît une conséquence nécessaire et logique des
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deux principes reconnus par ces mêmes auteurs (Léon

"YVodonet Appleton lui-même) ; 1*la possession est un

état de fait; 2'elle ne consiste pas dans l'exercice,

niais dans la possibilité de l'exercice.

Pourquoi un premier exercice serait-il donc néces-

saire pour l'acquisition?

Si un texte l'exigeait à la bonne heure. Mais au-

cun texte n'en parle; nous avons vu que les art. 2228,

088, 017 et 707 no'pcuvent êtro invoqués contre nous.

L'art. 1138 est par contre un très-fort argument en

notre faveur. Nous l'avons dit (§ 2) lo titre émané

du possesseur donne une certitude bien autrement

grande de la possibilité de l'exercice, qu'un exercice

effectif même plusieurs fois répété; le titre constitutif

est la manifestation la plus énergique, et en même

temps la plus ordinaire de la possibilité et de la volonté

d'action ; ceci est vrai tant pour la possession des cho-

ses que pour celle des droits. Pourquoi le titre suffi-

rait-il pour la première comme lo veulent Dalloz et

Délime, et non pour la seconde? Pourquoi pour les

servitudes personnelles et non pour les servitudes

réelles? Pourquoi pour les servitudes non apparentes,

'comme le reconnaît Zacharlaï» et non pour les servi-

tudes apparentes?Cesdistîrictiohs n'ont aucune réalité

Y intrinsèque, et aubuii texte né ies autorise; sur quoi

prêtehd-on donc les baser? PoUr les servitudes conti-

nues et apparentes, nous comprenons lé doute; mais
*
pour elles seules ; et nous avons essayé de démontrer

plus haut, qu'on pouvait même très-bien arriver à les

faire régir par la règle commune. «-• Peut-être nous
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pbjectera-f-oii Parti 1007? Mais cette article n'est cer-

tainement pas limitatif, D'ailleurs, il admet la tradi-

tion par làdélivràncé des titres ; donc un premier exer-

cice n'est pas nécessaire ; donc le titre constitutif suffit.

Tout le 'monde sait très bien que là rédaction dé cet ar-

ticle soulève lés plus justes critiques.

.Qu'on ne dise pas non plus que l'application de nos

principes présenterait des conséquences dangereuses.
11 suffit de la faire sainement pour être persuadé du

contraire; —Par le titre, la possession est acquise ; si

le concédant avait Une possession annale (le l'ensemble

1-antiaiité existera immédiatement àû profit du conces-

sionnaire ; si donc celui-ci agit en conformité de son

titre, Il triomphera même au possessoire contre le pre-

mier, de mêmequ'un possesseur corporis tpù se verrait

troublé par son vendeur. Si, après avoir concédé la ser-

vitude, le posscssoUrvend l'immeuble servant sahsréser-

ver la servitude, l'acheteurdu fonds ne triomphera au

possessoire qu'après une année do jouissance paisible

quand même là servitude n'aurait pas été transcrite par

le cohceSsîonnairé.Mais, dans cedernlèr cas, si l'acqué-

reur lui-même a fait transcrire, il triomphera immédia-

tement au possessoire ; parce que tous deuxtiennentleur

titre dé la même personne; qu'ainsi ils. ne peuvent se

reprocher l'un à l'autre le vice dont leur titre serait in-*

fecté; et que, entré deux personnes qui tiennent des

droits réels, ou de prétendus droits réels incompatibles

entr'eux de la même personne sur la même chose, la prè-
férenco se règle par la transcription (art, 3,1. de 1855).

Mais voyons nialntenant si les systèmes opposés au
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nôtre sont plus rationnels, et pour ne pas nous étendre

trop longuement, examinons rapidement lo système do

M. Appleton qui suit ordinairement M. Belimo, ot,

celui do MM. Aubry et Hau.

M. Appleton pose aussi en principe que, pour les ser-

vitudes continues « la possession est acquise dès quo

la possibilité d'en user exista »; il no dislingue point

entre les servitudes apparentes et non apparentes à cet

égard; seulement pour .celles-là, selon lui, la possibi-

lité d'user n'existe que dès l'établissement de l'ouvrage'

(p. 273 et suiv.). Quant aux servitudes discontinues il

parait bien quo Poxereico on est considéré par l'au-

tour commo nécessaire pour l'acquisition de la posses-

sion, quoiqu'il ne le dise pas très explicitement

(p. 278). La possession une fois acquise, se maintient,

même pour les servitudes discontinues, pourvu, en ce

qui concerne celles-ci, que le fond servant Iporto le signe

indiscutable do la servitude, comme par exemple un

chemin apparent; sinon ia possession do la servitude

disepntinuù est sans ebsso interpellée par; la possessio

corporis, et cesse après chaque exercice, sauf la règle

dô l'art. 2243, d'après lequel iule possession ressaisie

dans' l'année est réputée h'aVoir jamais été perdue

/p. 271 et 277).-U0n pourrait d'abord observer quo sî là

possibilité d'agir est surâsamnibnt exprimée, par le

titré donné au possesseur dans la Servitude continue

non apparenté, on ne saurait pas.pourquoi'il h*oii se-

rait pas do même dans la '..servitude'apparente, et dans

la sei-vitUde discontinue. Ôh peut ensuite sd référera

oo que nous avons dit précédemment, sur cotte pré-
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téhduô intermittence de la possession de la servitude

discohtinUo et sur, l'art; 2243. Mais voyons la solution

pratiqué quo l'auteur nous donne d'une question qui, il

le reeonnatt, ombàrçasso très fort M. liéliinb, son guide :

Vous avez consenti à me laisser ouvrir des jours siir

votre terrain; jo reste plus d'uîie année sàiis los ouvrir,

Pourrez-vous vous prévaloir do mon inaction pour mo

citer au possessoire losrqne je voudrai plus tard prendre
-èès.vuosen exécution do mon titre? Oui,selon M. lié-

lime, car ce qui prouve que vous avea la possession

libre do votre fonds, c'est que, au bout."dé- trente ans,

là servitude sera éteinte par non) usagé ; donc i au

bout d'un an, dèsl'interruption résultant du titre, vous

pourrez agir oit complainte. Oui, aussi suivant M. Ap-

pleton; mais le motif de Bélintp est justement critiqué

par ce dernier, car l'extinction par lo non usage n'est

pas le résultat d'il no prescription ncquisitivo, et ne

résulte donc pas de là libre possession du fonds, Tou-

tefois M. Appleton reconnaît également cette libre

possession dès l'instant do raison qui suit la conces-

sion, et il admet la même solution que M. Béllmb:

«Depuis cet instant, le maître du fonds servant ayant
continué à jouir commo ; auparavant, sa possession
s'étend forcément au droit de propriété tout entier;.,

toute possession est, bit effet, de plein droit présumée
exelusivo tant qu'une autre possession n'est pas venue

la limiter, » Le motif donné est lo même quo celui de

MYBétime, la pleine possession; sèuleineiitcetto pleine

possession n'est pas démontrée par Appleton comme

par ce dernier. Mais ce qui montré combien la doctrine
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doM. Appleton lui-même manque de base, c'est l'étrange

position qu'il fait aux parties dans l'année qui suit la

concession : « Le maître de la servitude no peut agir
au possessoire parce qu'il n'a jamais ou la possession;
mais lo cédant ne le peut pas davantage, parce que,

par la concession, il a renoncé à la possossion do son

fonds en tant que cette possession forait obstacle à

l'exercice de la servitude, » Ni lo concessionnaire qui

serait empêché d'exercer la servitude, ni lo concédant

qui se prétendrait troublé par cet exercice même n'ont

donc l'action possessoire; pendant un an la voie pos-

sessoire leur est fermée; et le concessionnaire est

mémo dans l'impossibilité d'arriver à la complainte

avant uno année d'exercice paisible.

Cet to théorio peut être subtile ; assurément elle n'est

pas rationnelle.

Pourquoi lo concédant aurait-il perdu la possession

si elle n'est pas acquise au concessionnaire? il ne s'o.st

cependant dévestl quo sous cette seule condition. Com-

ment soutenir que, dans toute servitude acquise par

titre, il s'opère d'abord, contre la volonté des parties,

une extinction 'in parte quà de la possession sans ac-

quisition correspondante? Enfin, si la possession cor-

respondante au droit do servitude est réelIonien t va-

cante dahs l'intérêt dit concessionnaire qui l'a stipulée,

comment 'prétondre"que- celui-ci n'a pasl<ï corpus,

qu'il n'a pas la possibilité physique d'agir sur làohoso,

eh présence de laquelle il se trouve peut-être?

MM\ Aubry etUau(p, 170,2) n'admettent aussi l'ac-

quisition de là possession des servitudes continues et
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apparentes que »:par .l'établissement.'de l'état do choses

(pie supposent l'existence et l'exercice de la servi-

tude » ; celle des servitudes discontinues que par

l'exercice; énfiiu pour lés servitudes négatives, ils so -.;

cohteutoiitdo l'abstention conforme au titré. Mais; pour

ht perle par le non-usagé dp la possession des servi-

tudes discontinues, ils hé se contentent pas) précisé-

nient do cotte pspècP d'interpellation de lay*)ossé*s/o

vorporis,' il faut suivant les savaùtsauteurs « la cessa-

tion volontaire; dès actes ou faits de: Tlioinino qui la

constituent. » Toutefois/même dans ce cas, ils rejet-

tent là solution do MM, BélinuYet Appleton dans l'es-)

ïpècoci-déssus proposée; après un an de non-usage, le

propriétaire du fonds servant n'aura point encore l'ac-;

tiou possessoire, car, disent-ils, « si,-pàt* là cessation

(vtdontairedoi'oxercicbtlelaservitudp, le propriétaire

île l'héritage ''dominant on perd la possession, et si, par
:suite, le propriétaire de l'héritage servant recouvre en

fait là jouissance do la franchise de son héritage, cette

jouissance lié constitue cependant pas Pu sa faveur

tiiie possession iitilohièmo pour fonder ractibn posses-

soire). :: '.' ) 2: '':,

Le.'principe que |a possession des servitudes discon-

tinues se perd,par-le.fait même de la cessation volon-

taire dos actes d'exercice, serait admissible si .-.l'on)

voulait entendre par là, une cessation complète et

durable exprimant l'abandon, parée qu'elle est volon-

taire^ P'ost-à-dirè itou causée par une force majeure,

Mais nous no saurions non plus l'admettre, s'il devait;.

exprimer la porte de la possession par le seul fait du
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non exercice, qui n'a pas sa justification dans une

force majeure.

Quelle est vraiment l'idée des savants auteurs? J'a-

vais d'abord pensé que c'était la première; une cessa-

tion volontaire est bien différente d'un simplo non

oxorcice. Mais une lecture plus attentive (nota 23, p. 80)
me laisse au moins quelque doute. La seconde opinion

mo paraîtrait d'ailleurs encore plus critiquable que

celle de M. Appleton; si la possession cesse avec l'exer-

cice, et no consiste quo dans l'exercice, qu'importe la'

raison pour laquelle cet exercice n'a pas lieu? En tous

cas, où jo no comprends plus la doctrine deMM. Aubry

et Rau, c'est lorsque «'appuyant sur l'art, 2228, ils

nous enseignent que la non-acquisition, ou la porto dû

la possession par lo non-usage, n'a pas pour effet de

laisser, ou de faire retourner au possessor corporis,
uno possession franche; utile pour arrivor à l'action

possessoire elle-même. Pourquoi cotte possession fran-

che serait-elle ainsi dénuée do ses effets? Qu'importe

que la prescription oxtinctive de, la servitude ne puisse

s'opérer qùo par tfento ails? C'est là une régie spéciale

qui résulta do l'art. 700, et qu'oit peut appuyer sur

les expressions de l'art.:2205; mais Quelle influence

une règle semblable peut-elle avoir en matière d'action

ppssessbire? Et si j*ài la possessien franche de fait,

cette possession ne doit-elle pas jouir de tous les avan-

tages ordinaires, sauf une disposition expresse de là

loll -
Y';)Y;)Y.

Y Quant aux autres principes des savants auteurs sur

la possession des servitudes, nous pouvons, ce nous
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semble, housréférér à cô que nousà;Vons dit précé-

demment;Qù'ii nous suffise do dire que nous sommes

étonnés do les voir exiger un exercice effectif pour

l'a^qAiisition do la possession des servitudes réelles, )

alors qu'ils n'exigent rien do semblable, et sèconten-

toiit dé la possibilité, àctuello et exclusive, il est vrai,

d'agir matériellement sur la chose, pour la possession

des phoses, et pour celle ..'des servitudes personnelles;

alors qu'ils se contentent du titre et de l'abstention

pour les servitudes non apparentes ; alors surtout qu'ils

;posent éh principe certain (§ 181), que la possession

dés choses héréditaires se transmet ipso facto auxsuc-

cesseurs universels, même à ceux qui n'ont pas la sàl- ;-

sinolégalo(^ÏM/hl).; ; ) y

;Y.';,:-.-'' :2. " •'-.';.-•t . Y ;-".''- :-)•'--..
§ IV. — VICES DR LA POSSESSION.

Nous n'aurions pas uno notion complété de la na-

ture de la possession si nous ne connaissions pas les

vices dont elle peut être infectée,

; L'oiùip devrait entendre par cotte expression, vices

de la possession, que les défectuosités qui, tout eh

laissant subsister la possession, lui ôtent cepehdant

Une partie de son énergie et dé ses effets. La posses-

sion vicieuse seraitdbne uhb véritablo possession; le

vice dont elle serait infecté n'atteindrait pas son exis-

tence '."elle-même), niais lui enlèverait seulement une)

partie do sa forco. Tel devrait être le sens théorique

précis de cotte expression. Mais, par un abus de latt»

gagé que les Romains n'avaient point commis, mais
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qui nous vient cependant de leur théorie particulière

en matière de précaire, nous donnons aussi le nom de

possession vicieuse à un rapport qui n'est point uiic

possession proprement dite. C'est ainsi que nous disons

de la possession du fermier qu'elle est entachéo du vice

de précarité, alors mémo que le fermier ne prétendrait

pas posséder pour son compte en Usurpant le droit du

propriétaire. Cette manière de parler est, sans doute,

impropre; ruais nous verrons qu'on peut cneore'pavler

dans notre droit, du vice do précarité dans la posses-

sion.

Quoi qu'il en soit, pour être exact, on ne doit pas

dire que les vices de la possession sont certaines défec-

tuosités qui tiennent à Vanimus habendi; ces défec-

tuosités sont suppressivos de la possession. Les vices

de la possession dérivent toujoursde la nature dos actes

au moyen desquels la possession a été acquise ou con-

tinuée (Comp. Aubry ot Rau, p. 182); ce sont la pré-

carité, comme nous le verrons,même dans notre droit;

la clandestinité et la violence (Comp. art. 2220, 2232,

2233,2230, C. pr. art. 23).

A) Do la précarité.

On sait ce qu'était le vice de précarité en droit ro-

main. On sait aussi que, dans le droit français on ap-

pelle essentiellement possesseur précaire celui qui re-

connaît la propriété d'autrui, comme lé fermier,

l'usufruitier» etc. (art, 2236) i le droit rohtain ne lés

avait jamais qualifiés ainsi, ;

Par le fait que le caractère essentiel do là précarité
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cbiisiste, d'après cette inanière de parler^ dans l'absenbe

de Vanimus domini, le précariste romain se présen-

tera aussi chez nous comme un possesseur précaire, et

sera ainsi placé en cb qui concerne Ta possession sur

lamêhïe ligne que le ferniierbu l'Usufruitier (art.2232).
Dans tous ces cas la précarité sera: non pas un vice,

V niais uno causé suppressiyô de la possession. Là pos-

session Hé sera pas vicieuse ; elle n'existera pas, car

il n'y en a pas sans Yaniihuftsibi tiàbendi.

Maissi, en principe, la; précarité est exclusive de

Ynninius domini, il est cependant uh cas où il n'en est

point ainsi. 11 suffit de supposer qUe le possesseur pré-

caire, fermier ou dépositaire, quoique n'ayant pas en

sa fayeur une interversion «le titre dans le sens de

l'art 223$, entende cependant posséder là chose pour

lui-nièriie, de bonne ou de mauvaise foi, pqii importe.
: Il réunira aussitôt en lui les deux éléments de la pos-

session, le corpus et Vanimus; il sera certainementpos-

sesseur; nu moins possesseur naturel. Sans doute, la

loi parait contiiiUer à lo considérer comme un posses-

seur précaire ordinaire et semble n'attacher àUcun ef-

fet à cette interversion dans IWMÏI'*, à laquelle lo

fait correspondra nécessairement dans uno certaine

mesuré, alors mémo qu'il ne réunirait pas les condi-

tions dé l'art, 2237, pourvu, oe que nous supposons,

que cet animUs domini Soit sérieux. Mais il n'en sera

pas 'mollis vrai quo "nous rencontrerons ici une véri-

table possession, et qu'il nous sera permis de qualifier

justement ce rapport de possession vicieuse, fftt-ll

même vrai qu'au lipint de vue du droit positif, il dût

;-' -:.":-.:)Y:'-'; 22" ::'22: 22222 '2^2.2:
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être placé complètement sur la même ligne que la dé-

tention du fermier.

Cependant l'on pourrait objecter : votre manière de

parler, exacte en soi, ne l'est pas du tout au point de

vue de la loi ; et ce sont les expression! do colle-ci

que vous devez choisir ot commenter t Votre posses-
sion vicieuse n'existe pas plus devant la loi posittveqtie
celle du fermier qui est resté dans les limites dé son

droit ; vous devez donc los placer sur la mémo ligne.

Ce reproche est-il absolument fondé ? Nous pour-

rions d'abord répliquer (pie la loi qualifie de posses-

sion toute détention précaire (art. 2230); que cette

expression, inexacte en général, cosse de l'être dans

notre cas, puisquo nous avons certainement ici tous

les éléments do la possession, alors même que l'oii

voudrait considérer le vice comme radical. Mais ne

pourrions-nous pas d'ailleurs trouver une seule diffé-

rence résultant du changement dans l'tiHMntM; en

d'autres termes, faut-il dire que mème.alors la préca-

rité es't toujours ot partout un >ice absolu que tout

tiers peut opposer ? NoUs devons avouer que telle est

la théorie générale ; nous ne pouvons cependant nous

résoudre à l'admettre. 11y à eh effet des espèces émi-

nemment favorables, et les principes nous paraissent

commander une distinction.

Supposons en effet uno espèce du genre do celles

repportéès par Merlin d'après Duuod, v* Prescription Y

Sect. 1, § 6, art, 2t Les Jésuites de Dole étalent de-

puis deux cents ans en possession d'une forêt, sur la-

laquelle Ils exerçaient dés actes caractérisés de pré-
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priété, niais sur la représentation du titre primitif» ils

sont évincés par le concessionnaire, soit ; par ses

ayants-droit.. Cette décision se cohiprend encore

dans le conflit entre le propriétaire ot le possesseur

précaire, et pourrait encore être donnée aujourd'hui

.'(art. 2230). Mais croit-bh donc qu'un tiers quelconque

qui so serait emparé dbl'iinmeublo, aurait pu se faire

maintenir en alléguant la précarité du titre primitif,et

que les possesseurs anciens n'auraient pu triompher

en vertu do leUr possession immémoriale, et .'certaine-,,

ment exercée à titre de propriétaire ? qu'ils n'auraient;

pas même pu invoquer la complainte basée sur la pos-

session annale ? qu'ils n'auraient donc eu que la i*éin-4

tégrande pour dépossossion violente, comme Un dé-

tenteur de la veille ? C'est ce qui no saurait être ad-

rais éqtiitàbiémènt. Plusieurs autours l'ont si bien

compris qu'ils ont élargi singulièrement la notioit de

l'interversion de titre, résultant «.de là contradiction

opposée au propriétaire (art. 223S). Ainsi MM. Aubry

et Rau(p, 180) Voient une interversion dans « des faits

matériels iissex caractérisés pour annoncer manifeste-

ment des prétentions 'dp propriété, et assez graves pour

constituer lo propriétaire qui eu à obtenu connais-

sance en demeuré do "s'y .opposer, en faisant valoir ses

droits. » Certainement, d'après cette théorie, lés pos-

sesseurs, dans l'espèce citée, eussent été maintenus

dans leur possession dé deux cents ans contre le pro-

priétaire liii»mèmo. Nous ho vouions pas contester

cette interprétation de l'art, 2238, mais nous nous de-

mandons s'il ne *peut pas se fairé que la précarité soit
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àffirmativéhieiit. L'équité qui veut que là longue pps-

session ..soit protégée, surtout si elle» est dp bonne foi,;
est sans doute dans notre Seiis. Mais; les 'principes du

Codé n'yr sont pias contraires ; seulement nous no pou-

vons pas ici distinguer entré la bonne et la mauvaise

foi, car là (U'oteptioit delà possession est indépendante'

de cette cirçOnstancoY Examinons donc les articles du

Codé. Eidré la précarité selon l'art; 2230, qui est sup-

préssivb dé tbute possession, et les conditions dp l'in-

terversion selon l'art.)2238, qui produisent une pos-

session exempto de vices, n'y a-t-il absolument pas

place pourun étàtintermédiairé, pourïiiia possession

infectée d'un yice relatif, semblable, dans ses effets»)
à celle du préeàristo romain, précaire vis-à-vis du prô-)

priétàiro, pleine et coinplèto vis-à-vis de toUt autre.

Nous croyons bien que l'affirmative doive être adop-
tée, L'héritier du fermier qui se gère en maître u une

possession qui réunit toutes les qualités des urt( 23»

C. pr„ et 2220, C. c. Si donc sa possession est an-

nale, aucun texte ne s'oppose à co qu'il ait la com-

plainte contre tout tiers usurpateur* (Comp. Troplbrtg,":'
Traité de la Prescription, tj 3Ô0 et 370), Mais ac-

qUérra-t-il également la propriété de la chose par la

possesion dnimo r/omjitf,propriété 'sans doute vicieuse

à rpudroit de celui dont il tient la chose ? Les articles

2230, 223? et 2238 sont trop directchient contraires
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pour qUe nous osions l'affirmer ; et les traditions an-

ciennes s'y opposent encore plus fortement.Mais ceci

importe moins dans notre question ; nous voulions seu-

lement démontrer que, la. précarité peut être encore

admise en droit français s eominpunvicé dé la posses-

sion en nlaliére d'action possessoire.

En matière de servitudes, la précarité présente de

l'analogie avec le prccarinm romain, c'est-à-dire

qu'elle désigné le) fait que là servitude est exercée) à

titre de simple tolérance. MM. Aubry et Rau veulent)

voir ici un vice purement relatif dé là possession, car

disent-ils, « celui qui exerce une servitude à titre do

simple tolérance, l'exerco pour son propre compte. Il

eu résulte que sa possession est efficace à l'égard dé

tous,'-'à l'exception seulement du propriétaire) Pu pos-
sesseur dont .émane: la concession. » Nous nb saurions

admettre cette doctrine, Il ne suffit pas d'exercer la

servitude pour son compte ; il faut l'exercer comme

un ."droit-:qui-..Vous- compote pour qu'il puisse y avoir

possession. L'article 2232 est donc complètement dans

le vrai et ne comporte pas ces distinctions. La posssos-
sossiou existe ou n'existe pas.; si elle existe, c'bstà

l'égard do tous, sauf les vices dont elle peut être in-

fectée, Or, on ne peut .certainement dire qu'elle existe

ici vis-à-vis du propriétaires qui souffre un acte de

voisinage exercé à titre de tolérance; donc elle n'existe

vis-à-vis de personne," donc elle no peut être vicieuse.

La possession pont ètrb infestée d'un vice soit relatif,

soit absolu, mais alors mémo elle existe à l'égard de

tbus(Ch. Appleton en ce seiis),
Y
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Aussi nous admettons parfaitement que la jouissance

d'une servitude continue et apparente, ou même d'un

immeuble puisse être concédée à titre dépure tolérance;-

co serait une convention qui rappellerait lo précaire

romain; mais notre droit ne qualifie pas mémo ce rap-

port de possession précaire (art, 2232) commo il le fait

pour la détention du fermier (art. 2230). Il nous paraît

donc certain qu'une serablablo jouissance ne saurait

fonder la prescription, et no tomberait pas sons le

coup de l'art, 2220 aux termes duquel on no peut re-

noncer d'avance à la prescription. Cette règle ne s'ap-

plique qu'à celui qui possède ; or, celui qui ne jouit

qu'à titre de tolérance ne possède pas (art. 2232). Cette

jouissanco ne fonderait pas davantage l'action posses-

soire, (d. art.)

B) De là clandestinité.

Le vice de la clandestinité est purement relatif. II

Il consiste dans l'absence de la publicité exigée par

l'art. 2229. La possession est donc clandestine lors-

que lés actes par lesquels elle a été appréhendée ou

continuée n'étaient pas de nature à être connus de

ceux contre lesquels on voudrait s'en prévaloir.—Si ces

actes avaient même étaient celés à tout le monde, le

vice db clandestinité deviendrait absolu. — La pos-

session clandestinement appréhendée peut devenir

publique par des actes qui la révèlent suffisamment ;

nous no suivons point ici la règle du droit romain.

La'réciproque est également vraie ; une possession

publique peut très-bien devenir clandestine, si le pos-

sesseur prend des précautions pour la cacher.
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Les actes de nature à rendre la possession publiquo,
seront au reste diversement appréciés suivant l'objet
de la possession.

Tous ces points ne font aucune difficulté dans la

théorie.

C) De la violence.

Dans le vice de violence, il importe de distinguer

deux époques : a) la violence par laquelle on s'efforce

d'entrer en possession ; 6) cello par laquelle on se

maintient dans une possession acquise. Au premier

cas, tant que la possession n'est pas assise ; tant que

la lutte dure, ou que l'intimidation morale persiste, la

possession ne .saurait être acquise vis-à-vis de per-

sonne; la loi refuso do reconnaître ici une possession

utile (art, 2233) ; le vice est donc absolu. Au second

cas, il en est autrement ; il no s'agit plus de fonder

une possession, mais de maintenir celle qui est acquise,

et, comme la dépossession elle-même, poumi qu'elle

n'ait pas duré une année, ne saurait être opposée ni

par les tiers, ni mâme par l'ancien propriétaire (art.

2243), il suit qu'à plus forte raison les actes do violence

par lesquels on s'est maintenu dans la possession ne

pourront être opposés par les tiers, ou par l'ancien

propriétaire, mais seulement pat ceux qui y ont pris

part (art, 2'42d), à moins que les contestations, suivant

l'expression de M. Troplong, aient été <iéclatantes et

géminées », et'qu'elles aient duré pendant une année,

de telle sorte que toute possession ait été supriméo

dans cette intervalle. Une violence annale semblable
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est au reste assez difficile à imaginer ; mais elle équi-

vaudrait à une dépossession annale.

La violcnco est donc, au second cas, un vice pure-

ment relatif. II en serait également ainsi, s'il "s'agis-

sait d'uno violence purement morale, d'une intimida-

tion, alors mémo qu'ollo aurait duré uno annéo ; car

cetto violenco n'a pas empêché lo fait matériel d'une

possession paisible.
— Au reste, si nous voulions essayer île réunir dans

un seul mot les vices do la posscsion en droit français,

nous dirions qu'ils se résument dans cetto expression :

la, possession est vicieuse lorsqu'elle est équivoque. Kn

effet, la précarité comme vice proprement dit de la

possession (vide supra) donne à celle-ci, quoiqu'elle

réussisse d'ailleurs toutes les conditions élémentaires

de la notion, un caractère équivoque vis-à-vis du concé-

dant, tant qu'il n'y a pas eu interversion de titre en

conformité de l'art. 2238. Cotte interversion est seule

réputée avoir un caractère d'authenticité suffisant pour

purger vis-à-vis do lui l'équivoque résultant de la con-

cession primitive.
— La clandestinité, engendre encore

plus manifestement l'équivoque: des actes quise passent

d'uno manière intentionnellement occulte ne sauraiont

être l'expression externe de l'animus ilomini, — Knfin

la violence ellc-mêmo, laisso planer un certain doute

sur l'état de la qualité do la posession. On pourrait

donc dire, ce somble: Il n'y a qu'un seul vice de la

possession, c'est l'équivoque, il peut résulter do la

précarité, de la clandestinité et de la violence. Mais

l'équivoque peut même être telle qu'elle ne permette



pas à la possession d'exister ; q'est ce qui a lien pour

les; actes do familiari té et do voisiriagè que la loi repute
de plein droit pratiqués à titre do simple tolérance.

§ 5, —- I)E]!,.< JONCTIONDES POSSESSIONS,

La possession étant un état do fait,on en conclutgéné-

ralemon^u'ello n'est pas suseeptiblo de passeren réalité

d'une personne à une autre, Nous admettons la consé-

quence ; elle nous paraît découléé du principe. On ne

succède pas à Un fait j la nouvelle situation, le rapport
nouveau entre l'homme est là chose,est en lui-même, un

faitnouveauquoique semblable au précédent. Mais faut-'

il dire que çé fait nouveau est sans lien avec ce dernier?

qu'il so trouve daiïs une .-indépendance absolue? Ce

serait aller trop loin, comme nous le verrons. Ce qui
est vrai c'est seulement ceci : quelque soit la cause ou

l'origine do H posCssion qui commence j usurpation ou

volonté;du précédent possesseur, la possession qui

commence n'est jamais, en soigne continuation do

i'ancjienno possession, une;persistance de ia mémo

possession au profit de personnes qui se suivraient,

qui :se succéderaient dansiez même rapport ; ç'es tua

rapport nouveau qui doit seulement à l'équité d'em-

prunter des avantages ou dés inconvénients, à la cause

qu'il l'a mis au lieu et place de l'ancien. ^Faut-il dire

d*àilléui*s,j que, à la différence dés faits, les droits

ftdmétteiit une véritable sucëéssid^f C'est mêM

teux, et nombre d'auteurs pensent qu'une succession

n'est pas davantage possible; ici; le sujet du droit



-234 —

appartiônt,dit-on,àressencedudroit,etpar conséquent,
le changement du sujet emporte le changement du

droit lui-même, ainsi lorsqu'une personne succède au

droit d'une autre, il faudrait moins y voir une véritable

succession, qu'un droit nouveau surgissant de la ma-

tière de l'ancien (uus ilem Stojfe des bisfwrigeu) V

les auteurs cités par Windtcheid P. 65, Not. 3, Ce

dernier auteur ne partage pas cette opinion (1).

(1) Cette conséquence, que la possession étant un eut île fut ne
peut passer d'une personne a une Autre, et u'admet pas de succes-

sion, quoiqu'on !.i lUe partout, n'a cependant pas l'évidence d'un
axiome. D'abord, il est certain que la langue juridique se sert à

'chaque instant des roots; «translation, transmission, transfert de
la possession. • Kt ces expressions s'entendent parfaitement. On
comprend en effet aussitôt par là que le nouveau possesseur entre
dans tous les avantages de la possession ancienne, lorsque le précé-
dent possesseur lui cède tu possession. L'identité parfaite des posi-
tions fait voir ù l'esprit une sorte de translation, et l'esprit n'a pas
absolument tort. Si la possession seule, isolée, et en soi, ne pro-
duit aucun droit, il en est autrement dès que des conditions de durée
tiennent s') joindre; en droit français, elle engendrera bientôt l'ac-
tion réelle de complainte; en droit romain, elle fera triompher dans
l'interdit réel Utrubi, en droit germanique elle produira la yen ete;
do plus, la durée de la possession rapproche toujours plus le posses-
seur du terme de l'usucapion. Cesavantages, ces,droits, si l'on veut,

peuvent se transférer aussi bien que tous autres droits. Lorsque l'on
veut donc poser en principe que la possession ne se transmet pas,
cela doit s'entendre de ta notion originaire de la possession, indé-
pendamment des avantages qu'elle procure; cela doit s'entendre
surtout de la foculté pour chaque nouveau possesseur de commencer
Une possession entièrement indépendante et de purger les vices de
l'ancienne (Comp. SavignyYp. VI).

&Iai>,lorsque l'on a posé le principe : la possession est un fs>t,
donc, pas de succession, une question qui s'impose aussitôt est
celle-ci : les droits eux-mêmes admettent-ils une véritable succes-
sion f On sait que les Romains n'avaient point reconnu la cession
de créance, et que la procuratfo ni rem fiiam servit à éluder les in-
convénients de'ce principe rigoureux. Quant aux droits réels, il est
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Quoiqu'il en soit, la possession elle-même n'est pas

susceptible de transmission. Il suit, qu'en elle-même,

là possession nouvelle ne doit subir l'influence ni des

qualités ni des vices de l'ancienne. Mais là loi positive
basée sur l'équité la plus manifeste en décide autre-y

vrai, la transmissionfut toujoursadmisej niaiscela répond-ilà la
notion elle-mêmedu droit".réel}Faudrait-ildistinguerentre les
obligationset les droitsréels? ; ; •

: j
La solutiondo ces importantesquestionsdépendra,ce noussem-

ble,dola théoriequ'onaitoptérusur la notion du droit lui-même,
Pour ceuxqui nientl'existenceobjectivedes droits; pourceux,qui re"
fusentde voirdansle«Iroitobjectifle fondementdudroit subjectif,*?
qu| prétepdentque |e.droit subjectif,dérivationde l'énergiedu
sujet intelligent,est à Jui-ménîeS4i!basèet son propre fondement,
la lépoiisene peut êtrequanégative,-Poureux,pointde succession,
dans lèsdroits,Lesujetdu droit:appartient,'disjnt-ils,4 l'essence
dudroit lui-même,ei, par conséquent,lé changeaient.du'sujet em-
portele cliapgementdu droit, Ainsi, lorsqu'unepersonnesuccède,
selonl'expressionconsacrée,"nudroit d'uneautre, il faut moins y
voirunevéritable.succession,qu'Undroit nouveausurgissantde la
matière,descendresde l'ancien(ausilemStoffedes hkherigen),<—

\'o lesauteurs, citéspar SVindscheid,P,55,note3,—SuivantLeni.
entre autres: Il est inexactde dire que lesdiverssujetsquj entrent
successivementdansun rapportdedroitréelnesontquelesaccidents

,i}«cedroiti^el,dontressençôobjectivepersistéetsemaintient,Mente
dans les cas d'a«|uisitiondite (lérivéé,et à plus forteraison dans
lés cas d'acquisitionoriginaire,lé fondementuniquedu droit n"es,t

pas dans laprétenduetransmissiondu droitdu prédécesseur,mais
:daus la volontésubjectivedu'riouveaumaUre,Lé tmiitre:antérieur
ne fonde pointle droit nouveau; il abandonnésimplementson

Jdrbitjii alièi\él'objet,c'est-à-dirôqu'il le rend libreet vacant,aux
finsde permçttrôà undroitnouveaudenaître,àun niaitrenpiivéau
d'établirsa dohutiatior.-Unevéritabletransmissionest,djijo aussi

impossible,enmatièrededroitsréelsqu'enmatièred'obligation,L'«Q-~
quérétifest toujourslej>èiilcréateurdé sondroit;(Lénz,p. 45à .6.0.)
.-.Pour ceùiï aiicontraire,quireconnaissentl'existenceQbjecHvedes
droits, enmême,terips queleuj existencesubjective; pourceuxqui
lié voientdân»le sujet dû'droit qu'un accident,entrantd»n»up
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ment, Comme d'un côté la possession produit des droits

'importants et qu'il serait .souverainement injuste de

les faire périr alors qu'une personne abandonne sa

possession pour en revêtir autrui, avec tous les avan-

tages qui y étaient attachés, que, d'un autre côté, au

point de vue pratique au moins, il est parfaitement

rapport donné dont l'existence est indépendante, on conçoit qu'ils
admettent aussi une véritable mcceMon dans les droits, pourvu qu'il
y ait ; n) identité du rapport juridique; 6)'liaison immédiate entre
l'ancien et le nouveau droit ; c) dérivation de celui-ci du premier.

Du reste, les deux écoles paraissent artiver au inénie résultat pra-
tique,"en général, U première reconnai»ant que le nouvel ayant-
droit acquiert tous les droits réels que sou auteur abandonne daus
cette vue, et que, si le créancier ne peut pas, à la vérité, transporter
sa créance, si une succession n'est pas possible dans le rapport
d'obligation, une cession peut parfaitement avoir lieu, en ce sens que
le créancier donne mission à un lier» d'exercer sa créance, d'être
»on organe, à l'effet de l'exiger; qualité qu'ii ne ce,«e d'avoir, alors
mime qu'il serait dispense de rendre compte ; jirocuralor m rem
suant (Len»,p. .19,note).

Pour nous qui, tout en admettant l'exNteure objective du droit
absolu,avons,nousdevonsl'avouer,quelque jieiue«admettre l'existence
objective des droits civils sans un ayant-droit, la propriété sans un

propriétaire, l'obligation sans un créancier, qui, par conséquent,
considérons le sujet du droit comme étant essentiel û l'existeuce
d'un droit civil donné ; et qui reconnaissons avec Savigny (cité par
Lem., p. 48), a qu'il est plus simple et plus naturel de voinidérer
les ugnnt-droit comme la substancedurable du droit; le droit lui-
même comme l'accident qui peut ou non, suivant let cai, être joint
Mla personne; » nous avouons cependant que, son>le bénéficederes
observations, l'expression « succéder, » « inaession, t dons ces
droits, nous parait parfaitement justifiée, et qu'elle est, avec raison,
adoptée par toutes les lois positives, pour exprimer cette situation
successive de ieux personnes qu'un même accident, c'est-à-dire un
même droit, vient modifier d'une manière parfaitement identique,
l'une après l'autre, par l'abandon qu'en fait l'une au profitde l'autre.

Mais si dans les droits même il est difficiled'admettre une véritable
succession,on conçoit maintenant que cette successionse rencontrera
bien moins encore dans cet état de fait qu'onnommela possession.
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exact do parlor de la transmission et de là succession

des droits, et qu'enfin un état de fait n'est pris en

considération qu'au point do vue des avantages qu'il

procure, la langue juridique et la loi positive arrivent

à rcconnaitro une succession dans la possession sous

certaines conditions données ; c'est ce que l'on nomme

l'accession (tans la possession (accessio possession in).
Le principe qui domine cette succession impropre,

c'est l'équité ; le Jurisconsulte romain l'avait déjà re-

fonnu ; «<k(leccmombm possessionum niltilin perpc-

eum, neque generaliUr de/inor possumus: consistmil

luum in sola ue^nitale (L, xiy pr, ]), de iliv. tenip.

presvl'ipl.), L'équité demande en .'effet que les avanta-

ges attachés à la possession puisent se transmettre, à

l'instar ;iles autres droits, par là volonté du pos-
sesseur qtii se dépouille, La tpansmissic>U de la pos-

session a donc sa base, son principe fondamental,

Il faut seulementbiei^entendrela règle. Kilé ne fait pas obsta-
cle,commeon se l'imaginetrop souvent,à ce que les avantageset
tes inconvénientsdei'ancientïe possessionpassentà la nouvelle,
parcequele nouveaupossesseurpeutvouloiracquérirtousles avan-
tagesquela possessiondonnaità l'ancienpossesseurpar la causeou
par la durée; celui-cise retira et résignésa possessionpourquele
nouveaupossesseurentre complètement;dansle mêmerapport;si
donc l'ancien avait; une possessiouannale, le nouveau entrera;
dans utte mémo |K)Sséssion.Mais il. importe dé remarquer
que . le nouveaupossesseur,a Joujours le droit, s'il : Je veut
do commencerune possession;entièrementnouvelle; qu'ainsi le

pourratoujourspurgerle*vicesdel'anciennepossession,s'il renonce
à se prévàtoircietes.avantagéset à moinsque la loipositivenes'jv
oppose.Par la résignationdeil'ancienpossesseur|à possessionest
renduevacante;le houveàns'enemparécommede celled'unechose
libre. Sidonc noustrouvonsdes casoû le.vicepassenu successeur,
nousauronsaiessignaler,commedesexceptionsauxprincipesthéo-

riques,introduit*utitttalhïtîusà,(y»art. Ï237. Ce) :'
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dans la volonté réelle ou présumée du précédent

possesseur, Outre que cette origine est conforme à, la

raison, on peut l'induire do divers textes romains, qui,

en admettant l'accession dans des cas où la volonté

présumée paraît difficile à rcconnaitro, s'empressent do

dire qu'elle a lieu quoique la volonté du précédent

possesseur soit contraire, du moins au moment ou l'ac-

cession se fait. La loi xiv § 5 de diversis lemp. près-

cripl,, qui est du jurisconsulte Serevola est surtout

remarquable à ce point de vue. L'acheteur sur expro-

priation forcée peut-il joindre à sa possession celle du

débiteur exproprié? La loi romaine repoud affirmative-

ment on ces termes : Emploriaccessio lui temporis dari

debebii, ticel invitoto pignom dis tracta tint. Jum enim

in Mo tempore quo conlruhebas videri te consensisse

vtndiiioni si pecwiiam non intullisses. ». Votre volonté

est actuellement présuméo parce que vous l'avez eue.

on dû l'avoir au moment où vous empruntiez les deniers.

Partant de cette base, le droit positif et la doctrine

font la distinction suivante :

La possession est-ello acquise en conformité de la

volonté réelle ou présumée du précédent possesseur? il

y aura accession (art. 2235) ; sinon la possession ne ti-

rera sa force que d'elle-même.

La volonté, rêulle ou présumée forme tm titre ; ce

titre est universel ou particulier. De là une sous-dis-

tinction de la loi positive.

Lorsque la possession s'acquiert en vertu d'un titre

universel, la transmission des caractères de l'ancienne

possession àla nouvelle est complète ; elle comprend né-
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céssàirémént lés avantages et les inconvénients de

l'ancienne; -—danslecas contraire, le possesseur peut

repousser les avantages pour avoir le droit de purger

les vices.;'; ;-;'-":',•i:;-.;.'

Ces distinctions fondamentales en matière d'acces-

sion dans la possession, sont pour ainsi dire aussi an-

ciennes que la science juridique elle-même. Admises

d'abord en droit romain, elles se sont maintenues dans

notre ancienne jurisprudence, et ont passé presque

; saiis changement dans notre Codo, ainsi que dans la

plupart des Codes modernes, Notre art. 2235 qui for-

mulé le principe a été adopté presque partout sans

changement. ^_'' '

Le principe de la volonté réelle ou présumée du Ira- ':

dèiis explique très-bien les règles de la loi. ,

On comprend que ce soit un effet dé ma volonté réelle

où présumée, a^ transmettre lés avantages dé ma pos-

session; on conçoitégalement que lés vices ne se trans-

mettent pas en général, parce que le nouveau posses-

seur commence une possession indépendante, et purge

par conséquent les vices de son auteur; ce n'est pas

celui-ci qui lui transmet plus de droit qu'il n'en a ; le

, nouveau possesseur puise en lui-même sa possession

exempte de vices ; lès avantages lui sont transmis par

le concours des volontés ; quant aux vices, il les répu-

die, parce qu'il a toujours le droit de commencer une

possession entièrement distincte. — On conçoit aussi

que le successeur universel, continue, qu'il le veuille

on non, la possession de son auteur; ainsi sa possession

demeurera nécessairement précaire comme celle de
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son auteur, sauf une interversion de titre en confor-

mité de l'art, 2238. On est parti du principe que

l'héritier représente le défunt :IM vitia drfuiuii sucec-

dil, et des considérations pratiques en justifient l'ap-

plication à la possession, Ces points peuvent se passer

do commentaires.

L'accession do la possession so base donc en prin-

cipe sur la volonté réelle ou présumée du précédent

possesseur. D'autres conditions sont, en outre, requi-

ses, et les auteurs en indiquent plusieurs (VTroplong,
n" 432 et ss.) :

t l* Il faut, dit-on, quo la possession dont on prétend

s'appuyer soit bonne pour prescrire, et, de plus, que la

possession actuelle^ qu'on prétend compléter, soit

exempte de vices. Cette condition n'a pas besoin d'être

indiquée; elle va de soi, Il est clair quo l'on n'accède

pas à ce qui n'existe pas, et que l'accession ne saurait

purger les vices de la possession nouvelle.

2" Il faut que les deux possessions soient contiguës,

c'ost-à-dh'o qu'elles soient juxtaposées sans interrup-

tion civile ou naturelle, En ce qui concerne l'interrup-

tion civile, on n'avait pas besoin* non plus d'en parler
comme d'une condition, Quant à l'interruption natu-

relle par le fait d'un tiers, on pouvait se contenter de

faire remarquer l'art. 2243, qui ne la prend on consi-

dération, en matière de prescription, qu'autant qu'elle
a duré un an ; a qu'on applique avec raison, par ana-

logie, et même par à fortiori, aux actions possessoires
La possession réelle, ou plutôt l'absence de tout pos-

sesseur pendant une année, produirait certainement
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Je même effet; seulement, il est inexact de considérer

comme une possession vide, celle des choses d'une

succession jaconte (Comp., Troplong, /. c.), car l'hé-

rédité représente là personne (Léon Wodon, N* 250),

Enfin, il faut encore dire que la cessation de la pos-

session, par la volonté du possesseur d'abandonner la

chose, est une interruption naturelle qui produit ins-

tantanément tous les effets de l'interruption naturelle

annale venant «Vulié:,autre cause, mais que là preuve :

d'une semblable interruption sera toujours extrême-

ment difficile.

: On voit ainsi que la perte de la possession «««/wio

solo » a plus d'effets que la perte de la possession
u corpàfii solo Ï>\on peut dire que la raison do la dif-

férence est dans le principe sivoleitli non (il injuria, »

•—•Aureste, il est bien clair que la possession tout/en-

tière se perd par là cessation de l'un dé ses éléments ;

là différence dans les effets ne se puise «tuedans l'équité
et lo droit positif.

3* Il faut que les deux possessions soient uniformes

quant à l'objet possédé.—- Cette condition n'aurait pas

eu davantage besoin d'être indiquée; elle résulté do la

nature même de l'accession, qui n'est qu'une trans-

missioni desavantages d'un rapport donné entré:; une

personne et une choso, à un nouveau rapport entre

une autre personne et cette même chose, La seule ob-

servatipi» qu'on eût pu faîvo: en donnant la notion de

l'accession,c'est que.jemoins doit être considéré

comme Contenu dans le plus;: ainsi;Tachèteiirqui dé-

tient comme usufruitier ce que: soir vendeur possédait
:ïf^W^Ï'*ïiï'l;% V''';-';.-;:'-.' :)''.-''': vît)''-.:::



— 242 —

en pleino propriété prescrira au moins l'usufruit et

pourra joindre à cet effet la possession de son auteur;

et, réciproquement, si j'achète du possesseur d'un

usufruit la pleino propriété do l'immeuble, lo môme

avantage me sera accordé. La subtilité romaine aurait

peut-être repoussé ces solutions, par lo motif quo, dans

la possession de la ploine propriété, l'usufruit u'ost pas

possédé comme un droit distinct; mais elles nous pa-
raissent trop conformes à la raison pour être rejetées

de notre droit. '

Ces trois conditions résultent donc, on le voit, de la

notion même de l'accession, et ne donnent pas lieu à

difficulté. Mais il est temps de revenir à la première,

à la volonté réelle pu présumée du précédent posses-

seur, condition qui est fondamentale en cette matière

de l'accession, et soulève des questions délicates et

importantes, tant par l'autorité des lois romaines que

parce qu'elle est directement formulée.

Suivant MM. Aubry ot Rau (§ 181), l'accession s'o-

père au profit do tous ceux auxquels le possesseur est

tenu « do remettre ou d'abandonner sa possession,

soit par suite d'uno obligation de délivrance qui lui in-

combe, soit à raison do la résolution de l'annulation,

ou dé la révision do son titre. » La formule est bien

donnée; mais cependant peut-être un peu étroite. La

volonté du précédent possesseur no peut être présumée

quo sur un fondement sérieux, et dans les casque nous

venons de mentionner, ce fondement existe certaine-

ment. Si vous avez pris l'obligation de délivrer, votre
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volonté,quoique changée, a réellement existé. Dans les

cas dé résolution* d'annulation, ou de rescision du titrei

domine vous n'êtes t^ntré eu possession que dans les

conditions do votre titré ; on peut «lire que vous avez

voulu la restitution qui en est la conséquence. Le lé-»

gatàire pourra donc.joindre à sa possession, non-

seulement celle du testateur, niais même celle que

l'héritier A eue jusqu'au moment de la délivrance du

legs, Le vendeur ou je donateur, après la résolution de

là/vente, joindra à sa propre possession celle do l'ac-

quéreur pu du donàtaii'o. Ou peut dire, dans tous ce$

cas,avec la loi romaine déjà citée : sj0nenimin illo

(empare, qw cmtrah(h§ videri te comèmim, (L. xiVj

§5,a'ediv.twp.prcscripl.},

Auresto, Jes savants auteurs s'empréçsènt d'ajouter

(en note) qu'il est difficile do poser ici une règle pré-

cise/ et que, de même qu'en droit romain, cette ma-

tière doit plutôt se régler par les notions do l'équité

que par les principes rigoureux du droit Nous sou-

sÇrivonVvolpntiers à cette doctrine; nousne croyons

pas non plus pouvoir fovmùlerime règle plus précise;

tout ce que nous croyons pouvoir dire, c'est que l'é-

quité commande l'accession dans les cas seulement où,

par un motifquelconque, lavplonté du précédent pos-

sesseur, en vue dei transférer' la f- session, existe où

,m«>ftienido là translation, a dû exister précédemment,

pupeut etreï présumée, soit é» yértU d'une cause juri-

dique, s|oit;"gur ujn fohdetaèiït; légal ; Ce
^fondepiétjt

légal existera, par exemple, eu cas de

Il ;volotité 4ù débiteur'est légalemeijrt présupiée, car
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celui i]iii s'oblige/répond naturellement de sa dette sur

ses biens; il y va d'ailleurs do l'intérêt des créanciers

que.ht chose soit vendue « mm omnisua causa. » Los

actes d'exécution'qu'il font fairo no doivent pas ap-

pauvrir lo débiteur en pure perte. »

La vraio doctrine nous parait donc avoir été bien

formulée piir MM. Aubry et liait» ot nous croyons que

M. Troplong (n* 133) vu trop loin, lorsqu'il se contente

d'une relation juridiqueipivIcoiHpte entre le possesseur

actuel ptJt» précédent. Aussi, M. Delcbecquo, dans ses

'pintes sur lo célôbro auteur, s'etnpresse-t-il de res-

treindre cette formule, on exigeant d'après Merlin :«)
« que lo tif re d'acquisition vienne de l'auteur môme don!

on vont joindre la possession t\ la sienne ; />) quo la

possession que l'on \«ut joindre soit précisément relie

que son auteur a eue jusqu'à la tradition, et dans les

droits tle laquelle il vous a subrogé. » Cette' se-

conde restriction résulte purement et simplement do

la notion de l'accession, qui exige une sorte d'identité

dans les deux possessions. On peut mémo la trouver

obscure: cotte subrogation dahs ses droits, par le

précédons possesseur, n'apparaît pas toujours. (Juant à

la première restriction elle appartient bien ici. Mais

elle manque d'exactitude. Si nous rappliquions, en

effet, nous ne pourrions accorder au légataire l'acces-

sion do la possession que l'héritier noue depuis l'ou-

verture tle la succession, car le titre du légataire ne

vient certainement pas dnl'hérillcr, et cependant l'ac-

cession est bien suffisamment justifiée et par l'obliga-

tion do délivrance qui incombe à rhériiîor, et parles
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Irnditions, romaine et française, (L, xiii, ^ 10, de

). 'phstj.y.^V:"-;:;.;; •:A;-:''; .; ^./r-":.;.:, :,'.;.;.;;';::::;:;

Nous disons cependant que la formule de M. 'lVép-..

i;;lèng nous parait trop large, et, ici nous alionlons (a;

'/.': fameùso qUesiion/dé; l'accession do là possession :de

Tusùrpatouiy au profit de celui qui .triomphe contre

liiU au pêtitoîrc, après une dépossession' annale. Nous

croyons avec MM. Aiibry et .Unit, et contre M. Trop-
'

long' que l'accession iio doit pas avoir Hetu Notre

intention n'est pas do discuter ce point à fond après
les nombreux autours qui se sont prononcés avec tant

do talent pour oïl contre. Qu'il lions soit cependant

permis d'exprimer les observations suivantes :

L -- Il est d'abord bien certain que, ni la lecture de

: l'arï. 223Ô, ni la théorie générale du Code, no nous

invitent à une solution affirmative; et lorsque, imbu

des priiiêlpeH dit droit jnoderiïe, nous lisons la fameuse

v!.. xiif, § 0, b.;«/ç /wss» « ce cltainp «le bataillé des

; partis opposas >i(Trop!oiig), nous en sommes étonnés ;

; eomïno d'une réglé qui sort des notions générales que

nous aïolis en matière do droit.

1,1,-—Lé texte vulgaii-e des ftuidoctei porto : « Si

jusstt jmliekres mihi rvstitiitaxil, aecesmnon mibi esse

tlihidain. ;»V-~ Troploiig, d'après t'ujàs et sur l'auto-

rité dos Hasiliques, ùv fait précéder desi.'tnolsi-u /Vu>

donc possîtknte » qui; daiis tontes les éditions des
"

Digestes apparliéuhi'iit au § préeédoht/ Mais pourquoi
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Cette différence entre le possesseur de bonne foi et le

'possesseur de mauvaise foi? La loi m, § 5, de poss.,
de nous dit-elle pas « m summa possmiotiii non in-

Ufest juste qois «>»injusteposiidenl ? » Il importe d'ail-

leurs de rappeler que l'accession on droit romain se

donne surtout au point de"vue de l'usUcapton, et quo

là possession initialement de mauvaise foi est impuis-

sante à l'engendrer. Mais alors n'est-il pas excessi-

vement bizarre quo la possession subséquente profite

des vices môme de la précédente î Généralement c'est

le contraire qui a Heu, et cela est parfaitement con-

forme A la logique ; la possession subséquente ne pro-

proflte que des avantages attachés à celle qui la pré-

cédait.parco qu'on n'accède pas à ce qui n'existe pas,

Aussi Onjus, à propos tle l'interdit utrnbi, exige-t-il for*

mollement la jmta poswssio du prédécesseur (L.iv,

§16)„.//rt(/neri iioslrcoposscssionijuncta alterins justa

possessio exsupcral advcrsnrii possemoricnu nos eo fater*

dielo cmcimti»... Nullam autan propriam habenli,

ttccessio temporis nec datur tire dari polest iwn ri

iptûdmilhim est, nihil necedere potest, En renversant les

derniers termes no peut-on pas dire que des effets qui

n'existaient pas ho peuvent pas non plus s'ajouter à

de nouveaux effets î Cujas sentait parfaitement l'étran-

geté de la loi XIH, §. 0, même avec la correction qu'il

y introduisait : Singularis vero est hic (oeus et castts,

dit-il dans le passage cité par Troplong lui-même,

quo possesiin ritiosa, possessio proedonis aecedere vide-

tur non vitioso). Il essaye de l'expliquer par l'effet de

ta sentence, de l'ordre du juge, de restituer î%Quia
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rèstituendi/verbïinu tjuojudex mils est, plenmn righi*

; (içàlioïieM /tàb}itulèt inihi accédai, et proficfoladusù*

eapionèbi {L, u% § MA. 0» de vèrbôr( si0ifi).Potest

jitdêà, ftiçeïé ùt j)6ssès$iovitmà'tHcoe accédai iâhqmtm

notiviiiomtMdJ

(èm rrijudicatoè.à Qui: né voit combien cette éxplica*

t}oii ;dé Cujas satisfait peu la raisott ÎÔh ne restitue

pas eô qui n'èjst pas ; on n'ajouté pas ce qui n'existé

pas) on no peut transférer plus do droit que l'on, en al

comment le possesseur subséquent peut-il se prévaloir
dés diHîïts que le phl'do n'avait pas;lui-même ?On com-

prendrait bien mieux l'accession dàiis le cas où le pos-

sesseur était de bonite foi ; dans co cas Ton peut dire

que l'accession aura lieu pai' l'effet tout-puUsaiit de

l'èrdi'e du juge, parce que la précédente possession

était ait moins avantageuse et offrait une basé pour

ïaùeossion; On peut même dire que, possesseur de

bonne foi, il a la yploiité <io restituer à celui qui dé-

montrera sa propriété.
<--L'explication do Cujas ne, me

satisfait doiic mil.lcmènt ; j'aimerais mieux en prendre

lêcontrëipiédet décider que latoi romaine tid visait

qu'un pôssossèurdo bonne foi évincé par jugement, car»

en droit romain» la possession de bonne fol peut seule

servit 4tle base à Tnccession en général. Quoi qu'il n'y

aitàttCUn lien jtiritliqiioehtro les deux possessions et que

tïous soyons!ipar conséquent en dehors de la maxime

posée par troplohg lut-mènié, ce résultat peut aiôi*sse

justlfleiyàu moins jus^

effet dé là sentence du juge en droit romalnr Quia

mtilûiiidi iierbiim i>lehàm tigàificÀtiônèiri hitbfi (d il,
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utf. de vcrb. signif.). Mais en somme la solution de-

meure toujours énygmatique.
III, Aussi ne saurions-nous l'accepter dans le droit

français. Chez nous les jugements sont déclaratifs et

non translatifs de droits.. Rien ne saurait donc justi-
fier l'accession : le propriétaire reprend sa chose en

vertu du jugement telle qu'elle se comporte; si les

fruits lui sont restitués, c'est en vertu de son droit de

propriété, la mauvaise foi du possesseur no permettant

pas de les lui attribuer équitablement. Aucun lien,

aucune succession n'existe entre Vé vie teur et l'évincé:

ce dernier ne remet que ce qu'il est forcé de remettre,

c est-à-dire la chose et les fruits s'il est de mauvaise

foi, L'équité ne demande pas l'accession, car il n'existe

de la part de l'évincé aucune volonté ni réelle ni pré-
sumée de transmettre des droits à l'évictctir. Bien

au contraire, l'évincé a protesté de tout son pouvoir;

possesseur de mauvaise foi, il s'est dressé contre te

droit du propriétaire ; il a possédé autant qu'il était en

lui, au mépris du droit du propriétaire; sa possession .

était exempte de vice proprement dit, et sa volonté

énergique, de garder la chose envers et contre tous, en

violation du droit! La raison ne saurait donc approu-
ver imo accession qui ne peut reposer que sur la vo-

lonté réelle ou présumée du précédent possesseur»

IV, — Mais, de plus, le Code est formel ; l'art. 2243

est on ne peut plus catégorique; il semble avoir été écrit

spécialement pour lé cas que nous examinons, et pour

le résoudre contre M, Troplong. Supprimez cette ap*
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; plientipn, et J'ininortancé de l'article diminuera de

;{:hipitié. Cpthment donc M. Troploiig qui recommande

Souvent de donner aux textes du (Codetoute jeùrsouf

pléssé et toute leur énergie en les dégageant des théo- ;

ries préconçues de l'ancien droit, et qui a fait (Vé-

quemhient tViièureuses applications dé cette idée, a-t-

il pu ici, mécPnnalU'o à ce point son propre principe?

V, ~ Mais M. Tropîong, se laissant égarer sans

doute pài' là clialèiif! de son arguincntatlort Va bien piïts

; loin : « Quand |o jugement a ordonné, >>dit-il (§ 453).
* que le possesseur de inàuvaisc foi se désistera et ren-

dra les fruits do la chose, ou peut àvaneer hardiment
'

; qùéîle passé est èffaçéet que le :propriétaire n'a pas

cêssd un instant do posséder do droit, » C'est en effet

si hardi que c'est une erreur nïonstrueùse de droit et

déraison. Nous no nous arrêteronsi pas à; là réfuter,

Qu'ilnous suffise do remàrqiier que ilaiis cotte opinion

il ne saurait plus ètrb question d'accession, puisque

celle-èi suppose la jonction (le ttèùx possessions dis*

tinèiesi M, Troplong aurait donc dû traiter cotte nia- ;

tièrô nu titre de la porté ouidô la contiiiUàttoh de là pos- ^

session. Il sort inème complètement do la théorie do la

1. xifi»10, qui est la pierre angulaire de son àrguniën-

tàtiôn ; les oxprèssions de celie*ct tt ncccssfohem dan*

dam esse plaçait » prouvent que lô précédent posses-

seur, était le seul possesseur juridique.

One autre question qui ne manque pas d'Importance
et qui nous parait âssea délicate est celle de savoir quel
sei'ait Veffet d*un legs fait à U'Iiéfltier» d'une chose
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détehtié précairement par le testateur. Nous h'avons

pas trouvé cette question dans, les auteurs. Ce qu'il

s'agi.t ici.desavoir, c'est le titre auquel l'héritier léga-
taire détiendra la chose. La précarité passera à l'héri*-

tier, si son titre est universel, elle sera purgée dans le

cas contraire, - ',

. Il faut d'abord distinguer entre le cas où il n'y a

qu'un seul héritier, et le cas où il y en a plusieurs.
Dans le. premier eus, nous admettons sans distinction

quo la qualité de légataire est absorbée par celle de

l'héritier,et que lo titre est universel; héritier pour lo

tout, le successeur no saurait purger les vices de son

auteur» Dans le second cas, nous userons d'une sous-

distinction; le legs est-il fait parpréeiputet hors part;
ou au contraire est-il avec charge do rapport 10n peut
se demander, dans le cas du legs par préciput, s'il ne

faut pas dire que le cohéritier légataire possédera pré-
cairement la chose en la part pour laquelle il repré-
sente le défunt ; ainsi s'il y a deux héritiers, la moitié

de la chose sera possédée à titre universel et par con-
'

séquent précairement; l'autre moitié le sera à titre par-

ticulier. La division, si bizarre qu'elle soit, parait, con-

forme aux principes, et nous ne voyons guèro d'argu-
ment sérieux pour la rejeter (comp. art. 2237).—Cette

première décision nous laissera moins do douto sur le

cas où le legs est fait avec charge de rapport ; ce point
lie laisse cependant pas d'être aussi très-délicat, tfaut-

il donner la mémo décision que pour lo legs hors part,
et dire que le légataire ne détient précairement que

pour la part réellement rapportée, je veux dire pour la
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^àftjdè sesco-héritiëfs? Que, par contré, pour Sa part,
il possède: à titre particulier,;et pârtâht non précaire?;

Uoniarqupns-bien que là question, selon ndits» né pà^

rait pouvoir faires doute qu'autant que le rapport se fait

ëh moins prenant ; s'il se fait.on'- îiàtùro, là chose hë

pourfri êtrè possédée qu'a titre tihiversël.Khbleu i

tloùs erûyoiis qlu'il en sera; de inêmë pour toute la

chose» inème dans le cas où le rapport se fait en moins:

prenantiLe légataire est; dans tous lés cas obligé dé

tenir compte A ses cohériiiçrs tle toute la valeur dé la

chose ; sôh legs à charge de rapport lui donne simple-

ment la faculté du choix* là valeur, il la tient donc

hérédib{reiMenf,et,commô les choses Siesont priucipa-

ièm'vVntprises eii considération dans le droit que par

la vhloiii*qu'elles put, on peut; très-bien dire que la

àîipse eïiè-mêmë est ténue a titre Universel, donc pré*

Càirëment»^ Là raison <iëdouter est cependant assez

apparente» d'autant plus que dés règles analogue*;

devront être appliquées à la dpnation ^ntrô-vifs» à

eiiàr|ë de rapport. Oit pourrait dire, en effet, lorsque
lô rapport se fait oh inoins prenant» que la donation

on le legs paraissent bien ètfts là cause directe et tm*

médiiité dé la transmission de la possessioth Mais»

c'est là une erreur ; le rapport se rattache intimement

au partage; il en est simplement une opération prépa-

ratoire» pou importé comment il se fait. La chose ràp>

portée entre donc dans tous les cas eu partagé, et ée

qui èMre cil partage bn le détient héréditairement,"

Mais qtiidjiïris, avant l'ouverture de la succession» en

matière de donation ehtrevylfs grevée de rapport? Oh
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ignoro encore qu'elle sera la part héréditaire du dona-

taire ; si même il.succédera au donateur; l'inverse

pourrait même se produire, le père donateur succédera

par exemple A son enfant donataire ? Voici les distinc-

tions qui nous paraissent devoir.être adoptées ï tant

que lo rapport n'a pas ou lieu, ou plutôt, vu les effets

rétroactifs du partage (art. 883), tant que la succes-

sion n'est pas ouverte, lo donataire est on voie de

prescrire et a le3 actions possessoiro*. Le donateur

vient-il à mourir? Si la prescription est déjà acquise
elle sera définitive ; sinon elle ne cessera do courir

que par le fait du rapport, et dès l'ouverture de la suc-

cession. Ces principes donnent les conséquences sui-

vantes i Le donataire avec charge de rapport, d'un

immeuble détenu précairemeht, possède A titre de pro-

priétaire et prescrit par 10 et 20 ou par 30 ans; s'il

meurt et que le donateur vienne A lui succéder, ce

dernier possédera au même titre que le défunt, bien

qu'il ait d'abord détenu précairement et nonobstant >a

mauvaise foi (art.223? et 223D); enfin, si la succession

, du donataire lui-même s'ouvre avant que la prescrip-
tion ne soit accomplie, et que le rapport ait lieu, la pos-
session du donataire sera rétroactivement transformée,

dès l'ouverture do la succession, en détention précaire.

En matière de donation de meubles corporels» l'effet

sera même bien plus remarquable, puisque l'appréhen-
sion de la rhosc tmimo domini, par lo donataire de

bonne foi, lui vaudra titre de propriété instantanément

(art.22ÎO), et par conséquent d'une manière incommu-

tabie. S'il venait à succéder au donateur, la revendi-



cation ne pourrait donc plus; avoir lieu contré lui; mais

il sei'aitièértàinement tenu de l'obligation (le dé|i-

yrânce bu de réstitutipn qui incombait A sou auteur.

H Nousi avons déjà fait iaj'èmàrqtu? que celui qui pos-

sède à titre (le propriétaire» bien que l'immeuble soif

grevé d'une servitude quelconque» et né fet-il même

que siniplè Hn-propriétaire »possède la chose dans l'eù-

'.;ssôhVb'î^''^0^ses.Mttpibuts.: 'II.",ï.iô ftt.tit ;pas..vcpn»iciyi,civKa -:

possession comme simplement juxta-posèo a celle de

l'usufruitier, de telle sorte que l'àdditlo'n dé ces deux

possessions seule fasse unei possesLdon complète de la

clioso; ceilodii hn-propriétairë est en ollè-même une

possession pleine, une \>ossessiph de 1'ensenible, simplc-
•nient restreinte monréhtanémcnt par l'Usufruit ou la

servitude, et tendant perpétuellement A s'en affran-

chir; C'est polir cela que le lion-usage, pendant trente

ans, éteint la servitude ait profit do là propriété; lé pos-

sesseur de la hù--propriété finira toujours par àvplr la

possession de la chose, libérée do l'usufruit; jamais,

parcpnfre, la possession Atitre d'usufruitier ho pourra

faire prescrire la nu-propriété. On voit donc bien la

tilfïtlrehcëirusûlï'uitlér a sans douté la! possession de

son droit, mais riou àn-del A; le nu-propriétaire, par

contre, a une possession non interrompue qui tend tou-

jours Arégner sur rensemble; qui se continue» et qui

reprend toute sa force, comme si elle n'avait jamais

été atteinte» dès que la possession de l'usufruit cesse,

Aussi est-Il très-vrai do dire, avec MM. Aubry et ltàu

(p. 181), qu'il ho saurait être question d'accession dans

les cas où liiie personne, après nvpir possédé par àtf-
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|rui, rentre personnellement on possession, comme par

exemple, lorsque le nu-prbpriétaire reprend, après la

cessation de l'usufruit, la choso qui s'y trouvait sou-

mise» Dans ce cas» en effet, c'est en son propre nom,

et comme s'il avait lui-même possédé, que le nu-pro-

priétaire est autorisé A se prévaloir do la possession

exorcéo pour son compte, Nous no pouvons donc que

nous jotndro A la critique générale adressée à l'arrêt

tle la Cour do cassation, du 6 mars 1822, décidant que

le nu-propriétaire ne peut intenter l'action possessoire

tant qu'il ne s'est pas écoulé une année au moins de-

puis l'extinction de l'usufruit.

Terminons cotte importante matière par deux obser-

vations reconnues généralement : a) Dieu que l'arti-

cle 223? ne parle quo des héritiers, sa disposition s'ap-

plique Atout successeur universel; b) Dans notre droit,

A la différence du droit romain, la possession se trans-

met, ipso facto, aux successeurs universels, même Aceux

qui n'ont pas la saisine légale. Seulement, ces derniers

àont tonus dô demander l'envoi en possession, c'est-à-

dire la délivrance. Ce n'est point là uno exception ny

principe do la transmission dés avantages de la posses-

sion; cela tient uniquement A la circonstance (pie, tant

que le titre do ces personnes n'a pas été vérifié par la

justice, ou par les héritiers intéressés A lo contester»

elles ne sont pas légalement investies, A l'égard des

tiers, des qualités dont elles se prévalent (Aubry et

Uau, p. 181).
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§ 0. — EFFETS I>K '-A. I'OSSKSSION

Nous l'avons dit (supra, App. III): la possession en

soi ne produit aucun droit; elle n'est que la volonté

, réalisée en fait; le possesseur a lo droit do n'être pas

troublé d'autorité privée A cause .des droit» inhérents

à la volonté libre,

Nous avons ajouté : la possession sans certaines

conditions donnéc's, produit en droit romain, comme

effets propres) les actions possossojres, rusucapion, la

propriété par l'occupation ou la tradition.
•

Nous trouvons les mêmes effets généraux dans le

droit français; seulement les conditions no sont pas ab-

solument les mêmes; nous no pouvons mémo plus dire

quo nous trouvions la même doctrine fondamentale. La

possession seule demeure sans doute un fait; la loi

française ne l'a pas élevée au rang d'un droit; mais,

lorsque la possession do certaines choses, immeubles

et servitudes, a duré une année, lorsqu'il y a posses-

sion annale, il se produit au profit du possesseur, par

l'effet'do la loi, une sorte d'riwrtfoinrwritl qui consti-

tue un droit réel migeneris, une propriété eu gcvmo,

un premier degré d'usucapion(l). Cette possession an-

(1) Nous nNiviotup:«*lu l'outrage de M. Uellmo,lompie nous

Privions cette phrase. Nous Foninie»lieuivut, Je rettomer la même

Idée dans îles termea presque suivi éneiviques»')ie»le «nvaittau-

teur 11 b»;nu>mnqu*!ipri>strente un» le possesseurest réputé pro-

priétairepar une présomptionirréfragable,demimeAUMI,Il acquiert

«prèsun tin le droit de possessionnnnMeconnuepar une sorte de

petite prescriptionencore incomplète.
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mile est de beaucoup lu plus importante dans lo droit

français; le caractère achèvera doVeu montrer par
l'étude que nous ferons do la nature des actions pos-
kossoiros.

On a dit souvent : « lo seul effet de la possession, im-

médiatement et par elle-même, c'est la présomption

légale do l'existence du droit on faveur du possesseur >»

(Zachuria?, Troplong» Aubry et liait). C'est peu oxact.

D'abord, il n'est pas juste de dire que la possession

emporté présomption U'ynle do propriété ; aucun texte

n'attache cette présomption au fait de la possession

{comp. art. 1350; lïéliino, n* 187). En second lieu,

cette présomption, do l'homme seulement, peut être

détruite, sans que la possession cesse d'exister; elle

n'est donc point un effet général, absolu, do.toute

possession on soi; et. si c'est là.lo seul effet de la

possession, on .sera forcé du nous accorder que la

possession» ne produit souvent aucun effet, lînfln, nous

ne voyons point ici d'effet propre A la possession ; dire

que la possession fait présumer la propriété, nous pa-

rait tout simplement une nutru expression de la règle

que, dnni* lo combat sur la propriété, la préférence est

donnée au possesseur in pari cnusâ, ce qui n'est» on le

sait, qu'une application du principe bien plus large ;

actore non probante rcus ubsotritur*

Voyons maintenant les effets que produit la posses-
sion sous certaines conditions données :

1* Quoiqu'on soit la durée, lorsqu'elle est arrachée

violemment» elle donne lien A la réintégrante. Telle

est du moins notre opinion; nous reconnaissons qu'elle



£-^-:&S^..':,-; ';.-i---':267:..--^.ï;:;:.:-::;'.:: r r;.-

est contestée, par plusieurs. — En même temps la.pos-

sessionest toujours en ypjo d'enigejidrerv
ï «j Le droit réel dé possession annale, l'action pos-

soire pai* excellence, la bomplaiiile;^ la prescription,
A l'égariï do tbijseéuxenvers lesquels elle n'est pas

vicieuse» e'est-a-âiré violente, clandestine bu précaire,

il est seulement bon de rappeler que, dans notre droit,

la précarité bst uii vico absolu on matière do prescrip-
lioii. -

''
;'..' '^;:-:;.::,":

'
:;:';-: >-^

'

é^lVolbngéo pétulant uho année, elle donne vis-A-

vis do tous ceux envers lesquels elle n'est pas vicieuse,

une action réelle avec suite en main tierce, pour se

faire maintenir en possession paisible» et même pour

téeùpéfer la possession dans l'année do la déposses-

slbn »;c'est la complainte (art. .23, C. pr. c.). Nous avons

admis (stipriï) que la précarité est un vice relatif on

matière, d'iic tîbn possessbi re. ; ^;

à* iJrolôtigée pendant dix bu vingt uns, et moyen-

nant titre bt ijoiitie fol,; elle engendre la propriété. Ces

deux conditions iïb sont inênio plis .nécessaires A cet

efiot» si la possession dure trente niis.

Ces trois premiers effets né concernent que los ht»-

meubles corporels et les servitudes,

i' l,à possession ehgètidiv jmmédiatentelit la pro* :

prlété par l'effet de l'occupation dos meubles indivi-

duels qui n'appartiennent A personne (Comp. art.713

et,ri3^).;?::;'.;;/'-:::;/p . ;/;'-^
5* liieh mieux, moyennant titre et bonne foi,

conditions d'ailleurs présumées » elle produit par

ellc-mëiub» datis 1b droit français, fihô'iii'éadini»^"-
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tion de propriété, en général absolue et irréfragable,

eu matière de meubles individuels et corporels (art.

2870.) Seulement, cet effet ne se produira qu'autant

qu'il y aura non-seulement acquisition do la posses-

sion, mais encoro ce que lu loi.appelle mise c» posses-

sion réelle (art. 1141).
— Les effets énumèrés sous les

n** 3, .4 et 5, so rattachent plutôt A la théorie de l'ac-

quisition de la propriété qu'a celle de lu possession.

Cependant il nous parait utile d'examiner ici, ce qu'il

faut entendre par cette mise en possession réelle de

l'art. 1141» — Les notions possessoires indiquées dans

les numéros 1 et 2, appartiennent purement et sim-

plement A la défense, A la protection de la posses-

sion; il est doue nécessaire d'eu examiner lo carac-

tère dans notre droit, pour arriver A une détermination

achevée de la nature de là poseessiou,

Pour terminer cette étude, nous examinerons donc,

A) Le caractère des actions possessoires dans le

droit français).

11) Le rapprochement des articles 2279 et 1141,

A) Caractère des actions possessoires en droit français.

On range, en droit français» parmi les actions pos-

soires, dans le sens large du mot» la rcintêgrnnde,

la complainte et la dénonciation de nouvel oeïtore

(Comp. L., du 25 mai 1838, art. 6, n" h —C. c.

art. 1428 et 2060; C» pr. c, art. 23 et sulv.).
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Essayons d'analyser successivement le caractère de

chacune de ces actions.

a) fiéintégrande.

Admettre la réintégrando, comme action distincte

de la complainte, c'est déjà résoudre une question
controversée dans le droit, français ; cette solution

nous paraît devoir être donnée depuis la loi de 1838.

Nulle part d'aillerrs dans nos codes, nous ne trouvons

un texte qui nous donne les caractères de cette action;

tout ce que nous savons c'est qu'elle est, dans la loi

moderne, une action possessoire (arg. d'art. 6, l.

de 1838); pour en connaître la nature nous sommes

donc forcément rejeté» dans lo droit ancien.

Nous no pouvons dès lors partir d'une base plus

sûre que l'art. 2 de l'Ordonnancé de 1807.

« Celui qui aura été dépossédé par violence ou voie

de fait, pourra demander la réintégrando par action

civile et ordinaire, ou extraordihairement par action

criminelle. »

Il suit de cette disposition tpi'il suffit dv.voir on h

possession un seul instant» et, d'en avoir été dépouillé
violemment pour avoir droit A la réintégrando. La

condition de l'annalité n'est donc aucunement exigée,
et cela est conforme, tout A la fois A la raison et Ala

tradition ancienne, romaine et française. Le rappro-

chement que fait l'ordonnança entre la complainte et

la réintégrando en traitant dé la première dans l'art. I"

sans mentionner expressément la condition de l'anna-

Uté, et de la seconde dans 1art, 2 cité» a sans doute bon-



— 260 —

-tribué à Terreur. Mais la Cour de cassation nc's'v

est pas trompée,-et un auteur allemand lui-même

(M. Hruns), dont l'ouvrage est de 1818, enseigne avec

assnraueo la vraie doctrine, en signalant la cause de

Terreur (p. 307). .

Nombre d'anciens auteurs ne nous laissent, aucun

doute A cet égard. Imbert» dans sa pratique judiciaire,

Chap. xvn, s'exprime ainsi i ' -

<«11 n'est pas nécessaire que le demandeur (en réin-

tégrando) prenne possession d'an et jour avant la spo-

liation, mais seulement qu'il ait été possesseur au temps

de la spoliation. »

Deniitart, dans son recueil de décisions nouvelles,

n'est pas moins explicite (V.complainte, N« 14et. 16) :

« Pour demander la réintégrando, la possession ac-

tuelle au temps ou Ton a été dépossédé suffit. »

Pothier, il est vrai, est moins précis* il accorde bien

la réintégrando, quelque vicieuse qu'ait été la posses-
sion (N» 114, i. f.), et, en cela, il est d'accord avec les

autres auteurs et lo dernier état du droit romain ; mais

il no s'ensuit pas» comme le veut M. Appléton (Thèse

pour le D',» p. 370)» qtie Tannolité ne soit pas exigée

par Pothier. — On peut bien ajouter encore que Po-

thier assimile la réintégrando A l'interdit U. V.(N° 107);

or, la condition d'annalité dans la possession n'est au-

cunement romaine, et surtout ne limitait pas cet inter-

dit. Mais d'un autre tôté, Pothier s'exprime ainsi au

N° 81 :

« Notre Droit français donne aussi au possesseur,

quch/nil soit, pour l'un et l'autre cas (le trouble et la
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violence) une action qu'on appelle complainte. Lorsque
le possesseur l'intente pour lo cas où il est troublé dans

sa possession elle s'appelle complainte on cas do sai-

sine et nouvelletê. Lorsqu'il l'intente pour le cas où il

a été dépossédé par violence, elle s'appelle complainte

pour force ou pour dessaisine, autrement, nclitm de

réintégrando. »

La réintégrando nous est donc présentée comme une

branche de la complainte. Les divisions du traité de

Pothier correspondent parfaitement A cette idée. Le

chapitre vi renferme trois sections; la premier.' pour
la complainte, la seconde pour la réintégrunde, la troi-

sième pour la complainte en matières tle bénéfices

(celle-ci n'existe plus dans notre droit). L'idée se

trouve même formellement exprimée au § 108 : « Pa-

reillement , dans notre droit), notre action en réintè-

yrande étant une branche de l'action on complainte,

n'a lieu que pour les immeubles.., » '

Aussi, M. Druns (I. c.) rcproche-t-tl A Pothier, on

citant*A l'appui le n»81, d'avoir exigé Atort Tannalitê

pour la réintégrando. En plaçant la réintégrando sur la

même ligné que la complainte, Pothier parait bien, en

effet, mériter ce reproche, d'autant plus que nulle part,

d'ailleurs, il no signale cetto importante différence

entre les deux actions, Il n'en est rien» cependant» et

une étude plus attentive du judicieux jurisconsulte

nous le démontrera. La vérité, croyons-nous, c'est que

Pothier n'exigeait, pas plus pour la complainte quo

pour la rêintégrande, la condition de Tannalitê. On

peut trouver cetto affirmation étrange; mais si imbu
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qu'on soit de l'opinion contraire, la lecture du cha-

pitre vi « Traité de la possession » ne laisse subsister

aucun doute.

Il faut remarquer d'abord : a) quo Pothier était péné-

tré des principes du droit romain» b) que l'Ordonnance

de 1607, dans son art. 1" si connu, ni l'art. 00 de la

coutumede Paris, n'exigaient formellement pour lacom-,

plainte, Tannalitê dans la possession, Sans doute» ces

deux textes disent l'un et l'autre que la complainte

s'intente « en cas de saisine, » et le commentateur de

l'Ordonnance, Serpillon, ajoute immédiatement : « La

saisine vsl là possession paisible d'an et jour qui fait

présumer te possesseur saisi légitimement de la chose. »

Mais un commentaire no remplaco pas le texte» et Po-

thier» qui a celui-ci sous les yeux, peut n'avoir pas le

premier présent A la mémoire.

Et, maintenant, examinons coque dit Pothier n* 84.'

it Le possesseur^uei qu'il soif, doit avoir une action

pour être maintenu dans * >ossessîon lorsqu'il est

troublé.,, » (la complainte Y* de plus le passage cité

suprà.) »~N* 85. « On peut définir la complainte (en
en ca$ de saisine cl de nouvellclé), une action possessoire

que le/«meneur d'un héritage.;, a contre celui qui le

trouble... Cette action a un grand rapport avec Tin tor-

dit U. P... Le terme de saisine signifie la même chose

que possession..., etc. (V. toute la suite du § 85.)
—

N' 05. Usuf/it donc que quelqu'un ait de fait la posses-
sion d'un héritage, quelle que soit la possession » pour

qu'il soit fondé A intenter la complainte... (L. u,

ff. tt. P.). >
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Nous pourrions multiplier les citations; mais celles-

ci» rapprochées du fait que nulle part, dans le chap. vi,

il n'est parlé do la possession annale, suffisent Aprou-
ver ce.que nous avançons. Bien loin donc quo Pothier

cxigeAt Tannalitê pour la réintégrandc, il ne la de-

mandait pas même pour la complainte. .Sathéorie était,

pour ainsi dire, toute romaine, et son opinion était par-
-

tagéô par Ferrièros.

En face do ces précédents, on est justement étonné

en voyant M. Troplong(n° 200) soutenir qits depuis

Simon de Bucy(4- 1348) la réintégrando exigeait la.

possession annale. — Ce qu'il faut dire, c'est que des

controverses nombreuses existaient entre les îutours,

sur les caractères de la réintégrando; naisq>;e» cepen-

dant» dans le siècle dernier surtout, l'opinion qui

triomphait était celle qui se contentait do la simple

possession. Pothier. qui est évidemment de cette opi-

nion, ne nous présente même pas ce point comme sus-

ceptible de Controverse.

Mais quo décider dans lo droit actuel, en présence

do l'art. 23, C. pr. c. Ne semble-t-il pas avoir été fait

dans lo but de faire cesser toutes les controversés,

comme lo dit M. Troplongt Ne parle-t-il pas de toutes

les actions possessoires? Il faut le reconnaître, Tar- .

gumetit est pressa. Un texte général, absolu. est

édicté en présence dé controverses connues; tout

porte A TappliqUer Ala complainte et A la réintê-

grande. Je no vois pas en effet qu'il soit possible de

résister Acet argument, si étrange qu'il nous paraisse,

de laisser la simple possession sans protection spéciale
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contrôles entreprises delà violence. On peut dire

cependant que la jurisprudence constante de la Cour

de cassation a modifié la loi peu rationnelle, et que
ce changement a été implicitement approuvé par la

loi de 1838. ,

La simplo possession, qùelqu'en soit d'ailleurs les

vices, suffit donc dans là loi moderne pour fonder

la réintégrando ; mais aU moins faut-il la possession ;

nous ne saurions partager l'opinion des auteurs qui

so contentent de la détention. Quelques-uns parmi lés

anciens ont pu l'enseigner; mais nombre d'autres et

Pothier», notamment (N* 116), repoussaient cette doc-

trine. Cotte circonstance, jointe aux traditions ro-

, mai nos et rapprochée de l'art. 23 C. pr. nous parait

déterminante. Le législateur de 1838 a sans douto

considéré la réintégrando comme une action possessolro

distincte ; mais précisément, (il est dans la nature de

l'action possessolre d'avoir une autre base que la

simple détention. Si donc un fermier est dépossédé

par la violence» la réintégrando n'appartiendra qu'A

son bailleur. 11 est complètement inutile d'aller au-

delà.

La réintégrando se donne pour récupérer la pos-

session ; il faut donc qu'il y ait eu dépossession. Cette

déposséssion même no suffit pas, les arrêts demandent

qu'elle ait eu lieu par violence ou voie de fait exercées

contre les personnes ou les choses. C'est un souvenir

de l'art. 2 do l'ordonnance de 1667. L'expression voie

de fait est très-générale ; il est difficile de la déter-

miner avec précision, Aussi a-t-on fait remarquer que
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la jurisprudence arrive Ace résultat, quo la complainte
est accordée sous le nom de.réintégrande Atout pos-
sesseur même non annal, toutes les fois qu'il y a

dépossession. C'est comme un retour forcé A lu

théorie romaine, et si .l'innovation n'est guère légale,
nous ne pouvons nous empêcher de l'appeler heu-

reuse (V
0

64, Appleton, thèse, et Aubry et Hau»

p. 180). Remarquons encore que la réintégrando ne

se donne pas contre les tiers,

H) Complainte.

La complainte de notre droit actuel est la reproduc-
tion de l'action connue dans le droit ancien sous le

titrb do « complainte en cas de saisine et de nouvel-

teté.\ » il faut bien se garder de la confondre avec

Tinterdtt nti possidetis. Pour triompher par l'interdit

U. P., il fallait posséder rire ri, nrc clam, nec preeario

nb adversario; la complainte est sans doute soumise A

cetto condition, sauf les modifications que les vices

possessoires ont reçues dans le Code. Mais la différence

entre ces deux voies d'action, si elle n'est pas essen-

tielle, puisque toutes deux se basent sur la possession

et lu protègent, n'en est pas moins considérable :

ci)On ne peut former la complainte qu'en vertu d'une

possession annale; elle se donne, même lorsque Ton a

perdu la possession et dans Tannée de la dépossessiou;

elle constitue une action réelle qui fait triompher con-

tre, quiconque ne peut invoquer une possession an-

nale ;



A) Au contraire, l'interdit a sa cause dans la simple

possession^ niêmomomentanèo; il n'est accordé qu'au

possesseur actuel ; il est purement personnel. •...:,. ,;/-^:
La possession ."annale, pour engendrer la complainte,

doit réunir, en général, les mêmes conditions que la

possession à l'effet de prescrire. Elle doit donc être

paisible, publique, noii interrompue et non précaire

(Comp; art 2229 et 23, C pr.). ïelleest la théorie gé-

néralement admise.

Ce n'est point ici le lieu d'étudier eh détail ces qua-

lités, Nous avoiis vu quels étaient les vices de la pos-

session et leurs effets. Qu'il nous suffise d'ajouter que

l'interruption naturelle doit être annale, do mémo qu'en

matière dé prescription, pour produire un effet (arti-

cle 2243, C. c. et arg. dé cet article).
h

Ce qu'il y/a d'éminemment remarquable dans la

théorie française ancienne bu moderne, c'est cette

condition de Ydnhalitè dans la possession, cette espèce

à.'eixsaisinement qui ;eu résulte et qui produit entre

Thorame et là chose un rapport qui est un véritable

droit réel. Le point de vue est ici complètement diffé-

rent du droit romain. Ce n'est plus la possession s<?ule

et indépendante, cet état de fait, pris en considération

par la seule valeur de la personnalité humaine, qui

engendre l'action contre l'auteur du trouble ; c'est la

propriété présumée qui se manifeste dans Tannalitê :

c'est le droit qui apparaît comme éminemment proba-

ble, et qui fondée non plus une action pèrsonneile.mais

une action réelle; c'est, jusqu'à un'.certain point, dans

la cause de l'action, sinon dans lès effets ou dans Tob-
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.jet,,' une confusion du ppssessnire et du péfitoire ana-

logue a celle qui se rencontrait dans Tunique action

réelle germanique."Làsaisine, en ce sens, n'est pas

simplement une possession, comme le dit Pothier, ni

un simple état de fait; de même que la « feehie.gevcerè»

germanique, elle constitue un droit do posséder et

le trouble apporté A la saisine, n'est autre chose

que le trouble apporté au droit de posséder (v*

Bruns, p.3tif). Lb demandeur 'en complainte n'affirme

pas seulement sa possession, mais en même temps Tan-

nalitê de celle-ci. Sans doute, dans l'objet de sa de-

mande, ce à quoi il tend, c'est la possession seule-

ment; il ne revendique pas'la chose comme sienne, ce

qui avait lieu dans l'action réelle du Droit germani-

que; il n'est pas tenu, comme la plupart du temps dans

celle-ci,"d'affirmer' un titre légitime; il lui est même

défendu sévèrement de cumuler le possessoiro et le pé-

titoire(art 25 et.26, C. pr.); par la complainte, il ne

conclut qu'à la possession et il n'aboutit qu'à la posses-

sion; mais il n'en est pas moins vrai que son action

lui est donnée avant tout, à causo de la présomption

de propriété qui s'attache à une possession annale

sans vice, et qu'ainsi la cause, le fondement de son:

action, c'est un droit de possession, une possession

revêtue des couleurs de la propriété, une propriété

.en germe (Oomp. Troploiig, nG226).
On peut trouver quelque analogie lointaine entre

cette saisine, et la possession majore porte anni de

l'inte»*dit Utrubi, de même dans la possession de cer-

taines servitudes, en droit romain. Mais ce n'est cer-
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tainomeut pas là qu'il en faut rechercher la véritable

origine; c'est, nous l'avons dit. dans In droit germa-

nique.

Dans certaines législations du Nord, en effet, lo dé-

fendeur n'était pas tenu d'affirmer t\n titre indépen-

dant ou d'évoquer son auteur, comme dans le reste

des coutumes germaines, .lorsqu'il avait en sa faveur

ce qu'on appelait la « taghahaeft » (de fagh. loi, ei

htefl, possession) et qu'il s'agissait d'immeubles. Cette

loghohaeft, qui est l'origine de la vraie saisine germa-

nique (rcchlc gewere), et partant de notre possession

annale, s'acquérait d'abord par une possession de trois

ans ; plus tard, par une pression d'un an ; et alors

on posait en principe : celui qui a prescrit, se défend

lui-même; c'est-à-dire celui qui a la possession trien-

nale, ou annale plustard, n'est pas tenu d'évoquer son

auteur.

Cette vraie saisine n'était pas seulement utile nu

défendeur pour repousser l'acteur : mais aussi au de-

mandeur qui n'avait plus la détention, pour fonder son

action. C'est là la plus grande analogie avec la loi fran-

çaise. Mais, ce qui demeure tout particulier au droit

germanique, c'est que. par le fait delà confusion du

pétitoire et du po^sessoire dans son unique action

réelle, et dans l'administration de la preuve, la posi-
tion d>i défendeur, en matière immobilière était par-
faitement semblable à celle du demandeur (V. supra

app. n).

On a souvent indiqué comme origine de la condition

d'annalité, la cause historique suivante : Lorsque



Tordre établi par )a civilisation romaine eut disparu

soUs lo flot' do l'invasion''.germanique, il ne fut plus

possible do protéger le possesseur•"'actuel, qui souvent

n'était qu'un usurpateur, Loti accorda donc lo titre do

possesseur légitime à celui dont la possession avait duré

un certain 'temps, et ce temps fut fixé à un a:» (Charles

Appleton, thèse). C'est présenter l'origine de la sai-

sine sous un'jour faux. Le besoin de protéger.une pos-
session momentanée doit se faire bien plus vivement

sentir au milieu d'une société troublée qu'en des temps
calmes ; les développements du droit canon, passés
dans le .'droit civil au Moyen-Agé, eu sont la preuve.

Do nos jours, par contre, étant admis le principe de la

jonction des possessions, il est bien rare de voir appli-

quer aux immeubles corporels la protection d'une pos-

sesssio'u seulement momentanée ; le principe de Tan-

nalitê même appliqué à'la réintégrando présenterait

bien moins d'inconvénients. Si, ce nouobstanfv la sai-

sine possessoirb doit son origine aux peuples germani-

ques et aux temps troublés du Moyeu-Age, c'est bien

plutôt, il nous semble, parce que ces peuples barbares

l'avaient admis comme un moyeu pétitoire, à une épo-

que où leur civilisation trop peu avancée ne leur avait

pas encore permis de distinguer le possessoire du pé-

titoire. Si Ton réfléchit que Tusu'capion s'opérait à

Rome par un et deux ans, on comprendra mieux encore

que la « laghahaeft » germanique produisait un droit

réel, bien plus qu'une simple possession.—Nos actions

possessoires nous viennent donc des Romains, sans

doute; c'est d'eux que nous avons appris à distinguer
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nettement ta possession dé la propriété; mais ces ;'aç-,.:

tièïis but siibi Tinfluence des lois barbares» et des

coutumes germaines, et là condition de Tanuaîitéléur

a été empruntée. C'est en ce sens que paraît bien se

prononcer M; Tropiong(ii* 203 et 295); cependant Ton

peut dire aussi qu'il se contente d'indiquer l'importante

innovation apportée au droit romain par la condition de

Tannalitê, sans en rechercher l'origine; et mênio qu'il

l'appelle peu exactement une innovation du droit fran-

çais (dit n° 05).

.-."/L'a complainte suppose un trouble de possession ; il

faut remarquer que cette expression s'entend large-
ment. Il y a trouble alors même qu'aucun dommage

n'aurait encore été causé à celui qui veut former la

cbinplainte, Et même lorsque l'acte n'est pas de nature

à lui porter un préjudice matériel. L'intérêt qu'a le

possesseur de faire reconnaître: ou respecter sa pos-

session, suffit à lui seul et indépendamment de tout

dommage éprouvé, pour motiver là complainte (Aùbry
et Rau, p. 187).

/., e) DênOnciàiim de nouvel oeuvre.

Cette action n'est pas toujours possessoire et lors-

qu'elle Test, elle ne nous apparaît que comme une va-

riété de la complainte .On pourrait même y voir une

variété de là réintégrànde, si les travaux avaient été

entrepris après une expulsion violente. Mais alors, ce

qui servirait de basé à la réintégrànde ce ne serait pas.:
le travail entrepris ; ce serait la violence. -

Dans la règle, disons-nous, la dénonciation de nou-

vel oeuvre, comme action possessoire se rapprochera



/:/.';--"27i;-,; :'':-.:/.::./;; ';::./':.

de la complainte, Une possession annale devra donc

lui sérviro (le'base. C'est, ce qui aura lieu prr exemple

si des travaux sont entrepris par .autrui sur le fonds

que je possède; et que je fonde mon action sur le trou-

ble de ma possession ; en réalité il "y aura là une de-

mande possessoire pour nouvelleté. Si même il n'y a

eu encore aucuu travail sur mon fonds, mais que l'in-

tention do le commencer sous peu soit imminente;

comme, par exemple, dans le cas où mon voisin réunit

des matériaux sur son propre fonds, pour bâtir sur le

mien, je pourrai déjà demander que les travaux n'aient

pas lieu, eu me basant sur ma possession annale. C'est

encore la, une véritable complainte basée sur le trou-

blé, car j'ai toujours intérêt à faire "constater ma pos-

session, vis à vis d'un adversaire qui élève contre elle

des prétentions manifestes. ; ;
Mais la dénonciation de nouvel oeuvre, pourra très-

bien aussi s'exercer par la voie pétitoire. Il suffit, à

cet effet, qu'au Heii do fonder mon action sur une pos-

session d'an et jour qui peut me manquer, je la fonde

sur un droit de propriété et sur des titres. Je pourrai

m'adresser au président du tribunal, pour qu'il or-

donne provisoirement et par voie de référé, la suspen-

sion du nouvel oeuvre, sans préjudice du fonds. C'est

ce qu'a jugé avec grande raison laCourdeRonen, par
Un arrêt du 25 avril IS26.

En résumé,-lu dénonciation de nouvel Pauvre, prise

dans son véritable sens, est une mesure de précaution,

une inhibition de construire qui, tantôt se lie à la pos-

session, tantôt à une question de propriété, et qui,
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suivant l'exigence des eus, peut être portée soit de-

vant lo juge du possessoire, soit devant le juge du pé-
titoire. La complainte pourra être appelée dénoncia-

tion do nouvel oeuvre toutes les fois que, se basant sur

la possession, on demande, que des travaux, quelque
soit d'ailleurs le lieu où ils se préparent ou se com-

mencent, soient arrêtés, ou même ne soient pas entre-

pris, parce qu'ils 'forment un trouble à la possession.
C'est ainsi que les Romains entendaient cette action,

que nous leur avons empruntée m la modifiant suivant

nos principes,
*

d) Récréante'."

La récréahee, quoi qu'on en ait douté, paraît bien

avoir été admise en France sous le nom de provision,
même en matière possessoire profane. Ç'étaft une sorte

de mesure provisoire, un incident dans l'action pos-

sessoire, en yertU duquel la chose était remisé à l'un

des contendanté, généralement à celui dont le droit

paraissait lé plUs apparent, en-.attendant .la solution

du débat sur la possession. En Allemagne elle était

très-connue et très-àppliquée sous le nom dé pèssésso-

rium summarium ou summarissimum, par opposition

au possessoriùm ordmàrium, c'est-à-dire au véritable

débat sur la possession,:

Cet incident doit son origine au temps troublé du

Moyen-Age, à la crainte des conflits armés (si timôr

est'armaruni)', et, quoique les premières traces s'en

trouvent chez les cahonistes, il paraît bien qu'il faille

en rechercher la vraie source dans le droit profane.
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•Au xiii* siècle, nous ne rencontrons encore qu'une

intervention d'office par le juge, dans la crainte des

rixes entre deux parties se disputant la possession, à

l'effet de défendre A.chacuno tout acte possessoire ul-

térieur» et de connaître extraordinairement A laquelle

dés deux parties la possession doit être attribuée, Il

n'y a point encore làde distinction entre Yordiiiarium

et le summarium. Cette distinction ne se montre qu'au

siècle suivant. L'intervention d'office par le juge fut

peu à peu considérée comme un retrait et un séquestré

de la possession, et, en même temps; il futde règle que

le juge ne devait pas prononcer ce séquestre immédia-

tement, mais prendre d'abord une connaissance som-

maire do la cause pour examiner si la possession n'ap-

partenait pas à Tune des parties plutôt qu'à l'autre.

Dans le cas de l'affirmative, la partie à laquelle la

possessîoîi paraissait appartenir était maintenue; si la

possession demeurait au contraire douteuse après cet

examen, le juge séquestrait. Ce mode de procéder en^

gehdra une sorte d'instruction sommaire sur la pos-

session, et plus tard le juge, au lieu de séquestrer

lorsque la possession demeurait douteuse après cet

examen rapide, confia provisoirëmeut la possession à

Tune des parties, en attendant que la décision sur la

possession, elle-même pût être rendue (Bruns, p. 232

Vet é01),'^-;>::;'/ (-;/::';4h-'^|Vv:^'=:.'^:";^:';:
On comprend au reste que ce que le juge pouvait

faire d'office, il pût le faire, à plus forte raison, sur la

demande des parties. C'est ce qui ne tarda pas, en

effet, à avoirlieu : et depuis Paul de Castre (—1441), la

- ' 18 ':;;
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crainte d'un conflit armé ne fut même plus nécessaire

pour autoriser le summarium (eod. p. 2-15 et suiv.).

De nos jours, les motifs qui ont fait établir la ré-

oréanco n'existent plus; nulle part, d'ailleurs, nos lois

n'y font allusion, et les Codes modernes ont généra-

lement suivi cet exemple; il nous parait donc certain,

qu'elle ne doitplusavoirlieudansnotredroit(art, 1041,

6, pr. c.) Le juge du possessoire uepeutpas laisser indé-

cise les questions qui lui sont posées; il rejette ou il ad-

met la demande do celui ou de ceux qui se prétendent

possesseurs, (art. 4,'du Code civil). Tout au plus pour-

rait-il, en s'appuyant sur l'art. 1061, C. c. prononcer

le séquestre de la chose durant l'instance au posses-

soire, et ce séquestre pourrait certainement, selon nous,

être accordé A Tune des parties (Aubry et Rau, p. 187,

note 62). Une mesure analogue pourrait être prise

incidentellement par le juge du pétitoire. Ce qui peut

cependant étonner, c'est de voir la Cour de cassation,

autoriser encore par ses arrêts le juge de paix à pro-

noncer la récréance pour avoir effet même pendant

l'instance au pétitoire.

B. Possession dans le sens des art. 2279 et 1141.

En fait do meubles, la possession vaut titre, c'est-à-

direqu'elle engendre imlantanément, et par elle-même,

en faveur du possesseur d'un meuble corporel, une

présomption de propriété, irréfragable, sauf les cas de

vol et de perte, à l'aide de laquelle il peut repousser
l'action en revendication du propriétaire. Mais ce

principe ne s'oppose pas à ce que le possesseur puisse

être tenu de restituer la chose, en vertu d'une bbU a-
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lion personnelle résultant tTun contrat, d'Un quasi

contrat» d'un délit ou d'un quasi-délit, (Treptohg,

Aubry et Raù). Ces mots résument ttsse^ bien la portée

de l'art. 2270 ; mais ce n'est pas là coque nous vou-

lons approfondir ici. :

Le seul point qui se rattache directement à notre

sujet, c'est de savoir quels caractères distinctifs la

possession doit réunir pour valoir titre en conformité

de l'article 2270, et ce qu'il faut entendre par la mise

en possession réelle de Tan. 1141, Ces deux questions

n'en font qu'uno seule, comme rions le verrons.

Selon nous, la possession des meubles, eu général,

se transmet par le seul effet de l'acte translatif de

l>."-}priétê,en d'autres termes, par 1Rseule conyen-

tioudes parties; lé Code est même plus explicite pour

les meUbles que pour les immeubles (comp. art. 1605

et 1606) ; la propriété est d'ailleurs transmise par

l'effet du contrat, libn-seulement à l'égard du vendeur

niais A l'égard de tous (ail. 711 -et 1138) ; ou sait que

la transcription ne s'applique qu'aux immeubles, :•—et

que l'art. 1583, est une pierre d'âtteute, une réserve

faite pour le cas ou Ton aurait fini par l'admettre.

(V. Déinblombe, T. 24, n0i4C7etss.).

Mais Tart. 2270 ne se contenté pas d'une possession

ainsi acquise, pour lui attribuer l'important effet qu'il

indique. Pour que la possession seule, vaille titré de

propriété, il faut qu'elle soit réelle, suivant Texpres-

sîpn de Tart. 1141, c'est-à-dire matérielle, éclatante.

J'en trouve la preuve dans les arguments suivants :

a) Le principe de Tart. 2279 a probablement son ori-
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gine dans les sources germaniques et spécialement

dans les adages connus : «lland muss, liand walinn »

— ico mon srinm Glauben gclussen, du wn« man ih»

iviedeesmhen » (Aubry et Rau).

Si donc j'achète d'un détenteur précaire la chose

d'autrui, et que je lui eu laisse la détention matérielle,

j'ai suivi sa foi (scincn Glauben), aussi bien que lo pro-

priétaire, et par conséquent ma bonne foi même ne me

donne aucune raison d'être préféré; nous sommes in

pari causa sous ce point de .vue; il paraît donc plus

équitable de donner préférence au titre primitif, à la

propriété. De plus, tant qu'il n'y u pas eu déplacement

ou prise de possession réelle, ma possession sera

toujours entachée d'un caractère de clandestinité vis-

à-vis du propriétaire. — Si, par contre la chose m'a

été livrée, je n'ai pas suivi la foi de mon vendeur; on

ne peut me faire le même n-jn'--,-l. ; qu'au propriétaire;
a lui seul s'applique l'adage : « wo man seinen Glau-

ben, etc.: » pour moi jo me suis assuré la puissance

directe et immédiate sur la chose.

h) Les systèmes suivis dans l'ancienne France sur

Tusucapion et les effets de la possession en matière de

meubles étaient très-divers : il paraît même difficile de

dire lequel était le système dominant ; la variété des

usages et des opinions était infinie(Troplong, n" 1041).
Mais ce qui est au moins certain c'est que les rédac-

teurs du Codé ont voulu reproduire la théorie «.'for-

mellement exprimée' par Bourjôh et par Pothier lui-

même quoique moins explicitement. C'est au premier

surtout que la maxime a été empruntée, pour lo bien et.



pour la sécurité du commerce des ""meubles.-Or d'après
Taneieiidroite la possession ne s'acquérait qu'en vertu

d'une tradition réelle ou feinte ; bien plus Bougon exi-

geait davantâgeeucore pour l'application do sàmaximo :

il parle formellement du « déplacement de lachoso « et

permet aux créanciers du vendeur de la saisir sur lui,

au préjudice de l'acquéreur, tant quo lo déplacement
h':l pas eu lieu (V° Troplong, n' 1012)^ Mais cette ex-

pression doit, sans doute s'entendre dans le sens d'une

tradition suffisante pour transférer la propriété: car

les créanciers no peuvent certainement pas s'emparer,'
de la chose d'autrui par lé seul motif qu'elle est maté-

'riellement détenue par leur débiteur. C'est aussi ce

qu'enseignait Pothier ''{Delà vente, n° 321), et comnie,

de nos jours la propriété est transmise par le seul effet

du contrat, il est certain que dès la vente et en l'ab-

sence même do toute, tradition, le meuble vendu ne

pouri'a plus être saisi par les créanciers du vendeur

(Troplong, 1047. —'.Demolombè, n* 472, t. 24).

c) Enfin l'art. 1141 est évidemment, une applica-

tion de Tart. 2279 ; il peut donc servir à l'interpréter;

or, nous voyons que c'est la mise en possession réelle

qui seule produit la présomption irréfragable de pro-

priété indiquée dans Tart. 2279.

: Cette possession réelle, s'entend surtout vis-à-vis du

détenteùrqui vous transmet la chose; il ue faut pas qu'on

lui en ait laissé la détention matérielle, qu'il ait conservé

une puissance directe sur la chose : une semblable posses-

sion demeurerait clandestine à l'égard du propriétaire,
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et Ton aurait, comme lui, suivi la foi du vendeur. Mais il

n'est pas nécessaire non plus, que l'acquéreur ait lui-

même la détention matérielle de la chose ; on peut
avoir une possession réelle par soi ou les siens, par

exemple par un fermier, un mandataire. Ce qu'on ne

peut pas avoir, du moins immédiatement, c'est une

possession suffisamment réelle par l'intermédiaire do

son vendeur; c'est une sorte d'incapacité qui empêche
ce dernier de nous représenter de primo abord dans

cette possession réelle, parce quo la loi ia frappe alors

d'une présomption irréfragable de clandestinité. Si

donc vous me vendez le meuble d'autrui, dont vous

êtes détenteur, et que je vous en laisse la détention,

alors même que nous serions expressément convenus

que la possession m'en est transmise et que vous ne

possédez plus que comme'un dépositaire; bien que,

par lo fait je devienne possesseur juridique, je ne suis

point encore possesseur réel dans le sens de Tart.2279

et 1141, et dans lo conflit qui s'élèvera entre moi et le

premier propriétaire, les choses demeurant en l'état,

c'est lui qui me sera préféré.

La possession réelle pourra d'ailleurs résulter d'une

tradition quelconque, pourvu quo la puissance la plus

directe sur la choso cesse d'appartenir au tradens. Il

y aura très-souvent une appréciation A faire par les

magistrats. Suivant les circonstances, la possession

réelle pourra résulter do la remise dos clefs, do l'ap-

position d'un sceau, même en certain cas do la remise

des titres, etc. Un déplacement de la chose n'est pas

absolument nécessaire.
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L'art. 2279 méritait de nous occuper ici, parce que,

à côté de la possession ordinaire des meubles, .il re-

connaît une possession caractérisée résultant d'umi

tradition caractérisée, et présentant cette particula-

rité remarquable de n'exister et de ne produire ses

importants effets, qu'autant que le possesseur précé-

dent a été dépouillé, non-seulement de la possession

en général, mais même de la détention matérielle de

la chose, du pouvoir physique direct sur celle-ci. C'est

une impossibilité absolue pour l'acquéreur, d'acquérir

ce genre de possession par l'intermédiaire de son ven-

deur. Ou sait, au reste, que Tart. 2370ayant été édicté

dans l'intérêt dé la libre circulation des meubles, et

pour protéger la bonne foi de l'acquéreur qui a pu

croire à l'efficacité de son titre, cette bonne foi est une

condition sine qua non de l'application de la maxime :

en faii de meubles, etc. Mais la bonne foi se présume

toujours.
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PHILOSOPHIE DU DROIT

I. La possession, en général, n'est que la domina-
tion de fait, du sujet juridique sur l'objet juridique. La

possibilité d'agir A son gré d'une manière correspon-
dante au droit, jointe A la volonté d'avoir le' Iroit à

soi, sont les seuls éléments qui! la constituent. Il ne
faut pas faire entrer dans la notion même la simple
possibilité d'exclure l'action d'autrui; elle est suffi-
samment comprise dans la volonté d'avoir le droit à
soi jointe A la possibilité d'agir à son gré. Exiger une

possibilité physique d'exclusion ou une impossibilité
de l'action d'autrui, serait un non-sens. (Append. 111.)

IL Pour l'acquisition de la possession, il faut néces-

sairement un acte externe qui soit la manifestation de
la possibilité d'action. Mais, jointe A la volonté, cette
condition suffit. Il appartient au droit positif de déter-
miner quand la possibilité d'action sera suffisamment
actuelle ou certaine, pour que la possession soit ac-

quise. Tout ce qu'on peut dire en théorie, c'est que
cette possibilité doit être plus actuelle pour Tacqui-
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sition quo pour la conservation de la possession.

(App. III.)

III. Le corpus possessionif comprend toujours : a) un

acte physique qui est la manifestation de la volonté et

de la possibilité d'agir; b) une possibilité abstraite

d'action qui en est comme le résultat. (App. III.)

III bis. Le corpus possessions ne consiste pas dans

l'exercice, mais dans la possibilité de l'exercice arbi-

traire; même pour l'acquisition de la possession des

servitudes, un premier exercice n'est pas nécessaire.

(App. III.Y

IV. La possession en elle-même est un pur fait;

elle n'engendre réellement aucun droit, pas même

celui de n'être pas troublé d'autorité privée, car ce

droit est inhérent a la volonté, même en dehors de

toute possession. Le principe de la protection de la

possession n'est donc pas dans la création d'un droit

par la volonté dont elle est la réalisation externe, droit

qui prendrait simplement place A côté des droits réels

ou des obligations, mais dans la nature même de la

volonté, dans le droit qui lui est inhérent de n'être

pas troublée d'autorité privée. (App. III.)

DROIT ROMAIN *

V. Dans le droit des Pandcctes, la possession doit

être définie la possibilité physique d'agir A son gré sur
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la chose corporelle jointe A TmiinitM «to»ii«i;?les cas
de possession dite dérivée forment dos exceptions (S. I
et 2).

VI. La possessio juris consiste dans In possibilité
physiquo d'ngir à soli gré bur la chose corporelle d'une
manière correspondante nu droit de servitude, jointe
A l'intention de l'avoir à soi (§. 10).

VÎI. Cependant nous commençons A trouver de»
traces du la notion de la possession appliquéo aux

questions d'Etat ; lo droit ancien nous présentait même
la possession d'un tout fictif, l'hérédité v£. 10).

VIII. On no saurait exiger d'uno manière absolue

pour l'acquisition de la possession corporismxo possi-
bilité actubllo d'action ; la doctrine de la presenlia rei
n'est pas suffisamment établie par les textes. Demandor
de plus une possibilité immédiate, «'est au moins prê-
ter A l'équivoque (§. 6).

IX. La possession des servitudes ne s'acquiert quo
par un premier exercice (§. 10).'

X. La possession des servitudes réelles est conti-

nue {§. 10).

XI. La possession civitis n'est pas dans un rapport
direct avec Tusucapion {§*"3).

XII. La règlo nemo sibi causant potsessionis euen-
cora appliquée dans lo droit des Pandectes (§. 8).
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HISTOIKK DU DROIT.

XIV. La possession annale est d'origine germa-

nique.

DROIT FRANÇAIS.

XIV bit. La possession demeure un fait devant l'en-

semble du droit français. Seulement, Ton peut dire

que la possession annale protégée par la complainte

constitue, par l'effet delà loi, un droit réel snigeneris,

une propriété en germe, en quelque sorte un premier

degré d'usucapion (§ 1").

XV. La notion de la possession donnée dans l'ar-

ticle 2228 est trop étroite et inexacto (§ 1").

XVI. La possession, dans le droit français, corres-

pond aux droits les plus divers; les créances même

purement personnelles peuvent être possédées avec

effet. Elle ne saurait donc être définie, devant l'en-

semble du droit franeah, quo parla notion abstraite

et générale : la possession est la domination do fait

d'un sujet juridique sur un objet juridique (§ 1").

XVII. La possibilité d'agir A son gré sur la cho«j

corporelle, d'une manière correspondante nu droi.,

qui est un des éléments tlo.cet["trdéHijnation (corpus

possessionis), est plus ca^teriséè'^uKTacquisitioa
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de la possession que pour sa conservation; une déter-
mination plus précise appartient à l'étude des diffé-
rents cas d'acquisition (§ 2).

XVIII. Cette possibilité' sera suffisamment caracté-
risée même pour les servitudes continues et appa-
rentes, et par conséquent la possession sera acquise
quant au corpus, par le seul effet de. titre translatif,
soit du droit, soit de la possession elle-même, émané
ùu possesseur (g 2 et § 3).

XIX. ï.e vice de précarité n'est pas absolu on ma-
tière d'actions possessoires (§ 4).

XX. La possession des servitudes discontinues est
conti nue ; par conséquent, elle peut engendrer l'action .

possessoire pourvu qu'elle ne soit pas équivoque; un
titre n'est pas absolument nécessaire A cet effet (§ 3).

XXI. U n'est pas nécessaire, d'avoir une possession
annale pour agir en réintégrànde (§ 4),

XXII. La jouissance d'un immeuble ou d'une servi-
tude continue et apparento A titre de simple tolé-

rance, ne fonde ni possession, ni prescription, au
moins au regard du concédant. \on obstal, art. 2220.

'

XXIII. Puis-je joindre A ma possession colle do ce-
lui qui a été condamné A me restituer sur l'action en
revendication ? Non.
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DROIT PÉNAL

XXIV. L'homicide commis du consentement de

l'homicide, et dans le but do le soustraire Aun danger

qu'il redoute plus que la mort, est, non seulement pu-
nissable dans nos lois, mais doit être même puni dans

tout pays policé. Pour que l'homicide cessât d'être pu-

nissable, il faudrait que le danger fût en soi, réel-

lement plus redoutable que la mort.

XXV. Les actes qui constituent la tentative légale
ne soin pas simplement des actes d'exécution de la ré-

solution de commettre un crime (se. un délit) ; mais

des actes d'exécution du crime lui-même. Ils doivent

de plus être en connexion intime de temps, de lieu et

d'effet avec le crime. Celui donc qui, armé, s'introduit

dans une maison avec l'intention de tuer aussitôt une

personne qu'il y sait présente, est coupable de tenta-

tive d'assassinat ; mais celui qui, armé, arriverait.daus

une ville avec cette même intention, ne tomberait

poiiit encore sous le.coup de Tart. 2, C. p.

DROIT DES GENS

XXVI. Pour acquérir la souveraineté dans un pays
non constitué eu État, il faut avoir réellement pris
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possessiou du pouvoir suprême. La seule volonté de
posséder, ni l'expression explicite ou symbolique de
cette volonté, ni même une occupation passagère ne
suffisent.

%XXVII. La force obligatoire des traités internatio-
tionaux, condition essentielle de Tordre et de la paix
entre les nations, a sa base-dans la conscience de l'hu-
manité. Les traités qui vont contre la conscience d»
l'humanité violent les lois obligatoires du droit des
gens, et sont par le fait non valables.

Vu par le Dôjen,
i. COLMET-DAAQE.

Vu pr le Présidant de I» The*?.

Pwroi» d'imprifjjie>y
" '

U Vice-Recteurd/tÀiodimit,. \
M0UR1ER£ \\ Y
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